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ANNEXE H° 392
' * — *■

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1919.)

ï'ROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification de la conven
tion de Londres pour la sauvegarde de la
vie humaine en mer, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, président de la Ré
publique française, par M. A. Claveille, mi
nistre des travaux publics, des transports et
de la marine marchande, par M.' Stéphen
Pichon, ministre des alîaires étrangères, par
M. Georges Leygues, ministre de la marine.
par M. Henry Simon, ministre des colonies,
par M. L. -L. Klotz, ministre des finances, et
par M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes (1).

(Renvoyé à la commission de la marine.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs. dans sa séance du 18 juin, la
Chambre des députés a adopté le projet de loi
[ue le Gouvernement lui avait soumis en vue
ie ratifier la convention de Londres pour la
auvegarde de la vie humaine en mer. Les

différentes mesures envisagées dans cette con-
ention, qui réserve les questions relatives au

•abotage national réalisent un progrès impor-
ant pour la navigation au long cours et le
abotage international, et nous avons l'hon-
leur de vous prier de leur donner votre appro

bation en adoptant le projet de loi que nous
soumettons à vos délibérations.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier et s'il y a lieu, à
faire exécuter la convention signée a Londres,
e 20 janvier 1914, entre l'Allemagne, l'Autriche-:
tlongrie, la Belgique. le Danemark, l'Espagne,
es Etats-Unis d'Amérique, la France, la Grande-
Bretagne, l'Italie, la Norvège, les Pays-Bas, la
;iussie et la Suède, pour la sauvegarde de la
vie humaine en mer.

Une copie authentique de ladite convention
demeurera annexé à la présente loi.

Les dates et les délais prévus pour la mise
en vigueur de la convention sont reportés au
jour de la ratification.

ASMSXE N° 394

(Session ord. — Séance du 7 août 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi ayant pour
objet : 1° de proroger et de modifier l'article
10 de la loi du 20 avril 1916 ; 2° de pro
roger et d'étendre les dispositions du décret
du 30 juin 1918 relatif à l'affichage des '
prix de vente; 3» de réprimer la spécula
tion illicite sur les loyers, par M. Maurice ■
Colin, sénateur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, pour Conjurer le danger social
causé par le renchérissement ; croissant du
coût de la vie, le Gouvernement avait, le 5 jan
vier 1919,' déposé sur le bureau de la Chambre,
un projet de loi aggravant les - pénalités pré
vues par les articles 419 et 4ê0 du code pénal
et 10 de ta loi du ti avril 1916.

Ce texte, adopté par la Chambre avec quel
ques modifications. est actuellement soumis
aux délibérations du Sénat.

Mais, en présence des difficultés incessantes
de la situation économique, provoquée par les
;igissemènts des spéculateurs, et, d'autre part,
en raison de l'expiration prochaine de la pé
riode d'application de la loi du 20 avril 19i6, le
irouvemement cro:t préférable de procéder par
voie de réforme compo Fi ant l la fois l'exten
iion et la prorogation de la législation actuelle
ainsi que 'aggravation des pénalités édictées.

L'article 10 de la loi du 20 avril 1916, qui,
depuis la suppression des taxes, reste la seule

.urne contre les spéculateurs, n'est applicable,
en effet, comme les autres dispositions de cette

loi, que pendant la durée des hostilités et les
trois mois qui suivront leur cessation. Passé
ce délai, aucune poursuite ne pourrait plus, de
ce chef, être intentée ni aucune condamnation
prononcée, même pour faits commis pendant
la durée d'application de la loi.
. De là, la nécessité dé proroger la durée d'ap
plication de l'article 10 de cette loi.

C'est l'objet du projet actuel qui proroge
pour une période de trois ans l'application de
cet article 10.

En même temps qu'il proroge cette applica
tion, le projet complète et aggrave les pénali
tés prononcées et en étend la portée.

Dans ces conditions, le projet adopté par la
Chambre devenait sans objet ; il est retiré et
et remplacé par le projet actuel.

Celui-ci aggrave singulièrement les sanctions
prévues contre les spéculateurs.

Le maximum de l'amende édicté par l'ar
ticle 10 de la loi du 20 avril 1916, ne dépassait
pas 20,000 fr. Il ne correspondait pas aux béné
fices considérables que les délinquants réus
sissent • parfois à réaliser. De là, les aggrava
tions du projet. Le maximum de l'amende est
porté à 50, UX0 fr. dans le cas où la spéculation
visera d'autres objets que ceux énumérés au
paragraphe 2 de l'article 1"' du projet et à
100,00) fr. pour la spéculation visant les den
rées alimentaires, boissons, combustibles, vê
tements ou chaussures. 11 est même élevé l
200,0JO tr. pour ceux qui s'improvisent com
merçants ou intermédiaires, uniquement en
vue des bénéfices qu'ils entrevoient dans telle
ou telle branche de commerce à laquelle, jus-
que-là, ils étaient-restés étrangers.

Enfin, pour éviter que l'amende ne reste très
inférieure aux bénétices escomptés par les
spéculateurs, elle sera, s'il y a lieu, portée au
double du bénéfice illicite constaté, quel que
soit le montant de ce bénéfice. D'autre part.au
lieu d'être limité à la spéculation sur les den
rées alimentaires et sur certaines marchan
dises de première nécessité, la peine est éten
due à la spéculation sur les vêtements et les
chaussures. : -

Enfin, en vue d'éviter que les pénalités puis
sent être exercées par une application trop me
surée des tribunaux, l'article 9 du projet por
tait que l'article 403 du code pénal et la loi du
26 mars 1891 ne pourraient, en aucun cas. être
appliqués. Ni l'admission des circonstances at
ténuantes, ni celle du sursis ne pouvaient
donc énerver les pénalités du projet que le
législateur voulait rigoureuses, parce qu'il ' les
voulait efficaces.

Cette exclusion des circonstances atténuan

tes a paru trop rigoureuse à votre commission,
en présence surtout de la gravité des pénalités
prononcées..Elle.procédait d'une défiance
peut-être excessive envers- les magistrats, alors
que souflrant comme tous les autres citoyens
des excès de la spéculation, ceux-ci sont par
là même peu portés à l'indulgence envers les
spéculateurs qui leur seront déférés. Aussi,
d accord avec la commission des loyers, vetre
commission ne croit pas devoir admettre l'ex
clusion des circonstances atténuantes. Elle a
pense qu'elle pouvait faire confiance aux ma
gistrats pour appliquer sans f*ibleseemais arec
justice, la peine qui conviendrait.

La prohibition du sursis ne présente pas les
inconvénients de la prohibition des circons
tances atténuantes. Il semble du reste que
l'application de la loi de sursis n'avait que
bien peu de chance de se trouver justifiée &
propos des agissements qu'il s'agissait de frap
per. Elle a donc cru devoir maintenir, sur ce
point, les dispositions du projet.

Le nouveau texte prévoit, en »utre, certaines
pénalités accessoires. Les unes sont faculta
tives : c'est l'interdiction do séjour. c'est l'in
terdiction des droits civiques et politiques, et
c'est enfin, en cas de récidive, la fermeture
temporaire ou définitive, même la vente par
autorité de justice du fonds de commerce ou
de l'entreprise industrielle (art. 3). D'autres
sont obligatoires : ce sont la publication et
l'affichage du jugement prononce (art. t).

II. est à peine besoin de dire que toutes ces
pénalités principales ou accessoires ne jpour-
ront être appliquées qu'aux faits de spécula
tion contrôles et poursuivisdepuis la promul
gation de la loi nouvelle. Les faits de spécula
tion antérieurs à cette promulgation conti
nueront à être poursuivis et réprimés confor
mément à l'article 10 non modifié de la loi du
20 avril 1916. .

1 article 5 du projet édicte la prorogation des
dispositions du décret du 30 juin 1918 qui pres

crivent l'affichage des prix de vente des denrées
de première nécessité. Conformément à la loi
du 10 février 1918, ces dispositions devaient
cesser de s'appliquer six mois après la cessa
tion des hostilités. Leur prorogation apparaît
comme la conséquence nécessaire de la proro
gation de l'article 10 de la loi du 20 avril 1916.

En mémo temps qu'elles sont prorogées les
dispositions de ce décret sont étendues à l'afû-
chage du prix des combustibles, chaussures et
vêtements vendus au détail, ainsi que des prix
des chambres d'hôtel. Le décret du 30 juin 1918
reçoit ainsi la même portée que celle du projet
actuel. On veut mettre les consommateurs en
mesure de mieux résister aux exigences injus
tifiées des hôteliers et des commerçants.

Restent les dispositions des articles 6, 7 et 8
du proiet qui visent la spéculation sur le prix
des logements. En présence des exigences
abusives d'un certain nombre de propriétaires,
et des manœuvres tendant à obtenir la hausse

factice du prix des locations, il était naturel
que le Gouvernement se préoccupât de cher
cher à mettre un frein à ce nouveau genre de
spéculation qui n'est pas moins dangereux
pour l'ordre social que la spéculation portant
sur les denrées alimentaires et les objets du
premit-re nécessité.

D'accord avec la commission des loyers,
votre commission n'a point pensé qu'il lui fût
p issiblo d'accepter les textes proposés par le
Gouvernement. Ces textes lui ont, en ellet,
paru manquer de la précision qui est plus par
ticulièrement nécessaire quand il s'agit d'un
texte pénal. Après discussion, elle s'est ralliée
au texte que proposait la commission des
loyers. Ce testa se borne à rappeler la règle
posée dans l'article 419 du code pénal et à
frapper la spéculation abusive sur les loyers
des peines que prononce ce texte. Certes, il
n'est pas d'une précision parfaite. Il a tout au
moins le mérite de n'être pas nouveau, et
les tribunaux ont eu déjà l'occasion de l'appli
quer.

La commission croit devoir édicter, pour les
propriétaires, gérants d'immeubles ou de pen
sions de famille, l'obligation d'afficher les loge-
monts vacants. Elle vous propose, en outre,
d'a lopter un amendement de M. Chabert
qu'elle s'approprie et qui porte que l'afflchsge
des logements vacants doit indiquer le prix de
des logements. Elle a pensé que c'était là le
meilleur moyen de mettre un terme aux spé
culations auxquelles sont tentés de recourir les
préposés du propriétaire.

Enfin, partout où il existe des offices de loge
ment institués par les municipalités, elle
oblige les propriétaires à déclarer à ces offices,
avec indication du prix, les logements vacants
qui existent dans leurs immeubles. Cest Ut
l objet d'un amendement, déposé par M. Her
riot, que votre commission vous proposa
4 adopter.

Toutes ces obligations sont sanctionnées p»
une amende de de 5 JÔ à 20,0X0 fr.

En canséquence votre commission vous pro
pose d'adopter les textes ci-dessous.

Mais élie insiste en même temps auprès du
Gouvernement" pour qu'il assure, d'une fac**
aussi ferme que vigilante, les dispositions
nouvelle* dont il va être armé. Sides textw
qu'avec raison le Gouvernement vous demande
de renforcer avaient été mieux appliqués »
est permis de croire que l'audace des spécuji-
teurs ne se serait point accrue au point de de
venir vraiment redoutable pour l'ordre soem,
et d'exiger, pour la réprimer, l'effort Qu'il i®*
porte de réaliser aujourd'hui.

PROJET DE LOI

CHAPITRE i«r

Art. I». — Pendant trois ans h dater 4» ®
promulgation de la présente loi, les disposi
tions de l'article 10 de la loi du 28 avril 191#
resteront en vigueur, sous réserve des moflU'
cations suivantes : .

Les infraction prévues par l'atinéa 1" Au
dit article 10 seront punies d'un emprise1'
nement de deux mois à deux ans et i ua"
amende de 500 à 50,000 fr.

La peine sera d'un emprisonnement de un an
à trois ans et d'une amende de 1,000 à
francs) si la hausse a été opérée ou tentée ««
des denrées alimentaires, boissons, combus
tibles, engrais commerciaux, vêtements
chaussures. . .

L'emprisonnement pourra être porté a cm
*as et l'amende à 200,000 fr. s il sa#'' a°

^ (1) Voiries nM lM-6051 et in-8® n» 1331. —
il* léglsl. d* la Chambre des députés.

(2J Voir le n° 346, Sétiat, aauée 1919.
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marchandises qui ne rentrent pas dans l'exer
cice habituel de la profession du déliquant.

Dans tous les cas prévus par les trois para
graphes qui précèdent, et sans préjudice de la
peine d'emprisonnement, l'amende pourra être
portée au double du bénéfice illicite constaté,
quel que soit le montant de ce bénéfice.

Art. 2. — Le tribunal devra ordonner dans
tous les cas que le jugement de condamna
tion sei a publié intégralement ou par extrait
dans les journaux qu'il désignera et affiché
dans les lieux qu'il indiquera, notamment aux
portes du domicile, des magasins, usines ou
ateliers du condamné, le tout aux frais du con
damné. dans les limites du maximum de
l'amende encourue.

Le tribunal fixera les dimensions de l'affiche,
'les caractères typographiques qui devront être
employés pour son impression et le temps
pendant lequel cet affichage devra être main
tenu.

Au cas de suppression, de dissimulation ou
âe lacération totale ou partielle des affiches
ordonnées par le jugement de condamnation,
il sera procédé de nouveau à l'exécution inté
grale des dispositions du jugement relative-'
uient u l'affichage.
" Lorsque la suppression, la dissimulation ou
la lacération totale ou partielle auraété opérée
volontairement par le condamné, à son intis-
gation ou par ses ordres, elle entraînera con
tre celui-ci V application d'une peine d'empri
sonnement de un à six mois et d'une amende
de 100 à 2.000 fr.

- En cas de récidive, il sera prononcé le maxi
mum de la peine d'emprisonnement et d'a-
meule, et ces peines pourront être portées au
double.

Art. 3. — Le tribunal pourra, en outre, pro
noncer l'interdiction des droits civiques et po
litiques et, en cas de récidive, la fermeture
temporaire ou définitive ou la vente, par auto
rité de justice, du fonds de commerce ou de
l'entreprise industrielle.

L'arrêt ou le jugement pourra de plus pro
noncer contre les coupables la peine de l'in-
ierdiction de séjour pour deux ans au moins
et cinq ans au plus.

• Dans les cas prévus par les troisième et qua
trième paragraphes de l'article lcc de la pré
sente loi, l'interdiction de séjour qui pourra
être prononcée sera de cinq ans au moins et
de dix ans au plus.

Art. 4. — Dès l'ouverture des poursuites en
gagées conformément aux dispositions de l'ar
ticle 1 er , les ministres compétents pourront,
sous réserve des mesures qui seraient prises
pour les besoins de l'information, prescrire
contre l'inculpo la réquisition directe et immé
diate par les préfets des denrées et marchan
dises ayant donné lieu aux poursuites.

Un décret prescrira les formes de la réquisi
tion ci-dessus prévue.

Art. 5. — Seront punis de 16 à 2.000 fr.
d'amende et de six jours à deux mois d'empri
sonnement ou de l'une de ces deux peines
seulement, tous ceux qui auront contrevenu
aux prescriptious des articles 1 er et 2 du déj
crêt du 30 juin 1918, relatif à à l'affichage des

.prix de vente, dont, les articles 1 er à 5 reste
ront en vigueur pendant la période d'applica
tion de la présente loi.

■ Les dispositions et sanctions visées au para
graphe précédent sont étendues à l'affichage du
prix des chambres d'hôtel. ainsi qu'àt'aiiichage
des prix des chambres d'hëtel, ainsi qu'à l'atii-
chage du prix des combustibles, chaussures et
vêlements vendus au détail dans les magasins.

CHAPITItB II

■ Art. O. — Pendant la période d'application de
la présente loi, seront punis des peines portées
"en l'article 419 du code pénal, ceux qui, dans
un but de spéculation illicite, soit individuel
lement, soit collectivement, -auront provoqué
ou tenté de provoquer la hausse du prix des
locations au delà des taux que représentent
l'augmentation des charges de la propriété
Mtie et la concurrence naturelle et . libre du
commerce.

Art. 7. — Les propriétaires, gérants d'immeu-
-Iiles.et de pensions de famille devront faire
' afficher les logements vacants dans leurs
immeubles. L'aîlichage devra porter i'indiea-

• lion des prix.
1 - lin outre, partout où il existera des offices
de logement institués par les municipalités.
tous les logements vacants devront, avec indi
cation des prix, être déclarés à ces offices.

Les obligations édictées par le présent arti
cle seront sanctionnées par une amende de
500 à 20,000 fr.

Art' 8. — L'article 463 du code pénal est
applicable à tous les délits prévus par la pré
sente loi, mais le sursis né pourra être accordé.

Art. 9. — La présente loi est applicable à
l'Algérie et aux colonies,

—* '

ANNEXE K° 395

(Session ord. — Séance du 7 août 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant ouverture de crédits addition
nels aux crédits provisoires concernant les
dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils de l'exercice
1919 (allocations temporaires en supplément
de solde), présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République française,
par M. L.-L. Klotz, ministre des finances (1).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, le projet de loi n» 01*1 portant
ouverture et annulation sur l'exercice 1919 de
crédits concernant les dépenses militaires et
les dépenses exceptionnelles des services civils,
déposé le 16 mai dernier sur le bureau de la
Chambre des députés, contenait des proposi
tions ayant trait à la mise en vigueur d'un
nouveau régime des soldes des personnels mi
litaires. Un crédit de 285,000 fr. correspondant
à la dépense d'une journée était sollicité dans
ce projet afin de permettre au Parlement de se
prononcer sur le principe de la mesure qui
devait entrer en application' à la date du
1 er juillet 1919.

La commission du budget a disjoint ce cré
dit : elle a en effet estimé qu'étant donnée l'in
certitude qui règne actuellement sur les con
ditions, dans lesquelles sera constituée l'armée
ramenée au régime de paix, le moment n'était
pas venu de statuer d'une façon définitive sur
la situation des personnels militaires. Mais
considérant, d'autre part, qu'il était indispen
sable d'accorder à ces personnels des amélio
rations de traitement leur permettant de faire
face à l'accroissement du. coût de la vie, elle a
proposé de substituer au régime envisagé par
le Gouvernement un système d'indemnités
temporaires susceptibles d'être revisées an
nuellement. Les modalités d'application do ce
système sont exposées en détail dans le rap
port (n°0i41) auquel nous ne pouvons que vous
prier de vouloir bien vous reporter.

Les crédits soumis, dans ces conditions, au
vote de la Chambre et qui correspondent à la
dépense prévue pour le troisième trimestre de
1919 s'élevaient au chiffre global de 60,476,436
francs pour les différents ministères intéressés
et à celui de 508,000 fr. pour le budget annexe
du service des poudres et salpêtres.

La Chambre des députés, dans ses séances
des 30 et 31 juillet, a ratifié dans l'ensemble les
propositions de sa commission. Elle a toutefois
remanié certaines dotations afférentes au mi
nistère de la marine et porté en conséquence
le chiffre de l'article premier de 60,470,435 fr. à
61,759,515 fr. Elle a, par ailleurs, effectué une
modification de forme au texte de cet article
en vue de préciser que les.crédits étaient
alloués « à titre d'allocations temporaires »,

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
soumettre à vos délibérations le projet de loi
ci-après ;

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits provisoires alloués pour
les dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils de l'exercice 1919,
à titre d'allocations temporaires, des crédits
s'élevant à la somme totale de soixante et un
millions sept cent cinquante-neuf mille cinq
cent quinze francs (61,759,515 fr.).

Ces crédits demeurent répartis par minis
tère et par chapitre, conformément â l'état
annexé à la présente loi.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre de la
reconstitution industrielle, au titre de l'exer
cice 1919, pour les dépenses du budget annexe
du service des poudres, des crédits s'élevant à
la somme totale de cinq cent huit mille francs
(508,000 fr.) et applicables aux chapitres ci-
après :

Chap. l« r . — Personnel de la direction des
poudres à l'administration centrale. . . 23.000

Chap. 3. — Personnel du cadre du
service des poudres 480.000

Total égal 508.000

ANNEXE N9 396

(Session ord. — Séance du 7 août 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant modification à la législation
des pensions en ce qui concerne les mili
taires et marins de carrière et les militaires

indigènes de l'Afrique du Nord, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, président
de la République française, par M. Georges
Clemenceau, président du conseil, ministre
de la guerre, par M. L.-L. Klotz, ministre
des finances et par M. Georges Leygues,
ministre de la marine (1!.

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre des députés un projet do loi portant
modification â la législation des pensions en
ce qui concerne les militaires et marins de
carrière et les militaires indigènes de l'Afrique
du Nord.

Ce projet, adopté par la Chambre des dépu
tés dans sa séance du 17 juillet 1919, est sou
mis aujourd'hui aux délibérations du Sénat.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter aux
indications contenues dans l'exposé des motifs
qui accompagnait le projet do loi n» 4471, et
dans les rapports de M. Le Brccq, n°-i 49!j,
5668, 6404 et 6487 dont la distribution a été
faite à Messieurs les sénateurs en même temps
qu'à Messieurs les députés..

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les titulaires de pensions mili
taires qui auront accompli de nouveaux servi
ces depuis le 2 août 1911 pourront obtenir la
revision de leur pension en raison de ces nou
veaux services sur les bases déterminées à l'ar
ticle suivant.

Sont abrogées toutes dispositions contraires
au présent article et notamment l'article 37 de
la loi du 3 août 1892 et le dernier paragraphe
de l'article 31 de la loi du 27 juillet 1907.

Art. 2. — La nouvelle pension sera calculée,
pour les officiers, par addition à la pension pri
mitive d'autant d'annuités d'accroissement de
la pension du nouveau grade que l'intéressé
aura accompli d'années de services supplémen
taires, campagnes comprises. Le total ainsi ob
tenu sera, le cas échéant, ramené au maximum
prévu pour la pension d'ancienneté du nou
veau grade par les tarifs annexés à la présente
loi, ou éleve au chiffre que produirait la liqui
dation globale de l'ensemble des services, par
application de l'article 3 ci-après.

Pour les non-officiers, il sera procédé dans
tous les cas à une liquidation globale de l'en
semble des services sur la base du nouveau

grade, en tenant compte pour l'armée de mer
des dispositions de l'article 11 de la loi du
18 avril 1831.

Pour les personnels de la marine h statut ci
vil soumis au régime des pensions militaires,
la revision s'opérera comme il est prévu au pa
ragraphe Ie1'.

Art. 3. — Les militaires ou marins qui, de
venus officiers depuis le 2 août 1914, auront
accompli quinze ans de services effectifs avant
la cassation des hostilités, pourront, s'ils en
font la demande dans l'année qui suivra, obte
nir une pension proportionnelle. Cette pension
sera liquidée conformément au tarif ci-après :

(1) Voir les n»s 6141-6318-6441-6489, et in-8»
n» 1416. — 11« législ. — de la Chambre des
députés.

(1) Voir les n 03 4471-4911-5668-581b-6370-6î6ï-
6487 et in-8° n° 1393. — 11" législ. — de la
Chambre des députés.
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PENSION

proportionnelle
à 15 ans de services

électifs.

ACCROISSEMENT

annuel

de 15 à 25 ans de services

(campagnes comprises.)

ACCROISSEMENT

annuel

de 25 à 45 ans de services

(campagnes comprises).

MAXIMUM *

fr. fr. fr " Q "* '* fr.

I. — Armée de terre.

• 780 h •• 52 .30 J. 900

II. — Armée de mer.

1.080 72 50 2.800

Les chiffres résultant de l'application du tarif
ci-dessus s'augmentent de 100 fr. uniformé
ment pour chacun des grades supérieurs au
premier grade d officier.

Art. 4. — Les pensions des veuves ou orphe
lins des militaires ou marins retraités qui au
ront repris du service au cours de la guerre
actuelle seront liquidées, partie d'après le grade
qui avait servi de base a la liquidation de la
pension prmitive du mari ou du père, partie
d'après le grade occupé en dernier lieu. A cet
effet, les deux taux de pensions de veuves pris
comme chiffres de hase seront tnultipliés, le
premier par le rapport entre la durée des ser
vices effectifs antérieurs au 2 août 1914 et la
durée totale des services effectifs, le second
par le rapport entre la durée des services effec
tifs postérieurs au 2 août 1914 et la durée totale
des services effectifs.

Art. 5. — Ont droit à une pension les veuves
ou orphelins des titulaires de retraites mili
taires proportionnelles qui ont été rappelés ou
réadmis au service à l'occasion de la guerre
contre l'Allemagne et ses alliés.

Cette pension sera décomptée à raison, pour
chaque année effective de service militaire,
de un vingt-cinquième de pension à laquelle la
veuve ou les orphelins auraient eu droit si le
mari ou le père avait accompli vingt-cinq ans
de services militaires.

Pour l'application des dispositions qui précè
dent et de l'article 33, paragraphe 1 er . de la loi
du 7 août 1913, aux veuves ou orphelins des ti
tulaires de pensions proportionnelles obtenues
ou revisées à raison de services rendus pen
dant la guerre, la pension militaire de veuve
servant de base à la rémunération des servi
ces militaires à raison de un vingt-cinquième
par année effective sera fixée, savoir :

Quand la pension militaire du mari ou du
père aura été obtenue en vertu de l'article 3
de la présente loi, à 950 fr., plus, le cas
échéant, la moitié de la majoration prévue au
dernier alinéa dudit article 3 ;

Et, conformément aux dispositions de l'ar
ticle 4, quand le mari ou le père était déjà ti
tulaire d'une pension militaire pour services
terminés antérieurement au 2 août 1914.

Art. 6. — A dater du 2 août 1914, les pensions
de retraite des officiers et fonctionnaires assi
milés des armées de terre et de mer, des sous-
officiers, caporaux et soldats, des officiers ma
riniers, quartiers-maîtres, matelots et assimilés
sontflxées conformément aux tableaux annexés
à la présente loi.

Art. 7. — L'article 7 de la loi du 11 avril 1831
est abrogé.et remplacé par les dispositions
suivantes :

« Les militaires qui auront droit à pension
seront admis à compter en sus de leurs services
effectifs les bénéfices de campagne d'après les
règles suivantes :

« Sera compté pour la totalité en sus de sa
durée effective le service qui aura été fait:

« 1° En temps de guerre ;
« 2° A bord pour les troupes embarquées en

cas de guerre exclusivement maritime ;
« 3° En captivité, pour les militaires prison

niers de guerre.
« Sera compté pour moitié en sus de sa

durée effective le service qui aura été fait
« 1° Sur la côte, en cas de guerre exclusive

ment maritime;
« 2« A bord, pour les troupes entfirquées

en temps de paix;
« 3° En Corse, pour la gendarmerie.
« Sera compté pour la totalité ou pour la

moitié en sus de sa durée effective, suivant le
degré d'insalubrité ou d'insécïrité du terri
toire, le service qui aura été fait au temps ée
paix ;

« 1° Dans un territoire étranger (antre que
les pays de protectorat) pour les troupes d'oc
cupation ;

« 2° Dans une colonie (ou pays de protecto
rat), pour les militaires envoyés de la métro
pole ou d'une autre colonie (ou pays de protec
torat) ;

« 3° Dans un pays étranger situé hors d'Eu
rope, pour les militaires détachés à un-poste
diplomatique ou chargés de mission.

<• Des règlements d'administration publi
que établiront la classification des territoires
pour l'application de la disposition qui pré
cède .

« Dans les mêmes territoires, l'état de guerre
donnera droit à une majoration de moitié en
sus de la durée effective, qui s'ajoutera, le cas
échéant, aux majorations prévues à l'alinéa
précédent.

« Les dispositions actuellement en vigueur
sur le bénéfice de campagne demeurent appli
cables au décompte des services déjà rendus
et de ceux qui seront encore rendus hors d Eu
rope pendant la' guerre actuelle contre l'Alle
magne et ses alliés. »

Art. 8. — Sont admis à compter pour le dou
ble, en sus de la durée effective, le temps de
service qu'ils auront accompli dans les positions
indiquées ci-après entre le 2 août 1911 et la
date qui sera fixée ultérieurement pour la ces
sation des hostilités :

1° Les militaires appartenant aux forces or
ganisées placées sous les ordres du général

"commandant en chef les armées françaises et
ayant servi dans la zone ries armées;
2° Les militaires appartenant aux forces or

ganisées par le ministre de la guerre sur
d'autres théâtres d'opérations, ou envoyés en
mission auprès des commandants des troupes
des Etats alliés.

Au cours de la période- envisagée ci-dessus,
le bénéfice de la double campagne ne prendra
fln pour tout blessé de guerre qu'à l'expiration
d'une année, comptée à partir du jour où il
aura reçu sa blessure.

Qu ils aient été ou non envoyés d'Europe, les
militaires servant en Algérie et en Tunisie en
dehors des régions sahariennes du sud tuni
sien compteront pour la totalité, en sus de sa
durée effective, le temps de service qu'ils
auront accompli à partir de la promulgation
de la présente loi.

Les dispositions de l'article 7 de la loi du
avril 1831 demeurent applicables aux services
rendus en Algérie et en Tunisie depuis le 2 août
1914 jusqu'à la promulgation de la présente loi
pour les militaires envoyés d'Europe.

Art. 9. — L'article 7 de la loi du 18 avril 1831,
modifié par la loi du 25 février 1901, est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes :

« Les marins et assimilés qui auront droit à
pension seront admis à compter, en sus de
leurs services effectifs, les bénélices' de cam
pagne d'après les règles suivantes :

« 1° Sera compté pour la totalité, en sus de
sa durée effective, le service à i'Etat accompli :

« En temps de guerre, à bord des bâtiments
de l'État et des bâtiments de commerce ;

« En voyage de découverte ordonné par le
Gouvernement ;

«2o Sera compté pour la moitié, en sus de
sa durée effective, le service à l'État accompli,
en temps de paix, à bord des bâtiments de
l'État et des bâtiments de commerce;
• « 3° Sera également compté pour la moitié, en
sus de sa durée effective, le service accompli,
en .temps de guerre comme en temps de
paix, sur les bâtiments ordinaires du com
merce ;

« 4* Sera compté pour la totalité ea la moitié,

en sus de sa durée effective, d après Iesmêmea
distinctions que pour les mititaires de l'armée!
de terre, le service à l'État accompli, en temps
de guerre ou de paix, à bord des bâtiments de
l'État stationnant dans les bases navales
situées aux colonies ou établies à l'étranger.

« Dans tous les cas spécifiés ci-dessus, la na
vigation faite à l'âge de dix à seize ans sur les
bâtiments de l'État sera comptée pour sa dures
effective, mais à titre de bénéfice seulement.

« Les bénéfices résultant de la navigation
sur les bâtiments ordinaires du commerce ne *
peuvent jamais entrer pour plus d'un tiers dans
l'évaluation totale des services admis en liqui
dation. »

Art. 10. — Sera compté pour le double en sus
de sa durée effective, le temps de service ac
compli entre le 2 août 1914 et la date .qui sera
fixée ultérieurement pour la cessation des
hostilités, à bord des bâtiments de l'État et des
bâtiments de commerce au compte de l'État
ou à bord des bâtiments des puissances ai»
liées.

Ce bénéfice cessera, après un -délai d'un
mois, d'être acquis à tout bâtiment séjournant
dans une rade ou dans un port de France,
d'Algérie ou de Tunisie et pour la durée du
séjour.

Il ne sera pas applicable aux bâtimentl dont
le se jour habituel est en rade ou dans le port
(en France, en Algérie ou en Tunisie) et quina
sont pas susceptibles d'être affectés à une na
vigation active ou à des opérations de guerre.

Au cours de la période envisagée ci-dessus,
le bénéfice de la double campagne ne prendra
fin pour tout blessé de guerre qu'à l'expiration
d'une année comptée àpartir du jour où ilaura
reçu sa blessure.

Art. 1 1. — Les dispositions de l'article 7 de la
présente loi sont applicables aux services ac
complis à terre par les marins et assimilés.

Les dispositions de l'article 8 sont applica
bles, sous les mêmes conditions que pour les
militaires de l'armée de terre, aux marins ap
partenant à des forces organisées pour opérer
à terre. '

Art. 12. — Les tarifs de pensions fixés pour
les militaires français sont applicables aux
militaires indigènes des colonies ou pays da
protectorat dans lesquels le recrutement s'opère
par voie de conscription.

Art. 13. — Dans tous les cas où un militaire
indigène musulman non naturalisé, originaira
de l'Algérie, de la Tunisie ou du Maroc, sera dé
cédé dans des conditions qui ouvriraient droit
à pension militaire à la veuve ou aux orphe
lins d'un militaire français, il sera alloué à la
famille de ce militaire une pension qui sera'
partagée, par tête, entre les veuves, les orphe
lins mineurs et éventuellement les ascendant
d'après la décision rendue par l'autorité locale
en s'inspirant des usages indigènes.

Ne seront toutefois considérés comme mi
neurs que les orphelins mâles âgés de moins
de dix-huit ans et les orphelines non marieeS
également âgées de moins de dix-huit ans.

La pension ou la part de pension obtenua
en vertu du présent article cessera d'être per
çue par la veuve en cas de remariage, paf
l'orphelin lorsqu'il atteindra dix-huit ans révo
lus, par l'orpheline lorsqu'elle atteindra dix-
huii ans révolus ou se mariera avant cet
âge. .

Il y a réversibilité des droits à pension Ou
part de pension : entre la veuve décédée ou
remariée et ses enfants mineurs, entre les
orphelins d'un même lit jusqu'à ce que lepl®
jeune ait cessé d'être mineur, la minonta
s'entendant au sens défini par le deuxiema
alinéa du présent article.

Il n'y a jamais de réversibilité entre lesêrott"
pes représentant des lits différents. .

La preuve du mariage est faite par la pw
duction, soit d'actes régulièrement inscrits sui
vant les prescriptions de l'article 17 de la
du 23 mars 1882 sur l'état civil des indigènes
musulmans de l'Algérie, soit, à défaut, d'un
acte établi par le cadi. Le mariage contracta
postérieurement à la promulgation de la pré
sente loi pendant la présence du militaire sou»
les drapeaux ne sera considéré comme valable,
au point de vue du droit à pension, que su»
été autorisé par l'autorité militaire, sauf app»
cation du décret du 18 novembre 1914. .

La réalité des mariages contractés entrei»
2 août 1914 et la date fixée par undeW*
intervenir a»rôs la cessation des noniii'
fourra ftre établie par la preuve testimonial»*
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TABLEAU I. - Pensions d'ancienne^ et de veuves ou 4'orphelins.
Armées de terre et de mer. — Officiers.

. . ' GRADES :

t

MINIMUM
ACCROISSEMENT

annael. *
MAXIMUM

. ' I

TËUVSS

Ott

orphelins.

ij' *

fr. I fr. fr. fr.

rpnpral livicirm. . 1 Vice-amiral... ! 7.000 175 •10.500 3.500

ilorioiifll rLr* brigade - nontre-amirai i V.AJKt i o. tnw C, . Uk/V

Colon A! . . Capitaine de vaisseau t o.uuu 1W 1 /.vou 2.350

Lieutenant-colonel... ] capitaine de iregaie o.ow U.uvy ' 1.o^w

i

Chef de bataillon.,.
9c |Çr»"h#»1nn Capitaine de corvette— .. j 3.500 75 5.000 . 1.650

1" — i 3.1W 73 ' ' 'i.b00

capitaiRO

( 4S échelon. I I
► Lieutenant de vaisseau.... ■

I I

• 2.900 ! 60 4.100 Î.425
1 7 <111 ru i M! M 1 I ,.1.1

\ 9<Î —. 2.500 60 3.700 1.325

[ 1« — z.auo ' £>U 3.&UU 1.413

\

lieutenant j
i• nriflnn.

Enseigne de vaisseau de)
Ie» classe -....)

2.300 50 . 3.300 1.250

3» — I z.inu ou i 3.10U I . î.sui: .

z° — i A . V< nj W 1 O.UIAJ 1 X . LO\J

ter i 1.850 OU I 2.850 a.iuv

i & échelon.
1er

1 Enseigne de vaisseau de
2° classe ..." )

1.800 • S0 I 2.800 1.050
cuus-ueuxwiiaut ( •■1.500 ••••■! 40 2.300 vu

Aspirant de marine. . 1.450 ' ' ' 80 2.050 • 075

TABLEAU II. - Pensions d'ancienneté et de veuves ou d orphelins.

Armée de mer. — Officiers des équipages de la flotte.

GRADES MINIMUM ■

ACCROISSEMENT

annuel

de 25 à 45 ans
de services

(campagnes comprises*

MAXIMUM

VEUVES

on orptielir»

fr. fr. I fr. fr.

Officier principal des équipages de la flotte.... [ ^réchfJon *'*' n. non 75 5.000 1.650
. . .3.40J i 75 , \ . .. .4,000 i .DW

Officier de i™ classe des eqiiipasrps ue jà noue .- .. S.i0U ... 1 !)U . . . i. . o.yiw i a. «1-5

Officier de classe des eaujnnres de Jà notte . ... \>u i - 1.ii*

Officier de f® classe des equi pages ne la notte.» 2.300 . . i >P
Officier de classe des e<j ajutages au la nuius j JJtU .. j a.uov.

TABLEAU III. - Pensions d'ancienneté et de veuves ou d'orphelins.
Armée de terre . — Sous-officiers et soldats.

GRADES *

MINIMUM

à

25 ans ic services.

ACCROISSEMENT

anime!

de 35 ans » ii ans
de services

(campagnes comprises).

MAXIMUM

1

ij ant lit «ervlcf»

(ejoipasne* comprise»',.
i

VEUVES

OU

erpheî ia S.

I «. fr. fr. i fr.

Adiudant-eîief : .v. . . . . . . . • • • - • 1.200 r • — • - » 1.700 - 050 '
Adjudant ■ v v. .4 .1«: • • • ! 23 î.WX* - • • - yi ii

Aspirant • 1 .or# •• 20 •-■t-.WJ

fcrreni-maior * • ' M .T .1 J ' ' . ........ y.. ... . I * CtHJ

bersrent v. \ î.eeo 20 \ 1M%) - 7» «3

Caporal vo.) VJ 1 200 «M

Soldat v. . . | ... j - au j -i
WJ-J

TABLEAU IV. - Pensions d'ancienneté et de veuves ou d'orphelins.
Officiers mariniers, quarîiers-matlres et matelots.

GRADES ' MINIMUM
ACCROISSEMENT j

annuel.
MAXIMUM j

j

VEUVES

ou orphelins.

fr. j fr. fr- fr.

Maître principal ; 1.80Û J 50. . 2.800 : • 1.075.

a.iioui . .

. 1.450 .... . , . OU. ... ... . J

oouuuu iiicuue. . . . . .20 ..... i. wv J 'DU

juti utrr-iia ire ym 1.200 Kvl

Mateioi £00 ... i0 1*000 .. . . wo
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TABLEAU V. — Pensions d'ancit >niiet® et de veuves ou d'orphelins.
- Personnels divers de la marine.

GRADES MINIMUM
ACCROISSEMENT

annuel.
MAXIMUM

VEUVES

on orphelins.

y

1° Professeurs. *
fr.

I
fr.

Professeurs de l'école navale.. \
1

lre classe . 3.800 \ on K ATA 4 o^n

2e classe 3.100 7S • ' A f/i \ , I 4

3e classe 2.300 60 3.500 I 1.275

1
Professeurs de l'école des mousses <

i r «ciasse o . »00 o» * 5 . 100 i. fm

zc c asse z.a u 45 H I 1.175

*e r.lfsQf : 1.7m I sa 9 S n ir^

Sons-professeurs de l'école des mousses. . «
1.200 20 1.600 800

Directrice et sous-uirecirice de i CWIe <.

d'Indret
es iiiico ue m DCIIIO u aoiio

| 1.100 20 1.503 »

2" Gardes consignes, pompiers de la marine et surveillants
des prisons maritimes.

Garries consignes majors chefs
1.450

I
Premiers maîtres pompiers su i Z.OXJ

Surveillants principaux des prisons maritimes

Gardes consignes majors

1.300'
I

M ni rres pompiers I 1.800 i 925

Surveillants chefs des prisons maritimes . i

Gardes consignes
: • ■i'.ooo-----

I
seconds maures DomDiers ZJ 1 . 'IWJ 7/3

Surveillants des prisons maritimes ...» I .. .

TABLEAU VI. — Pensions crancienneta et de veuves ou d'orphelins.

Personnel militaire des établissements pénitentiaires coloniaux.

GRADES ■ MINIMUM
ACCROISSEMENT

annuel .
MAXIMUM

VEUVES

os

orphelins.

.. fr - fr. fr. fr.

Surveillant principal w. > - 1,850 . ■ 50 2 ftr,0 1.100
— cnei 1.4HJ 4 9 OUi

-— de i re classe .. * 1.3UU . . - •tf1 4 Ojvi Or")

— de s® e lasse 1.250 25 A 7f>0 M)

de Ô* cuisse 1.OUJ j 20 | 1.400 700

TABLEAU VIT. — Pensions proportionnelles d'ancienneté.
Armée de terre.

-N. GRADES •
MINIMUM

a près 15 ans
de services effectifs.

ACCROISSEMENT

annuel

jusqu'à 25 ainniléfc

fr. ! ' fr.
AU UUttlI l-CliCi . t\ ... . ta

Adjudant ... k A/.

»i>i rail t « « zo

CKI ui

ferjrenc isi

dauorai ..... . nu

foioac 480 .32

TABLEAU VIII. — Pensions proportionnelles Tançiénneté.
Armée de mer.

' - GRADES
MINIMUM

après

15 ans de services effectifs.

ACCROISSEMENl
ammel

jusqu'à 25 annuités-

z v fr.

yianre principal , .v, , ¥ ^ l.OfiO 72
enn &>

870 • ^ .

i 7CA

^ UU1 Ufl-UlUtUW. . .... ....................... ....M... . I. i Qrt

I 480 ! . . 32
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ANNEXE N° 397

(session ora. — séance au i août îaiy.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
13 mai 1919, réduisait le nombre des mar
chandises pour lesquelles la prohibition'
d'exportation reste provisoirement néces
saire, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, président de la République fran
çaise, par M. L. -L. Klotz, ministre des finan
ces ; par M. Loucheur, ministre de la recons
titution industrielle ; par M. Clémentel, mi
nistre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes ; par M. Noulens,
ministre de l'agriculture et du ravitaille
ment ; par M. Stéphen Pichon, ministre des
affaires étrangères et par M. A. Lebrun, mi
nistre des régions libérées (1). — (Renvoyé à

• la commission des douanes.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi, portant ratifica
tion du décret du 13 mai 1919, réduisant le
nombre des marchandises pour lesquelles la
prohibition dexportation reste provisoirement
nécessaire, a été présenté, le 1 juillet 1919, à la
Chambre des députés, qui Va adopté dans sa
séance du 30 juillet 1919.

Nous avons l'honneur de vous demander
aujourd'hui de vouloir bien donner votre haute

' sanction à ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI.

Art. 1 er. — Est ratifié et converti en loi le

décret du 13 mai 1919 portant, en ce qui con
cerne les bauxites (ex-179 ter) prohibition de
sortie, ainsi que de réexportation en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transborde
ment et d'admission temporaire.

Art. 2. — Le régime antérieur sera établi par
décret rendu dans la même forme que l'acte I
portant prohibition.

ANNEXE îf° 398

(Session ord. — Séance du ~ août 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, instituant le monopole de l'alcool
industriel, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. L.-L. Klotz, ministre des fl-

. aances (2).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 6 août 1919, la
Chambre des députés a décidé de détacher du
projet de loi concernant le régime délinitif de
l'alcool, les neuf premiers articles visant la
création d'un monopole de l'alcool d'industrie

.et d'en faire l'objet d'un projet de loi spéccial
intitulé : projet de loi instituant le monopole
de l'alcool industriel.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter aux in
dications contenues, tant dans le projet de loi
que dans les divers rapports des commissions
compétentes de la Chambre des députés et

; dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
TOUS soumettre le projet de loi dont la teneur
.suit :

PROJET DE LOI
5

TITRE i«

MONOPOLE DE L'ALCOOL INDUSTRIEL

Art. 1er. — A partir d'une date qui sera fixée
par décret, l'État aura le monopole de l'achat

à l'intérieur, de l'importation et d« la vente
ries alcools d'industrie.

Sont compris sous la dénomination d'alcools
d'industrie; au sens de la présente loi, tous les
alcools autres que ceux provenant de la dis
tillation des vins, cidres, poirés, marcs, lies et
fruits frais de toutes sortes, les rhums et tafias
naturels et les genièvres définis par l'article 15
de la loi du 30 mars 1902.

Art. 2. — Le monopole de l'alcool est exploité
par une administration placée sous l'autorité
du ministre des finances et dotée de la person
nalité civile.

Les recettes et les dépenses de cette admi
nistration seront inscrites à un budget annexe
rattaché pour ordre au budget général.

L'administration du monopole est autorisée à
à constituer avec les excédents de recettes
constatés en fin d'exercice, un fonds de ré
serve qui ne pourra dépasser cent millions. -

L'organisation financière du monopole sera
faite par un règlement d'administration publi
que, rendu sur la proposition du ministre des
finances, après avis des ministres de l'agri
culture et du commerce.

Art. 3. — L'administration du monopole est
confiée à un directeur et à un conseil d'admi
nistration, dont les attributions respectives
sont définies par la présente loi.

Le directeur est nommé par décret rendu en
conseil des ministres, sur la proposition du
ministre des finances. Il ne peut être relevé de
ses fonctions que dans la même forme. Son
traitement n'est pas soumis à retenue. -,

Le directeur reçoit, eu outre, en fin d'exer
cice, lorsque le monopole, sans déficit budgé
taire, aura livré moins d'alcool pour la con
sommation de bouche en France ou dans les

colonies françaises que pour les autres usages,
une allocation proportionnelle à la différence
des quantités d'alcool écoulées dans chacun
de ces débouchés. Le taux de cette allocation

sera fixé annuellement par la loi de finances.
Le directeur a sous ses ordres tout le person

nel et assure la gestion du monopole.
Art. 4. — Le conseil d'administration est

composé de vingt-deux membres, dont : -
Un membre de l'académie des- sciences, élu

par ses collègues;
Un membre de l'académie de médecine, élu

par ses collègues;
Six nommés par décret sur la proposition du

ministre des finances ;
Trois nommés par décret sar la proposition

du ministre de l'agriculture, dont deux choisis
en dehors du corps des fonctionnaires parmi
les membres du bureau d'une association agri
cole;

Un nommé par le ministre du commerce ;
. Un élu par les agents du monopole ;

Un par le ou les syndicats de distillateurs
industriels;

Un par le ou les syndicats d'agriculteurs dis
tillant pour le monopole, individuellement ou
en association coopérative, des produit^ de
leurs exploitations; ,

Un par le ou les syndicats des fabricants de
sucre ;

Un par le ou les syndicats des fabricants de
moteurs à alcool ;

Un par les syndicats de l'industrie chimique
et pharmaceutique des couleurs et vernis ;

Un par le ou les syndicats des fabricants de
parfumerie ; '

Un par le ou les syndicats de marchands en
gros d'alcool dénaturé ;

Un par les syndicats de liquoristes et de
marchands en gros d'alcool de bouche ;

Un membre élu par la fédération nationale
des coopératives de France.

Un décret contresigné par M. le ministre des
finances fixe les règles de l'élection des dix
derniers membres, ainsi que les indemnités
de présence et le mode de fonctionnement du
conseil.

Le président est nommé par décret sur la
proposition du ministre des finances; deux
vice-présidents, pris parmi les membres du
conseil d'administration, sont désignés annuel
lement à l'élection, à la première réunion qui
suit le 1" janvier.

Les membres du conseil d'administration
sont nommés pour quatre ans; ils sont renou
velés par moitié tous les deux ans. La pre
mière série sortante sera désignée par voie de
tirage au sort et le premier renouvellement

partiel aura lieu dans le mois de décembre do
la troisième année à partir de l'entrée en fonc
tion du conseil. Le mandat des membres sor>
tants peut-être renouvelé.

Les fonctions de membres du conseil d'ad
ministration et celle de directeur sont incom
patibles avec le mandat de sénateur ou do
député.

. Le conseil d'administration émet un avis sur
toutes les questions dont, il est saisi par le
ministre des finances ou le directeur du mono
pole.

11 est obligatoirement consulté sur 'organi 
sation générale du service, les règlements rela
tifs au personnel, l'avancement des chefs de
service, les opérations industrielles, la fixation
des prix d'achat et de vente des alcools mono
polisés, la réglementation do l'achat et de la
vente, la fixation des indemnités de magasi
nage pour la conservation des alcools, les
comptes annuels d'administration. les modifl-
cations à la formule générale du dénaturant,
les conditions de la dénaturation.

En cas de désaccord entre le conseil d'admi
nistration et le directeur, ce dernier devis,
dans les huit jours, en rendre compte dans un
rapport qui sera annexé au rapport annuel visé
à l'article 9.

Art. 5. — Le ministredes finances exerce. eu
dehors de ses attributions générales, les attri
butions spéciales dont il est investi par la pré
sente loi en sa qualité de chef de l'administra
tion du monopole de l'alcool.

Il fixe le nombre et les traitements des em
ployés, en utilisant, autant que possible, le»
agents des contributions indirectes et approuve
les règlements relatifs au personnel.

Il homologue les prix d'achat et les prit de
vente des diverses qualités d'alcools livrés par

•le monopole.
Il prend ses décisions sur rapport du direc

teur et après avis du conseil d'administration.
Art. 6. — Chaque année seront fixés, au mois

de janvier, dans les conditions prévues par les
deux articles précédents, !es prix d'achat des
alcools de betteraves et de mélasses à livrer ai
cours de la campagne commençant lo 1er oc
tobre suivant.

Le monopole se rendra acquéreur, sous la
seule réserve qu'ils répondront aux types et
conditions déterminés, de tous alcools pro
duits par distillation de betteraves ou de mé
lasses ou encore par distillation de grains et
substances farineuses importés, mais seule
ment pour la production de la levure et dans
la limite de 20 litres d'alcool par 100 kilogr. do
grains ou substances farineuses mis en œuvre.

Au mois de septembre ou à toute autre épo
que, suivant les besoins et en vue d'uno pro
duction immédiate, le monopole demandera
par voie d'adjudication les quantités complé
mentaires d'alcool a provenir d'autres sources
et nécessaires à ces. besoins. Pour les alcools

de grains et de substances farineuses, les prix
d'achat ne pourront dépasser ceux des alcools
de betteraves, que si ces grains ou substances
farineuses proviennent des colonies françaises
ou pays de protectorat.

Pendant un délai d'un an après la signature
de la paix, aucune distillation de grains ou
substances farineuses panifiables ne pourra, ii
peine de confiscation io l'alcool produit, être
effectuée, si ce n'est pour la production du ge
nièvre définie par l'article . 15 de la loi du
30 mars 1902 ou pour la production de la levure
dans les conditions définies au paragraphe 2.

Art. 7. — Les prix de vente au consomma
teur de l'alcool dénaturé et de l'alcool nature
destinés aux industries admises à la franchise
du droit de consommation seront fixés de cinq
ans, en cinq ans. Toutefois, ils pourront être
abaissés à titre exceptionnel avant la fin de la
période quinquennale. ■

Les prix des alcools nature livrés pour la
consommation de bouche en France ou dans

les colonies françaises ne pourront être infé
rieurs à 250 fr. par hectolitre d'alcool pur.

Les prix des alcools destinés à l'exportation
seront égaux aux prix de revient. Ces alcools
seront suivis dans des conditions qui seront
fixées par décret. Les infractions aux disposi
tions de ce décret et toute manœuvre ayant
pour but ou ayant eu pour résultat de détour
ner de sa destination l'alcool ainsi vendu se
ront punies de la confiscation, d'une amende
de 50 fr. et du quintuple de la différence entre
le prix de revient et le prix de vente pour la
consommation de bouché.

Le prix de vente des alcools sera payé, avant
l'enlèvement, en "numéraire ou en obligations

(1) Voir les n*> 6458-6558, et in-8° n° 1408. —
11® lâgisl. — de la Chambre des députés.

(2} Voir les n«s 96i-99S-i241-1233-203i-gl65-2210-

96i-99S-i241-1233-203i-gl65-2210-
4387-4430, et in-8° n° 1424, — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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cautionnées dans les conditions prévues par la
loi du 15 février 1875. Ce payement aura lieu

Rentre les mains du receveur principal des con
tributions indirectes dans la circonscription
duquel l'acquéreur sera domicilié.

Art. 8. — Les esprits, eaux-de-vie, liqueurs,
• vermouths, vins de liqueurs, vins d'imitation

et liquides alcooliques de toute nature soumis
au droit général de consommation seront frap
pés à l'importation, en outre des droits de
douane existants, d'une surtaxe sur l'alcool
contenu, perçue au profil du monopole et
égale à la différence entre le prix de revient et
le prix de vente des alcools livrés pour la con
sommation de bouche.

Les rhums des colonies françaises seront
exempts de cette surtaxe, s'ils proviennent de
la mise en œuvre de matièrespremières (cannes

- ou mélasses) récoltées ou fabriquées dans
ces colonies. Un décret déterminera les condi
tions d'application de la présente disposition.

Art. 9. — Un rapport annuel est adressé au
ministre des finances par le directeur du mo
nopole sur :

La gestion financière ;
La marche des services.

Ce rapport sera inséré au Journal officiel.

ANNEXEN°399

*

| (Session ord. — Séance du 7 août 1919.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des

députés, portant ratification du décret du
20 janvier 1919, relatif à la revision des pro
hibitions de sortie, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. L.-L. Klotz, ministre
des finances, par M. Loucheur, ministre do
la reconstitution industrielle, par M. Clémen
tel, ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, par M. Noulens,
ministre de l'agriculture et du ravitaillement
et par M. Stephen Pichon, ministre des affai
res étrangères (1). — (Renvoyé à là commis
sion des douanes.)

EXPOSÉ DES MOT! IS

Messieurs, un projet de loi, portant ratifica
tion du décret du 20 janvier 1919, relatif à la
revision des prohibitions de sortie, a été pré
senté, le 1« juillet 1919, à la Chambre des
députés, qui l'a adopté dans sa séance du
30 juillet 1919.

Nous avons l'honneur de Vous demander
aujourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et dont
la distribution a été faite à MM. les- sénateurs
en même temps qu'à MM. les députés,

PROJET DE LOI

■Art. 1 er . — Est ratifié et converti en loi le dé
crêt du 20 janvier 1919, portant prohibition de
sortie .ainsi que de réexportation on suite d'en
trepôt, de dépôt, de transit, de transborde
ment et d'admission temporaire des produits
et objets énumérés ci-après :

Bougies de toutes sortes (n° 321"! ;-. '
Verres bruts, coulés ou moulés (a» 349 & 3i9

quater) ;
Verres à vitres (n° 351) ; _
Bouteilles, fioles et flacons ordinaires vides

(ex. 359). .
Art. 2. — Le régime antérieur sera rétabli

par décret rendu dans la même forme que
l'acte portant prohibition.

ANCSXI H* 400

(Cession ord. — Séance du 7 août 1919.} ■

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés adopté avec modifications par - le
Sénat, modifié par la Chambre des députés,
modifiant le paragraphe 3 de l'article 4 de l®

loi du 9 avril 1898, modifié par les lois des
31 mars 1905 et 5 mars 1917,. concernant les
responsabilités des accidents du travail,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par M. P.
Colliard, ministre du travail et de la pré
voyance sociale (1). — (Renvoyé à la commis
sion, nommée, le 21 février 1901, chargée de
l'examen d'une proposition de loi tendant à
modifier les articles 17 et 22 de la loi du 9 avril

1898, sur les accidents du travail.)

. EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Sénat a adopté avec modifica
tions, le 24 avril 1919, le projet de loi modifiant
le paragraphe 3 de l'article 4 de la loi du
9 avril 1898, modifié par les lois des 31 mars
1905 et 5 mars 1917, concernant les responsabi
lités des accidents du travail.

Dans sa séance'du 30 juillet 1919, la Chambre
des députés modifia à son tour le texte du
projet de loi.

Nous avons l'honneur de soumettre ce nou
veau texte à vos délibérations en vous priant
de vouloir bien adopter à votre tour.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 3 de l'ar
ticle 4 de la loi du 9 avril 1898, modifié par les
lois des 31 mars 1905 et 5 mars 1917, concernant
les responsabilités des accidents du travail, est
modifié comme suit :

« Le chef d entreprise est seul tenu, dans-
tous les cas. en outre des obligation* conte
nues en l'article 3, des frais d hospitalisation
qui, tout compris, ne pourront dépasser le tarif
établi pour l'application de l'article 2i de la loi
du 15 juillet 1893, majoré de 50 p. 100. »

ANNEXE N° 402

. (Session ord. — Séance du 7 août 1919.)

RAPPORT fait au nom do la rommission chut-.
gée d'examiner la proposition de loi. adoptée
par la Chambre des dépuufs. tencîniit « I m-
plication à la Guadeloupe. à Sa • Martinique
et à la Réunion .ixs toi<' Un S ianvier 10 ;r> et
du 15 avril 1914, modiQant divers articles de la
loi du 5 avril 1881. sur i organisation numi-
cipale, et à la modiik-atiou. en tant qu'elles

- s'appliquent aux colonies, de certaines dis
positions de l'article 133 de la même loi du
5 avril 1884, par M. Martinet, sénateur (2).
Messieurs, la Chambre des députés a voté

une loi tendant :

1° A appliquer aux colonies de la Guade
loupe, de la Martinique, de la Réunion, les dis
positions des lois des 8 janvier 1905 et du
1i avril 1914 modifiant certains articles de la
loi du 5 avril 1834 sur l'organisation munici
pale ;

2» A modifier, au chapitre III de la même loi
1884, sur le « budget communal », ~les disposi-
tioris des articles 133 et Ml relatives aux attri
butions, au point de vue budgétaire, des con
seils généraux et des conseils municipaux.

ll s'agit, en fait, d'une double réforme, au
point de vue administratif et financier, que
nous avons l'honneur de vous soumettre.

La loi des 5-6 avril 1884 sur l'organisation mu
nicipale est, par les dispositions du titre VI,
article 165, applicable aux colonies de la Màrti-
nique,de la Guadeloupe et de la Réunion.

Depuis sa promulgation, cette loi a été modi
fiée dans certaines de ses parties.

Les articles 121, 122, 123, 124 et 125 sont rem
places par les dispositions de la loi du 8 jan
vier 19iio. qui supprime l'autorisation néces
saire aux communes et aux établissements
publics pour ester en justice.

Les articles 106; 107, 108 et 109 sont modifiés
par la loi du 16 avril 1914, en ce qui concerne
la responsabilité des communes en cas de
degfts, crimes et délits commis sur leur terri
toire, et la participation de l'État en ce qui
concerne/les dommages-intérêts et les frais.

Les colonies de la Martinique, de la Réunion,

de la Guadeloupe, demeurées jusqu'a ce jour
sous les restrictions exclusives des anciens
textes, n'ont pu bénéficier, dans leur entier des
améliorations apportées à l'organisation muni
cipale de la métropole. Cette- lacune peut être
comblée par l'extension, en ce qui les concerne
des dispositions législatives des 8 janvier 1905
et 1(3 avril 1914.

Au point de vue financier, il serait , superflu
de relater ici les diverses phases par lesquelles
a passé notre législation coloniale ; rappelons
seulement que le sénatus-consulte du 3 mai
1854. règle la constitution des colonies de la
Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion,
institue une administration municipale; pré
voit un conseil général qui vote les dépenses
d'intérêt local, les taxes nécessaires à l'acquit
tement de ces dépenses, les contributions
extraordinaires, les emprunts.

Le sénatus-consulte du 4 juillet 1866, dispose :
« Le conseil général vote également les taxes
et contributions de toute nature nécessaires
pour l'acquittement des dépenses de la colo
nie ».

Le paragraphe 14 de l'article 133 de la loi
municipale du 5 avril 1884 stipule, il est vrai,
que le budget ord+naire des communes peut
s'alimenter « en Algérie et dans les colonies
des ressources dont la perception est autorisée
par des lois et décrets ». Mais à défaut de
textes précis, on reviendrait ainsi aux dispo
sitions du paragraphe 8 de l'article 6 du séna-
tus-consule de 1854 relatif à l'administration
municipale, la loi de finances du 13 avril 1903
modifiant seulement le régime financier des
colonies pour les dépenses obligatoires et se
désintéressant des dépenses facultatives.

De l'ensemble de ces textes, ii apparaît qu'à
la Martinique, à la Guadeloupe, à la Réunion
l'administration municipale est sans action
directe sur les finances locales et cependant la
nécessité de cette action se fait de jour en
jour plus directement sentir. Les colonies,
aussi bien que la métropole, ont à faire face à
des charges et à des obligations multiples
sous forme de lois d'hygiène, d'assistance, de
solidarité sociale ; lois sur l'enseignement pri
maire, l'assainissement des villes, sur la pro
tection de la santé publique, etc., etc. Mais, à
l'inverse de ce qui se fait pour la métropole,
on a omis d'assurer à la colonie les ressources

correspondantes ; la progression de sa capa
cité financière n'a pas suivi le développement
de ses obligations. 1l en résulte que les muni
cipalités sont le plus souvent dans l'impossibi
lité de mener à bien leurs conceptions légales
même les plus élémentaires. /

Il nous parait aujourd'hui nécessaire d'élargir
le cadre quelque peu étroit dans lequel, au
point de vue financier, se meuvent les commu
nes. Les conseil généraux, qui, sous la sanction
du pouvoir métropolitain et du conseil d'État,
voient les taxes et les contributions des bud
gets locaux, deviendraient aptes à voter, sous
la garantie de ce même contrôle, les ressources
municipales.

Les budgets des communes seraient, comme
il se produit actuellement, arrêtées par le gou
verneur.

Le ministre des colonies consulté a émis un
avis favorable à l'adoption de cette proposition.

Votre commission vous demande, messieurs
d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. l« r . — Les dispositions de la loi do
8 janvier 1905, portant modification ou abroga
tion des articles 121 à 127 et de la loi du
16 avril 1914 portant modification des article5
106 à 109 de la loi du 5 avril 1884, sont appli"
cables à la Guadeloupe, à la Martinique et »
Réunion.

Art. 2. — Chacune de ces colonies est subs
tituée à l'État pour toutes les obligations
charges et droits prévus par les articles 108«
109 de la loi du 5 avril 1884.

Les dispositions transitoires contenues dans ^
l'article 3 de la loi du 16 avril 1914, sont aussi
applicables à la Guadeloupe, à la Martinique "
à la Réunion. * ...

Art. 3. — Sont modifiés comme suit ;esP?'
ragraphes 3, 4 et 14 (alinéa premier, in fine) a»
l'article 133 de la loi du 5 avril 1884 sur
nisation municipale, en ce qui concerna '■
Guadeloupe, la Martinique et la Réunion.

« Les recettes du budget ordinaire se con»*
posent :

" 4 i' • » • »»•**

« 3° Du produit des centimes ordinaires
(1) Voir les n°s 6438-6557, et in 8° n° 1407 «*

U' législ, — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nw Sénat, 68-169, année 1919, et
5 151 -5618 6080-63 rs et in-8° nM 1190 et 4411. —
il* législ. de la Chambre des députét, ■

(2) Voir les n05 71, Sénat, année 1918 et 4161-
4313 et in-8» n" 896. 11' lagisl. - de la Chambre
des députés.
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soPcianx affectés aux communes par les délibé
rations du conseil général exécutoires dans les
conditions prévues pour les taxes et contribu
tions du budget local.

« i" Du produit de la portion accordée
aux communes dans certains des impôts et
droits perçus pour le compte de la colonie.

« 14" (alinéa premier)..... et dans les colo-
Ii ies, des ressources dont la perception est au
torisée par les lois ou des délibérations du
conseil général exécutoires dans les conditions
prévues pour les taxes et contributions du
imdget local. »

Ait. i'. — Le paragraphe premier de l'article
441 de la loi du 5 avril 1884, est ainsi complété :

« Ils votent également les centimes
additionnels dont la perception est autorisée
par des délibérations du conseil général à. la
Guadeloupe, à la Martinique et à la Réunion. »

ANNEXE N° 403

^ (Session ord. — Séance du 7 août 1919.)

JRAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'accorder certaines immunités
fiscales aux sociétés civiles de mines dont
l'exploitation «st située dans les régions
«nvahies ou dévastées par l'ennemi et qui
désireraient se transformer en sociétés ano

nymes, par M. Gustave Lhopiteau, séna
teur (1).

Messieurs, les mines du Nord et du Nord-
Œst de la France ont terriblement souffert de
la guerre. Celles qui se trouvaient en pays en
vahi ont été systématiquement dévastées par
l'ennemi. Celles qui se trouvaient aux abords
tle la ligne de feu étaient bombardées et ont
Hi suspendre leur exploitation.
. Dans l'ensemble, le matériel est enlevé ou
wisé, les installations du jour, bâtiments et
corons,- sont détruits, le sol môme est inutili
sable avant déblaiement et nivellement.

Les travaux du fond, noyés, sont inabor
dables.

Combien coûtera la restauration? Nul ne

peut le dire à l'heure actuelle, mais ce que l'on
sait, c'est que Tes dépenses .seront d'un ordre
de grandeur considérable.

■ Sans loute les sociétés minières auront droit
là indemnité, mais que sera cette indemnité et
juand leur sera-t-elle versée ?

D'autre part, les créances qu'elles ont sur
ies industries des pays dévastés ne paraissent
pas facilement ni prochainement recouvra-
Jjles.

Or, les travaux doivent être entrepris sans
retard. Les sociétés minières ne peuvent dono
Actuellement compter que sur leur capital so
cial et leurs réserves. Pour la plupart d'entre
elles les réserves sont manifestement insuffi
santes et leur capital ne peut être facilement
augmenté, étant donné qu'elles ont été consti
tuées comme sociétés civiles.

Sans doute, la loi du 1 er août 1893, par les
dispositions du dernier paragraphe de l'arti
cle 7, leur ouvre la faculté de se transformer
en sociétés anonymes, mais elle y met comme
condition que les statuts ne s'y opposent pas,
têt cette condition ne peut, dans l'espèce, être
remplie.'

Un texte législatif est donc nécessaire pour
ïu'il puisse être passé outre.
■ Les sociétés minières transformées ensociétés
Anonymes pourront facilement augmenter leur
capital social et trouver ainsi les capitaux qui
ieur sont immédiatement nécessaires.

Tel est l'objet du projet de loi qui nous est
Soumis et qui a été voté sans observation par
Sa Chambre des députés dans sa séance du
21 er juillet dernier.

Le Gouvernement a d'ailleurs obéi à une autre
préoccupation en le présentant aux Chambres. Il
a pensé qu'en raison de l'état précaire des socié
tés dont il s'agit et des causes de leur situa-
ïion actuelle il convenait do réduire au mini
mum les frais d'une tranformation à laquelle
elles se voient contraintes et qu'elles n'opére
ront pas de leur plein gré. Il nous propose de
les exonérer des droits et taxes fiscales aux

quels pourraient donpsr ouverture : d'une part,
l'acte de transformation, d'autre part, la con-
goljçlation à laquelle procéderont la plupart des
entreprises par voie de capitalisation d'une
partie des valeurs composant leur fonds so
cial avant de faire appel au public pour l'émis
sion d'actions nouvelles.

L'honorable M. Drivet, rapporteur de la com
mission des mines à la Chambre des députés,
a prié M. le ministre des finances de vouloir
bien lui fournir une évaluation au moins ap
proximative des sommes que le Trésor renon
çait ainsi à recouvrer ; mais M. le ministre des
finances a répondu que, privé de toute base
d'évaluation, il lui était impossible de répon
dre utilement à la demande formulée.

Nous ne pouvons qu'indiquer, sans les chif
frer, les trois avantages qui découlent pour les
sociétés minières, du fait que, par le projet de
loi proposé, les sociétés anonymes à constituer
sont considérées comme continuant les sociétés
civiles et non comme formant des personnes
morales nouvelles :

i» Abandon par l'État des droits qu'il aurait
à percevoir sur le montant des apports faits
paria société civile à la société anonyme qui
lui sera substituée ;

2° Abandon do la taxe sur le revenu qui de
vrait être perçue sur le montant des réserves
de la société civile qui vont passer à la société
anonyme et qui devraient être considérées
comme distribuées aux associés ;

3° Abandon des droits auxquels aurait donné
ouverture la dissolution de la société civile.

Mais, d'autre part, il convient de remarquer
que les sociétés transformées auront à payer
annuellement au Trésor les taxes suivantes,
que ne payent pas actuellement les sociétés
civiles :

1° Taxe du timbre, soit 0,09 p. 100 sur le capi
tal nominal ;

2° Taxe de transmission sur les titres au por
teur, à raison de 0,3D p. 100 sur la valeur réelle
des titres.

Il faut ajouter aussi que le trésor a tout in
térêt à favoriser les augmentations de capital
social et à rendre possibles les émissions
d'obligations, car le montant des taxes à per
cevoir se développera parallèlement; sans
compter la surveillance plus efficace de l'ad
ministration sur les sociétés anonymes au
point de vue de la perception des divers im
pôts. ■

En résumé, il faut reconnaître que si l'État
consent, par le projet de loi, des sacrifices ac
tuels dont on ne saurait méconnaître l'impor
tance, il se ménage pour l'avenir certaines
compensations qui ne sont pas négligeables,
mais qu'il nous est impossible de chiffrer pour
les motifs indiqués ci-dessus.

Aussi, nous avons l'honneur de conclure à
l'adoption du projet tel qu'il a été voté par la
Chambre des députés.

PROJET DE LOI
>

Article ttniqite. — Les sociétés civiles des
mines ayant leur exploitation en pays envahi
ou dévasté par l'ennemi peuvent se transfor
mer en sociétés anonymes, par décision d'une
assemblée générale spécialement convoquée et
remplissant les conditions fixées tant par l'acte
social que par l'article 31, paragraphe 4, de la
loi du 24 juillet 1867, modifiée par la loi du 22
novembre 1913. La durée de la- société ano
nyme ne pourra être supérieure à celle de la
société civile originaire.

Cette transformation pourra être opérée,
même dans le cas où la société civile aura été
constituée sans expression de capital. Dans ce
cas, elle devra être décidée, à la majorité des
intérêts représentés, par une délibération prise
par une assemblée à laquelle seront convoqués
tous les porteurs de parts.

La transformation des sociétés ci-dessus vi
sées en sociétés anonymes par voie de modifi-
tion de leurs statuts ne sera pas considérée
comme créant un être moral nouveau, et la
société primitive continuera h subsister avec la
même personnalité juridique.

L'acte, sous quelque forme qu'il intervienne,
constatant l'augmentation du capital desdites
sociétés, sera enregistré au droit fixe de 3 fr. en
principal, pourvu que l'augmentation soit réa
lisée exclusivement au moyen de valeurs pré
levées sur le fonds social existant au moment
de la transformation, et ce prélèvement ne
donnera pas ouverture à la taxe sur- le revenu
des valeurs mobilières. ' ■ - ■

ANNEXE K* 407

(Session ord. - Séance du 7 août 1910.)

RAPPORT fait, au.nom de la commission des
• inances, chargée d'examiner le projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre du travail et de la ■

\ prévoyance sociale d'un crédit extraordinaire
de 60,000 fr., au titre du budget ordinaire de
l'exercice 1919, pour subvention au comité
des expositions françaises d'économie so
ciale chargé de la préparation d'une sectio?
d'économie sociale il l'exposition française
de. Strasbourg, par M. Cazeneuve, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le 19 juillet! dernier, s'est ouverte '
Strasbourg une exposition nationale qui se

clora le 15 octobre. Le mérite de l'organisation
revient entièrement au comité français des
expositions, présidé par notre honorable col
lègue, si compétent, M. Dupont. Cette exposi
tion poursuit le rapprochement économique de
notre pays avec les provinces retrouvées. Elle
a un caractère à la fois industriel, commercial,
économique et social.

La France productive, mise à l'écart pendant
cinquante ans en Alsace-Lorraine, conformé
ment à un programme de germanisation ri
goureux, est mal connue de nos frères séparés
de nous par la force-

Dans le domaine de l'économio sociale, les
Allemands ont allégué souvent l'inertie de no
tre pays, prétendant que la germanie civilisée
marchait à la tête du progrès humain et était
seule capable, par sa législation prévoyante,
d'assuror le bien-être des populations.

Nos lois sociales, dans ce domaine du travail,
de la mutualité et de la prévoyance s'inscri
vent en faux contre une propagande injuste et
calomnieuse de nos ennemis. Mais il faut en

faire l'inventaire sous les yeux de nos compa
triotes de l'Alsace et de la Lorraine.

L'exposition n'est pas seulement graphique
et visuelle, mais de nombreuses conférences
et réunions do travail sont organisées pour
faire connaître notre législation et nos institu
tions, pour commenter et rendre plus intelligi
bles les documents exposés.

Nos conférenciers prendront la parole pour
faire ressortir, tableaux et statistiques en
main, la fécondité de l'énergie française et les
progrès accomplis dans nôtres pays en matière
d'oeuvres sociales, telles que sociétés de se
cours mutuels, syndicats professionnels, offices
de placement, rééducation professionnelle des
mutilés et réformés de la guerre, sociétés coo
pératives, institutions de production ouvrière,
d'éducation et d'hygiène sociales, habitations
à bon marché.

Le comité des expositions françaises d'éco- '
nomie sociale, présidé avec tant d'autorité par
notre éminent collègue, M. Lourties, a depuis
dix-huit ans, organisé maintes expositions
d'économie sociale, poursuivant ce môme but
élevé de propagande et d'initiative, notamment
celle de Paris en 1900, Saint-f.ouis en 1901,
Liège en 1905, Milan en 1906, Londres en 1908,
Bruxelles en 1910, Turin en 1912, Gand en 1913.

A l'occasion do cette exposition à Strasbourg,
le comité a recueilli l'adhésion de 275 institu
tions, comprise dans les limites de nos an
ciennes frontières et celle de 60 à 80 institu
tions en Alsace et en Lorraine.

Quoi de plus fécond que ce rapprochement
sous les directives de bonnes volontés qu'ins
pire la curiosité patriotique des progrès nou
veaux à renouveler et des réformes heureuses

à accomplir ?
Inutile d'ajouter que, dès le premier jour de

cette conception heureuse d'une exposition
française à Strasbourg, notre comité des expo-
positions françaises s'est mis en relation avec
le comité directeur alsacien-lorrain, constitué
pour réunir les groupes d'économie sociale et
aussi d'enseignement technique. Ces groupes
sont au nombre de dix :

1» Apprentissage, enseignement technique
écoles ménagères ;

2° Syndicats professionnels, patronaux et
ouvriers, office du travail (placement, chô
mage); )

. (1) Voir les nos 359, Sénat, année 1919, 5221-
B018-6249 et in-8" n* 1360. — 11« légil. — de la
Chambre des députés.

. (1) Voir les n0' 362, Sénat, année 1919, et 6223-
6367 et in-8° n° 1379. — 11 1 législ. —» de la
Chambre des députés. .
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3» Coopératives de consommation, de pro
duction et de crédit ;

4° Associations agricoles et crédits ;
5" Habitations populaires ;
6° Assurances sociales, préventions des assu

rances sociales ;
7° Caisses d'épargne;
8° Hygiène publique et privée ;
9° Assistance publique et bienfaisance, pri

vée ; , . . ,
10° Institutions pour le développement intel

lectuel, moral et physique.
Nos livres, nos documents écrits, nos ta

bleaux statistiques, nos photographies, toutes
pièces démonstratives, en un mot, suivant
leur nature, sont déjà répartis dans chacun des
groupes, suivant son caractère spécial.

C est une tradition très juste que l'État coo
père aux dépenses nécessitées par cette orga
nisation de la section d'économie sociale. 11 y
a à prévoir les frais de transport, aller et re
tour, et de manutention à Strasbourg et un
aménagement intérieur coûteux dans le palais
du Landtag: cloisons, panneaux de bois, gar
niture de protection des murs, frais d'installa
tion et de désinstallation, assurance, frais de
gardiennage et de secrétariat, publication des
conférences.

. C'est en s'inspirant de ces considérations que
votre commission des finances vous propose,
d'accord avec le Gouvernement et la Chambre
des députés, l'adoption du projet de loi. qui
comporte l'ouverture d'un crédit de 60,000 fr.,
au titre du budget ordinaire de l'exercice 1919.

PROJET DE LOI

Article unique. — 11 est ouvert au ministre
du travail et de la prévoyance sociale, en addi
tion aux crédits provisoires alloués au titre du
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1919, un crédit de 60,000 fr., qui sera ins
crit au chapitre 29 bis du budget de son minis
tère (subvention au comité des expositions
françaises d'économie sociale chargé de la pré
paration d'une section d'économie sociale à
l'exposition française à Strasbourg).

ANNEXE N* 408

(Session ord. — Séance du 7 août 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à attribuer au ministère de
l'intérieur le service des réparations à accor
der aux victimes civiles de la guerre, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République "française, par M. Geor
ges Clemenceau, président du conseil, minis
tre de la guerre, par M. J. Pams, ministre de
l'intérieur, par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances et par M. P. Colliard, ministre du
travail et de la prévoyance sociale (1). —
(Renvoyé à la commission nommée, le 14 mars
1918, chargée de l'examen d'un projet de loi
tendant à modifier la législation des pensions
des armées de terre et de mer.)

• EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté, le
3 juillet 1919, à la Chambre des députés, un
projet de loi tendant à attribuer au ministère
de i intérieur le service des réparations à accor
der aux victimes civiles de la guerre.

La Chambre des députés a adopté ce projet
daus sa séance du 30 juillet, et nous avons
l'honneur aujourd'hui de le soumettre à vos
délibérations.

.Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'exposé
des motifs qui accompagnait le projet de loi,
et qui a été déjà distribué au Sénaten même
temps que la Chambre des députés en était
saisie.

PROJET DF LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'arti
cle 5 de la loi du 24 juin 1919 est rédigé comme
suit :

« Toute personne demandant le bénéfice de
la loi -sur les victimes civiles de la guerre
devra se mettre en instance auprès du minis

tre de l'intérieur dans l'année qui suivra la
promulgation de la présente loi ou dans l'année
qui suivra l'accident, s'il s'est produit après
cette promulgation. »

ANNEXEN°409

(Session ord. — Séance du 7 août 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, ayant pour objet
l'extention aux maladies d'origine profes
sionnelle de la loi du 9 avril 1898 sur les
accidents du travail, par M. Henry Bou
cher, sénateur (1).

Messieurs, la question des maladies d'ori
gine professionnelle, depuis longtemps posée
devant les Chambres est beaucoup plus im
portante par les principes qu'elle engage que
par ses conséquences immédiates.

A partir du jour où le principe du risque
professionnel était défini et introduit dans
notre législation par la loi du 9 avril 1898, il
était naturel qu'il s'étendit aux maladies qui
sont la conséquence actuellement certaine, si
ce n'est inévitable, de l'exercice de certaines
professions et qui ne peuvent naître que dans
le millieu professionnel.

Toutefois, et malgré la solidarité étroite que
le principe du risque professionnel créé entre
les accidents et les maladies d'origine indus
trielle, la réparation des dommages qui en ré
sultent ne pouvait se faire par une même loi

: et en vertu des mêmes dispositions.
I L'accident a son individualité propre, il est
localisé dans le temps et dans l'espace et la
responsabilité du risque professionnel dès
qu'elle a été mise forfaitairement à la charge
de l'employeur, peut être très facilement déter
minée et fixée.

11 en est autrement des maladies d'un carac
tère professionnel qui ne sont que la résul
tante de l'exercice prolongé d'une profession et
dont la responsabilité, même forfaitairement
attribuée à l'employeur devait évidemment
remonter non pas à" l'individualité limitée du
dernier employeur, mais à la suite des em
ployeurs nécessairement solidaires, au service
desquefs la contamination s'est lentement pro
duite et l'intoxication s'est développée.

On s'expliquera dès lors que bien que la loi
sur la responsabilité des accidents du travail
ait été préparée pendant dix huit années, et
que la solidarité entre les accidents et les ma
ladies professionnelles ait été affirmée dès le
début de ■cette préparation laborieuse, l'étude
des deux questions ait dû rester distincte.

C'est la raison primordiale qui avait fait
écarter dès 18S8, les propositions de M. Camille
Raspail et l'amendement plus limité de M. Lu
cien Rodier.

Les mêmes objections de principe furent
opposées au- cours même de la discussion de
la loi sur les accidents à un amendement de
M. Lucien Goujon qui voulait n'introduire que
les dispositions relatives aux maladies profes
sionnelles.

Successivement MM. Maruejouls, rapporteur ;
Henry Boucher, ministre du commerce, et

'Léon Bourgeois, président de la commission,
firent la distinction nécessaire entre : « l'acci
dent, événement soudain, violent et la mala
die qui est, au contraire, un état continu et
durable né d'une cause également continue et
durable ».

Lors de la discussion des propositions de loi
destinées à compléter la loi du 9 avril 1898,
plusieurs interventions se produisirent dans
le but d'introduire sous forme subreptice,
dans la législation des acccidents du travail,
la réparation des maladies professionnelles,
mais ces tentatives, par leur caractère de gé
néralisation excessive, durent apparaître beau
coup plus comme des manifestations d'idées,
que comme des contributions utiles à une
œuvre législative d'une portée immédiate.

C'est ainsi que M. Vaillant avait déposé, en
1901, un article additionnel ainsi conçue « Les
maladies professionnelles sont comprises dans
les accidents du travail et visées comme telles
par la présente loi. - -

« La tuberculose de l'ouvrier et de l'employé
est tenue pour une maladie professionnelle. »

L'auteur lui-même de la proposition se ren»
dait compte qu'elle était infiniment trop corn*
plexe et trop délicate pour pouvoir être résolue
au pied levé ; il reconnai ssait implicitement qu'il
était impossible, et d'ailleurs dangereux, dg
confondre et de mélanger l'assurance maladie
qui dès lors était pratiquée en Allemagne et
n'est pas encore mûrement étudiée en France,
loi de prévision et d'assistance, avec une loi
sur la responsabilité des accidents profession»
nels ou des maladies professionnelles, lois de
responsabilité.

il fut des lors reconnu et proclamé par tous
les collaborateurs de la loi sur les accidents
du travail, que toute législation relative aux
maladies professionnelles devait être distincte
de celle-ci et ne pas se confondre avec l'orga
nisation souhaitable des assurances pour cause
de maladie, la frontière de ces deux législations
devant être rétablie par l'existence réelle du
risque professionnel et de la responsabilité qui
en découle pour l'employeur.

C'est le 2 décembre 1901 seulement que la
Chambre fut saisie par M. J. -L. Breton delà,
première proposition de loi basée sur l'idée dit
risque professionnel et ayant pour objet l'ex
tension aux maladies d'origine professionnelle
de la loi du 9 avril 1893 sur les accidents de
travail.

L'honorable auteur de cette proposition,
comme il le dit lui-même. cherchait plus i
poser la question qu à résoudre les nombreuses
difficultés que présente sa solution.

Il avait tout d'abord classé a priori, comme
maladies professionnelles, tous les empoison
nements aigus ou chroniques résultant de la
fabrication- ou de l'emploi de nombreuses
substances parmi lesquelles, bien entendu, le
plomb et ses composés, le mercure et ses com
posés, substances toxiques dont les méfaits
sont unanimement reconnus.

M. Breton avait cru devoir allonger d'une
façon, peut-être excessive, la liste des substan
ces suspectes d'être nécessairement généra
trices de maladies professionnelles.

C est ainsi qu il avait énuméré l'arsenic, le
cyanogène, le phosphore, l« sulfure de car
bone, la nicotine, les benzines et leurs déri
vés, les goudrons. les essences, les gaz irrespi
rables et vénéneux, voire même les virus de
la variole, du charbon, de la morve et les
poussières diverses, sans distinguer parmi ces
éléments morbides ceux dont l'action peut
être neutralisée par la prophylaxie, ceux dont
l'emploi doit être interdit en vertu des législa
tions existantes et ceux qui peuvent être l'oc
casion d'accidents plutôt que d'un empoison^
nement lent et endémique donnant naissance
à des diallièses d'un caractère nettement pro
fessionnel. ,

Une semblable proposition, si' humainement
inspirée qu'elle pût être, nécessitait un cour
trôie et une étude scientifique approfondie.

Sur la proposition de M. Mirman. la Cbam-
bre décida la création d'une commission®-
traparlementaire chargée de dresser la lis"
des maladies professionnelles dont l'exercice
continu d'une profession est la cause orga
nique essentielle et la liste des professions
correspondantes, avec le coefficient de risqua
spécial d'invalidité ou de morbidité résultant
desdites maladies.

M. Millerand, alors ministre du commercS,
estima qu'au lieu de constituer une commis
sion extraparleinenlaire spéciale, il y a.T®
lieu de recourir à la commission d'hygiena
qu'il avait sous la main et qui présentait tou*
tes les garanties de compétence et de dévWW"
ment.

Cette commission consacra aux malw'®
professionnelles une longue et laborieuse étude
condensée par de multiples rapports particu
liers et résumés dans un rapport général.

Cos rapports techniques furent ensuite sou'
mis au comité consultatif des assurances con
tre les accidents du travail qui mit sur pieajjB
projet de loi. déposé une première, 'fois en 1»®»
par M. Dubief, puis repris et déposé de nouveau)
en juin 1910, par MM. Doumergue et Pou»
ca ré. J

Entre temps M. Breton avait lui-mêrne repu»
sa proposition primitive et l'avait modifie? su®'
cessivement, le 3 juillet 1905 et le 13 je» 8 »
190G, en tenant compte des études officie' e>
poursuivies parallèlement et de la loi anglais
du 22 décembre 1906 récemment volée. ^

M. Breton, nommé président de la commis
sion d'assurances et de prévoyance sociales, uuj

(1) Voir les n°s 6447-6538 et in-8° n" 1406 —
il® législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nM 394, Sénat, année 1913, et
19-644-2822-2895, et in -8» n» 551 — 10e législ
de la Chambre des députés.
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renoncer au rapport de sa proposition de loi,
rapport qui fut repris par l'honorable M. Gilbert
Laurent, député, qui compléta encore les étu
des si remarquables de M. Breton.

Nous renonçons à reproduire la riche docu
mentation quiaccompàgne les œuvres des deux
honorables députés et à laquelle nous deman
dons à nos collègues du Sénat de vouloir bien
se reporter.

Les deux rapports de MM. Breton et Gilbert
Laurent constituent la monographie la plus
complète, la plus savante et la plus impartiale
que l'on puisse consulter sur cette, question :
nous n'avons rien à y ajouter et nous croyons
devoir, dans les circonstances actuelles, épar
gner au budget du Sénat et à nos services
surchargés, les soins et les dépenses d'une
inutile réédition. . . -

Nous vous proposons d'ailleurs de sanction
ner dans leur esprit e tdans leur texte les pro
positions de l'honorable rapporteur, M. Gilbert
Laurent, qui fuient adoptées à l'unanimité par
la Chambre lé 3 juillet 1913.

Elles s'inspirent tout d'abord de la définition
si philosophique et si exacte que M. Cheysson
a donnée du risque professionnel et qui est
ainsi conçue :

« Le risque professionnel est le risque affé-
, rent à une profession déterminée, indépen
damment de la faute des ouvriers ou des pa
trons, ce risque doit être supporté par le patron,
et figurer comme un élément du prix de re
vient dans les frais généraux de l'industrie. »

Elles tiennent très largement compte des sa
vantes études de la commission d'hygiène in
dustrielle et aboutissent à cette conclusion
qu'en l'état actuel de l'industrie, au moment
de la guerre, les seules maladies génératrices
du risque professionnel étaient celles dérivant
de l'emploi du plomb et du mercure,

Cette limitation jugée nécessaire dans l'état
de la science et de l'industrie, même par l'ho
norable auteur de la première proposition de
loi, M. Breton, et malgré la généralisation ex
cessive de cette proposition primitive, n'a pas
cependant un caractère absolu.

il est et reste impossible de prévoir les pro
grès de l'industrie et les dangers qui malheu
reusement peuvent en être la suite.

Tout en affirmant qu'au moment actuel le
saturnisme et i'hydrargyrisme sont les seules
causes démontrées de maladies ponvant. enga
ger les risques professionnels et les responsa
bilités qui en dérivent, il était impossible d'ex
clure du bénéfice de la loi en élaboration
les collaborateurs d'industrie à naître dont
l'expérience démontrerait ultérieurement le
danger. -

La commission de la Chambre et la Chambre
elle-même ont donc prévu l'extension ulté
rieure de l'application de la loi qui vous est
soumise, mais en raison même de l'importance
des intérêts engagés, de la nécessité de mûre
ment avertir de ses sanctions les intéressés

exposés l une responsabilité collective dontle
principe est nouveau dans notre législation,
elles ont renoncé à confier au régime des dé
crets ses extensions éventuelles et ont exigé
qu'elles ne puissent être imposées que par la
loi.

C'est dans ces conditions de haute prudence
et d'études scientifiques que le projet de loi
sur les maladies professionnelles est présenté
aux délibérations du Sénat.

Le trouble profond apporté dans nos indus
tries et dans leur procédés par l'état de guerre,
l'impossibilité d'étudier avec maturité les indus
tries anormales, pour ne pas dire assassines,
que les nécessités de la défense contre les ini
tiatives ennemies ont fait naître en France
pendant ces dernières années, devaient néces
sairement suspendre les éludes de votre com-
missionr— • -

Elle a été plus d'une fois sollicitée de couvrir
par une extension de la loi préparée sur les
maladies professionnelles les risques nouveaux
nés. de la préparation des gaz nocifs et du
développement d'une artillerie spéciale.

Votre commission ne pouvait pas songer à
-faire entrer les funestes conséquences de ces
productions improvisées et destinées à promp-
terr.ent disparaître, dans la catégorie des tra
vaux continus, générateurs d'états endémiques
relevant d'une responsabilité professionnelle.

Ces industries avaient une origine purement
accidentelle, une durée probable essentielle
ment temporaire ; leurs conséquences ne pou
vaient être considérées et réparées que comme
celles des accidents et sous le régime spécial
des responsabilités d'État.

C'est ainsi que votre commission a dû atten
dre le retour de l'jpdustrie à son état normal
et pacifique pour vous proposer d'approuver
intégralement, dans son texte et dans son
esprit, la loi voté par la Chambre en août 1913.

Nous n'avons rien à fournir que quelques ex
plications relativement aux dispositions spécia
les qui ont dû être édictées en raison des dif
férences notoires qui distinguent les maladies
professionnelles des accidents du travail.

L'article 2 définit ces maladies et précise
qu'elles ne sont visées parla loi que lorsqu'elles
atteignent des ouvriers habituellement occupés
aux travaux industriels correspondants.

Ce texte exclut, par conséquent, du bénéfice
de la loi les ouvriers qui ne seraient qu'acci
dentellement occupés à des travaux industriels
similaires et qui ne peuvent être assimilés à
des professionnels.

Le deuxième paragraphe de l'article 2 appa
raîtra sans doute comme un simple truisme
puisqu'il se borne à prévoir l'intervention d'une
nouvelle loi pour la modification éventuelle
de la nomenclature des maladies profession
nelles.

L'intervention d'une loi nouvelle n'a pas be
soin d'être autorisée ou prévue, mais il est
nécessaire de se rappeler que la commission
de la Chambre avait tout d'abord admis que
les nomenclatures pourraient être modifiées
par décrets, et le texte définitivement voté qui
exige l'intervention de. la loi, se justifie ainsi
historiquement. ,

Les articles 3 et 4 organisent la solidarité
professionnelle dans la responsabilité des em
ployeurs en ce qui concerne les maladies visées
par la loi.

En principe, laJoi prévoit que la responsa-
lité patronale peut remonter à une période
d'incubation variable selon les maladies

et en fait, pour les deux catégories de mala
dies qu'elle vise actuellement, cette période
d'incubation et de responsabilité est fixée à
la durée d'un an.

Donc, dans le cas où un ouvrier est atteint
d'une des maladies visées, son employeur est
responsable des conséquences intégrales de
cette maladie si l'ouvrier était à son service
depuis un an et plus, à la condition, bien en
tendu, que l'entreprise de cet employeur ap
partienne aux catégories visées et qu'elle soit
classée dans les exploitations correspondantes
à ladite maladie.

Dans le cas où l'ouvrier n'aurait !pas été em
ployé pendant un an chez ce dernier patron,
la responsabilité patronale serait partagée
entre les entreprises proportionnellement au
nombre de mois passés dans chacune d'elles
par l'ouvrier atteint par la maladie ou ses con
séquences. .

Pour éviter à l'ouvrier les lenteurs et les li
tiges de cette répartition, le dernier employeur
est seul responsable à son égard de la totalité
de l'indemnité sauf à recourir à l'employeur
précédent pour le remboursement de la part
d'indemnité qui lui incombe.

Mais si la répartition des responsabilités est
relativement facile lorsque les employeurs de
la victime pendant la période d'incubation
d'un an. appartiennent les uns et les autres
aux professions énumérées dans les tableaux
annexés à la loi, ce mode de répartition est
moins clairement établi lorsque l'un ou l'autre
de ces employeurs appartient à une profession
non inscrite ou si, pendant quelques mois de
la dernière année précédant la maladie, la vic
time n'a pas travaillé au compte d'un patron.

Le texte de l'article 3 de la loi votée par «a
Chambre est certainement trop laconique et
insuffisamment précis en ce qui regarde ces
situations mixtes et les tribunaux chargés d'ap
pliquer la loi auront certainement besoin de
recourir aux documents préparatoires pour
établir nettement la portée du deuxième para
graphe de ^article 3 ainsi conçu :

■ « Toutefois, cette responsabilité va en dé
croissant en raison du temps écoulé entre le
départ de l'ouvrier et le moment où survient
une incapacité de travail résultant de la mala
die et comportant indemnité. »

Il paraît évident que dans l'esprit de la com
mission et de la Chambre elle-même, la res
ponsabilité n'est pas seulement dégreslive,
mais qu'elle est proportionnelle au temps da
l'emploi dans les entreprises responsables,

En présence de ces difficultés d'interpréta
tion il aurait peut-être été souhaitable que
l'intervention d'un règlement d'administration
publique ait été prévu par la loi et que la por
tée ait été plus généralisée.

L'article 4 prévoit bien ce règlement d'admi
nistration publique, mais si l'on s'arrêtait à
une interprétation étroite de son texte, il sem
blerait qu il ne doit régler que les déclarations
industrielles relativement aux procédés 5de
travail ne comportant plus l'usage des subs
tances nocives visées par la loi. ;

Mais comme l'article 5 prévoit égalelËëht
l'intervention d'un décret réglant la forme des
certificats médicaux, tandis que l'article 8 pré
voit également cette intervention relattTemen i
aux conditions de fonctionnement des syndi
cats de garantie, il apparaît qu'un règlement "
d'administration publique qui devrait complt
ter trois points spéciaux visés par la loi, dot
s'étendre aux conditions de l'application de h
loi dans son ensemble.

Votre commission aurait proposé au Sénat
de combler les lacunes qui apparaissent dan:
la rédaction des articles 3 et 4 si l'éventualité
prochaine du renouvellement des Chambres
n'obligeait à hâter autant que possible le vote
définitif de la loi qui vous est soumise.

L'article 5 met a la charge des victimes la
déclaration de la maladie professionnelle dé- ,
rogeant ainsi aux règles des déclarations en
matière d'accident.

Cette dérogation était nécessaire. car tandis
que l'accident est toujours apparent par lui-
même et ne peut être ignoré par l'employeur.
il en est autrement de la maladie dont le;-

symptômes et les suites ne sont généralement
aperçus que par la victime.

L'article 11 établit des sanctions sévère?
contre les abus d'ordre pharmaceutique ou
médical qui augmentent trop souvent les
charges des employeurs responsables et por
tent atteinte à la liberté de l'ouvrier.

Enfin, l'article 12 crée à la charge du corps
médical mais sans aucune sanction précise
l'obligation de déclarer toute maladie ayant ui
caractère professionnel et comprise dan» une
liste établie par décret.

D'accord avec la commission de la Chambre

et la Chambre elle-même, nous estimons qut
les maladies professionnelles pouvant donne
lieu à l'application do la loi nouvelle m sont
dans l'état actuel de la science et de l'industri?-
que celles résultant du saturnisme profession
nel ou celles engendrées par l'intoxication mer
curielle, mais il est impossible de prévoir que :
pourra être dans l'avenir le développement de:>
industries chimiques, l'impuissance plds o\.
moins grande des moyens prophylactiques qu
pourront être prescrits pour en limiter l'actioi.
nocive et nous ne pouvons qu'approuver l'ins
titution de la commission supérieure des mala
dies professionnelles, gardienne de la sant-
publique, et qui aura pour mission d'éclairer
le Gouvernement sur les dangers nouveaux
qui naîtraient du développement de nouvelle?
industries nocives et de préparer les exten
sions à la présente loi qui pourraient être né
cessaires.

Le rôle de cette commission sera purement
consultatif, mais il n'en sera pas moins util-
pour préparer, s'il y a lieu, l'élaboration de.-
lois nécessaires.

La commission de la Chambre avait primiti
vement prévu que l'extension de l'appficatioi.
de la loi sur les maladies professionnelle
pourrait résulter de simples décrets, puis d> ;
décrets rendus en conseil d'État.

La Chambre a très sagement décidé que l'in
tervention de la loi serait nécessaire pour aug
menter le nombre des industries soumises au . v
graves sanctions de la responsabilité corpora
tive que nous allons instituer.

Les industries intéressées seront ainsi garan
ties contre toutes improvisations dangereuse -
qui pourraient naître- d'événements puremen:
accidentels.

Si nous vous proposons de sanctionner sans
réserve le texte de la loi votée par la Chambre
nous sommes obligés d'appeler la plus sérieus-
attention du Sénat sur les tableaux des travaux

industriels assujettis à la loi et des maladie.,
professionnelles qu'ils engendrent.

Ces tableaux, qui n'ont pas été l'objet d'un r-
discussion de détail, ni d'un vote par espèce.
sont plutôt une nomenclature étendue des tra'
vaux où l'ouvrier peut être en contact mêm-
accidentel, avec le plomb et le mercure, qu'un
état mûrement contrôlé des professions défi
nies par l'article 2 de la loi ainsi conçue :

« Sont considérées comme maladies profes
sionnelles les affections aiguës ou chronique
mentionnées au tableau annexé à la présenta
loi lorsqu'elles atteignent des ouvriers habituel
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lement occupés aux travaux industriels corres
pondants. » .

Il importe que les travaux visés aient un
caractère de permanence et de continuité et
qu'aucun doute ne puisse planer sur les res
ponsabilités encourues lorsqu'il ne s agit que
'Ù rencontres accidentelles entre 1 ouvrier et
les substances nocives visées par la loi.

Votre commission a constaté avec etonne-
■ïient que parmi les professions inscrites au
iableau'étaient mentionnées :

1» Le cintrage des tubes d'instruments de
musique à l'aide de plomb ;

2» La soudure à l'aide d'alliage de plomb ;
3« De montage des canalisations et des revê

tements err plomb :
4» La taille des limes sur enclume revêtue de

feuilles de plomb ;
5» Le travail des métaux dans des étaux à

mâchoires garnies de plomb ;
6* La conduite des métiers Jacquard munis

de contrepoids en plomb ;
1* La manipulation des mastics plombigènes ;
8« Le montage des canalisations comportant

des joints avec mastics plombifères ;
9° La fabrication des toiles cirées et des cuirs

vernis :
10« Les travaux comportant l'usage d'appa

reils divers en plomb ;
il* La désinfection des locaux par une solu

tion de hichlorure de mercure.
Cette énumération incomplète suffira pour

démontrer que les tableaux joints à la loi
seraient de nature à en transformer la portée
et à engager les responsabilités de professions
nombreuses qui, ne faisant qu'un emploi très
exceptionnel de plomb et de mercure, ne peu
vent exposer leurs ouvriers aux dangers de
cette altération physiologique continue qui
seule peut faire naître les infirmités ou l'état
endémique contre lesquels la loi veut protéger
le travailleur.

Peut-être répondraif-on que si l'emploi du
plomb ou du mercure n'a qu'un caractère acci
dentel, s'il n'a pas pu faire naître matérielle
ment les conséquences morbides visées par la
loi, les sanctions de cette loi ne pourront pas
jouer faute de réclamations.

Nous répondrons qu'il est parfaitement pos
sible que tel ouvrier victime de l'empoisonne
ment saturnin soit employé par hasard dans un

établissement textile muni de métiers Jacquard
à contrepoids de plomb, qu'il se serve de brocs,
de mesure ou d'outils composés de plomb en
alliage, qu'il pose dans une usine une tuyaute-
terie de plomb ou qu'il se serve dans un ate
lier d'un étau à mâchoires de plomb, et si cette
rencontre se produit, il se trouvera que l'em
ployeur qui n'a même pas eu l'idée de s'assu
rer et qui n'aurait pas pu songer à faire partie
d'un syndicat de garantie, serait responsable,
non seulement le jour même, mais pendant
une durée d'un an de tous les accidents mor
bides auxquels sa profession habituelle est
certainement étranger».

Si le ministère du travail et ses services
estiment qu'un contrepoids de plomb dans les
métiers Jacquard peut répandre dans l'atmo
sphère des poussières de plomb et nuire à la
santé de l'ouvrier, il est bien plus simple d'in
terdire l'emploi des contrepoids de plomb, de les
faire remplacer par des contrepoids en fonte,
par exemple, plutôt que d'exposer le chef
d'atelier à des responsabilités imprévues contre
lesquelles il n'aurait pas pu se garantir.

Les moyens prophylactiques auraient, dans
la circonstance, le grand mérite d'éviter la
maladie, si tant est qu'elle puisse se produire,
et de rendre inutiles les sanctions menaçantes.

Il y a d'ailleurs quelque chose d'enfantin
dans cette généralisation extrême et dans la
rédaction trop touffue des tableaux qui éten
draient à l'industrie tout entière et même aux
travaux courants de la vie civile les menaces
de la loi.

Est-il vraiment sérieux de prétendre que les
balanciers en plomb de nos vieilles horloges
aient menacé la santé des générations qui
nous ont précédées : que l'emploi des vieilles
mesures familiales, la pose et la dépose d'un
tuyau de plomb, le cintrage d'un instrument
de musique puissent engager de si lourdes
responsabilités ?

Si l'administration était hantée par ce péril,
il paraîtrait bien simple de prescrire le rem
placement des mâchoires de plomb pour le»
étaux et les tailleurs de limes, par toute autre
matière plastique et l'emploi du plomb par
l'emploi de la résine dans le cintrage des
tuyaux.

1) ailleurs pourquoi viser exceptionnellement
le cintrage des tuyaux pour instruments de

musique qui représente bien Is plas excep»
tionnel des emplois du métal suspect?

Votre commission s'est donc attachée èi taiw
disparaître des tableaux réglant impérative-
l'incidence de la loi, tous les emplois du
plomb n'ayant qu'un caractère exceptionnel,
momentané et non professionnel.

Elle vous propose de mettre ces tableaux en
concordance avec l'article 2 de la loi dont
l'extension abusive des tableaux dénaturerait
la portée.

Des observations de même ordre doivent
être faites en ce qui concerne la définition
des maladies engendrées par l'intoxication sa
turnine.

Nous ne toucherons pas h l'énumération des
maladies engendrées par l'intoxication mercu
rielle dont l'origine est scientifiquement limi
tée par -le texte de la Chambre et nettement
définie par son libellé.

En effet, en inscrivant la stomatique mereu-
rielle, tremblements mercuriels, les troubles
nutritifs mercuriels, la cachexie et la paralysie
mercurielle, les tableaux joints au texte de la
Chambre rattachent directement les maladies

envisagées à la certitude de leur origine et ne
permettent pas d'extensions abusives.

Il en serait autrement du tableau définissant
les maladies dérivant de l'empoisonnement sa
turnin. ' • '

Il serait évidemment abusif d'inscrire l'encé
phalopathie qui, sous sa redoutable étliymologie
grecque, ne représente que le vulgaire mal de
tête.

Il en est de même de l'anémie progressive
difficilement contrôlable, qui ne se rattache à
à l'empoisonnement saturnin que par desliens
bien problématiques, très temporaires et d'ail
leurs très contestés.

Nous proposons donc au Sénat de modifierle
libellé des tableaux joints à la loi conformé
ment à l'esprit de la loi elle-même et aux in
tentions certaines de la Chambre.'
. Nous rappelons que ces tableaux n'ont pas
été l'objet d'un vote spécial.

Pour permettre au Sénat de se rendre exac
tement compte des modifications proposées aut
tableaux, nous publions avant le texte de la loi
les tableaux annexes au texte de la Chambre
et ceux que nous proposons de leur substi
tuer.

Texte voté par la Chambre des députés.

Tableau des travaux industriels assujettis i la présente loi
et des maladies professionnelles qu'ils engendrent.

1" SATURNISME PROFESSIONNEL

(Maladies causées par le plomb et ses composés.)

Délai de responsabilité : un an.

MALADIES

Ci3gii)drées par l'intoxication
euturnine.

-TRAVAUX INDUSTRIELS '

susceptibles de provoquer l'intoxication saturnine
des ouvriers.

colioues de plomb. 1. .......

1° Métallurgie et raffinage du plomb.
2» Fonte, laminage et ajustage du plomb

et de ses alliages.
3° Fonte des caractères d'imprimerie

on alliage do plomb.
4" Fabrication des poteries dites d'étain

en alliage de plomb.
5« Cintrage des tubes d'instruments de

musique à l'aide du plomb.
6» Soudure à l'aide. d'alliage de plomb.
7° Conduite des machines à composer

utilisant un alliage de plomb.
8° Étamage il l'aide d'alliage de plomb.
9® Fonte des jouets en alliage de plomb.

10» Fabrication des capsules métalliques
pour bouteilles en alliage de plomb.

11» Dessoudure des vieilles boîtes de
conserves.

12° Montage des canalisations et des
revêtements en plomb.

13" Manipulation des caractères d'impri
merie en alliage de plomb.

14° Taille des limes sur enclume revêtue
d'une feuille de plomb.

uyaieics-annraieies i

Paralysies des extenseurs.

.ncepnaiopaime
uysierte saturnine <

Anemie progressive satur-
ninf

Néphrite..; 1

I

Texte proposé par la commission da Sénat.

Tableau des travaux industriels assujettis à la présente loi
et des maladies professionnelles qu'ils engendrent.

«

1° SATURNISME PROFESSIONNEL,

(Maladies causées par le plomb et ses composés.)

Délai de responsabilité : un an.

MALADIES

engendrées par l'intoxication
\ saturnine.

TRAVAUX INDUSTRIELS ,
• susceptibles de provoquer l'intoxiatioa salarnii*

des ouvriers.

Coliques de plomb .

( 1° Métallurgie et raffinage du plomb-
I U

2° Fonte, laminage et ajustage in
plomb et de ses alliages.

3" Fonte des caractères d'imprimerie
en alliage de plomb.

4° Fabrication de poteries dites d'clai"
en alliage de plomb.

D* Soudure à l'aidé d'alliage de plomb-

6° Conduite des machines à composer
utilisant un alliage de plomb.

7° Étamage à l'aide d'alliage de plomb-

8° Fonte des jouets en alliage de plomb.

9° Fabrication^ es capsules métallique
pour bouteilles en alliage aa
plomb.

Myalgies-artnraigies
[-.îi-aiyMes des uxieiiïeurs.

uvsteria saturnine

Néphrite v. ..i...

joutte saturnine
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MALADIES

engendrées par l'intoxication
saturnine.

TRAYAUN INDUSTRIELS

susceptibles de provoquer l'intoxication saturnine
' des ouvrier».

Coliques de plomb

I ■
f 15° Travail des métaux dans des étaux à
f mâchoires garnies de plomb.
: 16» Conduite des métiers Jacquard mu

nis de contrepoids en plomb.
17° Fabrique de sels de plomb (céruse,

minium, litharge, chromate de
plomb, etc.).

18° Broyage des couleurs à base de plomb.
19° Peinture de toute nature comportant

l'emploi de couleurs plombifères.
20» Fabrication des accumulateurs au.

plomb.
21° Fabrication et manipulation des mas

tics plombifères.
22» Montage des canalisations compor

tant des joints en mastic plombi
fère.

230 Fabrication des huiles siccatives et
des vernis plombifères.

24°- Fabrication de la poterie et de la
faïence avec émaux plombifères .

25° Décoration de la porcelaine à l'aide
de produits plombi tères.-

26° Fabrication du cristal.
27° Émaillage des métaux. à l'aide d'é

maux plombifères.
28° Fabrication des toiles cirées et des

cuirs vernis.

29° Vernissage et laquage à l'aide de
produits plombifères:

30° Report de dessins sur étoffes à l'aide
de poncifs à la céruse.

31° Blarichissage,de dentelles à l'aide de
céruse.

32» Teinture à l'aide de couleurs à base
de plomb.

33° Fabrication des fleurs en papier
teint à l'aide de couleurs plombi
fères.

34° Fabrication des papiers satinés à
l'aide de produits plombifères.

85° Polissage des glaces à l'aide de « potée
d'étain ».

36° Travaux comportant l'usage d'appa
reils divers en plomb.

Aiyalgies-armraunes -

Paralvsies des extenseurs.

r.ncepnalopauue
IlNMtUitJ StHUllHliU 1

uitiiuu pi'ugrîssivti sauir-
nine

JNepnrite

Goutte saturnine

i

i

MALADIES

engendrées par l'intoxication
> saturnine.

TRAVAUX INDUSTRIELS

- susceptibles 4e provoquer l'intoxication satucoine .
i des ouvriers.

Coliques de plomb

10° Dessoudure professionnelle des
vieilles boîtes de conserves.

11° Manipulation des caractères d'im
primerie en alliage de plomb. .

12» Fabrique de sels de plomb (céruse,
minium , litharge , chromate de
plomb, etc.).

13° Broyage des couleurs à base de
plomb.

14° Peinture de toute nature compor
tant l'emploi de couleurs plombi-

- fères. . .

15» Fabrication des accumulateurs~aiî
plomb.

16» Fabrication des huiles siccatives et
des vernis plombifères.

* K

17« Fabrication, de la poterie et de la
faïence avec émaux plombifères.

18» Décoration de la porcelaine à l'aide
de produits plombifères.

19° Émaillage des m'étaux à l'aide d'é*
maux plombifères.

20° Vernissage et laquage à l'aide de
produits plombifères. ...

21° Teinture à l'aide de couleurs à base
-- de plomb.

22» Polissage des glaces à l'aide ïe « po
tée d'étain ». ■'

Myalgies-arthralgies I
raraivsies des extenseurs. j

Hystérie saturnine........ \

Nepnrite !

Goutte saturnine..

Texte voté par la Chambre des députés.

2» HYDRARGYRISME' PROFESSIONNEL

(Maladies causées par le mercure et ses composés.)

Délai de responsabilité : un. an.

. MALADIES ..

engendrées par l'intoxication

mercurielle.

TRAVAUX INDUSTRIELS-

susceptibles de provoquer l'intoxication mercurielle
des ouvriers.

\
Stomatite mercurielle: . .

1° Distillation du mercure.
2° Fabrication des lampes à incandes

cence et des ampoules radiogra
phiques à l'aide de trompes à mer
cure.

3° Fabrication des baromètres, mano
mètres* et thermomètres à mer
cure.

4° Dorure, argenture, étamage au mer
cure.

5» Fabrication des sels de mercure
(azotate, chlorures, cyanure, etc.).

6* Secrétage des peaux par le nitrate
acide de mercure.

7° Fabrication des chapeaux de feutre.
8° Travail des fourrures et pelleteries à

l'aide de sels de mercure.
9° Bronzage et damasquinage à l'aide

des sels de mercure.
[ 10»" Empaillage d'animaux 4 l'aide de

sels de mercure.

11e Fabrication des amorces fulmi
nate de mercurç,

12« Désinfection ^es^ocaux par une so-
' - Jutio;, de bichlorure de mercure.

Trem i ements mercuriels

Troubles nutritifs mercu 
riels

Cachexie mercurielle

raralysies mercurielles....

' |

Texte proposé par la commission du Sénat.

2° HYDRARGYRISME PROFESSIONNEL

(Maladies causées par le mercure et ses composés.)

Délai de responsabilité : un an

MALADIES ■

engendrées par l'intoxication,

mercurielle

TRAVAUX INDUSTRIELS

susceptibles de provoquer l'intoxication mercurielte
des ouvriers.

Stomatite mercurielle

I
1» Distillation du mercure.

2° Fabrication des lampes à incan
descence et des ampoules radio
graphiques à l'aide de trompes à
mercure.

3» Fabrication des baromètres; mano->
mètres et thermomètres à mer
cure.

4° Dorure, argenture, étamage au mer
cure.

5° Fabrication de sels de mercure (azo
tate, chlorures, cyanure, etc.).

6» Secrétage des peaux par le nitrata
acide de mercure.

7° Travail des fourrures et pelleteries h
l'aide de sels de mercure.

8° Bronzage et damasquinage à l'aide
de sels de mercure.

9° Empaillage d'animaux à l'aide de
sels de mercure.

10« Fabrication des amorces au fulmi
nate de mercure.

i rf»mhlfmfntf mar^ni'imc

Troubles nutritifs mercu*
riels •

Cachexie mercurielle

paralysies mercurielles....
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PROJET DE LOI

Art. 1". — La législation sur les responsabi
lité» des accidents du travail est étendue aux
maladies d'origine professionnelle sous réserve
lis dispositions spéciales de la présente loi.

Art. 2. — Sont considérées, comme maladies
professionnelles, les affections aiguës ou chro
niques, mentionnées aux .tableaux annexés à
la présente loi, lorsqu'elles atteignent des ou
vriers habituellement occupés aux travaux in
dustriels corrrespondants.

La nomenclature des maladies profession
nelles auxquelles s'appliquo la présente loi
pourra Être augmentée et les tableaux annexés
à ladite loi pourront être revisés et complétés
par des lois ultérieures. 3

Art. 3. — Lorsqu'un ouvrier quitte une des
exploitations assujetties à la présente loi, son
employeur demeure responsable des maladies
professionnelles correspondant à cette exploi-
lation, qui peuvent atteindre cet ouvrier du
rant le délai spécialement fixé, aux tableaux
mentionnés à l'article précédent, pour chacune
de ces affections.

Toutefois, cette responsabilité va en décrois
sant en raison du temps écoulé entre le départ
de l'ouvrier et le moment d'où survient une
incapacité de travail résultant de la maladie
et comportant indemnité.

Si, à ce moment, l'ouvrier travaille dans une
autre entreprise également classée dans les
exploitations correspondant à ladite maladie,
son nouvel employeur n'est responsable que
pour le surplus de l'indemnité fixée par les
articles 3 et 4 de la loi du 9 avril 1898.

Néanmoins, s'il est établi qu'un des em
ployeurs a commis une faute inexcusable
ayant pu avoir une répercussion sur la santé
de là victime, le tribunal pourra augmenter sa
part de responsabilité.

• Le dernier des employeurs responsables sera
tenu, vis-à-vis de la victime ou de ses ayants
droit, pour le tout de l'indemnité, sauf son
ierow's eo-ntre les employeurs précédents.

Art. i. — Tout industriel ayant fait," dans les
conditions prévues par un règlement d'admi
nistration publique, la déclaration que ses
procédés de travail ne comportent plus l'usage
des substances susceptibles de provoquer les
maladies professionnelles visées par la présente
loi, ne sera plus soumis aux obligations de cette
loi.

ll demeure toutefois responsable, durant le
délai de responsabilité fixé pour son exploi
tation et dans les conditions indiquées à l'ar
ticle précédent, des maladies professionnelles
pouvant atteindre les ouvriers qu'il employait
avant le dépôt de cette déclaration. ■

Toute déclaration du chef d'entreprise recon
nue sciemment fausse entraînera à sa charge
une condamnation il r une amende de 100 à
5,000 fr. et à un emprisonnement de trois jours
4 un mois.

Art. 5. — Toute maladie professionnelle dont
la victime demande réparation en vertu de la
présente loi doit être, par ses soins, déclarée
dans les quinze jours qui suivront la cessation
du travail au maire de la commune, qui en
dresse procès-verbal et en délivre immédiatc-

,nent récip.ssé.'
Un certitlcat de médecin indiquant la nature

de la maladie et ses suites probables doit com
pléter cette déclaration, dont la forme sera dé
terminée par décret.

• Copie certifiée de cette déclaration est trans
mise immédiatement par le maire au chef de
l'entreprise qui occupait .l'ouvrier malade et à
l'Inspecteur départemental du travail, ou à
l'ingénieur ordinaire des mines, chargé de la
surveillance de l'entreprise.-

Du jour de l'a déclaration .court le délai de
prescription prévu par l'article 18 de la loi du
5 avril 1898.

• Art. 6. — Les opérations de la caissô natio
nale d'assurances en cas d'accidents, créée par.
la loi du H juillet 18>8, sont étendues aux ris
ques prévus par la présente loi, pour les mala
dies, professionnelles ayant entraîné la mort
mu une incapacité permanent, absolue ou
^partielle-

Les tarifs correspondants seront établis dans
les six mois qui suivront la promulgation de
la présente loi ou des décrets prévus à l'article 2
;par la caisse nationale d'assurances 'en cas
■d'accidents et approuvés par décret rendu sur
iîe rapport du mtn is Ire du travail st de la pré
voyance sociale et du ministre des finances.
VÛes tarifs devront être calculas de maniera

que les risques et les frais généraux d'admi
nistration de la caisse soient entièrement cou
verts, sans qu'il soit nécessaire de recourir à
la subvention prévue par la loi du 11 juil
let 1868.

Art. 7. — Les débiteurs qui désireront se
libérer en une fois pourront verser le capital
représentatif des pensions allouées en vertu de
la présente loi à la caisse nationale des re
traites, qui établira, à cet effet, un tarif tenant
compte de la mortalité des victimes de maladies,
professionnelles et de leurs ayants droit, ce
tarif pouvant être modifié ultérieurement sui
vant les résultats de l'expérience.

Toutefois, jusqu'à l'établissement de ce tarif,
la détermination des capitaux à verssr sera
faite d'après les tarifs en usage pour les rentes
régies parla loi du 20 juillet 1886. La période
transitoire pendant laquelle il pourra être fait
application de ces tarifs ne devra pas excéder
un délai de cinq ans à compter de l'entrée en
vigueur de la présente loi.

Art. 8. — Un règlement d'administration pu
blique déterminera les conditions spéciales
dans lesquelles fonctionneront les syndicats de
garantie qui concurremment avec les socié
tés d'assurances, pourrnt garantir les em
ployeurs contre les risques visés par la pré
sente loi.

Art. 9. — Les dispositions de l'article 25 de
la loi du 9 avril 1898 et de l'article k, paragra
phe 2 de la loi du 12 avril 1906, modifiées parla
loi du 29 mai 19à9, sont étendues aux chefs
d'entreprises assujettis à la présente loi.

Art. 10. — La commission supérieure des
maladies professionnelles est spécialement
chargée de donner son avis sur les modifica
tions à apporter aux tableaux prévus à l'arti
cle 2, sur les extensions à donner à la présente
loi et sur toutes les. questions d'ordre médical
et technique qui lui sont renvoyées par le mi
nistre du travail.

Elle est composée :

1° De deux sénateurs et de trois députés élus
par leurs collègues;

2° Du directeur général de la caisse des dé
pôts et consignations ;

3° Du directeur du travail ;
4° Du directeur de 1 assurance et de la pré

voyance sociales ;
5° Du directeur des affaires commerciales et

industrielles au ministère du commerce;
6° Du chef du service du contrôle des assu

rances privées;
7° De deux membres de l'académie des

sciences désignés par leurs collègues;
8° De deux membres de l'académie de mé

decine désignés par leurs collègues;
9° De deux professeurs à la faculté de méde

cine désignés par la faculté ;
l01 De deux médecins membres de la com

mission d'hygiène industrielle désignés par
celle-ci ;

11» De deux membres du comité consultatif
des assurances contre les accidents du travail
désignés par le comité ;

12° De deux membres élus par les chambres
de commerce ;

13° D'un conseiller prud'homme patron et
d'un conseiller prud'homme ouvrier, de deux
patrons et de deux ouvriers désignés par le
conseil supérieur du travail;

11° De cinq personnes spécialement -compé
tentes en matière de maladies profession
nelles ; -

15° De deux directeurs ou administrateurs de
sociétés mutuelles d'assurances ou do syndi
cats de garantie contre les maladies profession
nelles: •

16° De deux directeurs ou administrateurs de
sociétés anonymes ou en commandite d'assu»
rances contre les maladies professionnelles.

Seront en outre spécialement adjoints à la
commission, potir «haque affaire, deux patrons
et deux ouvriers représentant les industries,
objet de la délibération.

Un décret détermine le mode de nomination
et de renouvellement des membres, ainsi que
la désignation du président et du secrétaire.

Art. ll. — Sera puni d'une amende de 100 h.
500 fr. et d'un emprisonnement de trois jours à
trois mois, quiconque, par menaces, doil, pro
messe d'argent, ristourne sur les honoraires
médicaux ou fournitures pharmaceutiques faits
à des accidentés du travail, à des syndicats ou
associations... à des chefs d'entreprises, à des
assureurs, ou à toute autre personne, aura attiré
ou tenté d'attirer les victimes d'accidents du
travail, ou des maladies wofs&Moanelles, dans

une clinique ou cabinet médical, ou officine
de pharmacie et aura ainsi porté atteinte i la
liberté de l'ouvrier de choisir son médecin ou
son pharmacien.

Art. 12. — En vue de la prévention des mala
dies professionnelles et de l'extension ulté
rieure de la- présente loi, la déclaration de
toute maladie ayant un caractère profession
nel et comprise dans une liste établie pat dé
cret, après avis de la commission supérieure,
est obligatoire pour tout docteur en médecine
ou officier de santé qui en peut reconnaître
l'existence.

Cette déclaration est adressée an ministre
du travail, par l'intermédiaire de l'inspecteur
du travail et de l'ingénieur ordinaire des mi
nes. et indique la nature de la maladie et de la
profession du malade ; elle est faite à l'aide de
cartes-lettres détachées d'un carnet à souches,
circulant en franchise et gratuitement mises à
la disposition des médecins.

Art. 13. — Les dispositions d? la présente loi
entreront en vigueur quinze mois après sa pro
mulgation. Toutefois, les dispositions de [arti
cle 11 seront applicables un mais après la pro
mulgation du décret prévu à- cet article.

Les modifications et adjonctions ultérieures
prévues à l'article 2 seront exécutoires dans m
délai de trois mois, supputé à partir de la pu
blication des décrets visés à cet article et
augmenté de la durée de responsabilité allé-
rente à chacune des maladies. -

ANNEXE N° 410

(Session ord. — Séance du 7 août 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant h autoriser la cessation
immédiate de l'application delà loi du 19 avril-
1917, qui a institué l'assurance obligatoire
contro'les risques de guerre pour les corps
de navires français de 500 tonneaux et
au-dessus de jauge brute, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président ic la
République française, par M. Claveille. mi
nistre des travaux publics, des transports et
rio la marine marchande, et par M. l.-L

s Klotz, minisire des finances (1;. («envoyé ili
commission de la marine.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du l sr juillet 19".
la Chambre des députés a adopté le projet de
loi que le Gouvernement lui avait soumis en
vue d'autoriser la cessation immédiate de 'ap 
plication de la loi du 19 avril 1917, qui a insti
tué l'assurance obligatoire contre les risques
de guerre pour les corps des navires fran
çais de 500 tonneaux et au-dessus de jaug»
brute.'

Le décret, ou plutôt le projet de loi qui *
constater la fin des hostilités et par suite abro
ger les dispositions de la loi de 1917, n'iuter-
viendra qu'à l'expiration d'an délai dont Jà
durée est encore inconnue. 1l y aurait intérêt,
dès maintenant, à mettre lin a un régime qw
seule justifiait la guerre sous-marine, terrain' 6
en fait depuis le mois de novembre 191S.

Pour ces motifs exposés devant la Chambre,
nous avons l'honneur de demander au Sénat
de vouloir bien ratifier dans le plus >réf de.fl
possible le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE/O1

"Article unique. — Le Gouvernement est au
torisé à fixer par décret la date à laquelle pren
dra Iln l'application de la loi du 19 avril 19b'
instituant l'assurance- obligatoire - sni' les ris
ques de guerre pour les oorps de navires fran
çais de 500 tonneaux et au-dessus, dc jauge
brute, ainsi qu'à prendre par décret toute me
sure que comporte la cessation du régime éta
bli par ladite loi.

Ces décrets seront contresignés par le nu*
nuire des finances et le ministre de la m»ritw
marchande.

(1) (Voir les n°s 5G99-62f8 et in-8° n° 136».
i1* législ. de la Chambre des députés).
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AftTCXB H8 411

(Session ord. •- Séance du 7 août 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet de renforcer tempo
rairement le personnel du tribunal de pre
mière instance et des justices de paix de
ta Seine et du ministère de la justice en
Tue de l'application des lois de guerre, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, parM. Louis
Nail, garde des sceaux, ministre de la justice,
*t par M. L. -L. Klotz, ministre des finances (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 5 août 1919, la
Chambre des députés a adopté un projet de loi
ayant pour objet de renforcer temporairement
le personnel du tribunal de première instance
et des justices de paix de la Seine et du minis-
trro de la justice en vue.de l'application des
lois de guerre.
Nous n 'avous rien à ajouter à l'exposé des

motifs qui accompagnait, le projet de loi n° 6243,
distribué au Sénat, en même temps qu'à la
Chambre des députés et nous venons vous
prier, messieurs, de vouloir bien l'adopter à
votre tour.

PROJET DE' LOI

Art. 1 «. -- Le tribunal civil de première ins
tance de la Seine comprend quinze chambres :
neuf chambres civiles, cinq chambres correc
tionnelles et une chambre formant le tribunal
pour enfants et adolescents.

La première chambre est divisée en trois
sections. dont deux sont présidées par des
vices-présidcxrts' et la troisième par' un prési- '
dent do section et à défaut par le juge de la
section le plus ancien inscrit au tableau ou à
son défaut par le juge le plus ancien. Le. prési
dent du tribunal peut toujours présider, tant à

la première chambre qu'aux autres, telle sec
tion qu'il avisera.

Les autres chambre^ civiles peuvent être di
visées également en deux ou trois sections sui
vant les besoins du service et seront présidées
par-un vice-président, un président de section
ou par le juge de la section le plus ancienne
ment inscrit au tableau, ou à défaut, par le
juge le plus ancien. Il sera procédé par décret
au sectionnement.

Chacune des chambres correctionnelles peut
également se diviser dans les mêmes condi
tions, lorsque le nombre des magistrats le per
met, et seront présidées comme ci-dessus.

Les diverses sections d'une même chambre
peuvent siéger simultanément si les besoins
du service l'exigent.

Art. 2. — Dans chaque chambre ou section,
les jugements sont rendus par trois juges au
moins. Toutefois, lorsqu'une affaire paraissant
de nature à entraîner de longs débats sera
portée devant une section composée de trois
magistrats, il appartiendra au vice-président de
la chambre de désigner par ordonnance, parmi
les membres de ladite chambre affectés a une

autre section, un juge supplémentaire qui sera
adjoint à ceux appelés à connaître de l'affaire.
Si aucun membre de la chambre n'est dispo
nible, le juge supplémentaire sera désigné par
ordonnance du président du tribunal parmi les
membres des autres chambres. Ce juge ne
prendra part au délibéré qu'en cas d'empêche
ment d'un magistrat de la section.

Art. 3. — La première chambre sera compo
sée de deux vice-présidents, un président de
section et neuf juges; chacune des autres
chambres civiles, ainsi que 4e tribunal pour
enfants et adolescents, d'un vice-président, un
président de section et quatre juges ; chaque
chambre correctionnelle d'un vice-président,
un président de section et trois juges.

Le nombre des juges d'instruction est porté
à 33, celui des substituts à 43, celui des com-
mis-grefflers à 56.

En conséquence, le tableau B annexé à la loi
du 28 avril 1919, est modifié comme suit, en ce
qui concerne la composition du tribunal de la
Seine.

TABLEAU B. — Personnel des tribunaux civils d'arrondissement.
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Art. 4. — Pendant le délai de trois ans qui
pourra être porté jusqu'à cinq ans par déroga
tions annuelles autorisées par décret rendu en
conseil d'État, le tribunal de la Seine compren
dra en outre 40 juges assesseurs,

Ces magistrats rempliront les mêmes fonc
tions que les juges ordinaires, dans les com
missions arbitrales de loyers, les tribunaux de
pensions ou de dommages de guerre;

lis seront désignés par décret parmi les
juges ou substituts des tribunaux de deuxième
classe ou parmi ceux des tribunaux de troi
sième classe, inscrits au tableau d'avance
ment,

lis recevront le traitement des juges des
tribunaux de seconde classe. Ils pourront être
employés ou déplacés suivant les besoins du

> service, concourront pour l'avancement avec
les juges des tribunaux de deuxième classe, et,
s'ils ne sont pas en- état d'être promus à un
grade, supérieur, seront réintégrés comme
juges, dans les tribunaux de cette classe, lors
que la présente loi cessera d'être en vigueur,

Art. 5. — Pendant le même délai, plusieurs
chambres ou sections du tribunal de la Seine

pourront cesser de siéger, lorsque leurs mem
bres seront délégués dans les commissions ar
bitrales de loyers, les tribunaux de pensions
ou de dommages de guerre. -

Art. 6. — Les juges suppléants au tribunal
civil de la Seine recevront le même traitement
que les magistrats auxquels ils sont assimilés,
jusqu'au moment où leurs postes seront sup
primés par application de l'article 7, paragra
phe 2, de , la loi du 28 avril 1919.

Art. 7. — 11 y a, dans chaque justice de paix
de Paris et du département de la Seine, trois
postes de juges-suppléants.

Art. 8. — Quatre magistrats seront affectés
au ministère de la justice pendant le délai et
dans les conditions de recrutement, rémunéra
tion et avancement prévues à l'article 4 de la
présente loi.

Est, en outre, autorisée, pour la même durée,
la création d'un poste de chef de bureau au
ministère de la justice. •

Art. 9. — Les attachés titulaires au ministère

de la justice promus rédacteurs peuvent, après
trois ans d'exercice de ces fonctions, être nom
més dans la magistrature.

Art. 10. — L'article 18, paragraphe 7 de la loi
du 28 avril 1919, est modifié ainsi qu'il suit:

« 7° Les avocats, les avocats au Conseil
d'État et à la Cour de cassation, les avoués
et notaires, même s'ils ne remplissent pas les
conditions exigées par la loi du 28 avril 1810,
pourvu qu'ils soient licenciés en droit et qu'ils
justifient de dix années d'exercice effectif de
leur profession, suivant attestation des chefs
de la cour, ou du tribunal, ou de la chambre
des notaires. »

Art. ll. — Une chambre est supprimée dans

chacune des cours d'appel de Besançon et da
Dijon.

Art. 12. — Sont abrogés, la loi du 18 juillet
1892, portant augmentation du nombre des ma
gistrats du tribunal de première instance de
la Seine, et l'article 60 de la loi de finances du,
30 mars 1902.

ANNEXE N# 412

(Session ord. — Séance du 7 août 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif à la liquidation des bien.»
faisant l'objet d'une mesure de séquestre
de guerre, présenté au nom de M, Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Georges Clemenceau, président
du conseil, ministre de la guerre, par M. Louis
Nail, garde 'des sceaux, ministre de la jus
tice, par M, Stephen Pichon, ministre des
affrires étrangères, par M. Clémentel, minis
tre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes, par M. L.-L. Klotz, minis
tre des finances, et par M. Henry Simon,
ministre des colonies (i). — (Renvoyé à la

- commission, nommée le 6 février 1919, char
gée de l'examen d'un projet de loi relatif à
l'organisation judiciaire, aux traitements, au
recrutement et à l'avancement des magiS".
trats.)

s EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 5 août 1919, Va
Chambre des députés a adopté un projet de loi
relatif à la liquidation des biens faisant l'objet
d'une mesure de séquestre de guerre.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le numéro 5939 dis
tribué au Sénat en même temps qu'à la Cham
bre des députés et nous venons vous prier,
messieurs, de vouloir bien l'adopter à votre
tour.

PROJET DE LOI ... '

Art. 1er. — La liquidation des biens, droits et
intérêts de toute nature qui sont ou seront
l'objet d'une mesure de séquestre de guerre
est autorisée par ordonnance du président du
tribunal du lieu de la séquestration, à compter
du jour de la mise en vigueur du traité de
paix mettant fin à l'état de guerre entre la
France et les pays dont ressortissent les per
sonnes à l'égard desquelles la mesure de
séquestre est intervenue. L'ordonnance auto
risant la liquidation est rendue sur requête du
ministère public, après avis de la commission
consultative institué par l'article suivant et
dans les conditions prévues audit article.

Art. 2. — L'ordonnance autorisant la liquida
tion, précise les pouvoirs du liquidateur ; elle
détermine les conditions dans lesquelles l'opé
ration sera effectuée. Lorsque l'évaluation des
biens, d'après l'inventaire de prise en charge,
fait ressortir un actif brut égal ou supérieur à
100,000 fr., les [conditions de la liquidation ne
sont fixées qu'après avis d'une commission
consultative, instituée à cet effet sous l'auto
rité du garde des sceaux et fixation par elle
d'un prix minimum de mise en vente.

Dans les quinze jours qui suivront l'ordon
nance du président, l'État pourra revendiquer
la préemption au prix minimum fixé par la
commission. L'administration des domaines

qui exercera au compte de l'État, le droit de
préemption, aura la faculté de rétrocéder sans
frais et à l'amiable aux départements, com
munes ou autres établissements publics les
biens par elle acquis.

Si l'État ne conserve pas, pour son usage, les
biens dont s'agit, ou ne les rétrocède pas, par
voie amiable, aux départements, communes ou.
autres établissements publics, lesdits biens
pourront être vendus aux enchères dans les
conditions ordinaires des ventes des do
maines.

Art. 3. — Un décret, rendu sur la proposition
du garde des sceaux, déterminera toutes les
mesures propres à assurer l'exécution de la
présente loi.

Il fixera notamment les conditions d'organi
sation et de fonctionnement de la commission

consultative, qui sera chargée- de donner un
(1) Voir les n°® 6243-6482-6602-6612 et in-8*

n° 1417. — 11e législ. — de la Chambre des dé
putés.

(1) Voir les nM 5939-6069-6519 et in-8° n° 1418.
— il« législ. — de la Chambre des députés.)
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^itis.sur les mesures particulières à adopter ea
ame de l'administration ou de la réalisation des
toiens liquidés et do suivre les opérations de
liquidation. ■

. Cette commission sera composée d un séna
teur et de deux députés désignés respective
ment par tes assemblées auxquelles ils appar
tiennent, du directeur des "affaires civiles au
ministère de la justice, du directeur général
de l'enregistrement, et des domaines, d'un
directeur au ministère des affaires étrangères,
d'un directeur au ministère du commerce, d'un
inspecteur des finances et de deux membres
représentant les groupements patronaux- et
ouvriers, et désignés par le ministre du com
merce et le ministre du travail.

Elle présentera annuellement un rapport sur
les opfaations de liquidations, rapport qui sera
adressé au chef de l'Etat et aux deux Chambres.

Art. h. — Les réfugiés auxquels a été régu
lièrement attribué l'usage de locaux séquestrés
y seront maintenus pendant un délai de'- six
mois û dater de la promulgation de la présente
loi.

Art. 5. — Les sommes provenant des liquida
tions sont attribuées à l'Etat, en vue de l'alTec-
îation qui leur sera donnée par les traités de
paix.

Art. 6. — Le préjudice subi du fait de la li
quidation par le personnel francais des établis
sements séquestrés donne droit à indemnité.

En cas de désaccord sur le montant de l'in
ôemnité entre les administrateurs ou liquida
teurs et les ayants-droit, le tribunal du lieu de
la liquidation statue en dernier ressort sur
anémoi ses.

Art. 7. — La liquidation terminée, les admi
nistrateurs séquestres ou liquidateurs rece
vront quitus et décharge de leurs fonctions
par décision du tribunal civil, siégeant en
çhambre dx conseil, le ministère public en
tendu.

: Art 8. — Restent à la charge du Trésor et
; sont imputés sur les crédits des frais de jus
tice les frais de séquestre mis sur les biens des
; Alsaciens-Lorrains, d'origine française, à l'ex-
vception de toutes dépenses utiles ou nécessai
res ù la gestion des biens séquestrés.

Art. 9. — La présente loi est applicable aux
>iens, droits et intérêts visés par l'article pre
mier, existant en France, en Algérie, dans les
colonies et pays de protectorat.

ANNEXE N* 413

(Session ord. — Séance du 7 août 1919.)

.RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner les marchés qui auront été
passés par le Gouvernement p&rdant la
guerre. (Acquisitions de vins en France et
en Algérie), par M. André Lebert, sénateur.

Messieurs, Ayant déjà reçu de la commission
de l'arnée, dans le courant de l'année 1916,
mission d'étudier le fonctionnement du ravi
taillement de nos armées en vins, votre rap
porteur croit devoir au début de l'examen

^complémentaire que lui a confié la commission
des marchés du Sénat, reproduire les termes
(mêmes de l'exposé qu'il a eu l'honneur de
\faire en novembre 191(5, devant la commission
de l'armée :

« Pour apprécier impartialement cet orga
nisme aux résultats qui tombent à cette heure
sous notre critique, il est juste de rappeler que
le service des vins aux armées est né de la
guerre actuelle.

« Avant cette guerre, sauf au cours de l'ex
pédition du Maroc, aucune distribution régu
lière de vin n'avait été faite aux troupes ed
campagne. Encore faut-il noter que si lexpé-
rience a réussi, elle avait été tentée dans des
conditions favorables autant que restreintes.
La consommation se limitait aux effectifs mé
tropolitains. L'Algérie avait assuré la fourni
ture par des achats directs pratiqués surtout
dans la division d'Oran.

v Malgré ce succès et bien que la valeur éner
gétique et alimentaire du vin soit depuis long
temps connue, jamais l'administration militaire,
sauf peut-être sous le sous-secrétariat d'État
de notre éminent collègue, M. Chéron, n'avait
envisagé ce ravitaillement spécial pour les
armées engagées dans une guerre européenne.
Ses règlements ne le prévoyaient pas. Les
priK'iK's qui régissent 1 exploitation du terri

toire national paraissent avoir été posés sans
que l'on ait songé à recueillir, à entretenir et
à expédier un produit de consommation aussi
généralement souhaité par nos soldats.

s Au moment même où les opérations mili
taires se stabilisaient, après la victoire de la
Marne, la récolte de 1914 rentrait dans les cel
liers. Récolte importante, de qualité médiocre
au moins dans le Midi, mais se chiffrant par
66 millions d'hectos pour la France et l'Algérie.
Les cotes officielles des vins avaient fléchi
dans le vignoble français : la foule des con
sommateurs étant au front, le produit n'en
trant pas dans la ration normale de la troupe,
les transports se faisant déjà difficiles, on of
frait, entre 5 et 9 fr. l'hecto, les vins du Midi.

« La sollicitude toujours en éveil des pou
voirs publics pour nos héroïques bataillons,
favorisée par l'attrait des bas cours, suggérait
au département de la guerre l'étude du pro
blème. De son côté, M. le ministre de l'inté
rieur, par circulaire aux préfets, les invitait à
provoquer les offres généreuses. Cet appel était
entendu : les dons faits à l'armée ont dépassé
200, 000 hectos, dont 100,000 pour le seul dépar
tement de l'Hérault.

« Entre temps, M. Millerand décidait de dis
tribuer quotidiennement du vin aux armées
et prenait les premières mesures susceptibles
d'assurer la fourniture avec régularité ; on or
ganisait les premiers transports. Dès le mois
d'octobre 1914, les stations magasins, rapide
ment pourvus de l'outillage nécessaire, rece
vaient les premiers envois de vin.

« Désormais obligée do pourvoir aux besoins 1
journaliers de plus de 3 millions de consom
mateurs, sans stocks constitués d'avance, sans
logements, sans entrepôts, sans moyens de
transports, l'intendance se trouvait aux prises
avec des difficultés dont nul n'avait suffi
samment prévu comment elles pourraient être
vaincues.

« Pendant le premier semestre de 1915, la
fourniture a pu être assurée, pour la majeure
partie, au moyen d'achats a caisse ouverte par
les commissions de réception du service du
ravitaillement. Il a été également passé des
marchés par adjudication publique ou de gré
à gré.

a Mais bientôt l'influence de ces marchés

pesait sur les cours, auxquels la spéculation
ne restait plus indifférente. A partir de mai
1915, les offres se faisaient rares, insuffisantes,
malgré les appels de l'administration. Cela
en raison de l'aspect défavorable de la ré
colte sur pied, menacée de maladies cryptoga
miques.

« Par suite, tant pour s'assurer les quantités
nécessaires, fut-ce au jour le jour, qu'à cause
de la différence entre les cours pratiqués par
le commerce et les prix fixés par la commis
sion centrale, il fallut procéder par voie de ré
quisitions opérées principalement dans les
15» et 16°- régions et dans l'Afrique du Nord .
Opérations difficiles pour les services peu
éclairés sur l'importance des existants à la
propriété et au commerce, mal renseignés sur
la répartition d» ces existants, insuffisamment
documentés sur les mœurs locales et la ner
vosité des populations prestataires dont nulle
autre culture que celle du vignoble ne solli-
licite l'intérêt : alors surtout que ces popula
tions elles-mêmes étaient mal préparées à un
procédé d'acquisition qui porte atteinte au
principe de la propriété.

« De plus, l'administration n'ayant pas de
stocks d'avance était parfois obligée de réqui
sitionner des vins en cours de transport, d'im
mobiliser momentanément des caves entières
pour procéder à la réquisition d'une partie de
leur contenu.

» Difficultés qui se manifestaient en juillet
quand le ministre a donné à l'occasion de la
fête nationale, une supplémentaire et copieuse
distribution de vin.

« La situation devenait critique : elle eût été
inextricable si les mêmes errements s'étaient
perpétués. .

« Mais peu après Jà création de l'inspection
générale du ravitaillement — au mois d'août
1915 — on décidait de procéder avec plus de
méthode afin d'éviter de pareils à-coups.-

« Désormais, les réquisitions ne pourraient
frapper en France que le 1/5, en Algérie que le
1/3 des stocks existant tant dans le commerce
qu'à la propriété ; il était interdit de réquisi
tionner les vins en cours de transport et d'im
mobiliser les caves en vue de réquisitions ul
térieures ; enfin il était prescrit de procéder
par achats toutes, les fois ait l'achat serait pos

sible. Des centres pour le logement et le cou.
page des vins étaient créés dans la 16» région,
puis dans la 15e et dans la 18«, ainsi qu'à Rouen
et à Paris ; dans ces centres les vins devaient
être mélangés, égalisés. - '•

« L'administration fixant ainsi les cadres du
service de ravitaillement des armées en vin,,
tel qu'amélioré et élargi, il fonctionne aujour-
d'hui, posait en même temps, à la veille de la
récolte de 1915, le principe de la réquisition
générale nécessaire aux besoins de ce service.

J'arrêterai là cette citation qui fait ressortir
toute l'importance de la tâche assumée par
l'administration militaire et établit que cette
administration a procédé k l'acquisition du vin
nécessaire aux besoins des armées suivant
trois modalités différentes :

Au cours de la première année de guerre, elle
a eu successivement recours, d'abord aux
achats de gré à gré, lesquels n'ont été excep
tionnellement transformés en réquisition que
dans les cas où les prétentions des vendeurs
ont paru inacceptables, puis à la réquisition
partielle des stocks encore existants des récol
tes de 1913 et 1914. Mais dès la deuxième année
de guerre, il lui a paru judicieux de procéder
à une réquisition générale dans la limite des
quantités dont elle avait à se pourvoir.

Nous nous proposons d'exposer successive
ment :

1° Le prix d'acquisition des vins expédiés aux
armées depuis le début des hostilités jusqu a la
fin de l'année 1918 ;

2° Les détails de l'exécution du ravitaille-
rment local dans nos centres viticoles les plus
importants. Cette partie de notre examen nous
donnera l'occasion de saisir sur le vif les ré
sultats des diverses décisions et instructions
ministérielles ;

3° Les observations que suggère l'examen de
ces prix rapprochés tant des cours commer
ciaux que la valeur réelle de la denrée et les
conséquences que les mesures prises ont pu
avoir sur les finances publiques.

I

Prix et modes d'acq uisition des vins depuis
le début de la guerre jusqu'à la fin da
l'année 1918.

Récolte de 49i4.

Les premiers achats de vins pour les sn»
tions-magasins paraissent avoir été envisagés
par une dépêche ministérielle du 27 septembre
1914, n® 7102 2/5.

Ces achats commencèrent en octobre; ils
portèrent tout d'abord sur les vins de la ré
colte 1913, ceux de la récolte 1914, n'ayant été
admis dans les livraisons qu'àparlir du 1r jan
vier 1915. Leur exécution en fut confiée aus
commissions de réception du ravitaillement.

11 était recommandé d'avoir recours, le plus
possible, aux producteurs en évitant l'intermé
diaire des commerçants. Le service du ravi
taillement se rendit ainsi acquéreur d'environ
1,500,000 hectos dont 70,0(10 en Algérie, (juil
paya de 12 à 18 fr., soit 15 fr. en moyenne, Le»
dons faits à l'armée portèrent les acquisitions
à environ 1,700,000 hectos.

La réquisition partielle de la récolte de 19tv
qui eut lieu à partir de mai 1915, amena dans
les stations-magasins environ 600,0M hecto
litres, dont 30,000 en provenance d'Algérie.

Au total, les acquisitions s'élevèrent a
2,100,000 hectos ; quantité évidemment minime
si l'on considère que la récolte de 1914 avait
atteint 66 millions d'hectolitres (Algérie com
prise) et que les stocks restants des années pré
cédentes dépassaient 6 millions d'hectolitres;
ces achats pour le compte des armées rien
étaient pas moins l'indice d'une orientât!"11
nouvelle, grosse de promesses.

Pendant cette première année de guerre, w»
cours commerciaux qui avaient débuté à 8 ir.
ot même plus bas, dans les départements du
Midi, subissaient une hausse progressive QUI
les amena aux environs de 40 fr.; les premiers
achats faits pour les besoins de l'armée, aon*»
dont l'importance ne pouvait quo s'accroîtra
y contribuèrent certainement pour une nota»'®
part, mais, nous l'avons dit, il faut aussi en
rechercher les causes dans la spéculation
provoquée par les mauvaises conditions dans
lesquels s'annonçait la récolte de l'automn1
1915.

Rêcotte de 1915.

La récolte de 1915 se présentait, en eM
comme nettement déficitaire *ur le territoire
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de la métropole. On ne comptait pas y recueil»
lir plus du tiers d'une récolte normale, soit
15 millions d'hectolitres, Les vins algériens
fournissaient un appoint de 6 millions d'hectos
(chiffre normal). Enfin, les stocks disponibles
dans le commerce et la propriété étaient éva
lués à environ 16 millions d'hectolitres (dont
10 millions en Algérie), quantités qui, les sta
tistiques le prouvèrent plus tard, étaient nota
blement exagérées.

Le total des disponible.? pouvait donc s'élever
tout au plus à 36 millions d'hectolitres.

Quant aux besoins, ils se montaient à
42,300 hectolitres par jour, soit à 4,500,000
Tiectos pour l'année, à raison de 50 centilitres
par homme et par jour pour les effectifs appro
visionnés par les stations-magasins,

A la date du 4 septembre 1915, le comité
consultatif du ravitaillement (sous-commission
de l'alimentation — section des liquides) con
sulté par la 5e direction du ministère de la
guerre émit l'avis que l'administration devait
s'assurer d'urgence les 4,500,000 hectolitres de
Jà récoite de 1915, nécessaires au ravitaillement
des armées pendant une année.

~Cette récolte étant de 21 millions d'hec to-
Iiires pour la France et l'Algérie, les quantités à
demander aux pays producteurs devaient donc
être fixées au quart de leur production (1).

En conséquence, dès le 30 septembre 1915,
sous le n° 2278, les pré fets, les généraux com
mandant les régions, le gouverneur général de
l'Algérie et le général commandant les troupes
de l'Afrique du Nord étaient invités par télé
gramme à aviser les viticulteurs et négociants
que' l'État prélèverait au fur et à mesure
de ses besoins le quart du montant de la ré
colte. %

(1) En réalité, l'ensemble de la, récolte del915
s'éleva à 23 millions d'hectolitres et les stocks
existants des récoltes précédentes représen
taient un peu plus de 7 millions d'hectplitres.

La quantité globale correspondante devait
être tenue par chaque récoltant, dès la termi
naison des vendanges, à la disposition de l'ad
ministration militaire, qui se réservait de faire
connaitreultérieurementles conditions précises
dans lesquelles elle réaliserait l'acquisition des

• stocks ainsi réservés.

En principe, les prix devaient être fixés selon
les usages locaux, d'après les cours commer
ciaux moyens d^mois de septembre, ces cours
étant détermines dans chaque département sur
les propositions delà commission départemen
tale d'évaluation.

Le 10 octobre 1915, sous le n» 434 R/3, des
instructions de détail étaient envoyées par
l'inspection générale du ravitaillement aux di
recteurs de l'intendance des 15«, 16', 17" et 18®
régions et de l'Afrique du Nord, Il leur était
prescrit d'adresser immédiatement aux com
munes les ordres de réquisition sans attendre
la totalité des déclarations de récolte prévues
par la loi du 29 juin 1907, cette mesure ayant
pour but d'éviter les transactions sur la partie
réservée à l'administration militaire et les reti
raisons hâtives.

La réquisition ne devait porter, que sur des
vins de qualité ordinaire, rouges, blancs ou
rosés, à l exclusion des vins de choix, qualifiés
fins, de lux#ou grands ordinaires et de ceux
pesant 7° au maligand.

La réquisition frappait tous les récoltants,
quelle que tùt l'importance de la récolte, en
excluant toutetois les communes éloignées
dont la production serait très faible et pour
lesquelles les frais de réunion et de transport
seraient hors de proportion avec la valeur de
la denrée réquisitionnée.

Des dispositions étaient prises pour que
fussent reconnus le plus tôt possible la qualité
des vins réquisitionnés et leur degré alcoo
lique, qui constitue la base des indemnités à
allouer. Tous les soins nécessaires à assurer

la bonne conservation de ces vins (mouillage,

soutirage, déchets, consume) étaient laissés ,v
la charge des récoltants moyennant une i.u-
demnité (1) calculée sur le taux annuel <:
5 p. 100 de la valeur des vins depuis, le 1" o.
tobre1915, jusqu'au jour exclu de la retiraison

©n imposait aux municipalités la charge ..
recevoir les petites quantités dans des cavi -
communes et d'assurer leur conservation aiv
frais de l'État qui supporterait tous lesdécheb.

Le payement des réquisitions devait avo
lieu dans les formes prescrites par la loi i ;
3 juillet 1877, au moment des retiraisons v
pour les quantités réellement fournies et a
ceptées ; toutefois, dès que les opérations de ii
réquisition étaient effectuées dans une con
mune, un acompte équivalent au dixième c!
de la valeur des vins réquisitionnés (2) devait
être ordonnancé au nom du receveur de !
commune pour être réparti entre les récoltant.••

Le 12 novembre 1915, le sous-secrétaire d'État
du ravitaillement et de l'intendance approuvai
les propositions qui lui avaient été faites p;
le service de l'intendance concernant les pr s
à appliquer aux réquisitions de vin de la récolU:
1915 dans les 15e, 16e, 17e et 18e régions, sa
voir :

(1) Une décision ministérielle ultérieure -
(mars 1916) remplaça cette indemnité de 5 p
100 par l'allocation d'office aux prestataire;
d'une indemnité de 10 centimes par hectoliti -
et par quinzaine, due à partir du 1er octobi-
1915 jusques et y compris la quinzaine a.;
cours de laquelle la retiraison aurait lieu.

(2) Des instructions successives spécifièrent'.
1° Que cet acompte, calculé sur la base uni

forme de 9 p. 100, serait payé pour tous les vii. ■
non retirés au 31 janvier 1916 ;

2° Que tous les prestataires dont les vil: f..
n'auraient pas été retirés ou pris en charge pfv
l'administration militaire à la date du 25 mai ,

1916, recevraient un acompte uniforme d
20 fr. par hectolitre, quels que soient le degré
et la qualité régionale du vin requis.

VINS ROUGES ET VINS ROSES

DÉPARTEMENTS

7° ( 7»5 I .8» f 8°5 |- 9° 9°5 10» 10°5 11«
12°
et

au-dessus.

' 12°5 - 13» 13°5

15' région. I . ' I

f
■

Gard 3 4 50 36 76 36 75 37 75 38 75 39 75 40 25 40 25 41 » 42 » 43 » 44 » 45 .

vaut: use.. ai 50 35 75 36 J5 37 75 38 75 39 75 4025 40 25 41 » . 42 » 43 » 44 » 45 >

Bouches-du-Rhône " 35 » 36 25 37 35 38 »5 ' 3925 40 25 40 75 40 75 41 25 42 25 43 » 44 » 45 »
A rme i A ! A i » . Hfi VF» RI 95 AU V5 UQ 95 An 9R AH An 7^ A4 95 Av V5 I A A » AI a

Var * 35 » 36 25 37 25 38 25 39 '25 40 25 40 75 40 75 41 25 42 25 I 43 » I 44 » 45 1

Alpes-Maritimes 35 » 36 25 37 25 38 25 39 25 A0 25 40 75 40 75 41 25 42 25 43 » 44 » 45 •

Basses-Alpes 35 - » 36 25 37 25 38 2J 39 25 .40 25 40 75 I " 40 75 I 41 25 I 42 » 43 » 44 ». 45 »

(Vins blancs. — 2 fr. en sus par hectolitre.): [■ : -
16» région.

Hérault 34 59 35 75 36 75 37 75 38 75 39 25 39 75 " 40 25 41 » 42 » 43 » 44 » 45 :

Aude 34 50 35 75 36 75 37 75 SS 75 39 25 39 75 40 25 41 » 42 » 43 » 44 » 45 »

Pyrénées-Orientales ; 34 50 35 75 36 75 37 75 38 75 39 25 39 75 40 25 41 » 42 » I 43 » 44 » 45 i

Tarn 34 5') 35 75 36 75 37 75 38 75 39 2 ) 39 75 40 25 4 » 42 » 43 » 44 » 45 »

Aveyron 34 51 35 75 36 75 37 75 38 75 39 25 39 75 40 25 41 » 42 » 43 •. 44 » 45 i

Lozère . . . . . , , 34 5J | 35 75 | 36 75 | 37 75 | 38 75 | 39 25 | 39 75 | 40 25 | 41 a | 42 » 43 » - 44 » 45 i

(Vins blancs, — 2 fr. en sus par hectolitre.)
17e région.

Ilaufe-fiaronne 31 50 35 75 36 75 37 75 38 75 i 39 25 39 75 40 25 41 » 42 » 43 » 44 » 45 •
Gers : 3 i 50 3» 75 36 75 37 75 38 75 39 25 39 75 i 40 25 ' 41 » 42 » 43 » 44 » 45 -

l arn-nMGaronnf 34 5:) 35 75 36 75 37 75 38 75 39 25 39 75 40 25 41 » 42 » 43 » 44 » 45 >

Lot-et-Garonne 34 50 32 75 36 75 37 75 38 75 39 25 39 75 40 25 41 » 42 » 43 » : 44 » 45 ►

Arieeo 34 5 35 75 36 75 37 75 38 75 39 25 39 75 40 25 41 » 42 » 43 » 44 » 45 >

Lot 35 » 38 25 37 25 38 25 39 25 39 25 40 25 40 75 i 41 25 42 25 43 » 44 » 45 »

(Vins blancs. ~ Même prix que pour le vin rouge.)
n" région.

Hautes-Pyrénées, , , 34 KO I 35 75 l 36 75 I 37 75 I 38 75 : 39 95 39 75 40 25 41 i> -42 » 43 » 44 » 48 »

Hasses-I'vrénées 34 50 35 75 36 75 37 75 38 75 ' 39 25 39 75 40 25 41 » 42 » 4i » 44 » 43 •

Landes 3 4 50 35 75 36 75 37 75 8 75 39 25 39 75 40 25 41 » 'i2 » 43 » 4't » 43 >

Charente-lnf erifure V.) » 36 25 37 25 38 25 39 25 39 75 40 25 4 0 75 41 25 42 25 43 » 44 » « 43 >

Gironde... .. 35 50 | 36 75 | 38 » [ 39 25 | . 40 75 42 50 43 75 45 » 45 75 46 50 4? 50 40 DU «9 SU

(Vins blancs. ~ Même prix que» le vin rouge).

* N. B. — Dans ces cinq départements il ne sera pas réquisitionné de vingji partir te 14 degrés.
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il rêsuite de l'exposé qui précède que les ta
rifs à appliquer aux prélèvements ordonnés
sur la récolte de 1,915 ont été arrêtés par le
sous-secrétaire d'État de l'intendance, sous
son entière responsabilité et sans que .la com
mission centrale des réquisitions ait été préa
lablement consultée. Le télégramme, ministé
riel du 30 septembre 1915 avait décidé que les
prix seraient établis dans chaque département
sur les propositions de la commission dépar
temental d'évaluation et, que ces prix seraient

, iixés selon les usages locaux, d'après les cours
commerciaux moyens du mois de septembre.

Or,, l'article 44 du décret du 2 août 1877, ré
lant l'exécution de la loi du 3 juillet 1877 sur

les réquisitions militaires dispose que la com
mission centrale est chargée de correspondre
avec les commissions départementales d'éva
cuation, d'assurer l'uniformité et la régularité
des liquidations et d'émettre son avis sur
toutes les difficultés auxquelles peut donner
lieu le règlement des indemnités. Comment la
commission centrale, qui se trouve ainsi, en
quelque sorte, la gardienne des intérêts de
l'État, pourrait-elle s'inquiéter des importantes
fonctions qui lui étaient dévolues si elle n'a
vait pas été appelée à donner préalablement
son avis sur les prix qui devaient servir de
bases aux réquisitions ? La réponse est si peu
douteuse que l'instruction ministérielle du
10 mai 1894, relative à la constitution et au
fonctionnement de la commission centrale et

des commissions départementales, spécifie
que :

« Les tarifs établis parles commissions d'éva
luation doivent être arrêtés par le ministre de
ia-guerre. La commission centrale est, pour cet
objet, le conseil du ministre. Elle provoque les
explications des commissions départementales
et se fait communiquer les éléments qui ont
servi de base à la détermination du prix.»

« 11 lui appartient de choisir le mode de tari
fication uniforme qui devra être mis en prati
que pou? les divers objets susceptibles d'être
réquisitionnés dans chaque département, d'en
préparer ou d'en contrôler l'application. »

Le sous-secrétaire d'État de l'intendance avait
donc commis, en l'espèce, une double faute de
procédure :

1° En déterminant proprio motu le mode de
tarification à adopter-, (cours commerciaux i
moyens du mois fie septembre); \. '

2° En négligeant do prendre l'avis de la com
mission centrale sur les tarifs établis sur ces
bases par les commissions départementales
d'évaluation.

La commission centrale n'avait d'ailleurs pas
constaté sans'émotten cette violatioindes règles '
et elle décidait, en séance du 11 octobre 1915,
(l'examiner la répercussion que les instruc
tions adressées par le sous-secrétaire d'État du
ravitaillement étaient susceptibles d'avoir sur
les pris limites de réquisition, dont la discus
sion rentre dans ses attributions essentielles.
Dans un rapport approuvé en séance du 18 oc
tobre, elle protestait contre la procédure qui
avait été adoptée: ce rapport était adressé au
ministre et en même temps au sous-secrétaire
d'État du ravitaillement. Le l" r novembre 1915,
la commission était informée que te ministre,
déférant aux vues exprimées dans le rapport
ci-dessus, avait décidé quo :

1* Les bases à faire intervenir pour la tari
fication des produits seraient désormais celles
du prix de revient majorées équitablement, à
i exclusion du cours commercial ;

2° Que les sous-secrétaires d'État fixeraient,
uhaaun en ce qui le, concprne, les prix des
réquisitions des diiurées et matières sur les
propositions de la commission centrale.

Cette commission • obtenait donc complète
ment gain de cause pour l'avenir, mais cette
lacune originelle mérite d'autant plus de re-
ieriir notre attention que. ainsi que nous te
verrons plus loin, ia méthode de fixation à
laquelle la. commission crut devoir se rallier
les années, suivantes comme étant la plus équi
table, la plus- logique et la moins sujette à cri
tique, devait partir, désormais de la Jbase qui
iut avait été en quelque sorte imposée en
1915. Cette base acquérait de ce chef une im
portance décisive.

Le 10 janvier 1910, if était fait lecture aux
membres de ia commission des instructions de
i inspection générale du ravitaillement relatives
11 exécution des réquisitions du quart de la
fec°We de 1915 et d'une dépêche ministérielle
lu 26 décembre 1915 étendant ces réquisitions
il* 5*» 1°, 9", 11 e, et'ii" régions où devaient

être effectuées des réquisitions supplémen
taires

Les barèmes ci-après, approuvés le 1" mars
mars 1916 par le sous-secrétaire d'État, aprôe
accord réalisé entre la commission et le service
de l'intendance, font ressortir que la récolte
des départements nouvellement contingentés
fut, pour la grande majorité de ces départe
ments (catégorie A) tarifée à des prix très
voisins de ceux du barème du 14 novembre
1915 qui avaient servi de base de discussion.
Cinq départements seulement, dont les vins
étaient de qualité nettement supérieure (caté
gorie B) étaient l'objet de prix plus élevés
de 3 à 5 fr. l'hectolitre suivant le degré.

BARE.VIE DES PRIX A APPLIQUER Al'X RÉQUISITIONS
DR VINS 1915 DANS LES 5e, 7', 8e, 9% 11 e , 12«,
13* et 14° RÉGIONS.

Calégorié A (vin rouge ou blanc).

Tous départements autres que ceux indiqués
dans la catégorie B :

7 degrés. 35 fr.; 8 degrés. 37 fr. 25; 9 degrés,
39 fr. 25; 10 degrés, 40 fr. 25; 11 degrés et au-
dessus, 41 fr. 25, •

Catégorie B (vin rouge ou blanc;.

Indre-et-Loire, Côte-d'Or, Saône-et-Loire,
Rhône, Yonne :

"T degrés, 40 fr.: 8 degrés, 41 fr. 25; 9 degrés,,
42 fr. 25 ; 10 degrés, 43 fr. 25; 11 degrés et au
dessus, 44 fr, 25.

Nièvre, pour la rive droite de la Loire^depuis
Marzy jusqu'à Neuvy-sur-Loire inclus, sur une
largeur variable de 10 kilomètres au maximum,
le reste du département entre dans la catégo
rie A.

NOTA. — Ces tarifs s'entendent par heclo nu,
pris à la propriété. Le transport donne lieu à
une indemnité distincte. Les vins ordinaires à
partir do 7° sont seuls réquisitionnés.

Les vins ordinaires produits par ces départe
ments comprenant eux-mêmes une échelle de
qualités, qui comportent des valeurs différentes,
les prix ci-dessus arrêtés pourront être majorés
jusqu'à 30 p. 103. ' -—

Les majorations seront accordées par les
commissions de réception qui apprécieront la
qualité du vin requis et baseront leurs, offres
sur le classement fourni dans chaque départe
ment par les commissions départementales de
délimitation des vins ordinaires et fins, consti
tuées par les préfets d'accord avec les services
régionaux de l'intendance, conformément à la
circulaire ministérielle n» 988 2/5 du 18 jan
vier. L'échelle des prix fixés par la commission
départementale servira de directive aux com
missions de réception.

Décision du sous secrétaire d'Elat.

Approuvé le 1 er mars 1916.
Le sous-secrétaire d'État :■ \

Signé : J. THIERRY.

Copie conforme transmise.
Paris, le 2 mars 1916,

La commission centrale avait proposé des
prix légèrement supérieurs à ceux des barèmes,
soit 42 fr. en moyenne pour les vins h 9 degrés,
dans la catégorie A et 45 fr. pour les mêmes
vins, dans la catégorie B. Mais ello avait, par
contre, renfermé dans la limite de 20 p 100 les
majorations à accorder éventuellement. Le sous-
secrétaire d État estima préférable de baisser
quelque peu les prix- en portant à 30 p. 100 la .
limite des majorations éventuelles

Ce dernier procédé était, notons-le, plus désa
vantageux pour l'Eir.t car, pour les vins à
9 oegres, il élevait de 61 centimes dans la eaf/*-
gorie A, et de 90 centimes dans la catégorie B
le maximum de l'indemnité à allouer par hec
tolitre. Or c est ce maximum qui fut, en fait,
alloue dans la plupart des cas.

~ liécolle dc 191S.

La récolte déficitaire de 1915 fut heureuse
ment suivie en 1916, d'une récolte relntivo-
ment abondante, qui atteignit 42 millions
d hectolitres dont 9 millions en Algérie c'esl-ù-
dire pres dUidouhle de celle du 1915. Mais nour-
parer au déficit, il avait fallu épuiser' les stocks
anciens et il n'avait pas -été possible d'en re
constituer de nouveaux — de telle sorte, qu'en
définitive, la situaUori des ressources" ne pré
sentait dans son ensemble, qu'une légère amé

lioration par rappo t h celle de I .<£in'>e
3 dente. ■

D'autre part, depuis le 17 octobre 1918, |j
tion journalière de vin avait été portée uaitor-
ménent à 50 centilitres par homhie et, eni
ajoutant les suppléments nécessaires à faire
face aux besoins des ordinaires et des coopé
ratives, il fallait calculer non plus en multi
pliant l'effectif par demi-litre comme en ®
mais par trois quarts de litre. L'intendance jj
l'arrière devait donc se mettre en mesure dt
fournir à l'avant environ 6 millions d'hectoli
tres, quantité qui représentait approximative
ment le sixième de la récolte que les viticul
teurs venaient de recueillir.

En prévision de ces besoins, le sous-secré
taire d'État du ravitaillement et de l'iaieu-
dance décida que le principe de la réquisition,
inauguré en 1915, serait maintenu dans , cam
pagne suivante et, par dépêche nMVBiùfc
3 août 1916, il en fixait les modalités.

D'une manière générale, les dispositions
prises présentaient plus de souplesse que te
précédentes. Au lieu de proscrire de plano li
réquisition d'une portion déterminée de li
récolte, l'administration centrale indiquait sa
lement que l'État opérerait. au fur et à me*
de ses besoins, un prélèvement global d'envi
ron 0 millions a'Iieetolitres dans l'ensemble

des régions viticoles de l'intérieur et de M-
gérie.

Les contingents réquisitionnés seraient pro
portionnels aux déclarations de récoite, le ser
vice de 1 intendance ayant d'ailleurs laWtt
de lever la réquisition des contingents île tt(
faible importance, dont la réunion semblerait
onéreuse pour le Trésor. 11 n'était plus que
tion d'organiser des caves communes, spGm
reconnu peu pratique et auquel les services
locaux avaient été amenés à substituer, ca (lit

des caves do groupement organisées dans lts
principaux centres d'exploitation à prosimilt
des voies ferrées ou des voles d'eau, dt *
nièro à réduire au minimum les frais de ci-
mionnage.

Un acompte de 15 fr. par hectolitre repi
était immédiatement délivré à tous les ps-
tataires agréant les offres de l'administrai».

Une circulaire n° 315) li/3 V. en date dt
15 septembre 1916, de l'inspection générale to
ravitaillement fixait au sixième de la récolle lt
prélèvement à faire au profil de l'État. te
producteurs ayant récolté moins de S' beetfr
li très étaient exemptés de la réquisition, lé
niinist ration militaire se réservait le droit *
que les premiers résultats de l'opération te
seraient connus et au plus tard le 31 déce»-
bre 191 6, d'étendre les exemptions à d'autre»
petits récoltants de manière à n'iinraoliils'
définitivement que les quantités néces*»
aux besoins des armées. .

Les prestataires étaient indemnisés des soins
à donner à leurs vins jusqu'à la retirai® i
raison de 10 centimes par hectolitre et pi'
quinzaine depuis le 1 e '' octobre 191i

Faisant état du prix de réquisition pi*'"'®
en 1915. de l'importance de la récolte, de»
raréfaction des stocks, de l'augmentation®
coût de la main-d'œuvre et des matière* p;
mières et après examen des propositions Mo
par les- commissions départementales d'évaW;
tion, la commission centrale des rcquisil*
estimait, dans sa séance du 28 iioveml*?: 1"
le prix do 43 fr. 50 propose par lu eomnii:®;1
des Pyrénées-Orientales constituait If ra "
uim à allouer par hectolitre de viui9<lt?rt>
dans les quatre départements gros produçW™
du Midi (Hérault. Aude, Gard et PyreM®
Orientales). .

Cette fixation réalisait déjà un relève*
de 4 fr. 75 par hectolitre par rapport aux p®,
1915 et un supplément de dépense de ii »"■
lios et demi.

Le sous-secrétariat d'État (le l'inleMan,:
alléguant que la confédération géirén* £
vignerons et diverses associations de vi 1nc
leurs avaient donné l'assurance tpie; * {e |L
do 45 fr. était homologué, ils feraient 11«'-
leurs efforts pour provoquer l'acceptow®
leurs adhérents, proposa un relèvement on
piéinentaire de 1 fr. CO par beelo (l'on %!.
tait, par rapport aux prix du lJ15, uni!, o '
rence de 6 fr. 25 et un supplément de ^
de 37 millions et demi. . i,

Tout en persistant à penser que le P,S,(.
43 fr. 50 constituerait une indemnité é'l"'W ,
ment représentative de la valeur de la po
tion, la commission centrale, dans sa «IL,
du 1î décembre, décida d'adhérer au u , 4
nient proposé, qui constituait une s""1'
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transaction préalable destinée h éviter des
actions judiciaires. Cette base de fixation était,
en conséquence, homologuée par le ministre le
16 déembre et se traduisait par les barèmes
ci-après correspondant à un classement des
départements producteurs par catégories :

i" Classement des départements vinicoles par
catégories.

Catégorie A. — Aude, Gard, Hérault, Pyré
nées-Orientales ; .....

Catégorie B. — Bouches-du-Rhône, var;

Catégorie C. — Alpes-Maritimes, Charente-
Inférieure, Landes, Vaucluse ;

Catégorie D. — Ardèche, Aveyron, Drôme,
Haute-Garonne, Gers, Loir-et-Cher, Lot, Lot-et-
Garonne, Tarn, Tarn-et-Garonne;

Catégorie E. — Allier, Charente, Cher, Cor
rèze, Indre, Isère. Loire-Inférieure, Hautes-
Pyrénées, Savoie, Vendée, Vienne;

"Catégorie F. — Ain, Dordogne, Gironde, Jura,
Loire, Loiret, Nièvre, Puy-de-Dôme, Basses-
Pyrénées, Haute-Savoie :

Catégorie G, — Côte-d'Or, Indre-et-Loire,
Maine-et-Loire, Rhône, Saône-et-Loire, Yonne.

2" Barèmes applicables à ces diverses catégories.

BARÈMES 5» 6» 7» 8* 9»

i

j

10° 11» 12° 13°

t . i 2") •> ! 30 » I 35 » 40 » j 45 » | 48 » 50 » 51 » 52 »

ïr ;«> » >) » yj » 4'J " <ti » «V "

1ÏT i/ » 41 » » ou »

45 » W » » DZ » uo » oi » Ôi » >nj »

V. 50 » yj »

!

• DO *»

I OÔ » |
O i »

i
uo » j

I U? » | \JJ » |

S® Conditions d* application.

Catégorie A. — Barème l sans majoration :
Catégorie B. — -Barème I avec majeration

facultative suivant qualité ;
Catégorie C. — Barème II avec majoration

de 10 p. 100 en moyenne ;
Catégorie D. — Barème II avec majoration

4e 15 p. 10J en moyenne ;
Catégorie E. — Barôme III avec majoration

âe 15 p. 100 en moyenne ;
Catégorie V. — Unrème XV avec majoration

de 15 p. 100 en moyenne ;
Catégorie G. — liarème V avec majoration

de 15 p. 100 en moyen ne.
Ces prix étaient applicables â l'hectolitre de

vin rouge nu pris il la propriété. Pour les vins
ilancs, ils devaient êiro uniformément ma
jorés de 2 fr. par hectolitre.

RécoUejle 1917.

' ta récolte de 1017 fut en France encore plus
abondante que celle de 1916 et atteignit
36 millions d'hectolitres, mais l'Algérie n'ayant

- ïourni qu'un apport de 6 millions d'hectolitres,
les ressources étaient- sensiblement les mômes
nue celles de l'aimée précédente. Par contre,
dans la zone des armées, la consommation
s'accroissait sans cesse, en dehors do la ration
réglementaire de un demi-litre par homme ; il
était nécessaire de faire face aux demandes

toujours plus importantes des ordinaires et
des coopératives. Aussi les quantités qu'il
allait falloir demander à la réquisition étaient-
elles évaluées à 12 millions d'hectolitres.

• Une instruction du ministre du ravitaille
ment général n" 4054 DM, en dato du 2S août
1914, fixait en conséquence que la réquisition
porterait sur lo tiers de la récolte, iille réglait
sur des bases analogues à celles des années
précédentes les détails d'exécution.

Les récoltants devaient soigner leurs vins
jusqu'à la retiraison moyennant O tr. 15 par
Siecto et par quinzaine à dater du 1« octobre
d917.

Un acompte de t5 fr. par hectolitre, porté à
S# fr. par dépêche n° 4G!2 li/3V du 6 décembre.
devait être payé ft tous les prestataires dont
les vins seraient retirés avant la clôture de
l'emprunt de la défense nationale. Une dépô-
che du 15 décembre (n0 4724 U/3V) allouait ce
même acompte à tous ceux dont le vin n'au-

ffait pas été retiré avant le 31 décembre.
Étaient exonérés les producteurs dont la dé-

rlaration de récotte était inférieure à 15 hecto

litres (quantité portée ultérieurement à.21 hec
tolitres^.

Dix hectolitres étaient réservés h la consom-
fm&tiOn familiale.
; tes c9urB commerciaux: du vin accusaient
alors une hausse persistante et la commission
centrale d'évaluation des réquisitions enregis
trait que les commissions départementales lui
j avaient ssuaiis dos propositions dont la
Moyenne dépassait 10 fr. par degré-hectolitre
ipôur l'ensemble du territoire et atteignait
'i . Kwwsff.—S. 0,1919.-7 octobre Wl».

9 fr. dans les départements gros producteurs
de l'Aude et de V Hérault.

Prenant pour base les. prix de réquisition
de 1916, qui, nous le rappelons, avaient été
fixés après accord avec les représentants de la
viticulture et notamment avec la confédéra
tion générale des vignerons et majorant ces
prix du surcroît de dépenses d'exploitation que
les viticulteurs avaient supporté depuis une-
année, tenant compte, d'antre part, du rende
ment moyen par hectare, tel qu'il résuits des
statistiques du ministère de .l'agriculture, la
commission centrale élablit, par un calcul
très serré,-qu'une majoration de prix de 6 fr. 50
par hectolitre constituait, pour les départe
ments gros producteurs du Midi, une augmen
tation exactement représentative de la valeur
réelle du vin de la récolte de 1917.

Elle proposa néanmoins au ministre d'élever
cette majoration à 10 fr. par hectolitre en por
tant à 55 fr. le prix de l'hectolitre à 9 degrés,
ce qui fixait la valeur à plus de 6 fr. au degré.

Dans une conférence tenue par le ministre
du ravitaillement et réunissant une vingtaine
de représentants de la viticulture ou du com
merce en gros des vins, les viticulteurs oppo
sèrent au prix de 6 fr. le degré proposé par la
commission centrale, lo prix de 9 fr. au
degré. Ils alléguèrent que ce dernier prix cons
tituait déjà un lourd sacrifice alors que les
cours commerciaux représentaient 10 fr. au
degré.

Après avoir fait ressortir l'énorme effort finan
cier qu'exigeait l'achat des vins destinés il

l'armée, le ministre se déclarait néanmoins
disposé, sous réserve de l'assentiment du
ministre (les iinances, à pousser le prix de '
réquisition jusqu'à 7 fr. au degré.

Il apparaît que le ministre des inances ne >
crut pas pouvoir sanctionner cette transaction,
car le lendemain, les viticulteurs étaient avi
sés que le prix de 7 fr. ne pourrait être main
tenu et que la question serait trancliee au
conseil des ministres.

Or, dans les premiers jours da décembre
1917, le Gouvernement communiquait à la
presse une note ainsi conçue :

« Dans sa séance du 4 décembre, le censeil
des ministres'a examiné la suite qui pouvait
être donnée aux propositions des commissions
départementales et centrales d'évaluation des
réquisitions pour la fixation des tarifs appli
cables aux vins de la récoite de 1917 réquisi
tionnés pour les besoins des armées.

« Le conseil désirant tenir compte, d'une
part, de l'importance du contingent prélevé,
d'autre part des efforts constants fait par la
viticulture au cours des dernières campagnes
pour faciliter dans toute la mesure du possible,
la tâche du ravitaillement, a fixé à 72 fr., soit
8 fr. le degré, le prix qui sera applicable au
règlement des vins rouges de 9° de qualité
loyale et marchande, dans les départements
grands producteurs du Midi.

« Le prix de 72 fr. par hectolitre servira do
base à rétablissement des barèmes régionaux,
suivant une échelle par degré, à base dégres
sive pour les vins de degrés inférieurs à 9 de
grés; des majorations seront prévues pour
tenir compte des. qualités diverses des produc- •
lions locales.

« Les viticulteurs n'auront pas besoin de
considérer l'important ^acviliee consenti, en-
leur laveur par le Gouvernement pour appor
ter, comme iis l'ont toujours fait, leur concours
le plus enlier à la lourde tâche entreprise pour
approvisionner, sur les bases les plus larges,
nos soldais, d'un produit qui leur est si cher et
veiller soigneusement à la bonne conservation
des vins qui leur sont destinés. »

Le sacrifice consenti par le Gouvernement
mérite, en eli'ct, le qualiiicatif d'important. En
accordant un relèvement de 27 fr. par hecto
litre, par rapport au prix de 1916. on imposait
au budget u n supplément de dépenses de
millions.

La commission centrale des réquisitions ne
pouvait évidemment que s'incliner devant la
décision prise par le Gouvernement, son rôle
se borna dès lors, en partant de la base de
72 francs applicable aux vins à 9 degrés, à éta
blir les échelles de prix pour les vins de degré
supérieur ou inférieur et les barèmes corres
pondant à la qualité des vins.

Ses propositions ainsi établies, bien certaine
ment à contre-cfBur, furent approuvées dans
les premiers jours de janvier 1918 par le mi
nistre de l'agriculture et du ravitaillement ge- .
néral; elles aboutissaient aux barèmes ci-
après :

BARÈMES . 5»
! G» 7° 8»

I 0« ■ 10° 11» . 12« 13° 14»'

1 ........... 35 » 45 » 51 » I f! » ! 72 » 80 » ! 85 » 90 » 95 » 100 »

il :. 39 » 49 » 58 » 67 50 76. .< 84 » 88 » 93 » 97 » 10 »

III 43 n 53 » 62 » il » 8U » 88 » 9 » 95 » 99 » M

IV 47 » )6 » 65 » 75 M 83- » 91 » 94 » 97 .. 101 » »

V 50 » 59 .» 68 » 77 » 86 '» 94 » 96 50 99 o 103 » »

Les conditions d'application des barèmes
étaient celles de l'année précédente ; toutefois
le classement des 49 : départements viticoles
était remanié comme suit :

Catégorie A. — Aude, Hérault, Pyrénées-
Orientales ;

Catégorie B. — Alpes-Maritimes, Ariège, Bou
ches-du-Rhône, Gard, Gers, Haute-Garonne,
Landes, Lot, Lot-et-Garonne, Tarn, Tarn-et-
Garonne, Var, Vaucluse ;

Catégorie C. — Ardèche. Charente, Charente-
Inférieure, Drôme, Indre, Loire-Infé"ieureXsans
majoration) ;

Catégorie D. — Aveyron (sans majoration),
Corrèze, Jura, Hautes-Pyrénées, Basses-Pyré
nées, Savoie, Haute-Savoie, Deux-Sèvres,
Vienne, Vendée ;

Catégorie E. — Ain, Cher, Dordogne, Gironde,
Loire, Loiret, Loir-et-Cher, Nièvre :

Catégorie F. — Allier, Côte-d'Or, Indre-et
Loire, Jura, Maine-et-Loire, Puy-de-Dôme,
Rhône, Saône-et-Loire, Yonne.

A la Iln de janvier 1918, 'le ministre décidait
d'aileurs d'exonérer de la réquisition des vins
de la récolte 1917 les 14 départements ci-
après : .

Ain, Allier, Alpes-Maritimes, Ariège, Cher,
Corrèze. Deux-Sèvres, Jura, Loire, Nièvre, Puy-
de-Dôme, Hautes-Pyrénées,. Savoie, Haute-
Savoie.

Récolte de 19 IS.

Au point de vue de la quantité, la récolte de .
1918 s'est présentée, dans son ensemble. sous
un aspect sensiblement analogue à celui de la
récolte de 1917. Elle paraissait toutefois devoir

'
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ui être supérieur comme qualité et compter
un degré alcoolique exceptionnellement élevé,

Par circulaire n° 5,2-56 V/7 du 25 août 1918, le
ministre de l'Agriculture et du ravitaillement
prescrivait de se mettre en mesure de procé
der à la réquisition du tiers do cette récolte
chez les producteurs de 100 hectolitres et plus
et d'une quantité variant du dixième au tiers
pour les récoltes variant entre 60 et 100 hecta-
litres.

Les dispositions de détail adoptées furent les
mêmes que précédemment, mais l'indemuité
de conservation était portée du 25 centimes par
hectolitre et par quinzaine. Il était décidé
d'autre part que la réquisition serait limitée
aux cinq- départements gros producteurs du
Midi (Aude. Hérault, Pyrénées-Orientales, Gard
et Gironde)

Les commissions départementales d'évalua-
lion, s'appuyant sur l'élévation constante du
prix de revient, la diminution du rendement
et la situation défavorcble où la limitation de
la réquisition allait placer les départements du
Midi vis-à-vis de leurs concurrents, avaient
proposé un relèvement moyen d'environ 20
p. 100 par rapport aux prix de" 1917.

Après un examen approfondi de toutes les
faces de la question, la commission centrale
émit l'avis que le prix de 72 fr. pour le vin 9°,

arrête en 1917, constituait un maximum absolu.
Elle faisait remarquer que le renchérissement
des principales substances nécessaires aux

traitements anticryptogamiques avait été en
réalité sans effet en raison des circonstances
atmosphériques exceptionnellement favorables
du printemps et du début de l'été grâce aux
quelles il n'avait été fait qu'une très faible
consommation de ces substances. Loin d'être
diminué, le rendement était au moins égal à
celui de 1917 et le produit présentait d'autre
part, un degré alcoolique exceptionnel qui,

par l'application des barêmes de 1917, le ferait bénéficier d'une majoration automatique.énéficier d'une majoration automatique.
Quant à la limitation de la réquisition, elle
créait pour les départements du Midi une
situation qui n'avait rien de défavorable :
outre que ces départements conservent la
libre disposition dune très forte proportion
de leur récolte, ils reçoivent à titre d'acompte
avant retiration pour le tiers réquisitionné
une partie importante du prix de leurs vins ;
cette mesure leur permet de faire face à leurs
dépenses courantes alors qu'en raison des dif
ficultés de transport. entravant les livraisons
au commerce, les viticulteurs qui ont la libre
disposition de la totalité de leur récolte ne
sont pas assurés des mêmes ressources.

La commission proposait en conséquence
l'adoption de deux barèmes :

DÉPARTEMENTS 6»

J

■—.I—yy

7® 9* 10°

"

!!• 12° 13® 14®

Barème I.

I

Ali de
i

>
> 4a »

I
54 » 64 » 72 »

I

80 » 85 » 90 » 93 » .100 »
Gard
Hernu l

Fyrenes - Orien -
tales .

larème II,

Gironde 56 » 65 » | 74 » j 83 a 91 » j 94 » 97 » 101 » j »

Les prix du barème 1 n'étaient susceptibles
d'aucune majoration à l'exception des vins de
Jacques produits dans le département du Gard
qui bénéficiaient d'une majoration de 10 p.
100.

Une majoration limitée à 10 p. 100 pouvait
être accordée aux vins de la Gironde de qua
lité exceptionnelle.

Ces prix s'appliquaient aux vins rouges, les
vins blancs étant payés, dans toutes les caté
gories, 5 fr. de plus par hectolitre.

Le 7 décembre 1918, le ministre de l'agricul
ture et du ravitaillement donnait son entière

approbation aux propositions de la commission
centrale des réquisitions.

Exécution locale du service.

Avant de passer à l'examen des conséquen
ces qu'ont pu avoir, au point de vue écono
mique, les mesures décidées par le Gouverne
ment. il -est nécessaire, pour mieux en appré
cier la répercussion, de jeter tout d'abord un

rapide coup d'œil sur nos principales région
viticoles et de voir les procédés qui y furen
adoptés pour en assurer pratiquement l'exét
cution.

Nous venons de voir que le service du ravi
taillement avait, par des moyens divers, mais
plus particulièrement par la voie de la réqui
sition, fait l'acquisition des quantités ci-après
de vins de France et d'Algérie.

Sur la récolte de 1914 : 2,138,000 hectolitres
en France et 105,(00 en Algérie.

Sur la récolte de 1915 : 2,942,000 hectolitres
en France et 1,438,C0O en Algérie.

Sur la récolte de 1916 : 4,109.000 hectolitres
en France et 1,693,000 en Algérie.

Sur la récolte de 1917 : 7,575,000 hectolitres
en France et 1,978,000 en Algérie.

Les prélèvements de vins de France ont été
opérés dans 49 départements viticoles, mais
alors que dans 44 de ces départements on
s'est procuré des quantités variant entre 100
et 103,000 hectolitres, 5 d'entre eux : l'Hérault,
l'Aude, les Pyrénées-Orientales, le Gard et la
Gironde ont fourni à eux seuls plus des quatre
cinquièmes des contingents annuels, savoir

DÉPARTEMENTS

e

1914

x

1915 1916 1917

[ lieOlitres. hectolitres. hectolitres. hectolitres.

Hérault 1.032.000 1. 188.00) 1.3SG.000 3.014.000
Aude OK. LUJ SZ / . UUU 1.8Z0.UUU

'vrenees-onenuues - J t u . C'ïl.yfU ouz . u u m.uuu

uari I 10U.UJU ltV.VUJ z-ru.uuu 4133. UW

Gironde IUO.UVA» 1 £I.WJ .uo.uuu 0X0. uuu

' Total. 1.711.030 2.311.000 3.211.000 6.836.003

Autres départements.. 3Ù7.0 0 631.000- 8)8.0X1 739.000

Total.......,., .i.. j 2.I08.OCO 2.942.003 | 4.109.000 j 7.575.000

En laissant-de côté la Gironde, nous consta
tons que les quatre premiers déparlements:
ont fourni plus des trois quarts de ces mômes
contingents.

Dans la quote-part de ces quatre départe
ments, celui de l'Hérault est intervenu, à lui
seul, pour plus de la moitié. L'intensité de pro
duction n'est d'ailleurs pas homogène sur son-
territoire, et le seul arrondissement de liéziers
donne à son tour la moite de la récolte du. dé
partement, soit le 1/8» de celle de la France et
de l'Algérie réunies. La production de l'arron
dissement do Béziers vaut celle départe
ment de l'Aude; elle est généralement double
de la production des Pyrénées-Orientales et
triple de celle du Gard.

On estime à 70, 0X0 le nombre des prestataires
des quatre départements du Midi, soit 33.000
dans l'Hérault, 17,000 dans l'Aude, 11,'XW dans
les Pyrénées-Orientales et 9/:0û dans le Gard.

A ces prestataires, 24 millions ont été payés,
au litre des dépenses militaires pour les quant
tités prélevées sur la récolte de 1914, 85 mil
lions pour celle de 1915, 130 millions pour celje
de 1916, 434 millions pour celle de 1917.

Ces chiffres donnent une idée de l'impor
tance du service qui a incombé à l'intendance
régionale en manutention de denrées ai liqui
dation de comptes, surtout si on considère que
la grande majorité des récoltants ont été payés
en deux fois : payement de facconipte et ver
sement du solde. - ' '

A la mise en œuvre des ressources régio
nales, s'ajoutent encore, pour la région de
Montpellier, sans parler des vins d'Espagne,'
les contingents de la récolte algérienne, dont
une grande partie transite par Cette.

Deux centres d'exploitation du même genre,
quoique moins importants, fonctionnent l'uni
Marseille, l'autre à Bordeaux. Au premier reve
nait la charge -en 1915, 1916 et 1917, des acqui
sitions dans les Alpes-Maritimes, l'Ardèche. les
Bouches-du-Rhône, le Var et la Vaucluse. Quoi
que appartenant à la 15° région, le départe
ment du Gard avait été rattaché à la 16e région
(centre de Montpellier) pour toutes les ques
tions relatives au service des vins. A part ir d».
1915 fut également organisé à Marseille un très
important service de transit maritime pour le*
vins venant d'Algérie.

Le centre de Bordeaux réunit « partir de
1915 les vins de .la Gironde, des Landes, des
Hautes et Basses-Pyrénées et des Charcutes.
Il fut d'autre part chargé du transit d'una
partie.des vins achetés au Portugal et 41'£s*
pagne.

Nous allons examiner les mesures de détail
adoptées dans les trois centres pour assurer
l'exécution de leur service, plus particulière
ment lourd dans la région de Montpellier. .

■l" Centre de la ic région.

Le siège de la sous-intendance des vins est i
Montpellier. Un sous-intendant militaire est
spécialement chargé, sous les ordres du direc
teur de l'intendance de la région, de la direc
tion générale du service.

Créée en octobre 1915, cette sous-intendawe
spécialisée au ravitaillement en vins, ne devait
tout d'abord exploiter que le seul département
de l'Hérault, dont la production aurait suffi "
justifier cette création. Mais dans un désira»
centralisation dont l'intérêt ne peut être mé
connu, le ministre rattachait le départemejt
de l'Aude à la sous-intendance spéciale de
Montpellier, il y annexait un peu plus tard le*
Pyrénées-Orientales, le Tarn et l'Aveyron. M
département du Gard, à son tour, était bientôt
distrait de la 15« région au profit de lalti'; »•
régional qu'il était, ce service était done deven»
interrégional. .

Sous la haute direction du seus-ie tendent
militaire chargé do la conduite général»,
fonctionnent : ,

A Montpellier, une sous-intendance qui ad®1*
nistre les départements de l'Hérault et
l'Aveyron et qui gère, en outre, le service cen
tral des wagons-réservoirs ; . ,

A Narbonne : une sous-intendance, dont let
attributions s'étendent aux départements w
l'Aude, des Pyrénées-Orientales et du Tarn ; •

A Nîmes : une sous-intendanc» pour le
partement du Gard. ., <

Dans chaque département, le âétail île i«*:
ploitation est assuré par les eeiamisswns w
réception, en nombre variable. Elles assume«»'
une charge permanente et des plus lourutm
qui les oblige à siéger tous les jenrs.
département de l'Hérault, eeluH*»
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Xeivlm gros producteur de France, fi a fallu
recueillir» nous l'avons vu, une moyenne de
Î.ÎOO.OOO hectolitres de récoltes de 1ÔU, 1915
et 1916 et plus de 3 millions d'hectolitres de la
récolte de 1917 ; or, ces quantités correspon
dent à des expéditions variant de 3,000 à 10,000
tiîctolitres par jour.

, Chaque président de commission dispose
ru» personnel spécial de secrétaires adjoints

Secrétaire comptable, de professionnels et
de manutentionnaires, Ils ont à leur disposi
tion des entrepôts vers lesquels affluent les
rins retirés de la propriété qui, pour une rai-
atm ou pour une autre, ne peuvent pas être
expédiés directement sur l'armée. Ces entre
pôts constituent en même temps des réserves.
ils sont placés sous le contrôle du service des
.contributions indirectes. '

Les vins sont retirés de la propriété par des
entreprises de camionnage. Dans l'Hérault, les
camionneurs assurent toutes les opérations :
entonnage, transport et pompage en réservoirs
du en entrepôt. Dans les autres départements,
ils n'exécutent que des camionnages ; d'où la
nécessité de pourvoir ces départements d'un
personnel manutentionnaire plus considérable
qui fait les entonnages et les pompages. A cet
égard ou s'est conformé aux usages commer
ciaux.

A pactir du moment où les vins sont réqui
sitionnés où, par suite, ils deviennent propriété
de l'État, les vins sont constamment surveillés
et suivis par un personnel technique soigneuse
ment choisi et par les directeurs des labora
toires d'oenologie. Science et pratique travail
lent en collaboration, chacune restant sur son
domaine propre. Le résultat de ces efforts
combinés a été quo, sans heurts ni froisse
ments, tous les produits ont pu être suivis
avec une méthode telle qu'on n'a eu à déplorer
aucune altération et partant aucune perte.
Quant aux mesures de surveillance destinées
à prévenir et à réprimer les manœuvres frau
duleuses provoquées par l'augmentation pro
gressive de la valeur des vins, elles ont été
assurées à tous les stades des opérations : sur
veillance à la propriété, surveillance à l'enton-
ïiage et au chargement, par des préposés spé
ciaux, par le? brigades volantes du seruvice
des contributions indirectes, par les tournées
de. la gendarmerie, etc. Elles ont été heureuse
ment complétées, quoiqu'un peu tardivement
peut-être, après l'approbation donnée par le
sous-secrétaire d'État du ravitaillement, le
13 mars 1918 (d p-ïrhe n° 2830 F 3/3) aux pro
positions de l'in ,endancé régionale tendant à
la création d'une police particulière et spéciale. :
Cette police est assurée par quinze brigades 1
d'agents assermentés, réparties sur le territoire
de la région et priant souvent leur champ
d'action afin que les agents soient moins con
nus des entrepreneurs de transports et des
charretiers. Les opérations de ces brigades sont
dirigées par un directeur de la police, sous le
contrôle du service do l'intendance.

Grâce à ce réseau à mailles serrées et à des
dispositions administratives d'ailleurs très
simples, on put réduire au minimum les abus
inévitables en la matière, constater les dispari-
lions et poursuivre les délinquants. On réagit
ainsi contre les tendances qu'avaient les entre
preneurs à remplir imparfaitement les wagons
réservoirs; on régla les prises en charge sur la
contenance réelle de ces wagons et non plus
sur les indications souvent erronées portées i
sur les châssis ; on s'assura du vidage complet
des fùis, les distributions de vin faites aux ou
vriers, conformément aux babitudes locales,
se firent désormais avec les vins de l'entrepre
neur et non avec ceux de l'État.

Après cet exposé de l'organisme du ravitail
lement, de ses travaux, de ses méthodes, peut-
être souhaiterez-vous, messieurs, d'être rensei
gnés sur la qualité des produits destinés a nos
troupes, sur le contrôle auquel ces produits
ont été soumis, sur les soins divers dont il»
ont été l'objet.

Nous ne nous préoccuperons que pour mé
moire des procédés de vinification; l'État n'a
chetant que le produit fabriqué. Nous avons pu
nous convaincre, en visitant plusieurs des atel-
iersles plus importants où se vinilient cinq ou
six mille hectolitres par jour — ceux des coopé
ratives de vignerons notamment — du degré
de perfection ie l'outillage moderne de ces
grandes usines. te machinisme scientifique et
puissant y coopèro avec une main-d'œuvre
expérimentée. Egrappoirs,. pressoirs, cuves à
fermentation, appareils de filtrage, canalisation

de cuivre ou de ciment, pompage, utilisation
de l'énergie électrique, tout est conçu pour le
plus grand et le meilleur rendement, pour la
fabrication la plus rapide du meilleur pro
duit.

La qualité -naturelle des vins de la région
est connue. Toutefois la science permet d'en
déterminer exactement la valeur nutritive,
constituée d'alcool dilué apportant la majeure
partie de l'énergie, tenant en dissolution di
verses substances, acides organiques, matières
pectiques, gomme, glycérine, sels, etc. ; l'en
semble forme l'extrait qu'on peut assimiler en
bloc, comme valeur énergétique, aux hydrates
de carbone. »

D'après les auteurs, et notamment les Amé
ricains Atwater et Bénédict, auxquels on doit
les meilleurs travaux sur le sujet, les coeffi
cients caloriques à appliquer à ces consti
tuants du vin sont 7 pour l'alcool et 4 pour
l'extrait — sans erreur sensible, quelque com
plexe que soit ce dernier. La valeur alimentaire
d'un vin sera donc donnée, exprimée en calo
ries, par la somme des produits obtenus en

multipliant le poids de son alcool (et non son
degré) par 7 et le poids de son extrait par i. le
tout par litre — l'extrait devant être obtenu
dans le vide sec et non extrait par chauf
fage.

C'est ainsi qu'un vin de 9 degrés 5 p. 100 en
volume, ayant 22 gr. 50 d'extrait et entrant
dans la ration journalière pour un demi litre
pourra compter pour :

C'est sur ces données que nous avons de
mandé à M. le professeur Roos, directeur ilf là
station œnologique et chargé de la rôp-e sh.in
des fraudes à Montpellier, de vou;oir bien pra
tiquer un certain nombre d'ana ysesau hasard,
sur des vins de réquisition dans ce départe
ment.

Le tableau ci-dessous vous permettra d'appré
cier la valeur nutritive en calories, par litre,,
des produits destinés à la consommation des
armées.

Analyse de quelques vins réquisitionnés (Récof»Jl915).

ORIGINE
■

i

ALCOOL

EXTRAIT I
dans 1

le vide. I

ACIDITÉ \
totale.

CENDRES
VALEUR *

nutritive.

(

nrt. p. 100. gr. par litre. gr. par litre. gr. par litre. calories p. litre.

Mèze
9.9 28 20 5 20 2 25 r67.

1 10. b 27 yï> O 20 z zo /1»

àainr-Drizerv y. 4 19 » 4 t u 1 7D (y >z

saint-Genies-ae-M. ... 10. a 2« zo 1 9u D

Vendargues 9.7 1 90 l :> 3> b.i2

Villeveyrac 10.2 . 21 40 i 2 20 3 95
I IS-I efi-r.fi I U.S H.l ZZ 1 i n u

Maureilhan 8.7 i 23 80 2 30 /. 80 f.K2

iicnac i 10.4 I 30 50 2 70 5 » 701

Saint-André j
i

y. i 2-i » 2 23 4 55 6.3)

10.4 28 10 I 2 45 ! 5 40 694

Telle est donc — à ce point de vue — la qualité
supérieure des vins qui nous préoccupent.

Peuvent-ils être sophistiqués ou mouillés?...
Sans vouloir médire du commerce des vins en

général, messieurs, il est constant que l'achat
direct au producteur procure à l'acheteur une
garantie de plus. C'est ainsi que traitent, pour
d'énormes quantités, les services — et ils se
plaisent à reconnaître l'honnêteté parfaite de
leurs fournisseurs qui exploitent sous le con
trôle moral de la confédération générale des
vignerons. On affirme à bonne source que
l'idée de la sophistication ne vient à personne
dans la région et que celte pratique devient
immédiatement l'objet d'une dénonciation.

Quant au mouillage possible avant la fermen
tation, l'avantage en serait fort contestable
pour ses auteurs, puisque son résultat certain
est de faire baisser le degré du produit mouillé
et que les barèmes des prix à appliquer aux
réquisitions établissent uue échelle de prix
suivant le degré du vin.

D'ailleurs, lors de la réception par les com
missions de ravitaillement, les précautions les
plus minutieuses sont observées. En plus d'une
dégustation par des professionnels dont l'expé
rience est toute voisine de l'ait, tous les pro
duits sont soumis à l'épreuve do l'appareil
Maligand, dont chaque commission est pour
vue ; pour les cas douteux, fort rares, on a
recours à l'analyse pratiquée au laboratoire de
la station œnologique

Le vin étant réceptionné, la livraison peut
être immédiate. Déversé dans le wagon-reser-
voir à côté duquel fonctionne la commission,
il est immédiatement pris en charge par les
services. Si la retiraison en est différée, des
échantillons sont prélevés et scellés qui per
mettront plus tard l'identification du produit.
Il devra, pour être retiré, présenter exacte
ment la qualité qu'il possédait au jour de la
réception.

Un certain nombre de ces comparaisons ont
été faites sous nos yeux, concernant des vins
entreposés (foudres ou citernes scellés, il est
vrai) chez des particuliers qui louent en partie
leur logement a l'intendance. Ces expériences
ont toutes été favorables. La sage méthode de
l'échantillon est encore pratiquée plus avant.

Aucun vin n'est expédié aux stations maga

sins sans qu'un témoin soit conservé de sa
qualité au départ, afin qu'il puisse être soumis
ultérieurement à l'analyse en cas de réclama
tion par la station-magasin. A l'aide de ce té
moin et de la feuille d'expédition aucun repé
rage n'est impossible. Nous avons pu ainsi
apprécier la tenue de vins consommés depuis
plusieurs mois par les armées.

Mais en dehors de toute adultération volon
taire, à quelqu'éqoque qu'elle se produise, il
faut compter avec la maladie. A'ce- point de
vue la surveillance des stocks constitués sup
pose une importante opération.

Cette surveillance est pratiquée minutieuse-,
ment, d'abord et constamment par le person
nel idoine des entrepôts — gardiens vigilants
de la quantité et de la qualité — ensuite par
les professeurs d'œnologie des stations d'Au
xerre, de Beaune, do Bordeaux, Montpellier,
Narbonne, Nîmes et Toulouse, mis par lo
ministre de l'agriculture à la disposition du
sous-secrétaire d'État au ravitaillement sur
sa demande.

Ces fonctionnaires prêtent au service de
l'intendance une collaboration précieuse.

Non seulement ils tranchent les cas litigieux
au sujet de l'agréage des vins (degré, qualité)
lors du travail des commissions de réceptionc,
mais ils s'occupent des conditions de logement
des stocks, sont consultés sur le choix des
locaux, et se concertent avec les services sur
les mesures propres à assurer la conservation
des vins réquisitionnés, dont ils jugent d'ail
leurs l'aptitude à une conservation plus ou
moins prolongée.

Cette surveillance permet la meilleure utili
sation des vins au moyen d'un classement
opéré par les professeursd'œnologie :

1° Vins à conserver (normaux, de bonne qua-
liié) ;

2» Vins à employer de suite, à cause de
défectuosités possibles, de maladies pro
chaines ;

3» Vins malades, avec indication des traite
ments à effectuer immédiatement et de la ma

nière d'employer ces vins en coupage, au
mieux des intérêts du service.

4» Vins impropres à la consommation qui ne
peuvent qu'être livrés à la distillation.

C'est d'après ce classement que sont prévues
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Bt réalisée" les expéditions. On peut mettre en
relief l'importance de ces méthodes en disant
que sur 850.000 hectolitres réquisitionnés en
1915-1916, dans l'Aude et les Pyrénées-Orien
tales, 2,000 hectolitres seulement ont dû être
refusés aux prestataires et que 500 heetolitres
seulement ont été éliminés après prise en
charge par l'intendance.

Encore ces derniers vins, dégustés en réu
nion des directeurs des stations œnologiques,
avaient-ils été considérés comme pouvant' être
utilisés.

C'est sur ces données qu'à été créée à Bé
ziers, aux magasins généraux, une véritable
infirmerie des vins que nous avons visitée en
détail, où sont traiiés les produits atteints de
piqûre, malades de la tourne et les vins lou
ches, originaires de la petite propriété, où la
vinification se fait moins bien, ces vins ont
été remis en parfait état. 11 est exercé d'ailleurs
jn contrôle de sortie sévère, de dégustation,
d'analyse et d'études au microscope qui vaut
un certificat de guérison. 50,000 hectolitres de
vins ont été ainsi traités en 1915-1816.

Si l'on voulait un autre «cri tériuin de la qua
lité excellente desproduit^equis etdes stocks
constitués par la sous-intendance des vins,
noie trouverait-on pas dans ce fait qu'elle
approvisionne en tout-venant le centre créé
à Béziers encore (établissements Garnier) par
la direction du service . de santé pour son
propre ravitaillement ?

Ce centre spécial, qui approvisionne lui-
même. les hôpitaux militaires, est doté d'un
personnel de chimistes et des pharmaciens qui
réceptionne à nouveau, vérifie, analyse. Son
laboratoire est fort bien pourvu. il procède
sévèrement à cause du contrôle auquel il est
lui-même soumis dans les hôpitaux, auxquels
il expédie. Or, il a été affirmé que la sous -in
tendance n'a jamais subi de refus de la part
du service de santé. -

Vous nous permettrez, messieurs, de ne
point entrer dans le détail des manipulations
(soutirages, mariages de vins ou mélanges) qui

-varient suivant les besoins pour les soutirages,
suivant la nature, la qualité, le degré, l'origine
des produits pour les mélanges-

La dégustation révèle ces mélanges excel
lents quant au résultat et fort habilement pra
tiqués.

En raison des grandes quantités de vins d'Al
gérie destinés au ravitaillement qui sont dé
barqués à Cette, un emplacement spécial a été
affecté à leur transit ; après vidage, les fûts y
sont soigneusement visités et réparés dans des
ateliers où l'on emploie la main-d'œuvre mili
taire et plus spécialement des prisonniers alle
mands spécialistes en tonnellerie.

Il est bien certain que le service n'a pas at
teint d'un seul jet le degré de perfection dont
nous venons de faire l'exposé. Sa nouveauté et
sa complexité même devaient fatalement ame
ner quelques tâtonnements et quelques er
reurs ; en réalité, ces dernières furent peu
graves et nous devons féliciter l'administra
tion centrale d'avoir, en général, tenu compte
lies observations qui lui étaient présentées par
les organes locaux.

C'est ainsi qu'on renonça dès 191G au main-
lien des caves communes où les municipalités
avaient la charge de grouper les petites quan
tités de vins et d'assurer leur conservation aux
frais de l'État jusqu'à la retiraison. La 16° ré
gion fit judicieusement observer que l'on don
nait ainsi aux maires un rôle d'exécution qui
n'est pas le leur; l'expérience avait d'ailleurs
prouvé que ce système avait mal fonctionné
et parfois même pas fonctionné du tout, par
suite de l'inexpérience de la municipalité ou
de son manque d'autorité sur les prestataires.
11 fut, en conséquence, décidé que le service
du ravitaillement assurerait lui-même les grou
pements des petits contingents.

La pénurie de moyens de transport et l'en
gorgement des -voies ferrées ne fut pas sans
occasionner quelques à-coups, dont les consé
quences étaient parfois désastreuses — pour
un service qui ne peut s'accommoder d'à-coups
parce qu'il ne doit jamais s'immobiliser et
qu'il ne peut fonctionner qu'à plein — c'est
en effet pour assurer ce fonctionnement régu
lier et complet qu'a été prévue l'organisation
du camionnage, base de l'édifice ; les camion
neurs entretiennent en conséquence leur ca
valerie, dont la nourriture est depuis plusieurs
années si coûteuses et on ne peut songer à
laisser cette cavalerie sans emploi; pas plus
qu'on ne peut lui demander à un moment ,

donné un effort plus considérable. Un déficit
dans le débit journalier des voies ferrées a
donc tôt fait d'engorger les caves de groupe
ment et les entrepôts amène à très brève
échéance le ralentissement des camionnages et
des retiraisons.

Nous avons cherché à nos rendre compte des
dépenses venant s'ajouter au prix d'acquisition
des vins au titre de frais divers (réception, ca
mionnage, emmagasinage, etc...). Il est diffi
cile, en raison de la variété des situations
particulières et de la multiplicité des opéra
tions, de serrer le problème de très près. Il
semble toutefois que sans risquer de faire une
grave erreur, ces fraw généraux puissent être
évalués grosso modo entre 4 fr. et 5 fr. par
hectolitre. La main-d'œuvre militaire qui con
court à l'exécution, du service n'entre^îas-dans
ce décompte.

Le nombre des litiges provoqués par les opé
rations de la réquisition a élé, en somme, assez
faible puisqu'il se chiffre à 270 p. 100. Plus de
la moitié de ces litiges ont donné lieu à des
décisions judiciaires validant les offres de l'ad
ministration ; les décisions favorables aux pres
tataires représentant 113 p. 100. Ces résultats
doivent être considérés comme satisfaisants,
ils le seraient plus encore si le pourcentage
était établi non pas d'après le nombre des
litiges, mais d'après les quantités qui ont fait
l'objet de ces litiges ; ces quantités sont, en
effet, très faibles. les réclamants étant, dans
la majorité des cas, de petits prestataires.

3° Centre de la lSe région.

L'organisation du centre de Bordeaux, ana
logue en bien des points à celle du centre de
Montpellier, en diffère cependant tant par
l'importance moindre du service à exécuter
que par la situation assez particulière de la vi
ticulture dans la région bordelaise.

Nous n'avions plus affaire ici à des vins de
qualité à peu près uniforme mais, au contraire,
à un grand nombre de vins de cru dont la dif
férenciation est souvent très délicate. Les pro
priétaires de la Gironde sont particulièrement
jaloux de la réputation de leurs vins et des
appellations d'origine qui y sont attachées
suivant les régions dans lesquelles ils sont
récoltés, ;

Étant donné que la réquisition ne devait
porter que sur les vins ordinaires, les difficul
tés s'élevèrent aussitôt lorsqu'il s'agit de dé
terminer ceux qui allaient se trouver affectés
par cette opération.

11 avait été décidé que les communes de la
Gironde seraient, par les soins d'une commis
sion locale, présidée par le maire, classées en
trois catégories :

1° Celles ne produisant que des vins supé
rieurs exemptés par suite de la réquisition ;

2° Celles ne produisant que des vins ordi
naires, où tous les propriétaires seraient, par
conséquent, soumis à la réquisition ;

3° Enfin les communes mixtes, les plus nom
breuses, où se récoltent à la fois des vins su
périeurs et des vins ordinaires.

On conçoit aisément que les maires durent
se trouver souvent fort embarrrassés pour
effectuer cette répartition. On eut bien recours,
dans les cas parficulièremenMitigieux à des
commissions, dites cantonales, ou même à
des experts désignés u cet effel : mais l'opinion
publique se montrait très nettement hostile
aux privilèges que leurs décisions conféraient
en quelque 'sorte à certains prestataires ou à
certaines communes. Dans nombre de cas, des
prestataires se montrèrent absolument récal
citrants.

On put cependant éviter de recourir' aux
rigueurs prévues par la loi, grâce au concours
de l'autorité préfectorale et à la bonne volonté
des maires, et on arriva à solutionner les diffé
rends en laissant la faculté aux maires d'effec
tuer la répartition du contingent communal
d'accord avec leurs administrés. Nous ne pou
vons que féliciter le service de l'intendance
d'avoir eu recours à cette solution amiable qui,
si elle n'était pas conforme à la lettre des ins
tructions ministérielles, était certainement en
harmonie avec l'esprit de la loi de 1877 et ne
pouvait compromettre le ravitaillement.

Sans parler des 25,000 hectos qui, au début
de la guerre furent offerts gracieusement par
les propriétaires récoltants de la Gironde, les
achats portant sur la récolte de 1914 s'éle
vèrent a 56,000 hectos ; ils furent suivis en
novembre 1915 de la réquisition des 3 p. 100
du stock commercial, réquisition qui produisit

[ environ 88.000 hectos, dont 76,000 dans là
[ Gironde et le reste dans la Charente, la eba-
rente-inférieure et les Landes. , "

En 1915, -la réquisition s'étendit à 282,000 hec
tos, dont 127,000 dans la Gironde, 18,000 dans
la Charente-Inférieure, 67,000 dans la Charente,
4,600 dans les Basses-Pyrénées, 4,200 dans les
Landes et 1,700 dans les Hautes-Pyrénées.

En 1916, furent recueillis 453,000 hectos, dont
316,000 dans la Gironde, 82,003 dans la Cha
rente-Inférieure, 44,080 dans la Charente, 7,400
dans les Landes, 2,400 dans les Basses-Pyrénées
et 1,700 dans les Hautes-Pyrénées.

En 1917, on réquisitionna 959,000 hectos, dont
815,000 dans la Gironde, 95,000 en Charente-In
férieure, 15,000 en Charente, 24,000 dans les
Landes, 9,000 dans les Basses-Pyrénées et 1,100
dans les Hautes-Pyrénées. Les cinq derniers
départements furent d'ailleurs, en cours d'an
née, exonérés de la réquisition, soit (Charente)
parce qu'il a paru préférable . de réserver leurs
vins à la distillation, «oit (Hautes et Basses-
Pyrénées et Landes) pour laisser le reliquat des
quantités récoltées à la disposition de la popu
lation civile et pour éviter ainsi la nécessité
d'une importation qui n'aurait fait qu'aggraver
la crise des transports.

Il convient de noter que les opérations dels
réquisition se sont trouvées" sérieusement
compliquées par suite du grand nombre de
prestataires (environ 20,000 pour la Gironde
seule) et par l'absence des grosses caves qui ca
ractérise la région du Midi. Il en résultait'
d'autre part, que la question du logement des
vins présentait pour la même raison des diffi
cultés particulières : les propriétaires du Bor
delais mettent leur vin en barriques, aussitôt
après la cuvaison et ne possèdent ni cuve ni
foudres pour conserver le vin. Par suite de la
pénurie des fûts et de la crise de la tonnelle
rie, le service du ravitaillement se trouva
à maintes reprises dans une situation critique,
les propriétaires manquant des fûts nécessai
res pour loger leurs vendanges.

Gomme daus la 16e région, l'intendance fut
amenée à constituer, dons le voisinage immé
diat des gares ou des voies fluviales, quelques
stocks de réserve. Cette constitution était né-
aessaire pour faire face à la période de sou
dure en même temps que pour achever toutes
les retiraisons avant l'époque des vendanges.

L'importance du service ne justifiant pas
dans la 18e région la création d'un organe
spécial de direction, celle-ci fut confiée, par
délégation du directeur de l'intendance de la
région à la l re sous-intendance militaire de
Bordeaux.

Le service s'exécute avec le concours des
commissions de réception du ravitaillement.
Les propriétaires transportent eux-mêmes
leurs vins à l'endroit où siège la commission
dont ils dépendent et reçoivent pour ce trans
port un prix forfaitaire de 1 fr. 50 par hectolitre.
Pour réduire d'ailleurs ces transports dans la
mesure du possible, "les centres de réception
ont été multipliés et les commissions règlent
leurs déplacements en conséquence.

En échange de leur vin, les prestataires re
çoivent un bon de payement individuel.

Un officier d'administration est chargé, dans
chaque département, sous le contrôle d« l'in
tendance, de la surveillance des opérations et
se tient en contact permanent avec les com
missions de réception, les maires et les pres
tataires. L'ensemble du travail est centralise
par le centre de coupage qui, sous le nom de
18e commission, reçoit dans ses magasins les(
vins, les coupe pour arriver autant que pos
sible à un type moyen, les filtre et les réexpé
die sur les stations-magasins, conformément
aux graphiques qui lui sont notifiés. Si les
vins sont suffisamment clairs, ils sont réex
pédiés directement du centre même de récep
tion sur les stat ions-magasins ; dans le cas
contraire, ils sont dirigés sur le centre de cou
page. -

Ce centre installé à Bordeaux-Lestonnat ei
dont la visite nous a particulièrement inté
ressé, mérite une mention spéciale :

Des hangars très importants, voisins du
quai, entourés de voies ferrées, abritent un
machinisme ingénieux qui permet de mélan
ger en les filtrant, sans déperdition. sans con
tact avec l'air, mais avec une extrême rapi
dité et un personnel très réduit, des quantités
énormes du produit. " • «ai

10 wagons-citernes, contenant chacun 450
hectolitres, s'épuisent simultanément par poi»" ,
page électrique au profit de filtres sévères,
doù le liquide est immédiatement chasse vers;
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40 autres wagons-citernes en chargement im- '
médiat. On expédie de cet atelier ir») wagons-
citernes par semaine. Leur rotation est do
48 à 20 jours, y> compris l'opération de la
retiraison à laquelle ils sont préalablement
affectés.

Le mélange de vins qui s'est pratiqué sous
nos yeux comprenait 75 p. 1(0 de Portugal et
25 p. 100 de via ordinaire du Bordelais. Il a
donné un pr duit nettement supérieur à celui
de consommation courante dans les bons dé
bits de la région.

L'usine de Lestonnat dirigée par le service de
lintendance ainsi que l'atelier de tonnellerie
qui l'avoisine, font un large emploi de la main-
d'œuvre féminine. Certaines surveillantes y
portent le galon de laine de caporal.

Au cours des années 1915, 19tG et 1917, le
Centre de coupage de Lestonnat a traité con
curremment avec les vins réquisitionnéspar les
soins de la région, 810, 000 hectolitres de vin de
provenance étrangère.

En 1915, 27,000 hectolitres de vin d'Algérie.
En 1915, 335,000 hectolitres de vins de Por

tugal.
in 1915, 10,000 hcctolifros de vins de l'Ar

gentine.
En 1915, 12,000 hectoliires de vins d'Espagne.
in 1916, 117,0 0 hectolitres de vins d'Algérie.
En 101G, 93, 10 hectolitres de vins d'Espagne.
En 1917, 193,XK0 hectolitres de vins du Midi.

..En 1917, 21, 'M0 hectolitres de vins d'Espagne.

Pour déterminer le prix de revient final de
'hcctalitre fourni à, l'armée, il convient d'ajou
ter au prix d'acquisition, majoré des bonifica
tions pour la conservation de l'entretien :

1» Le prix de transport fixé uniformément,
nous l'avons dit, à 1 fr. £0 par hectolitre ;

2" Les frais résultant du fonctionnement des
diverses commissions de réception du ravitail
lement que l'on peut évaluer de 40 centimes à j
J50 centimes l'hectolitre.

Les dépenses accessoires s'élèvent donc à
environ 2 fr. par hectolitre compte non tenu
du coût de la main-d'univre militaire et fémi-

joine. _
S* Centre de la i:,' région.

Moins imroi'tant que les deux précédents, le
rentre de la 15° région a cependant réuni, au

' tours des trois premières années de guerre des
contingents appréciables de vins des Bouches-
du-Rhône, du Var, des Alpes-Maritimes, de
Vaucluse et de l'Ardèche.

En 3914, outre les dons faits par diverses
communes du département du Var4, 566 hecli-
tres), les achats fournirent 33,800 hectolitres et
la réquisition 30.» 0 hectolitres.

Les prélèvements faits sur la-récolte de 1915
se montèrent à 104,i-0J hectolitres, sur la récolte
de 1916 à 236,000. sur celle de 191 7 à 302,030.

Les frais accessoires occasionnés par les reti
raisons se sont progressivement élevées et ont
oscillé entre 1 fr. 70 et 4 fr. par hectolitre. ■

Aucune réquisition ne fut etfectuée, sur la
. récolte de 1918, dans la 15e région en dehors

du département du Gard qui, nous l'avons dit,
avait été dès le début, rattaché à la 10« région
pour toutes les questions relatives au service
des vins {réquisition, logement, coupage, utili
sation, expédition, etc.)

Eu égard au chiffre de ces contingents, le
nombre des récoltants (1151 1 qui ont refusé les
çrix offerts par l'administration militaire est
iort élevé, tout particulièrement dans le dépar
tement de l'Ardèche (700 litiges pour 50,750 hec
tolitres fournis). 11 eut sans doute été sage,
étant donné le peu d'importance de cet appoint,
d'éviter ces litiges, soit en offrant pour certains
vins de l'Ardèche des prix plus en rapport avec
leur valeur- commerciale ou mieux en les
exonérant dans une mesure plus, large. Le dé
partement de l'Ardèche constitue, au point de
»ue vinicole, deux régions bien distinctes ; le
fud qui se rattache à tous points de vue aux
cultures méridionales de la France, et le nord
du département dont la production, eu égard
aux surfaces plantées, est de beaucoup moins
élevée que celle de la partie sud. Dans la partie
mord, les vins sont frais et friands et donnent
des produits compris dans les crus renommés
ûes côtes du Rhône ; ces crus ont naturelle
ment été exonérés, mais les propriétaires des
clos voisins et môme ceux des parties basses,
Également plantées en cépages lins, n'ont ja-

wnais admis sans protestation, l'application du
tarif du degré-hectolitre. 11 est, en effet, d'un
«sage constant dans ces régions de vendre le
?ia suivant mérite, sans tenir compte du degré,

et les vins de la région nord, bien que d'un
degré alcoolique plus faible, ont toujours valu
plus cher que les vins de la région sud, titrant
10 ou 11 degrés et auxquels l'administration
militaire appliquait des prix nettement supé
rieurs. Un canton tout entier a toujours refusé
les prix offerts et il y eut là autant de procès
que de protestataires. Si le nombre des litiges

^ qui s'était élevé à 401 en 1915 est tombé à 184
en 1916 et à 120 en 1917, cela tient uniquement
au relèvement de la limite d'exemption à la
hase, qui a réduit de plus en plus le nombre
des récoltants soumis à la réquisition.

L'exécution du service fut, sous l'autorité
supérieure du directeur de l'intendance de la
151' région, assurée dans chaque département
par le sous-intendant chargé du service du ra
vitaillement. Les retiraisons étaient effectuées
par les commissions de réception du ravitail
lement. Toutefois, dans le Var, la grande dissé
mination des localités productrices de vin, la
faible importance des quantités à retirer dans
chacune d'elle, la pénurie des moyens de
transport dans un pays montagneux ame
nèrent presque immédiatement le service de
l'intendance à se substituer aux commissions

de réception. Les retiraisons furent alors con
fiées à des entrepreneurs sous la surveilltanco
d'un officier d'administration spécialement
chargé de ce service.

Ce système n'était pas sans présenter do
graves inconvénients. Le service de l'inten
dance n'était, en effet, représenté dans les
gares de chargement que par un homme de
troupe et les opérations d'entonnage ne pou
vaient, dans ces conditions, présenter que des
garanties tout à fait insuffisantes. L'officier
d'administration chargé de la surveillance du
service avait bien pour mission de s'assurer
que les retiraisons s'effectuaient conformément
aux prescriptions du cahier des charges spé
ciales régissant les entreprises, mais comme
ces rotiraisons s'effectuaient simultanément
en plusieurs endroits différents, il était maté
riellement impossible que le contrôle pût
s'exercer avec toute l'efficacité désirable.
• Des dispositions avaient été prises par le
directeur de l'intendance de la 15e région pour
que, lors de la campagne de 1918, te départe
ment du Var fut, replacé sous le régi me com
mun malgré tous les inconvénients qui avaient
conduit à s'en écarter. La limitation des réqui
sitions aux cinq départements gros producteurs .
a heureusement solutionné une question qu'il'
n'aurait pas été possible de régler d'une
manière satisfaisante.

Sans entrer dans le détail des difficultés de ;
même ordre qui furent la conséquence ' des
réquisitions opérées en 1917. 191> et 1917 dans
les quarante-quatre autres départements vini
coles, ces deux cas concrets de l'Ardèche et du
Var suffisent à démontrer que ces opérations
infiniment morcelées, portant parfois sur des
lots absolument dérisoires (1), ne pouvaient
avoir aucun rendement utile et étaient extrê
mement onéreuses pour l'État. On a donc bien
fait d'y renoncer en 1918 et on doit regretter
qu'elles aient été pratiquées pendant trois ans
malgré tous les inconvénients, qu'elles présen
taient.

Les opérations de' transit maritime militaire j
qui incombent au rentre de Marseille dépas- j
sent de beaucoup en importance celles de la
réquisition des vins de France. I

Un organe spécial y a été créé à cet effet en 1
mai 1915, il est chargé : j

De surveiller le débarquement des navires I
transportant du vin ; N j

De faire la reconnaissance des fûts et de j
constater les manquants contradictoirement <
avec les transporteurs ;

De transvider les vins dans des wagons ré
servoirs :

' De vérifier la qualité du produit et de pro
poser toute opération nécessaire h sa bonne
conservation ; .

De réparer les fi'its et de les renvoyer en
Algérie. '

Le service est dirigé par un officier de la ma
rine faisant fonctions de sous-intendant mili
taire et réunissant ainsi en sa personne les
compétences techniques et administratives

indispensables à la matière. L'exécution fut
confiée jusqu'en septembre 1917 à un personnel
exclusivement militaire ; par suite de la réduc
tion progressive de ce personnel, il fallut en
suite remettre à la main-d'œuvre civile le ser
vice du pompage. Un marché renouvelable
tous les 103 jours a été passé à cet effet aux
conditions suivantes :

30 centimes par hectolitre pompé jusque 103
hectos par jour.

I 29 centimes par hectolitre pompé jusqu'à 2C0
hectos par jour.

2 fr. 20 par hectolitre pompé jusqu'à 3,030
hectos par jour.

Les qualités, en majorité de provenance al
gérienne. et très exceptionnellement espagnole
ou portugaise, reconnues et prises en charge
par le service se sont élevées en nombre

1 rond à :

' 17i,000 hectolitres en 1915.
549,000 hectolitres en 1916.
585,0K) hectolitres en 1917. N
519,000 hectolitres en 1918.

Les pertes par suite des déchets, évaporations,
fortune en mer, .ont été légèrement inférieures
à 2 p. 100 en 1915 et 1916, elles ont représenté
2,5 p. 100 en 1917 et 3,(i p. 100 en 191S (dont 1.3
p. 100 par suite de torpillages ou d'éciioue-
ment).

Ces déchets et perles sont malheureusement
fort accrus par de nombreux vols accomplis
après le débarquement. Aucun emplacement
spécial n'étant dans le port de Marseille réservé
au service des vins, les navires débarquent
sur tous les môles, même à des endroits dé
pourvus de voi« ferrée, d'où obligation de lais
ser les demi-muids plus ou moins longtemps à
l'abandon et l'obligation de les transporter ul
térieurement par mahonne à un endroit pro
pice. Les chantiers étant ainsi éparpillés sur
un espace de plusieurs kilomètres, la surveil-

, lance est à près illusoire.
Le service a toujours cherché à la réaliser

dans toute la mesure du possible en obtenant
la création d'une police spéciale comprenant
vingt mutilés de guerre assermentés, occupés
à faire la chasse. aux maraudeurs qui pullulent
sur les quais. Ces surveillants sont payés à rai
son de 8 francs par jour et 10 francs par nuit ;
de plus, une prime de 20 francs Jeur est al
louée par arrestation opérée. De bons résultats
avaient déjà été obtenus mais, comme le ser
vice, outre le transit des vins, comprend aussi
celui d'une foule de matières, denrées, objets
et matériel destinés à l'armée, l'effectif de ce
personnel est beaucoup trop restreint pour.as-
surer une surveillance vraiment efficace.

Après pompage, les fûts sont visités et clas
ses ; les fûts à- réparer sont transportés à l'ate
lier de tonnellerie qui, au moment de notre
visite, occupait quarante ouvriers militaires et
vingt prisonniers de guerre. Grâce à un système
de primes allouées aux militaires français,,
primes réduites à la moitié pour les prisonniers,
le rendement de cet atelier était tout à fait-

satisfaisant et permettait de faire face en temps
utile à tous les besoins.

Il convient, en terminant notre exposé des
opérations accomplies à Marseille, de mention
ner le centre de fabrication des vins de Saint-
Louis-les-Aygalades.

Créé en juin 1916, cet organe eut d'abord une
vie autonome sous les ordres directs du mi
nistre, puis fut rattaché, au début de 1917, à la
première sous-intendance de Marseille..

On y a fabriqué des vins de raisins secs qui-
ont été expédies à des centres de coupage. On
y a, en outre, procédé h la distillation des
marcs.

A dater du i« janvier 1918, le vin fabriqué '
n'a plus été livré à la consommation, mais
distillé ainsi que le marc.

La suppression du centre a été décidée en
août 1918. Ci-joint le bilan des opérations de
fabrication.

Dépenses.

Frais de première installation. — Pressoirs,
élévateurs, aspirateurs, chemin de roulement,
moteurs, transmissions, charrettes, harnache
ments, treuil, pompes, tuyauterie fer et caout
chouc, robinetterie, matériel Decauville, bas
cules, brouettes, outils pour travaux en béton,
hangar, matériel de laboratoire, boîtes métal
liques, installations électriques, travaux do
maçonnerie, bois de construction pour répara

(1) En 1915, dans le Tarn les retiraisons
furent de 100 hectos et de 109 en 1916. Dans la
Corrèze de 518 hectos en 1916 et 303 hectos en
1917, dans le Maine-et-Loire de 183 hectos en
1915, dans la Haute-Savoie de 580 1» >otos
en 1916.
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tions. métaux à ouvre r, barreaux et tubes de
chaudières, etc.,. 103.930 9-

Location : -

Usine des Aygalades... 12.500
Magasin Barret 78a
Matériel Cinzano 2.500
Appareils à calandres :
Louis-Philippe *0.500
Barthélémy 10.500
Appareil continu :
Ostric- 13.^)
Martin 6.600
Chaudière-Mongin 2.400
Filtre Salvarelli 300

Motopompe Régnier. . 520 60 005 »
Matières premières :
Raisins secs.. ■ 4.295.C69 85
Produits chimiques achetés sur

place ou cédés par le service des
vivres do Taris 2>>

Charbon (GS2 tonnes à 36 fr.).. 23.870 »
Électricité 3.099 2J
Matières et objets de consom

mation courante 1l.9o9 /(.>

Main-d'ti'uvre :

Militaires et travailleurs colo-
ninux : 33,787 journées à l^fr. 50,. 1o-.0a1 50

Ouvrières : 8,482 journés à3lr.50
'movennel ' *

Civils : 500 journées à 6 Ir 3.000 »
j Is.». 685 ».>5
Communications téléphoniques 233 37

, Total des dépenses 4.770.917 19

Recettes.

Raisins cédés à l'armée an
glaise : 7,803 quintaux à 110 fr.
fe quinta,l t....- £

Marcs épuisés d. osa
Acide tartrique 11.400 »
Rouelles et fûts abattus vendus. 1.593 80

. Cercles. 755 »
Porte à claire voie 150 »

876.203 35'
Matériel cédé au service des vivres et à celui

des fourrages :
Pressoirs restant à vendre.
Bois provenant de l'abat des fûts.
(Les deux pressoirs ont été vendus en juillet

1918 à raison de 5,500 fr. pièce.)
Total des dépenses 4.776.918 19
Total des recettes -876.203 35
Excédent des dépenses sur les

recettes *. 3. 900.713 84

L'usine ayant produit 148,492 hectolitre 26 de
vin, ce dernier produit revient à 26 fr. 28 l'hec
tolitre.

40,46 J hectolitres ont été expédiés en nature
sur les centres de coupage de Pantin et de

. Bercy et le solde distillé a donné 8,358 hecto
litres d'alcool pur à 100 degrés revenant à
339 fr. 80, ou à 142 fr. 72 l'hectolitre d'eau-de-
vie à 42 degrés prête à la consommation.

Quelque sincère que puisse paraître ce bilan
dont nous n'avons pu vérifier les éléments,

' cette expérience nous parait avoir été d'une
utilité des plus contestables et tout en recon
naissant le zèle et le soin apporté par le ser
vice de l'intendance et par ses agents pour la
mener à bien, nous sommes heureux de consta
ter qu'elle a pris fin.

II

Examen des prix d'acquisition.

La première question qui se présente à nous
en abordant l'examen des tarifs fixés.par
l'administration militaire est une question
d'ordre général, car elle se pose dans tout
débat en matière de réquisition.

L'article 2 de la loi du 3 juillet 1877 relative
aux réquisitions militaires dispose que :
« 'foutes les prestations donnent droit à des
indemnités représentatives de leur valeur ».
Que doit-on entendre par la valeur de la pres
tation ? Comment déterminer cette valeur ?
Sera-ce d'après le cours commercial de la chose
requise ou d'après son prix de revient brut,
ou encore d'après un prix de revient majoré
dans une mesure équitable pour tenir compte
de l'entrée en scène de certains facteurs ?

Les trois thèses ont trouvé et trouvent en
core des défenseurs éloquents et convaincus.

Parmi les partisans du cours commercial
comme base de l'indemnité, nous citerons
notre honorable collègue M. Jenouvrier, qui,
dans la séance du Sénat du 16 mars 1917, pre
nant la parole dans la discussion du projet de
loi sur la taxation de certaines céréales, ve
nait, appuyé par M. Monio, affirmer, en pré
sence du ministre de l'agriculture et du mi
nistre du commerce qu'on doit payer la chose
réquisitionnée au prix du cours.
■ La thèse qui ne veut admettre que 1 inaemnito
égale au prix de revient a également de cha
leureux défenseurs qui n'admettent pas que la
réquisition puisse laisser un bénéfice au pres
tataire.

Nous constaterons toutefois qu'a la suite de
l'expérience acquise au cours de cette longue
guerre, pendant laquelle l'État s'est vu dans la
nécessité d'exercer son droit de réquisition,
soit partiellement, soit totalement, sur les ma
tières et denrées les plus diverses, l'opinion
comme la jurisprudence tendent de plus en
plus à consacrer la troisième thèse, dont la
commission centrale d'évaluation des réquisi
tions s'est toujours fait le champion et qui
consiste à indemniser le prestataire sur la base
du prix de revient équitablement majoré ou,
ce qui est la même chose en définitive, sur la
base du cours commercial ramené dans les li
mites de la valeur réelle de la chose, celle qu.i
se dégage de sa valeur apparente lorsqu'on a
éliminé toutes les influences anormales.

Évidemment, si neus nous plaçons dans le
cas idéal ofi le commerce est absolument libre,
où le jeu de l'offre et de la demande n'est en
travé par- aucune barrière ni faussé par aucun
accaparement, la valeur réelle d'une chose
sera exactement égale à sa valeur commer
ciale, c'est-à-dire à 1111 prix de revient majoré
d'un certain bénéfice que la libre concurrence
maintiendra dans une limite normale. Mais il
faut bien reconnaître que ce cas idéal, déjà
difficilement réalisable en temps de paix, rentre
en temps de guerre, dans le domaine de l'im
possible. La perturbation générale qu'apporte
la mobilisation à la vie économique se traduit
par la réduction et parfois par la suppression
totale des transactions commerciales, par une
suppression plus ou moins complète de la con
currence étrangère : elle peut engendrer l'acca
parement et la spéculation : l'exercice même
du droit de réquisition a son influence sur le
marché dont il diminue plus ou moins l'am
pleur. En France, on s'est trouvé en fait, au
début de la guerre, dans l'impossibilité de
fixer des cours authentiques pour la plupart
des marchandises et, pendant toute la durée
des hostilités, les cours commerciaux indiqués
par les mercuriales n'ont eu qu'une valeur
très relétive. La plupart de ces cours, et c'est
notoirement le cas en ce qui concerne les
vins, se sont trouvés faussés par toute une
série d'éléments nouveaux. Peut-on rationnel
lement admettre que de tels cours, qui ne re
présentent plus en aucune façon la valeur
réelle de la marchandise, puissent servir de
base pour la fixation de l'indemnité à payer
aux prestataires ?

Cette thèse, qui paraît insoutenable en fait,
est-elle plus admissible en droit ? A ce second
point de vue, l'avis émis par la commission
centrale d'évaluation des réquisitions dans sa
séance du 30 mars 1916, est nettement négatif :

« La réquisition, dit la commission, constitue
un régime exorbitant du droit commun. Par la
restriction qu'il apporte au droit de propriété,
tel qu'il est défini par nos codes, ce régime
implique une sorte de droit éminent de l'État
sur les biens de chaque citoyen, droit que
l'État a le devoir d'exercer lorsque l'exige le
salut commun. Si le propriétaire requis refuse
sa. marchandise ou prétend ne la céder qu'à
des conditions de prix excessives, l'État agissant
comme puissance publique ne la demande pas,
il la prend, il requiert le détenteur de la lui
fournir sous peine des sanctions prévues par
la loi et alors c'est lui qui fixe le montant de
l'indemnité à payer au prestataire. L'État n'étant
pas libre de ne pas acheter, lé détenteur de la
marchandise n'étant pas libre de refuser, com
ment pourrait-on soutenir que la loi économi
que de l'offre et de la demande doit être appli
quée à ces transactions de nature spéciale ? La
réquisition n'étant pas un marché émané de
la libre volonté des contractants, l'indemnité
de réquisition ne saurait être assimilée à un
prix commercial librement débattu. »

Cette manière de voir est aujourd'hui nette

ment consacrée par la jurisprudence et notam-, .
ment par un arrêt de la cour de cassation.

En droit comme en fait, le prix commercial
qui, en temps de guerre, ne représente pour *
ainsi dire jamais la valeur réelle de la mar
chandise, apparaît donc aujourd'hui inadmis- ■
sible connie base de règlement en matière de. .
réquisition, mais, si on l'écarte, faut-il pousser
le raisonnement à l'extrême et limiter lindem-
nité due au prestataire au prix de revient de
la chose requise, à l'exclusion de tout
bénéfice ?

Cette thèse qui peut se défendre en droit par
les mêmes arguments que la précédente est,
en fait, beaucoup plus difficile à défendre.

11 est certain que l'on pourrait soutenir, et
on n'a pas manqué de le faire, que les charges
que la réquisition ferait ainsi peser sur un
plus ou moins grand nombre de citoyens
seraient bien légères au regard de celles, sou
vent irréparables, que les circonstances de
guerre ont imposées à beaucoup d'autres. Ce
raisonnement, qui serait peut-être admissible
dans le cas d'une guerre de courte durée est
plus difficile u admettre lorsque cotte guerre
se prolonge pendant plusieurs années et lors
que la réquisition, tout au moins pour certaines
denrés ou matières devient en quelque sorte
un mode normal d'acquisition frappant parfois
la totalité d'une production : il pourrait, dans
certains cas, avoir pour effet de mettre le pro^
ducteur ou le récoltant dans l'impossibilié
matérielle de subsister. -

Il a cependant été retenu, même après plu
sieurs mois de guerre par nombre de tribu
naux :

« Attendu qu'il résulte de l'esprit et du texte
même de cette loi (loi du 3 juillet 1877 qu'elle
a pour bul d'éviter une perte et non pas de
procurer un bénéfice à ceux qui exécutent des
réquisitions dans l'intérêt de la défense natio
nale.

« Cour d'appel de Caen.— Audience du 16 fé
vrier 1916.

« Réquisition de repas. — (Affaire ministre
de la guerre contre Méchant.)

«Attendu qu'aux termes de l'article 2 de la
loi du 3 juillet 1877, l'indemnité due pour les
objets rëquisitonnés doit représenter leur va
leur intrinsèque sans bénéfice pour leur pos
sesseur. que l'expert devra s'inspirer de ce
principe administratif.

« Tribunal civil de Nantes. — Audience du
1er juin 1915.

« Réquisition de pneus el de bandas pleines.
— (Affaire ministre de la guerre contre société
Continental. »

« Attendu que M. le juge de paix a basé à
tort son jugement sur les cours du blé dans la
région au moment de la livraison ;

« Que celte thèse, si elle était admise, M*
viendrait à soutenir que l'on doit se baser, en
matière de réquisitions militaires, sur les cours
du commerce obtenus par le jeu de l'offre et du
la demande, et comportant pour les vendeurs
un certain bénéfice ;

« Que celle prétention est erronée, sans bu®'
légale, et doit être rejetée;

n Attendu, en effet, que pour les réquisitions
militaires, la loi du 3 juillet 1877 dispose, dans
son article 2, que toutes les prestations don
nent droit à des indemnités représentatives de
leur valeur; que cette expression «valeur»
ne peut logiquement s'entendra queduprix®
revient de la prestation :

« Que c'est de la sorte qu'elle doit de',0 ,®
évidence être interprétée dans te calcul de 1«
fixation des tarifs prévus à l'article 24 de la 101
du 3 juillet 1877 et aux articles 4i et suivafl"
du décret du 2 août 1877 ;

« Attendu que si le mot « valeur » devait coi- ,
respondre au cours commercial, on ne eonce-
vrait pas la raison d'être d'une législation PU"
ticuliêre en ce qui concerne la réquisition, que
la loi économique de l'offre et de la demande
eût largement suffi.

« Tribunal civil de Manière. — Audience du
12 juillet 1915.

« Réquisition de bié. (Affaire ministre de 11
guerre contre Tranquille-Bergeot.)

« Que la réclamation qui doit lui être accor
dée en ce qui concerne l'avoine, ta_pail]B ■
foin par lui fournis doit consister à le
mager uniquement de ses débours et n«
sans qu'il puisse en retirer aucun pro«" ■
bénéfice, c'est à-dire à lui allouer Pr
revient.
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» Tribunal de Mirecourt. — Audience du
août 1915. ,
Affaire ministre de la guerre contre MI-

SOUK) »

'Nous nous bornerons à ces quelques exemples
irai pourraient être accompagnés de beaucoup
d'autres ; ils suffisent à établir qu'une année
au moins après le début de la guerre nombre
de tribunaux se montraient absolument oppo
sés à la thèse qui voit dans le cours commer
cial la base de l'indemnité, ils estimaient que
cette indemnité devait être fixée d'après le
prix de revient réel de la chose réquisitionnée
a l'exclusion de tout bénéfice.

D'autres tribunaux ont persisté, il est vrai,
% considérer le prix commercial comme la base

^ exclusive et nécessaire de l'indemnité, mais
l'autorité militaire a toujours refusé de s'in
cliner devant leur décision. C'est à l'occasion

d'un appel contre un jugement de ce genre,
formé par le ministre de la guerre devant la
cour de Rennes, suivi d'un pourvoi contre
l'arrêt de cette cour, qu'intervint, à la date du
6 mars 1917, un arrêt de la cour de cassation
qui, tout en écartant définitivement le cours
commercial comme base de règlement, recon
naît au juge les pouvoirs les plus étendus pour
apprécier la valeur réelle de la perte que la
dépossession de sa chose impose au presta
taire .

Nous reproduisons in extenso cet arrêt, qui a
donné pleinement gain de cause au ministre
de la guerre, consacré définitivement la doc
trine soutenue par la commission centrale
d'évaluation des réquisitions et est désormais
invoqué par l'administration militaire dans
Ions les litiges en matière de réquisition.

COUR DE CASSATION (CHAMBRE CIVILE)

Audience du 6 mars 1917.

■'Présidence de M. le président Falcimaigne.
Ministère de la guerre contre Erischen,

ïRothe et C®.
ARRÊT

« La cour,

« Ouï, en l'audience publique du 20 février
1ÎH6, M. le conseiller Feuillolev, en son rap
port, en l'audience publique du 26 février 1916,
M" liegray et Frenoy, avocats des parties, en
leurs observations respectives, ainsi que M. le
procureur général Sarrut, en ses conclusions,
et après en avoir délibéré en la chambre du
conseil ;

« Vu l'article 2 de la loi du 3 juillet 1877 ;
« Attendu que les réquisitions militaires

prévues et organisées par ladite loi, en cas de
mobilisation ou de guerre, sont des actes de
puissance publique consistant dans la main
mise par l'État, indépendamment de tout con
sentement ou accord sur le prix et sans in
demnité préalable, sur les choses nécessaires
aux besoins de l'armée pour suppléer à l'insuf
fisance des moyens ordinaires d'approvision
nement, que, dépendant de la volonté seule de
l'État agissant pour cause de nécessité publi
que, elles n'ont le caractère ni d'un achat
commercial ou marché de fournitures, ni
d'aucun contrat de droit commun;

« Attendu qu'aux termes de l'article 2 de la
loi précitée, et sous la seule réserve des excen-
Ijons limitativenient déterminées par l'article
T.), toutes les prestations fournies à l'armée
donnent droit à des indemnités représenta
tives de leur valeur, que. d'une part, cette va
leur doit être appréciée à la date de la réquisi
tion et que, d autre part, l'indemnité corréla
tive doit être calculée en tenant compte uni
quement de la perte que la dépossession de sa
chose impose au prestataire et abstraction
laite du gain qu'aurait pu lui procurer la
hausse des prix faussés soit par la spéculation
ou l'accaparement, soit par toutes autres cir
constances imputables à l'état de . guerre et
notamment par l'exercice même du droit de
réquisition;

« Attendu qu'à la différence de l'article 30
tfe la loi du 3 juillet 18/7 et de l'article 12 de la
loi du 22 juillet 1909, qui régissent des cas par
ticuliers, l'article 2 susvisé n'a spécifié aucun
mode légal d'évaluation dos choses réquisi
tionnées, que, par suite, les tribunaux ont les
pouvoirs les plus étendus pour déterminer et
cette valeur et l'indemnité qui en doit être la
représentation, d'après tous les moyens de
preuve légalement autorisés, mais qu'ils , ne
peuvent en prendre aucun comme base néces
saire et obligatoire de leur décision, que s'ils

ont, en conséquence, la faculté de faire état
des avis des commissions départementales éta
blies par l'article 24 de la loi du 3 juillet 1877,
des conditions de prix dans lesquelles les
choses sont entrées dans le patrimoine du
prestataire, ainsi que des mercuriales et cours
commerciaux, c'est seulement comme élément
d'appréciation de la valeur qu'ils déclarent et
constatent être la valeur réelle de la chose au
jour de la réquisition;

« Attendu, en fait, que des qualités et des
motifs de l'arrêt attaqué, il résulte qu'à la
suite de la réquisition pratiquée à Nantes, le
29 septembre 1914, par l'autorité militaire, de
deux cent quatre-vingt-sept quintaux de sucre
Maurice n° 3 appartenant à Erichsen Rothe et
G0 , cette société a introduit contre l'État une
demande en payement de la somme de
160,467 fr. 48 correspondant, outre les frais de
fournitures de sacs, au prix de 54 fr. le quintal,
d'après le cours commercial pratiqué sur la
place de Nantes au jour de la réquisition, qu'il
a été fait offre par l'intendance de celle de
124,808 fr. correspondant au prix d'acquisition
par les demandeurs des sucres réquisitionnés,
augmenté des frais de transport, manutention,
magasinage et autres ;

« Attendu qu'après avoir déclaré que « si
l'intendence à l'avantage, par la réquisition, de
s'assurer la disposition des objets sur lesquels
elle porte, elle ne peut au demeurant, se pré
senter, au point de vue du prix à payer que
comme un acheteur ordinaire », l'arrêt attaqué
décide qu'il y a lieu de rechercher ce qu'était
devenue normalement la valeur des sucres à

l'époque où l'intendance s'en est porté acqué
reur par la réquisition et commet, avant faire
droit, trois experts avec mission de déterminer
cette valeur, qui doit constituer l'indemnité,
sur la base du prix courant des sucres Maurice
n° 3 pratiqué à cette date sur la place de
Nantes ; attendu qu'en assimilant ainsi, au
point de vue du prix à payer, l'État à un ache
teur ordinaire et en faisant du prix courant,
non un simple élément d'évaluation mais la
base exclusive et nécessaire de l'indemnité,
l'arrêt attaqué a faussement appliqué et, par
suite violé le texte visé a« moyen :

.« Par ces motifs,
<i Casse et annule l'arrêt rendu entre les par

ties par la cour d'appel de Rennes, le 18 jan
vier 1916 ;

« Renvoie devant la. cour d'appel de Caen.' "»
Instruit par l'expérience, on peut donc ad

mettre aujourd'hui, d'accord avec la jurispru
dence, que la valeur représentative de la
chose requise est équitablement représentée
par sa valeur normale, y compris par consé
quent un hénéfico normal, mais abstraction
faite du gain qu'aurait pu procurer au presta
taire la hausse des produits faussé par toutes
les circonstances de fait,

Ainsi que nous le verrons, il est peu de den
rées qui, plus que le vin, aient subi l'influence
d'une série de circonstances imputables à la
guerre et à l'exercice même du droit de réqui
sition.

Fidèle d'ailleurs à sa propre jurisprudence, la
cour de Montpellier a rendu, à l'occasion do
litiges résultant de la réquisition des vins,
toute une série d'arrêts exactement conformes

aux principes posés par l'arrêt de la cour de
cassation du 6 mars 1917 sur la détermination
de la valeur. Votre commission a cru pouvoir à
son tour admettre la même base d'appréca-
tion dans l'examen des tarifs successifs fixés

par le ministre de la guerre pour la réquisition
des vins.

Dans ce qui va suivre, nous ferons abstration
des vins à fort degré et du vin à faible ffegré
qui, d'ailleurs, ne sont entrés, en réalité, que
pour une part minime dans les acquisitions
du service du ravitaillement ; pour simplifier
notre raisonnement, nous supposerons que
nous n'avons eu à faire qu'à du vin titrant
9 degrés, qualité moyenne particulièrement
recherchée par l'intendance. Les vins de qua
lité supérieure qui.se récoltent dans le Borde
lais, l'Anjou, la Champagne et la Bourgogne,
n'ont jamais été compris dans les achats faits
par l'autorité militaire ; les tarifs proportion-*
nels prévus d'autre part par les barèmes an
nuels s'harmonisent a peu de chose près avec
les valeurs relatives des catégories intermé
diaires ; quant aux vins d'Algérie, ils ont été,
en principe, payés au prix des vins du Midi,
compte tenu du montant du fret d'Algérie en
France ; nous ne courons donc pas le risque de
fausser nos conclusions en raisonnant comme
si tout le vin acheté pour les besoins des ar
mées avait été du vin à 9 degrés.

Dans le même but de simplification et pour
les mêmes raisons, nous ne tiendrons compte
que des prix se rapportant aux départements
gros producteurs du Midi (Aude, Hérault, Pyré
nées-Orientales et Gard); en fait, ces départe
ments ont toujours produit, à eux seuls, la
moitié de la récolte annuelle et fourni la ma
jeure partie des approvisionnements néces
saires aux armées.

Ceci posé, nous allons essayer de rechercher
quelle a pu être, au cours des années de guerre,
la valeur réelle des vins du Midi titrant 9 degrés
dans les récoltes successives sur lesquelles ont
porté les acquisitions du service du ravitaille
ment.

Récolte de 1914.

D'après les statistiques publiées par le Jour
nal officiel, les récoltes en vins dans les trois
années antérieures à la guerre se sont élevées
respectivement aux quantités ci-après :

DÉSIGNATION 1911 1912 1913 *

Départements du Midi .! 21.717.374 26 . 375 . 151
I ■

29.015. 363

Autres départements 10.855. 95T 28.292.973 19.038.469

Algérie i B.833.tjil 6.671.181 i.'idU. /iS

Total 50.407.000 j 61.339.805 48.484.570

Stocks restants 2.315.381 t. 660. 508 3.361.551

Total général... 52.722.389 62.999.813. 52.345.121

Il y a donc eu, au cours de ces trois années,
une disponibilité annuelle moyenne de 56 mil
lions d'hectolitres dont le cours commercial
moyen a été, en ce qui concerne les vins des
départements gros producteurs du Midi, d'en
viron 21 fr. l'hectolitre.

La récolte de 1914, particulièrement abon
dante, d'une abondance telle qu'on n'en avait
pas enregistré de semblable depuis nombre
d'années, donne les quantités suivantes :

Départements du Midi... 29.365. 174 hectol.
Autres départements 26.768.985. —
Algérie 10.317.719 —

Total..... 66.451.877 hectol..

• Stock restant 6.079.036 —

Total général 72.530.914 hectol.

Ces quantités dépassaient de plus de 16 mil'
lions d'hectolitres la disponibilité moyenne des
années précédentes, et cette surabondance
devait fatalement se traduire par une baisse
des cours. Par un calcul évidemment un peu
trop simpliste, mais qui peut néanmoins don--
ner une idée approximative du chiffre que les
cours de la récolte 1914 auraient du normale

ment atteindre, toutes choses égales d'ail
leurs, on peut déduire ce chiffre de la for
mule : '

Au début de cette étude nous avons constaté ■

qu'en fait, à la fin de l'année 1914, les cours
aes vins du Midi variaient de 5 à 9 fr. par hec-
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tcfUtré nu pris i la propriété. On se trouve en
présJJK-e d'une mévenle évidente, occasionnée

* tout d'aOoi'il par la surabondance d'une récolte
exceptionnelle, mévente encore accentuée par
la perturbation générale qui futla conséquence
de la mobilisation; la difficulté des transports
commerciaux et le déracinement subit de plu
sieurs millions de consommateurs devaient
apporter d'incontestables entraves à l'écoule
ment de la récolte des vins faite à l'automne
1914 et des stocks antérieurs encore très im
portants au moment de cette récolte. Il en est
résulté que les premiers achats de l'autorité
militaire furent effectués à des conditions
avantageuses et que 200,000 hectolitres furent
snontanément offerts à l'armée par des pro
priétaires généreux.

Les bas cours du début ne furent d'ailleurs
que momentanés, ils se relevèrent dès les pre
miers mois de 1915 en présence du courant
régulier des achats du service de l'intendance
qui recherchait tout particulièrement les vins
a 9 degrés. Les cours commerciaux, qui avaient
débuté à 5 Ir. dans les Pyrénées-Orientales et
à 8 fr. dans l'Aude, s'élevèrent progressive
ment et atteignirent 40 fr. dès que la viticul
ture eut pu, d'autre part, constater que la ré
colte de 1915 serait nettement déficitaire.
Somme toute, il apparaît, défalcation faite des
2J0,000 hectolitres gracieusement offerts à
l'armée et des 2,050,000 hectolitres achetés par
l'autorité militaire au prix moyen de 15 fr. 50,
que les ventes au commerce ont porté sur en
viron 03 millions d'hectolitres vendus à un prix
moyen de 22 fr., prix dépassant de 5 fr. 50 le
cours qui pouvait être considéré comme cours
commercial normal, alors pour que les récoltes
de 1911, 1912, 1913, les viticulteurs avaient
recueilli une somme moyenne de 1,176 mil
lions, la vente de la récolte de 1914 paraît leur
avoir permis théoriquement de recueillir une
somme de 1.410 millions, c'est-à-dire un béné-
tice supplémentaire de plus de 300 millions.

Récolte de 1915.

La récolte de 1915 fut désastreuse. En France,
les quantités déclarées s'élevèrent à 18,100,790
hectolitres; en Algérie, à 5,139,021 hectolitres,
suit ensemble 23,239,811 hectolitres auxquels
s'ajoutait un stock de 7, '199, 825 hectolitres. Le
total des disponibilités n'était donc que de
30,539,037 hectolitres.

En appliquant à ces données la formule qui
nous a servi à déterminer le prix théorique à
appliquer à la récolte de 1914, nous obtien
drons : ~ " ,

.Nous ferons remarquer en passant que si ce
mode de calcul peut donner un résultat prati
quement contestable, ce résultat semble de
voir être, aussi bien pour l'année 1914 que
pour L'année 1915, plutôt en dessus qu'on des
sous de la réalité. Notre méthode nous con

duit en effet à admettre que la collectivité des
viticulteurs encaissera toujours la même
somme, quelle que soit la quotité de la récolte,
toutes choses égales d'ailleurs, ce qui parait
bien être le cas pour les années 1914 et 1915
au cours desquelles les frais de production à

•l'hectare n'avaient pas encore subi de majo
rations appréciables. Il est peu probable que

' dans la pratique, si la vie économique se fut
trouvée dans des conditions normales, un ré
sultat aussi favorable se fut produit; si en
eli'et, il devait en être toujours ainsi, les viti
culteurs n'auraient aucun intérêt à avoir une
bonne plutôt qu'une mauvaise récolte.

Quoi qu'il en soit, le prix commercial théo
rique que nous venons de déterminer est, on
le voit, sensiblement égal au cours commer
cial (voisin de iO fr.) pratiqué au moment où
se liquidaient les derniers stocks de la récolte
de 1914, il est aussi sensiblement égal au prix
de 33 fr. 75 que le sous-secrétaire d'Étai de
l'intendance avait cru pouvoir lixer dans son
barème de 1915 pour la réquisition des vins
titrant 9 degrés dans les départements gros
producteurs du Midi. Il est possible que si la
commission centrale des réquisitions avait été
préalablement consultée, ce prix de 38 fr. 75
eut obtenu son adhésion, il n'en est pas moins
fort regrettable que cette consultation n'ait
pas eu lieu. Les acquisitions de 1îEtat pour les
besoins de l'armée se sont montées à 4*380,000
hectolitres ; en payant l'hectolitre un franc de
plus ou de moins, on chargeait ou on déchar
geait le budget de la guerre de plus de 4 mil

lions. Enfin, nous l'avons déjà fait remarquer,
il était d'autant plus nécessaire de s'entourer
de toutes les garanties, qu'il s'agissait d'établir
une base, de déterminer un point de départ
auquel il faudrait bon gré mal gré se référer
pour les fixations des années suivantes. C'est
pourquoi nous ne saurions laisser passer sans
critique l'ommission commise en la circons
tance par le service de l'intendance.

Quoi qu'il en soit, les récoltants de 1915 tou
chés par la réquisition semblent avoir reçu
une indemnité très sensiblement correspon
dante à la valeur réelle de leur produit, béné
fice compris. Cette conclusion se trouve corro
borée par ce fait que le nombre des litiges qui
résultèrent des opérations de la réquisition fut,
en réalité, très faible puisqu'il est resté infé
rieur à 3 p. 100 du nombre des prestataires et
que la moitié à peine des réclamations présen
tées ont été accueillies favorablement par les
autorités judiciaires. La plupart des réclamants
se laissèrent, en effet, éblouir par les hauts
cours résultant d'une spéculation qui désor
mais ne devait plus se ralentir, entretenue et
favorisée par les acquisitions, chaque année
plus importantes faites par l'autorité mili
taire.

Défalcation faite des 4,380,000 hectolitres
acquis par l'armée, contre payement de 170
millions, et des stocks à reporter sur la récolte
suivante, il fut, en effet, vendu au commerce
24,800,000 hectolitres au cours moyen de
50 fr.

La récolte de 1915, toute déficitaire qu'elle ait
été, paraît donc avoir apporté aux viticulteurs
la même somme que celle de 1914, soit 1,410
millions représentant encore, par rapport à
une année normale d'avant-guerre un bénéfice
supplémentaire de plus de 300 millions.

Récolte de 1916.

Le bilan officiel de la récolte de 1916 est le
suivant :

Départements du Midi..., 18.949.112 hectol.
Autres départements 14.503.235 —
Algérie 8.781.266 —

Total... 42.238.613 hectol.
Stock restant 1.361.894 —

Total général 43.600.507 hectol.
L'application de notre formule se traduirait

dans ce cas- par un prix commercial théorique
voisin de 27 fr. Mais cette formule serait inap
plicable à la récolte de 1916, car les conditions
de production de cette récolte ne sont plus
comparables à celles dans lesquelles ont été
produites les récoltes des années antérieures
à la guerre. Il est incontestable que le prix de
revient à l'hectare a sensiblement augmenté,
les matières premières, engrais, produits chi
miques, cheptel, sont plus chères ; tout en étant
plus chère, elle aussi, la main-d'œuvre est plus
rare et moins expérimentée. Dans quels pro
portions le prix de revient a-t-il été affecté par
ce concours de facteurs qui sont venus le
grever? Nous croyons qu'il serait téméraire de
vouloir apporter ici aucun chiffre car il pour
rait y avoir presque autant d'avis et de calculs
différents que la France compte de viticulteurs
et un chiffre moyen, inapplicable au plus grand
nombre, ne représenterait rien.

Pour nous renfermer dans une évaluation
très large et qui ne laissant la place à aucune
critique, nous voulons bien admettre le prix
de 45 fr. fixé par le département de la guerre
d'accord avec les associations des viticulteurs
puisse être très voisin de la valeur réelle des
vins à 9 degrés récoltés en 1916 dans les dépar
tements du Midi.

Nous avons vu que faisant état du prix de
réquisition pratiqué en 1915, et compte tenu
des propositions faites par les commissions
départementales, la commission centrale des
réquisitions avait proposé de porter de 38 fr. 75
à 43 fr. 50 le prix de réquisition de ces vins.

Le contingent réquisitionné cette année-là
s'élevant à 5^800,000 hectolitres, ce relèvement
de 4 fr. 75 par hectolitre, représentait déjà
pour le budget de la guerre un accroissement
de dépenses de 27 millions et demi ; aller au
delà, c'était incontestablement offrir à la spé
culation un nouvel appât el préparer un ave
nir encore plus onéreux. Le sous-secrétaire
d'État de l'intendance crut pouvoir cependant
consentir un nouveau relèvement de 1 fr. 50
en portant le prix à 45 fr. Considérant cette
concession, qui coûtait 10 millions au Trésor,
comme une transaction préalable de nature à
éviter des actions judiciaires, la commission

centrale des réquisitions y apporta, quoique" |!
regret, son homologation. i

Somme toute les 42,263,000 hectolitres de la
récolte de 1916 qui sont sortis des chais, poa-
vaient représenter au prix de 45 fr. une va
leur réelle de 1,900 millions. Or, les seuls
5,800,000 hectolitres réquisitionnés par l'au
torité militaire ont été payés à ce taux et le
reste fut écoulé sur le marché au prix moyen
de 70 fr. Les viticulteurs ont donc encaissé,
d'une part, 261 millions au titre de la réquisi
tion et 2.552 millions sur le marché libre, soit
un total de 2.813 millions, réalisant un super
bénéfice de 900 millions qui présente bien tou
tes les apparences d'un bénéfice de guerre. 11
n'est pas douteux, en effet, que la hausse per
sistante des vins n'ait été provoquée et accen-'
tuée par les acquisitions destinées aux armées
et par l'accroissement énorme de la consom
mation qui fut la conséquence d'une habitude
introduite, entretenue et développée, avec les
meilleures intentions d'ailleurs, dans nos mi
lieux militaires. Mais bien qu'elle eût été sen
siblement augmentée, la distribution régle
mentaire a toujours paru insuffisante à nos
soldats et les mercantis, assurés d'un écoule
ment rémunérateur, -n'ont jamais hésité & se
procurer à n'importe quel prix une denrée
aussi appréciée et d'une vente aussi avanta
geuse.

Récolte de 19 il.

La récolte de 1917 fut tout à fait compara*
blé en quantité à celle de l'année précédente;
d'après les statistiques officielles, elle s'éleva
à :

Départements du Midi... 18.897.50(8 hectol.
Autres départements 17.20i.3S3 — j
Algérie 6.233.0uî> — J

Total. 42.336.9 30 hectol,
Stock restant 1.340.035 — •

-Total général 43.677.015 hectol.

- Les disponibilités restant les mêmes, on au
rait dû enregistrer une certaine stabilisation
dans les cours. Mais d'une part, la hausse
des matières premières et de la main-duuvre
s'était encore accentuée, d'autre part. les de
mandes toujours plus importantes faites par
les ordinaires et par les coopératives militaires
allaient amener le service du ravitaillement à
prélever sur la récolte 9,50),0C0 hectolitres,
soit 3,700.090 hectolitres de plus que tannée
précédente et la lièvre de la spéculation s'em
parait de plus en plus du marché. . 1

Nous avons exposé plus haut qu'à la suite
d'un calcul très serré, la commission centrale
des réquisitions avait établi, dans un rapport
fortement documenté, que le surcroît de dé-
pnnses d'exploitation que les viticulteurs
avaient eu à supporter en 1917 était équitable
ment représenté par une majoration de 0 fr. 50.
du prix par hectolitre qui avait été fixé d'un
commun accord avec la confédération générale
des vignerons pour la récolte de 1910. Toute-
fais, dans un esprit très large, celte commis
sion avait proposé au ministre d'élever cette
majoration à 10 fr. par hectolitre, en portant a
55 fr. le prix de l'hectolitre à 9 degrés.

Nous avons vu qu'après une série de pour'
parlers avec les représentants de la viticulture»
ce prix de réquisition dc 55 fr.. qui semblait
bien correspondre à la valeur réelle de la den
rée, fut en séance du conseil des ministres,
porté à 72 fr. Quant au resto de la récolte. u
fut vendu sur le cours moyen de 90 fr. l'hecto
litre.

Ces diverses opérations devaient donc se tra
duire pour la viticulture par d'énormes béné
fices. ■ i

Alors que les 42 millions d'hectolites de 11
récolte 1917 semblaient devoir représenter»;
55 fr. l'hectolitre une valeur réelle de 2,3î0nW'i
lions, les viticulteurs touchaient d'une pa»!
684 millions pour la réquisition de 9,50Q.wJ j
hectolitres et 2,925 millions pour la vente dn :
surplus, soit 3,609 millions au total rompre*;
nant un bénéfice de guerre voisin de 1.300WK
lions. Pour leur part, les finances publiques,,
trop mollement défendues en la circonstance
par ceux qui avaient la charge de les adminis
trer, coopéraient à ce bénéfice pour une somi»»,
de 161 millions.

Récolte de 19 IS.

La récolte de 1918, très analogue à la précé
dente comme quantité et un peu supérieur»,
comme qualité est en train de se liquider sen*.
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siblement sur les mêmes bases. Le Trésor y
perdra encore une centaine de millions et la
viticulture y gagnera sans doute un nouveau
milliard à ranger dans la catégorie des béné
fices de guerre. ■ :

CONCLUSIONS
*

Les règlements militaires ne prévoyant pas
de ravitaillement en vin pour nos armées mo
bilisées, aucune mesure ' n'avait été préparée
dès le temps de paix pour procurer au soldat
ce produit de consommation par une exploita
tion rationnelle du territoire national.

11 fallut donc, là encore, comme dans bien
d'autres domaines, recourir à l'improvisation.

11 s'agissait d'assurer l'acquisition, le loge
ment, îc groupement, la conservation et le
transport de plusieurs millions d'hectolitres
d'une denrée périssable qui nécessite jusqu'à
sa mise en consommation les soins éclairés

des spécialistes. Or, aucun des agents de
l'administration militaire du temps de paix ne
se trouvait préparé à ce rôle spécial ; il fallait
d'abord qu'ils fissent leur apprentissage, ap-
prenti-sage à la suite duquel certains d'entre
eux allaient d'ailleurs passer maîtres mais
dont" io Trésor devait naturellement faire les
frais ; fort heureusement dans les cadres auxi
liaires de l'intendance, on possédait déjà de
véritables compétences qui, par la force des
chose-, se virent appelées, plus ou moins tôt, a
la direction ou à l'exécution d'un service qui
leur était déjà familier.

Les inévitables flottements du début se trou
vèrent amplifiés par l'absence d'un programme.
Ignorant sans doute l'importance qu'elle allait
être amenée à donner à ses achats, l'adminis
tration procéda par une série d'à-coups qui
troublèrent sans raison et réveillèrent bientôt
le marché où régnait le calme résultant d'une
récolte abondante et du ratentissement de la

vie économique. La limitation systématique
des achats de 1915 aux- vins titrant 9 3 vint ajou
ter à Ta hausse en raréfiant de plus en plus
celte catégorie que l'intendance ne put dès lors
se procurer qu'en décidant la réquisition par
tielle de la recolte de 1914. En raison de l'apport
tout à fait déficitaire 'de 1915, le réveil de la
spéculation sur le marché des vins devait être
lourd de conséquences pour les finances pu
bliques et allait devenir un des plus importants
facteurs de la vie chère.

Les tarifs applicables à la réquisition géné
rale de la récolle de 1915, furent arrêtés par le
sous-secrétaire d'État du ravitaillement et de
l'iniendance, sans consultation préalable de
la commission centrale des réquisitions et en •

-prenant pour base les cours commerciaux de
époque. On commettait ainsi une double

faute de procédure: tout d'abord en écartant
du débat une commission instituée pour éclai
rer la responsabilité ministérielle, en pre
nant d'autre part, pour base un cours qui pou
vait être faussé par la spéculation alors que la
loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions mili
taires entendait ne considérer que la « valeur
réelle » de l'a chose requise. - Cette omission
des règles, d'où résultait un-point de départ
auquel il fallait désormais se référer pour la
fixation des années suivantes était des plus
regrettables.

Il est tout aussi regrettable que le sous-se
crétaire d'État du ravitaillement et de l'inten

dance ait cru pouvoir, pour la récolte de 1910,
céder aux sollicitations des viticulteurs en

élevant à 45 fr. le prix de l'hectolitre des vins
du Midi titrant 9 degrés pour lesquels la com
mission centrale des réquisitions avait, après
une étude approfondie de la question, proposé

le tarif de 43 fr. 50. Ce relèvement allait don

ner à la spéculation un élan nouveau.
En ce qui concerne la récolte de 1917, vôtre

commission a pris acte de ce fait que, loin de
chercher à enraver la hausse tout à fait inso
lite accusée par le marché des vins, le Gouver
nement n'avait pas craint de l'encourager en
accordant un relèvement de 27 francs par hec
tolitre par rapport aux prix de 1916,- Dans sa
séance du 4 décembre, le conseil des minis
tres, en portant à 72 fr. le prix de 55 fr. pro
posé en toute connaissance de cause par la
commission centrale des réquisitions, et en
imposant ainsi au budget un supplément de

. dépenses de 324 millions, a gravement engagé
la responsabilité ministérielle,

Ces importantes critiques s'adressent toutes,
on le voit, aux organes chargés de la direction
supérieure ; les organes d'exécution ne nous

paraissent, au contraire, avoir mérité ques des
éloges.

La visite détaillée que nous avons faite des
trois principaux centres viticoles, en même
temps qu'elle nous a permis de nous rendre
compte de l'importance et de la complexité
de la tâche qui incombait aux intendances ré
gionales, nous a édifiés sur le zèle et l'activité
déployés par les agents locaux du service du
ravitaillement. Grâce à l'infatigable et intelli
gent concours des commissions de réception,
au dévouement de tous leurs sous-ordres, les
sous-intendants militaires qui -avaient assumé
la charge de cette écrasante besogne sont ar
rivés à la mener, à bien. Si quelques à-coups
se sont produits, si quelques fausses manœu
vres ont été faites, nous avons constaté qu'il
fallait encore en rechercher l'origine dans des
mesures prises par la direction supérieure sans
consultation préalable des organes locaux et
parfois même malgré' les avertissements con
tenus dans les rapports très documentés qu'ils
adressaient au ministre.

11 convient cependant d'enregistrer que
nombre d'observations judicieuses présentées
par les intendances régionales furent, de la
part du ministre, l'objet d un accueil favorable
et ne tardèrent pas à porter leurs fruits. C'est
ainsi par exemple qu'on renonça, dès 1916, au
système des caves communes où les municipa
lités, chargées d'un rôle qui n'était pas le leur,
devaient grouper les petites récoltes et assurer
leur conservation jusqu'à la retiraison, que les
exonérations eurent de plus en plus pour but
de faciliter l'exécution de le réquisition et
d'éviter des frais de réunion trop considérables,
que des mesures furent prises pour empêcher
les fraudes, etc.

Écartant la thèse qui voyait dans les cours
commerciaux la base de la fixation des tarifs
de réquisition, la jurisprudence a définitive
ment consacré le principe que cette fixation
doit correspondre à « la valeur réelle » de la
chose réquisitionnée.

Nous nous sommes efforcés, en prenant
comme point de départ les données fournies
par les- trois dernières récoltes d'avant-guerre
et en faisant entrer en ligne de compte tous
les facteurs susceptibles de faire sentir leur
influence, de rechercher la valeur réelle des
vins des récoltes subséquentes. Bien que-nous
n'ayions pas hésité à adopter pour certaines de
ces récoltes, les chiffres mêmes indiqués par
des associations viticoles et, malgré toute la
prudence avec laquelle nous avons formulé nos
conclusions, nous ne prétendons pourtant pas
y voir autre chose que de simples approxima
tions. 11 en ressort toutefois un fait qui nous
paraît indéniable, c'est que notre viticulture
prise dans son ensemble, est loin d'avoir vu
ses intérêts compromis par la guerre.

On peut évidemment discuter le chiffre des
bénéfices supplémentaires réalisés par la col
lectivité des viticulteurs au cours des années
de guerre, mais il n'en reste pas moins établi
que ces bénéfiiccs ont été énormes. Le budget
de la guerre, pour. certains chapitres trop mol
lement défendu, y a probablement contribué
pour 200 ou 300 millions. Cette somme peut
paraître insignifiante si on la rapproche du
total des bénéfices réalisés par la viticulture ;
elle n'en constitue pas moins une dépense des
plus lourdes par ses conséquences, car les
concessions de plus en plus larges arrachées
au service du ravitaillement, dont le devoir
était de chercher à enrayer la spéculation, ont
sans cesse jeté aux spéculateurs un nouvel
appât, en préparant au budget et aux consom
mateurs un avenir toujours plus onéreux. La
réquisition est ainsi devenue par elle-même
un des principaux éléments de la hausse des
cours, d'autre part, en raison de son accrois
sement continu, la consommation militaire a
introduit, entretenu et développé, non seule
ment sur le front, mais dans le pays tout en
tier, un besoin qui ne s'était à aucune époque
manifestée avec un tel degré d'acuité. Assurés
d'un écoulement rémunérateur, ies intermé
diaires de tout ordre devaient fatalement se

trouver amenés à se procurer à n'importe quel
prix une denrée à ce point appréciée.

C'est ainsi que, du fait de l'état de guerre,
les cours des vins ont suivi une hausse jus
qu'alors inconnue et dont l'importance, nous
1 avons dit, est tout à fait hors de proportion
avec l'accroissement d'ailleurs indéniabls, du
coût de production. En recherchant la valeur
réelle des vins prélevés par l'armée sur les ré
coltes de 1914 et des années suivantes, en rap
prochant cette valeur des cours commerciaux

pratiqués pour chacune de ces récoltes nous
avons été amené à entrevoir, par approxima
tion, un chiffre de pré» de 4 milliards comma
représentant les superbénéfices réalisés par la
viticulture, c'est-à-dire les bénéfices tirant
origine de l'état de guerre et supérieurs par
leur importance aux bénéfices normaux réali
sés avant guerre par cette industrie.

Il suffit de se reporter aux tableaux précé
demment insérés dans ce rapport pour appré
cier que les départements gros producteurs du'
Midi ont encaissé la moitié de ces superbéné-:
lices et que l'un d'entre eux ne saurait s'ea
attribuer moins d'un quart.

S'il ne nous appartient pas de joindre àune
étude qui ne concerne que la passation des
marchés une recherche parallèle des rende
ments fiscaux qu'un aussi énorme commerce
a pu valoir au Trésor public, du moins nous:
est-il permis de souhaiter que cette étude
soit entreprise par nos commissions spé«
ciales.

Elle complotera très heureusement celle que -
nous avons l'honneur do soumettre à l'appro
bation du Sénat.

Pour tous ces motifs, votre commission a
l'honneur de proposer au Sénat l'adoption du
projet de résolution dont la teneur suit :

PROJET DE RÉSOLUTION

Le Sénat renvoie au Gouvernement le rap
port de la commission des marchés sur lei
acquisitions de vins en France et en Algérie,
destinés à l'approvisionnement des armées,
aux fins d'examiner les mesures législatives
qu'il comporte.

ANNEXE N° 414

(Session ord. — Séance du 7 août 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition do loi de M.
Louis Martin et de plusieurs de ses collègues,
tendant à déclarer : 1» que les municipa
lités françaises ont justifié la confiance
du pays ; 2° que les femmes et les jeunes
filles françaises ont justifié la confiance
du pays, par M. Magny, sénateur (1).

Messieurs, lorsqu'on écrira l'histoire de la
grande guerre, une place à part devra être réser
vée au rôle joué par les municipalités ainsi
que par les femmes et les jeunes filles frau*
çaises.

Partout les maires, restés à leur poste mal
gré l'approche de l'ennemi et malgré l'inva
sion, ont fait face au danger, singéniant à
pourvoir aux besoins de leurs concitoyens, à.
organiser les secours, à procurer du travail
aux femmes privées de leur soutien, sans ou
blier leurs compatriotes aux armées, les blés*
ses, les prisonniers, les permissionnaires, veil
lant à ce que ceux que nos vaillants soldats
avaient laissés derrière eux no manquent ni do
charbon, ni de vivres, ni de vêtements, s'effor
çant, en un mot par tons les moyens, de rem
placer le père, le mari, le frère, le lii i absent,'
contribuant ainsi à maintenir le moral de nos
populations et, par voie de conséquence, celuir
de nos vaillants soldats rassurés sur le sort d»
ceux qu'ils avaient du abandonner.

De mémo les femmes et les jeunes filles fran
çaises, qu'elles aient suppléé par leur travail
à l'absence du chef de famille, ou qu'elles sa
soient consacréées avec un dévouement et uu

courage, qui resteront un sujet d'admiration,,
au soin des malades el des blessés, se - sont
montrées dignes des héros qui donnaient leur,
sang pour la patrie et nous assuraient la vic
toire. - - 1

Le Sénat sera donc unanime à approuver la
pensée qui a poussé l'honorable M. Louis Mari
tin et plusieurs de nos collègues à saisir la
Haute Assemblée de la proposition de loi sui-,
vante : j

« Art. 1er . — Les municipalités françaises ont
justifié la confiance du pays.

« Les membres des muricipalités appartenant
aux. régions envahies ou à la zone des armées
sont particulièrement félicités par la patrie,
qui n'oubliera jamais leurs souffrances, de
n'avoir, au sein des plus rudes épreuves, ni

(1) Voir le ït° 439, Sénat, année 1919.
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fléchi, ni d'* ■ ' " • « "1 instant des desti
nées immole v ?< : i^e."

« Art. 2. - - ■ - t les jeunes filles
françaises < ■ ' , a ■ onlîaiice du pays. »

Votre co, . : •.* toutefois, d'accord
avec Tauler > , <> ilion, quil est préfé
rable de su; i i : x,e qu'il avait proposé
sous forme e p » ion de loi, le projet de
résolution suivant que nous vous proposons
4'adopter.

PROJET DE R ^SOLUTION

Le Sénat, rendant hommage aux services
éminents rendus pendant la guerre par les mu
nicipalités, ai si que par les femmes et les
jeunes filles françaises, leur exprime la recon
naissance de la nation et invite le Gouverne
ment à rechercher et à récompenser celles
qui se sont particulièrement distinguées.

ANNEXE N° 415

(Session ord. — Séance du 7 août 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, tendant
& l'établissement, dans chaque commune,
d'un M mo ial de la grande guerre, par
M. Magny, sénateur (1).

Messieurs, l'héroïsme déployé au cours de la
guerre par nos vaillants soldats ne pouvait
manquer de susciter la reconnaissance et l'ad
miration des représentant de la nation et
nombreuses ont été les propositions faites soit
au Sénat, soit à ta Chambre des députés, en
vue de témoigner d'une façon durable les sen
timents qui son ceux, non seulement des re
présentants du pays, niais de la nation tout

«entière. " ,
C'est ainsi que dans sa séance du 10 juillet

dernier, le Sénat a adopté, sur le rapport de
notre collègue. M. Louis Martin, une proposi
tion de loi précédement votée par la Haute
Assemblée < t adoptée avec modification par la
Chambre des députés en vue de la commémo
ration et de la glorification des morts pour la
France au coi:rs de la grande guerre.

Cette proposition qui, par suite de quelques
ïrioditicaiions a i texte de la Chambre des dé
putés, est de nouveau soumise à cette assem
blée, vise :

1° L'inscription sur des registres, dépesés au
Panthéon, des noms des combattants des ar
mées de terre et.de mer morts pour la France
ainsi que des non combattants qui ont suc
combé à la suite d'actes de violence commis
par l'ennemi soit dans l'exercice de fonctions
publiques, soit dans l'accomplissement de leur
devoir de citoyen ;

2° La remise par l'État à chaque commune,
en vue de ce-- inscriptions, d'un livre d'or qui
ssera déposé dans une salle de la mairie ;

3» L'obli a 1 ion par les assemblées et conseils
légalement institués ainsi que par les adminis
trationset ..ervices publics, d'honorer par des
inscription dans leurs salles de réunion, ceux
de leurs membres qui sont tombés sur le
champ de bataille ;
. 4° L érection à Paris ou dans ses environs
immédiats d'un monument commémoratif des
iiéros de la .'ran guerre tombés au champ
d'honneur ;

5° L'obligation, pour chaque commune de
france, dans i année qui suivra la conclusion
de la paix, d'honorer la mémoire des soldats
du pays moris pour ; a patrie, soit par une pla
que, soit pa a une stèle ou un monument sui
vant l'importance des ressources de la com-
jnune.

Cette proposition prévoit enfin l'octroi de
subventions . e n. tat aux communes en vue de
l'exécution des clauses précédentes et elle pres
crit que chaque année, le 1er novembre, une
cérémonie aura lieu dans chaque commune
pour la glorai. aiion des héros morts pour la
patrie.

Ainsi que nous l'avons dit, au début de ce '
rapport, le texte voté par le Sénat n'étant pas
absolument lonforme à celui qui avait été

adopté par la Chambre des députés la proposition
est actuellement soumise de nouveau aux dé
libérations de cette Assemblée.

Mais en outre de cette propostion qui vise
exclusivement la commémoration et la glorifi
cation des morts pour la France, la Chambre
des députés, dans sa séance du 26 février 1919,
a adopté une autre proposition visant l'hom
mage à rendre à tous les combattants de la
guerre morts ou vivants en prescrivant « l'éta
blissement dans chaque commune » d'un mé
morial de la grande guerre.

Cette proposition dérive d'un amendement
qui avait été présenté au cours de la discussion
du projet précédemment analysé par M. Flan
din, député du Calvados, et nous ne saurions
mieux faire que de reproduire sur ce point les
explications fournies par le rapporteur à la
Chambre des députés. l'honorable M. Bon
nevay

« Au cours de la discussion de la proposition
de loi relative à la commémoration et a la glo
rification des morts pour la France au cours
de la guerre 1914-1918, M. Ernest Flandin
(Calvados), avait déposé un amendement ainsi
conçu :

« Dans chaque commune les citations obte
nues aux armées par les enfants de la localité
seront inscrites sur un livre d'or. »

« La commission ayant fait remarquer que
cet amendement n'avait pas sa place dans un
projet de loi consacré exclusivement à commé
morer et à glorifier les morts pour la France,
la Chambre prononça la disjonction d'accord
avec M. Flandin.

« Cette disjonction n'était pas vin rejet dé
guisé. Votre commission d'administration géné
rale a pensé au contraire que l'idée émise par
M.. Ernest Flandin devait être retenue et
même qu'il y avait lieu d'étendre à tous les
combattants do la grande guerre l'hommage
plus particulier que notre collègue voulait
rendre à ceux qui avaient été l'objet do cita
tions. ■

« Elle vous propose donc de créer dans cha
que commune un mémorial des combattants
des armées de terre et de mer ayant pris part
à la campagne de 1914-1918.

« Sur des registres qui seraient fournis par
l'État seraient inscrits les noms de tous ces
combattants avec mention des blessures qu'ils
auront reçues et des distinctions honorifiques
qu'ils auront obtenues.

« Les citations y seraient en outre intégrale
ment transcrites.

« Ce mémorial serait déposé aux archives de
la commune, conservant ainsi le souvenir de
tant d'actions d'éclat que dans quelques
années personne ne songerait peut -être à
exhumer de la poussière des dépôts régimen
taires,

« Ce mémorial complétera heureusement le
livre d'or des morts dont, envotant une précé
dente proposition, vous avez décidé la créa
tion.

« L'un et l'autre dans Chaque commune de
France perpétueront pour les générations fu
tures demeurées libres par l'héroïsme et la
souffrance des générations présentes, la rné-
moire des plus grands soldats que le monde
ait connus. »

Votre commission, messieurs, ne peut que
souscrire à cet éloquent commentaire et, sous
la réserve qu'il doit être entendu- que les
noms à inscrire devront être fournis par le
ministre de la guerre, elle propose au Sénat
de sanctionner lu vote de la Chambre des dé
putés en adoptant la proposition de loi sui
vante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Dans chaque commune, seront
inscrits sur des registres spéciaux fournis par
J'État, les noms des militaires des armées de
terre et de mer de la commune ayant pris part
aux opérations de la campagne de 1914-1918.

Art. 2. — Mention sera portée sur ce re
gistre :

i0 Des blessures reçues ;
2° Des distinctions honorifiques obtenues par

chacun des combattants.

Art. 3. — Les citations à l'ordre du jour y
seront intégralement transcrites.

Art. 4. — Ce registre prendra le nom de Mé
morial de la grande guerre 1914-1918 et sera
déposé aux archives de la commune.

ANNEXE N» 416

(Session ord. — Séance du 8 août 1919.}

PROPOSITION DE LOI élevant le taux d'inces
sibilité et d'insaisissabilité des rentes via
gères de la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse, présentée par M. Henry
Chéron, sénateur. — (Renvoyée à la commis
sion des finances.) -

Messieurs, aux termes de l'article 65 de la loi
de finances du 17 avril 1906, toutes les pen
sions de retraites servies aux ouvriers, em
ployés, i leurs veuves et à leurs orphelins par
une caisse spécialement constituée à cet effet
dans l'administration ou l'établissement aux
quels ils sont attachés, sont incessibles et
insaisissables jusqu'à concurrence de 360 fr.

Pour le surplus, ces pensions et las rentes
viagères de la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse ne sont cessibles et saisissa-
» les que dans les limites prévues par la loi
du 12 janvier 1895 pour les salaires et traite
ments.

Or, le principe de l'insaisissabilité -et do l'in
cessibilité des salaires et traitements est posé
comme suit par la loi du 12 janvier 1895 :

« Art 1 er . — Les salaires des ouvriers et gens
de service ne sont saisissables que jusqu'à
concurrence du dixième, quel que soit le mon
tant de ces salaires.

« Les appointements ou traitements des em
ployés ou commis et des fonctionnaires ne
sont également saisissables que jusqu'à con
currence du dixième lorsqu'ils ne dépassent
pas 2,000 fr. par an. *

n Art. 2. — Les salaires, appointements et
traitements visés par l'article premier ne pour
ront être cédés, que jusqu'à concurrence d'un
autre dixième. »

Tant que le maximum des rentes de la caisse
nationale des retraites resta fixé à 1,200 fr. par
an, c'est-à-dire jusqu'à la mise en vigueur de
la loi du 25 décembre 1915, aucune difficulté
d'interprétation ne pouvait se présenter, puis
que ce maximum était inférieur au chiffre de
2,000 fr. à partir duquel cesse le privilège attri
bué « aux appointements ou traitements des
employés ou commis et des fonctionnaires »,
aucune limitation n'étant admise par contr»
lorsqu'il s'agit « des salaires des ouvriers et
gens de service ».

L'élévation au chiffre de 2,400 fr. par an du
maximum des rentes que la caisse nationale
des retraites est autorisée à émettre sur la
même tête, a soulevé immédiatement la ques
tion de savoir si ces rentes devaient être assi
milées aux salaires des ouvriers ou aux appoin-
ternents'des employés. La nécessité de donner
une solution à cette question prend même
d autant plus d'acuité que le Sénat a récem
ment adopté une proposition de loi augmentant
à nouveau, dans les proportions que comman
daient les circonstances, le maximum de rente
inscriptible.

La législation de la caisse nationale des
retraites a constamment maintenu pour les
faibles rentes et pour une certaine partie des
rentes plus fortes le privilège de l'insaisissabi;
lité et de l'incessibilité. On a toujours été
d'accord, en effet, pour admettre qu'il fallait
garantir, fût-ce contre lui-même, au travailleur
qui avait eu la prévoyance de s'assurer une
rente à la caisse nationale « le minimum né
cessaire à l'existence dans la vieillesse ».

Mais aujourd'hui, avec le renchérissement
considérable et prolongé de toutes choses. .
devant la diminution de la valeur du signe
monétaire, le chiffre de 360 fr. apparaît comme
tout à fait insuffisant.

D'autre part, nous estimons que l'interpréta
tion à donner à la loi du 17 avril 1916, en pré
sence des textes qui ont élevé ou qui élèveront
le maximum des rentes à émettre par la caisse
nationale des retraites, est celle qui assimilera
ces rentes aux salaires des ouvriers.

Dans ces conditions, nous avons l'honneur
de déposer uj£ proposition de loi tendant,
quand il s'agit des rentes de la caisse nationale
des retraites, à élever à 1,200 fr. la partie com
plètement incessible et insaisissable, et, pour le
surplus, de décider que lesdites rentes ne se
ront cessibles et saisisssables que dans les
limites prévues par la loi du 12 janvier 189J
pour les salaires des ouvriers.

Nous avons l'honneur de recommander cett#
proposition à toute la bienveillance du Sénat.

(1) Voir l.-- n»« 74, Sénat, année 1919, et 5705,
et in-8° n» 12o:{. — 11® législ. — de la Chambre
des députés.
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PROPOSITION DE LOI

Article unique. — A partir de la promulgation
de la présente loi, les rentes viagères de la
caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse seront incessibles et insaisissables jus
qu'à concurrence de 1,230 fr. Pour le surplus,
elles ne seront cessibles et saisissables que
dans les limites prévues au premier alinéa de
l'article 1" et à l'article 2 de la loi du 12 janvier
1895.

ANNZXE N° 417

(Session ord. — Séance du 8 août 1019.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à l'extension aux colonies de la
Guadeloupe, de la Martinique et de la
Réunion, des dispositions des lois ayant pour
but l'institution de caisses locales et do

- caisses régionales de crédit agricole et de
toutes les lois subséquentes sur le même
objet, par M. Lucien Cornet, sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
dans sa séance du 15 mai 1919, une proposi
tion de loi tendant à l'application aux colonies
de la Guadeloupe, de la Martinique et de la
Réunion, des trois lois métropolitaines sui
vantes :

1" Loi du 31 mars 1899 « ayant pour but l'ins
titution de caisses régionales de crédit agricole
mutuel et les encouragements à leur donner,
ainsi qu'aux sociétés et aux banques locales de
crédit agricole mutuel » ; '

2° Loi du 29 décembre 1906 « autorisant des
avances aux sociétés coopératives agricoles » ;

3» Loi du 19 mars 1910 « instituant le crédit
individuel à long terme, en vue de faciliter
l'acquisition, l'aménagement, la transforma
tion et la reconstitution des petites exploita
tions rurales. • -*

M. le président de la Chambre des députés a,
par une lettre du 21 mai 1919, saisi M. le prési
dent du Sénat de cette proposition de loi qui, .
dans la pensée de son auteur, doit procurer à
nos vielles colonies « tous les avantages qui
résultent de la législation sur le crédit agricole
mutuel et de la coopération agricole ».

Le fait suivant, dont il importe de souligner
l'importance, est à remarquer :

Primitivement la proposition de loi était li
bellée comme suit :

« Article unique. — Les lois ayant pour but
l'institution de caisses locales et de caisses ré
gionales de crédit agricole mutuel et toutes les.
lois subséquentes, sur le même objet, sont ap
plicables aux colonies de la Guadeloupe, de la
Martinique, de la Réunion, avec les moyens
financiers indiqués par l'article 15 de la loi sur
le renouvellement du privilège des banques de
ces colonies ».

La proposition adoptée par la Ch ambre est
plus précise, puisque, vous venez, messieurs,
de le voir, elle tend à l'application aux vieilles
colonies des trois lois citées plus haut. Et
cependant la proposition porte toujours le
mémo titre: « Proposition de loi tendant à
l'extension aux colonies de la Guadeloupe, de
la Martinique et de la. Réunion, des disposi-
lions des lois ayant pour but l'institution de
caisses locales et de caisses régionales do cré
dit agricole et de toutes les lois subséquentes
sur le même objet. »

M. le député Gratien Catulaee. l'auteur di la
proposition, a poursuivi le but légitime, el dont
il ronvicqgfcle le féliciter, de mettre les vieilles
colonies uinéme d'utiliser la contribution de
5 ;i.oOO fr. qu'aux termes de la lui du il mars
1919, sur le renouvellement du privilège des
banques coloniales, l'Étal impose aux banques
de la Guadeloupe, de la Martinique el de la
Réunion, en vue devenir en aide aux inslitu-
lions de crédit agricoles ou à créer.

C'est pourquoi', d'ailleurs, l'article unique
voté par la Chambre des députés prévoit que
seront employés les moyens financiers indiqués
par l'article 15 de la loi précitée du 21 mars
1919. ,

1 Votre commission s est posé la question de
savoir si l'application de ces trois lois pure
ment métropolitaines faciliterait en quelque
mesure la répartition et l'emploi de la contri
bution susénoncée.

Elle ne le croit pas pour les raisons sui?
vantes ;

L'article premier de la loi du 31 mars 1899,
loi que la proposition dont il s'agit tend à ren
dre applicable aux trois vieilles colonies, pré
voit que l'avance de 40 millions de francs et la
redevance annuelle à verser au Trésor par la
Banque de France, en vertu de la convention
du 31 octobre 1896 approuvée par la loi du
17 novembre 1897, sont mises à la disposition
du Gouvernement pour être attribuée à titre
d'avances sans intérêts aux caisses régionales
de crédit agricole mutuel qui seront consti
tuées d'après les dispositions de la loi du
5 novembre 1894.

Etantdonnéquela proposition prévoit expres
sément l'utilisation, dans le même but, de
ressources d'une tout autre provenance, il est
sans intérêt de rendre applicable à la Guade
loupe, à la Martinique et à la Réunion ledit
article premier.

La loi du 31 mars 1899 comporte cinq aulres
articles. En les examinant, votre commission
a été conduite à faire les remarques ci-après :

L'article 3 de la loi dont il s'agit dispose que
«le montant des avances faites aux caisses

régionales ne peut excéder le montant du ca
pital versé en espèces ». Mais le montant de
ces avances a été porté au quadruple par une
loi plus libérale du 25 décembre 1900.

La proposition adoptée par la Chambre des
députés ne fait pas mention de cette dernière
loi oui, par conséquent, reste en dehors de
l'extension projetée.

Les articles 4, 5 et G règlent les détails d'ap
plication pour la métropole. Ils sont applicables
aux vieilles colonies. D'ailleurs l'article 4 a été
abrogé par la loi du 29 décembre 1906. Il pro-
voyait la composition de la commission char
gée de donner son avis sur la répartition des
avances aux caisses régionales de crédit agri
cole. Il est actuellement remplacé par l'ar
ticle 5 de la loi du 29 décembre 1906, mais cet
article 5 n'est plus susceptible de recevoir son
application outre-mer.

C'est, au reste, la même objection que sou
lèvent presque tous les articles tant de la loi
du 29 décembre 1906 que de la loi du 19 mars
1910. De plus, cette dernière, dans son ar
ticle premier complète l'article premier, para
graphe premier, de la loi du 5 novembre 1894,
déjà modifié. par la loi du 14 janvier 190-i et par
la loi du 18 février 1910. Or, d'après les ren
seignements qui ont été fournis à votre rap
porteur, ces lois de janvier 1908 et de février
1910 n'ont pas été rendues applicables aux colo
nies.

Eu résumé, il a paru à votre commission
qu'il serait en tous points préférable de fondre
en un seul texte les dispositions des lois mé
tropolitaines susénoncées susceptibles de re
cevoir leur application à la Guadeloupe, à la
Martinique et à la Réunion bien plutôt que de
les appliquer en bloc ainsi que le dispose
la proposition de loi qui vous est soumise.

D'ailleurs, le rapporteur de la proposition à
ia Chambre des députés, termine son rapport
par ces mots : «11 suffit pour favoriser l'essor
de l'institution dir crédit agricole dans nos co
lonies d'adapter à nos colonies tous les avan
tages qui résultent de la législation sur le cré
dit agricole mutuel et de la coopération agri
cole. »

Votre commission partage celte manière de
voir et c'est en vue de faire procéder à l'àdap-
tion dont il vient d'èlre parlé qu'elle vous de
mande de ne pas sanctionner la proposition
votée par la Chambre.

■ L'auteur dc la proposition pourra la repren
dre en tenant compte des observations ci-des
sus, à moins que le Gouvernement ne préfère
déposer un projet de loi tendant u l'organisa
tion complète du crédit agricole mutuel et de
la coopération agricole aux colonies. .

Dans ces conditions, voire commission vous
demande de repousser le texte qui est soumis
à votre délibération.

s PROPOSITION DE LOI.

Article uniique. — Les lois du 31 mars 1899.
du 29 décembre 1900,-. du 19 mars 191'. sur le
crédit agricole mutuel et sur la coopération
agricole sont applicables aux colonies de la

: ' /

Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion
avec les moyens financiers indiqués par l'ar
ticle 15 de la loi du 21 mars 19i9 sur le renon
vellement du privilège des banques de ces
colonies.

- ANNEXE N° 413

(Session ord. — Séance du 3 août 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre de?
députés, portant ouverture de crédits addi- .
tionnels aux crédits provisoires au titre du
budget ordinaire des services civils de l'exer.
cice 1919, en vue de l'amélioration dès trai.
tements des fonctionnaires de l'enseigne,
ment technique relevant du ministère du
commerce, de l'industrie, des postes et dos:
télégraphes, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Clémentel, ministre du com
merce, de l'industrie, des postes el des télé
graphes et par M. L.-L. Klotz. lui.iislre. de, .
finances (i).— (Renvoyé à la commission des
finances.) .

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, les lois et règlements en vigueur •
assimilent les diverses catégories dit personnel ,
de l'enseignement Icêlmique relevant du mi
nistère du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes, à certaines ca-tégorie.<-du
personnel ressortissant du ministère de' {'ins
truction publique, notamment en ce qui con
cerne les traitements.

Chaque fois que les traitements dupersonnel-
des établissements île l'instruction puhliquo
ont été augmentés, une augmentation corres
pondante a élé accordée au personnel de l'en
seignement technique.

La Chambre des dépulés a accepté ce prin
cipe de l'assimilation et a voté, dans sa séance,
du 3) juillet l 19, le présent projet de lui.

Le relèvement des traitements du personnel
de l'enseignement technique. . établi sur lés
mêmes bases et dans les mômes proportions
que celui des traitements des fonctionnaires:,
de l'instruction publique, a pour but de lui.
assurer une existence décente en rapport aveu *
sa valeur intellectuelle et morale et aussi avec
l'importance des services qu'il rend au pays;,
de tenir compte de la cherté de la vie et entiu
de retenir ou d'attirer dans les cadres des

techniciens d'élite, en leur offrant des avantages
qui ne soient pas trop inférieurs A ceux qu'ils .
pourraient trouver dans l'industrie.

Ce n'est, en etlel, qu'avec des compétences
que notre enseignement technique peut vivre
et se développer et, pour recruter ces compé-
tences, il faut les rémunérer suffisamment.

Le personnel de renseignement technique (
comprend trois catégories \iistinclos de fonc
tionnaires : . - ,

1" Personnel enseignant:
2» Personnel administratif;
3" Personnel des ateliers: .

Pour le personnel enseignant, les profes
seurs, en ce qui concerne le Iraiiomenl, sont,
assimilés de la manière suivante :

Les professeurs du conservatoire national
des arts et métiers aux profe stui's du Collège
de France et du Muséum: "

Les professeurs des écoles nationales d'arts
et méliers aux professeurs des lycées «les dé-'
parlements avec une diminution de 20) fr. sur
le traitement . annuel. Les écoles nationale»' -
d'arls et méliers nul lonjours éié comparées
aux lycées, tant en raison de leur effectif quo.
de l'enseignement qu'elles distribuent;

Les professeurs des écoles nationales profes
sionnelles aux professeurs des écoles normales
primaires, avec une augmentation de 500 fr.,
sur le traitement annuel de ces derniers loi du
19 juillet 1889, article 16) :

Les professeurs des écoles pratiques de com
merce et d'industrie aux professeurs des écoles •
primaires supérieures (loi de finances de l'exer-'
cice 1892, article 16, décret du 22 février 1893).

, Pour le personnel administratif, les agents,
comptables des écoles nationales d'arts et me-,
tiers et les économes des écoles nationales'
professionnelles conservent, sous le nouveau
régime, l'échelle de traitement des professeurs
dont ils bénéficient actuellement. Les commis

fi) voir les n°s 22o, Sénat année 1919, et 5929-
6033, et in-8* n» 1-299. — 1l» législ. — de la
Chambre des députés.

. (1) Voir les n°» 5925-6354 et in-?' n® 1413 —■- .
il» législ. — de la Chambre des députés, , . , " t
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d'économats des écoles nationales profession
nelles reçoivent les mémos traitements que
les professeurs-adjoints des écoles pratiques.
Cette dernière échelle do traitements a servi
0e base pour établir les autres échelles du per
sonnel administratif des écoles nationales pro
fessionnelles et des écoles nationales d'arts et
métiers.

Pour le personnel des ateliers, il n'y a pas à
l'instruction publique de personnel auquel il
puisse être assimilé.

Les nouveaux traitements ont été calculés
en tenant compte de la situation actuelle de ce
personnel, par rapport à celle du personnel en
seignant proprement dit (professeurs), les chefs
d'ateliers étant assimilés aux professeurs, etc.,
et les différences actuelles entre les diverses
catégories du personnel d'atelier étant main
tenues dans la plupart des cas.

Quelques explications sont ici nécessaires
sur l'assimilation qui a servi de base à l'éta
blissement des échelles de traitement.

I. — Conservatoire national des arts et métiers.

Les professeurs du conservatoire national des
arts et métiers titulaires de chaires recevront

les marnes traitements que les professeurs du
Collège de France et du Muséum : deux clas
ses : 21,000 et 23,000 fr.

Les chargés do cours continueront à rece
voir un traitement égal à la moitié de celui
■ries professeurs titulaires : deux classes, 10,500
francs et 11,500 fr.

II. —Écoles nationales d'arts et métiers.

à) Directeurs :
L'échelle actuelle, qui est analogue à celle

des proviseurs des lycées de Paris, est portée
aux mêmes chiffres que dans le projet de l'ins
truction publique (trois classes : de 15.100
ii 17,100 fr., par promotions de 1,000 fr.).

b) Sous-directeurs, censeurs des études :
Les sous-directeurs et censeurs des études,

recevront des traitements inférieurs de 2,000
francs à ceux des directeurs, , comme sous le

«régime actueî. .
c) Ingénieurs :
Les traitements des ingénieurs sont les

mêmes que ceux des sous -directeurs, censeurs
des études.

d) Professeurs :
L'échelle adoptée est celle des professeurs

agrégés des lycées des départements, diminuée
de 200 fr. dans chaque classe. Les échelles des
écoles nationales des arts et métiers et des
lycées diffèrent actuellement, en effet, d'une
somme de 200 fr.

e) Chefs d'atelier :
L'écholle des traitements des chefs d'atelier

rfste la même que celle des professeurs.
f) Sous-ciiets d'atelier :
il est fait deux catégories parmi les sous-

chefs d'atelier : -
1° Ceux qui sont pourvus du diplôme d'an

cien élève d'une école d'arts et métiers rece
vront l'échelle de traitement des chefs dos ate
liers des écoles nationales professionnelles, de
7,000 à 11,500 fr., par promotions de 750 fr. ;

2» Ceux qui ne seront pas pourvus de ce
diplôme recevront l'échelle de traitements des

.sous-chefs d'atelier des écoles nationales pro
fessionnelles, de 6.100 fr. à 10,000 fr., par pro
motions de 650 fr.

Les sous-chefs d'ateliers en fonctions et
actuellement assimilés aux titulaires du di
plôme précité recevront l'échelle de traite
ments de 7,000 fr. à 11,500 fr.

g) Surveillants-répétiteurs : N
Pour les surveillants-répétiteurs, l'échelle

est celle des répétiteurs des lycées départe
mentaux.

h) Surveillants :
Les surveillants reçoivent 300 fr. de moins

en 5e classe et 1,100 fr. de moins en 1« classe
que les surveillants-répétiteurs.

i) Agents-comptables :
Les traitements alloués aux agents-compta-

ljles sont ceux des professeurs des écoles na
tionales des arts et métiers. Comme leurs col
lègues des lycées, les agents-comptables reçoi
vent, en dehors de leur traitement, une indem
nité de recettes soumise aux retenues.
j) Employés d'administration :
k) Secrétaires de la direction :
Les traitements des employés d'administra-

4ien et des secrétaires de la direction sont su
périeurs de 500 fr. dans chaque classe à ceux
4es cttégories correspondantes dans les écoles

nationales professionnelles. Cette augmenta
tion a été jugée nécessaire pour marquer la
hiérarchie qui existe entre les deux catégories
d'établissements et suffisante pour que le pas
sage d'une école dans l'autre, sans change
ment de grade, constitue néanmoins un avan
tage pécuniaire appréciable, réservé aux plus
méritants. ...

l) Personnel subalterne, gens de service, per
sonnel auxiliaire, concierges, maîtresses lin-
gèros et maîtres tailleurs :

Les salaires du personnel subalterne et des
gens de service qui constituent un personnel
temporaire, les indemnités du personnel auxi
liaire (médecins, infirmiers, etc.) seront fixés
par arrôté ministériel. Il faut prévoir pour la
dépense financière que le taux en sera aug
menté dans la proportion de 150 p. 100.

Les salaires des concierges,- maîtresses lin
gères et maîtres tailleurs sont augmentés de
150 p. 100.

Le supplément de traitement auquel a droit
le personnel de l'école nationale d'arts et mé
tiers de Paris a été augmenté dans la propor
tion de 50 p. 100.

III. — Écoles nationales professionnelles.

Les traitements des fonctionnaires des écoles
nationales professionnelles sont ceux des fonc
tionnaires correspondants des écoles norma
les. augmentés de 500 fr.

a) Directeurs :
Les directeurs d'écoles normales bénéficient

de traitements supérieurs de 3,500 fr., au maxi
mum, à ceux des professeurs. Les directeurs
d'écoles nationales professionnelles, rangés en
quatre classes seulement, recevront des traite 
ments supérieurs de 4,000 fr. à ceux des pro
fesseurs. . .

b ) Professeurs :
Les traitements des professeurs continue

ront à être supérieurs de 500 fr. à ceux de
leurs collègues des écoles normales.

c) Chefs des ateliers :
L'éclielle des traitements des chefs des

ateliers restera la même que celle des profes
seurs.

d) Sous-chefs d'ateliers :
Les traitements des sous-chefs d'ateliers se

ront, comme dans le régime actuel, inférieurs
de 900 fr. en 6° classe et de 1,400 fr. en
l re classe, aux traitements des chefs -dos ate
liers.

c) Contremaîtres :
Les traitements des contremaîtres seront in

férieurs, comme dans le régime' actuel, de
800 fr. à ceux des sous-chefs d'ateliers.

f) Économes : ' .
Les économes conservent, sous le nouveau

régime, l'échelle de traitements des profes
seurs, dont ils bénéficient actuellement.

L'importance du rôle de l'économe dans les
écoles nationales professionnelles est grande ;
ce fonctionnaire encourt, en outre, de lourdes
responsabilités. Sa situation ne pouvait être
assimilée à celles des économes des écoles
normales, établissements dont l'eiFectif est
bien inférieur à celui des écoles nationales
professionnelles. Le traitement des professeurs
de ces derniers établissements continueradonc
à lui être attribué.

En dehors de leur traitement, les économes
des écoles nationales professionnelles rece
vront une indemnité de recette qui leur sera
allouée dans les mêmes conditions qu'aux
agents comptables des écoles nationales d'arts
st métiers.'

g) Secrétaires de direction :
De 5,400 fr. en 6e classe à 9,900 fr. en classe

exceptionnelle, par promotion de 750 fr., soit
500 fr. de plus que les commis d'économat
mais sans l'avantage du logement.

h) Commis d'économat et d'administration :
L'échelle -type du personnel administratif :

des écoles nationales professionnelles et des
écoles nationales d'arts et métiers est celle des
commis d'économat. Cette échelle est celle des
professeurs adjoints des écoles pratiques,
c'est-à-dire le plus faible du personnel ensei
gnant. Elle a été majorée de 400 fr. pour tenir
compte do l'indemnité de résidence; les com
mis d'économat étant logés, il n'a pas été at
tribué de majoration pour le logement. Les
commis d'administration dont la fonction est
moins importante que celle des commis d'éco
nomat recevront, comme sous le régime
actuel, le même traitement moins le loge
ment.

i) Surveillants généraux :
Les surveillants généraux continuent à rece

voir un traitement inférieur de 700 fr. à celui
des professeurs. S'ils sont pourvus du certificat
d'aptitude au professorat dans les écoles pra
tiques ou d'un titre reconnu équivalent, ils
reçoivent le traitement des professeurs des
écoles nationales professionnelles.
j) Maîtres internes :
L'échelle actuelle des traitements s'étend de

1,200 fr, en 5e classe à 2,000 fr. en 1" classe,
avec des promotions de 200 fr. A l'effet de
consolider les indemnités actuelles de cherté
de vie, la nouvelle échelle est augmentée de
1, 5C0 fr. par classe pour les maîtres internes
non chargés d'enseignement ; pour ceux qui
sont chargés d'enseignement, l'augmenlatioo'
sera de 2,0ji) fr. par classe. En outre, l'indem
nité de nourriture et de logement des m aîtres
internes qui no sont ni nourris, ni logés à
l'école est doublée.

k) Les salaires du personnel subalterne et
dos gens de service qui constituent un person
nel temporaire, les indemnités du personnel
auxiliaire (médecins, infirmiers, etc.), seront
fixés par arrêté ministériel.

Il faut prévoir, pour la dépense financière.
qu'ils seront augmentés dans la proportion da
150 p. 100.

IV. — Ecole nationale d'horlogerie de Cluses.

L'école nationale d'horlogerie de Cluses est
une école nationale professionnelle spécialisée
pour l'horlogerie. Le personnel de cette école
doit donc recevoir les mêmes traitements que
celui des écoles nationales professionnelles.

a) Directeurs :
Comme dans les écoles nationales profession

nelles, l'échelle de traitements des directeurs
s'étend de 12,50") fr. en 4e classe à 15,5Jj fr. en
classe exceptionnelle, avec promotions de 150
francs.

b) Professeurs techniques faisant fonctions
de chefs d'atelier :

L'échelle de traitements qui leur sera appli
quée est colle des chefs d'ateliers des écoles
nationales professionnelles (de 7,000 fr. en 6«
classe A 11.500 fr. en classe exceptionnelle, avec

! promotions de 750 fr.).
c) Professeurs techniques faisant fonctions da

sous-chefs d'atelier :

Les professeurs techniques faisant fonctions
de sous-chefs d'atelier recevront les mêmes
traitements que les sous-chefs d'atelier
des écoles nationales professionnelles (de
6.100 fr. à 10,000 fr., avec des promotions de
630 fr.).

d) Professeurs de théorie :
Ils bénéficient de la même échelle de traite

ments que les professeurs des écoles nationales
professionnelles (de 7,000 fr. à 11,503 fr., avec
des promotions de 750 fr.)

e) Surveillants :
Les traitements des surveillants sont les

mômes que ceux des maîtres internes des
écoles nationales professionnelles. En outre, ils
recevront les mômes indemnités de nourriture
et de logement que les maîtres internes non
nourris et non logés à l'école.

/) Les salaires du personnel subalterne et
des gens de service, qui constituent un person
nel temporaire, les indemnités du personnel
auxiliaire (médecins, infirmiers, etc.) seront
fixés par arrêté ministériel.

Il faut prévoir, pour la dépense financière.
que le taux de ces salaires et indemnités sera
augmenté dans la proportion de 150 p. 100.

V. — Écoles pratiques.

Les écoles pratiques de commerce et d'in
dustrie sont assimilées aux écoles primaires
supérieures.

De même que pour ces établissement, l'ô?a"
lité de traitements des fonctionnaires des deu*
sexes est consacrée dans le présent projet.
Cette égalité est justifiée par les arguments
suivants: les titres exigés des femmes sont le»
mêmes que ceux demandés aux hommes;
leurs diplômes ont la même valeur ; un service
identique est demandé au personnel féminin
et au personnel masculin.

Le présent projet de loi conserve les indem
nités de résidence et de logement payées paf
les départements ou les communes au person*
nel des écoles pratiques de commerce et a in"
dustrie.

a) Directeurs et directrices: . . t
Les traitements des directeurs et directrice»
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sont les mêmes que ceux des professeurs titu
laires, augmentés, à titre de supplément de
traitement, d'une indemnité de direction, dont
l'importance varie actuellement suivant qu'ils
tom à Jà tête d'un externat ou d'un internat à
leur compte.

- Lee bénéfices de l'internat constituent la ré
munération de l'effort accompli par le direc
teur ou la directrice pour la gestion de cet in
ternat ; l'État n'intervient pas dans cette ges
tion : il ne doit pas en tenir compte dans l'at
tribution de l'indemnité de direction. Cette
indemnité remunère le directeur ou la direc
trice pour l'administration de l'école proprement
dite, En conséquence, l'indemnité de direction
variera, à l'avenir, suivant la valeur des direc
teurs et directrices et suivant l'effectif d'é
lèves de leurs écoles.

Les écoles pratiques comportant des ateliers
imporlants dont la responsabilité incombe à
leurs directeurs, qui ont de ce fait une charge
que n'ont pas, en général, les directeurs des
écoles primaires supérieures, il est juste d'at
tribuer aux premiers une indemnité de direc
tion égale, non point à celle des directeurs d'é
coles primaires supérieures de province, mais
à celle des directeurs d'établissements de cette
nature situés à Paris.

b) Professeurs, chefs de travaux et chefs
d'afelier :

L'échelle des traitements comprend six
classes ; elle s'étend de 5,250 fr. à 9,750 fr.,
avec des promotions de 750 fr., comme dans
les écoles primaires sepérieures. ^

c) Professeurs-adjoints :
La nouvelle échelle, qui comprend six classes,

s'étend de 4,500 fr. à 9,000 fr., avec des promo
tions de 750 fr., comme dans les écoles pri
maires supérieures.

d) Maîtres auxiliaires :
Les maîtres chargés de l'enseignement " de

certaines spécialités reçoivent actuellement
une allocation de 150 îr. l'heure-année en
moyenne. Le taux de cette allocation doit être
augmenté. Il sera, pour chaque spécialité, fixé
par arrêté ministériel, sans qu'il puisse dé
passer 500 fr. pour chaque heure d'enseigne
ment par semaine.

Cette augmentation du taux de l'heure-année
permettra de recruter plus facilement dans le
personnel technique de l'industrie les maîtres
nécessaires à l'enseignement de spécialités
telles que la chimie tinctoriale, la tannerie, la
filature, le tissage, etc.

VI. —Ecole normale de l'enseignement technique.

o) Directeur :
Le directeur de l'école normale de l'ensei-

seignement technique, étant recruté parmi les
inspecteurs généraux de l'enseignement tech
nique,, recevra le même traitement que ces
fonctionnaires, plus le logement ou une indem
nité représentative.

b) Chefs de travaux et maîtres de conférences
titulaires:

Les traitements des chefs de travaux et
maîtres de conférences titulaires sont doublés,
ce personnel devant être recruté parmi l'élite
des fonctionnaires des établissements d'ensei
gnement technique.

Un décret fixera le mode et le taux de rému
nération du personnel rétribué à l'heure ;mais
il faut prévoir que le crédit actuel sera
doublé.

VII. — Inspection générale de l'enseignement
technique.

Les traitements proposés pour les inspecteurs
et inspectrices de l'enseignement technique
sont supérieurs à ceux des directeurs et direc
trices des établissements d'enseignement
technique qu'ils sont chargés d'inspecter.

Les traitements maximum, y compris le lo
gement évalué au dixième du traitement, des
directeurs d'écoles nationales d'arts et métiers
de province étant de 18,810 fr., des directeurs
d'écoles nationales professionnelles de 17,050
francs et des directeurs d'écoles pratiques de
commerce et d'industrie de 16,005 fr. (y com
pris l'indemnité de résidence évaluée à 800 fr.),
ceux des inspecteurs généraux et des inspec-.
teurs généraux adjoints dont la fonction est
presque identique, ont été fixés ainsi qu'il
suit :

Inspecteurs généraux :
déclassé 20.000
2« classe 18.000

Inspecteurs généraux adjoints :
l^classe 17.000
2« classe 15.000

La différence de 1,000 fr. entre la dernière
classe d'inspecteur général et la première classe
d'inspecteur général adjoint a été maintenue.

Il y a lieu de noter que le traitement des
inspecteurs généraux de l'enseignement pri
maire au ministère de l'instruction publique,
dont le maximum atteignait 12,000 fr. comme
celui des inspecteurs généraux de l'enseigne
ment technique, a été porté à 25,000 fr., y com
pris l'indemnité d'agrégation. •

Évaluation du coût de la réforme.

Des tableaux publiés en annexes font con
naître le coût de la réforme par chapitre
budgétaire, par groupes d'établissements rele
vant du ministère du commerce et par catégo
ries de fonctionnaires.

La dépense pour chaque catégorie de fonc
tionnaires et dans chaque classe a été calculée
en multipliant la différence entre le traite
ment nouveau et le traitement ancien par le
nombre de fonctionnaires de la classe.

Le tableau ci-dessous fait ressortir comment

se décomposent les dépenses nouvelles qui
résulteront de l'adoption du présent projet.
I. — Conservatoire national des arts

et métiers 236.500
II. — Écoles nationales d'arts et mé

tiers d'Aix, d'Angers, de Châlons,
de Cluny et de Lille :
Traitements soumis aux retenues. 1.208.700
Salaires, indemnités non soumis

aux retenues 625. 000
II bis.— Ecole nationale d'arts et mé

tiers de Paris :
Traitements soumis aux retenues. 219. 150
Salaires, indemnités non soumis

aux retenues . — 125.000
III. — Écoles nationales profession

nelles : .
Personnel enseignant et adminis

tratif 70«. 700
Personnel subalterne et auxiliaire. 187.500

IV. — Ecole nationale d'horlogerio
de Cluses :

Personnel enseignant et' adminis
tratif.... 85 750

Personnel subalterne et auxiliaire. 15.00)

V.— Écoles pratiques de commerce et
. d'industrie :
Traitements et indemnités soumis

aux retenues 3. 738. 650
Maîtres auxiliaires .é 115.300

VI. — Ecole normale de l'enseigne
ment technique :
Directeur et chef des travaux 11.000
Indemnités et allocations diverses

au personnel enseignant 30.000
VII. — Inspection générale de l'en

seignement technique. 67.003
. 7.38G.250

Pour l'ensemble du personnel de l'enseigne
ment technique, la dépense nouvelle, calculée
par rapport aux échelles de traitements actuel
lement en vigueur, est de 7,386,250 fr. Il faut
déduire de ce total les suppléments temporaires
de traitements, qui doivent être supprimés le.
jour même où la réforme entrera en- vigueur.
Ces suppléments s'élevant à 1,515.790 Ir., la
majoration nette du crédit est abaissée ainsi à
5,870,460 fr.

Cette somme est- relativement faible si l'on
considère que l'enseignement technique et pro
fessionnel contribue, dans une très largo
mesure, à la prospérité industrielle et commer
ciale de notre pays, source principale de sa
richesse.

Les nouveaux traitements seraient appliqués
à la date du 1 er juillet 1919. Les crédits sont
demandés pour un semestre.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er.

L'article 1" ouvre au ministère du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes les
crédits nécessaires pour un semestre au relève
ment des traitements exposé précédemment.
Ces crédits s'élèvent à 2,935,230 fr.

Articles 2, 3, 4.

Les articles 2, 3, 4, fixent des règles unifor

mes pour l'avancement de tout le personnel de
l'enseignement technique.

Les promotions de classe des fonctionnaires
de l'enseignement technique ont lieu, en gé
néral, au choix, après trois années de stage
dans la classe, ou à l'ancienneté, après six
années.

Les classes exceptionnelles n'existent pas
actuellement dans l'enseignement technique,
aussi aucune réglementation ne concerne l'ad
mission dans ces classes.

Il a donc été nécessaire, pour se conformer
aux règles adoptées pour l'instruction publi
que, de prévoir dans le projet de loi trois arti
cles concernant le mode d'avancement des
fonctionnaires de l'enseignement technique.
Ces articles no sont autres que ceux adoptés
par la commission du budget pour les fonc
tionnaires de l'instruction publique ; ils pré
voient l'avancement au choix, après un mini
mum de stage de trois ans, et l'avancement à
l'ancienneté après un si âge de cinq ans.

Cette réglementation sera appliquée à tous
les fonctionnaires de l'enseignement techni
que, exception faite pour les professeurs du
conservatoire national des arts et métiers, qui
auront un statut spécial fixé par décret. Ca

f statut sera le même que celui des professeurs
du Collège de France et du Muséum:

Article 5. ; ' - ■

Les dispositions de l'article 21 de la loi du
28 avril 1919 assurent une allocation annuelle
de 330 fr. par enfant au-dessous de 16 ans jus
qu'au deuxième enfant et de 480 fiv par enfant
en sus du second au personnel de l'enseigne
ment technique. Ce régime leur est conservé.

PROJET DE LOI

Art. 1r. — Il est.ouvert au . ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, en addition aux crédits provisoires
alloués au titre du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919, des crédits s'éle
vant à la somme totale de 2,935.230 fr.

Ces crédits demeurent répartis par chapitres,
conformément à l'état annexé à la présente loi. -

Art. 2. — L'avancement par promotion do
classe des fonctionnaires de l'enseignement
technique, exception faite des professeurs du
conservatoire national des arts et métiers, a
lieu le i« janvier de chaque année, partie au
choix, partie à l'ancienneté.

Dans chaque classe, peuvent être promus au
choir, dans la proportion de 30 p. 100 lés fonc
tionnaires -qui ont accompli . dans une classe
le stage minimum.

Les promotions à la classe exceptionnelle
sont exclusivement réservées an choix; le
nombre des promotions à cette classe est au
plus égal à 20 p. ICu du nombre des fonction
naires admissibles à promotion. Est admissible
à promotion à la classe excenli^lrnelle tout
fonctionnaire de la première classe âgé de
cinquante-quatre ans.

, Art. 3. — Le minimum de stase dans chaque
classe, sauf pour le passage à la classe excep
tionnelle, est de trois ans. Le singe est réduit
d'un an pour les fonctionnaires de la cinquième
classe âgés de 45 ans, pour ceux de la qua
trième classe âgés de 47 ans, peur ceux-do la
troisième classe igés de 50 ans et pour ceux do
la deuxième classe âgés de 53 ans*

Art. 4. — Le maximum de slaue est de cinq
ans. Sont promus de droit à la r lasse supé
rieure tous les fonclionnaires de l'enseigne
ment technique, exception fai le des profes
seurs du conservatoire national des arts et
méliers, qui ont accompli, dans ta classe im
médiatement inférieure, le sla-w minimum
augmenté de deux. ans. Les fonclionnaires qui
comptent dans leur classe un s'agt supérieur
à cinq ans, obtiennent dans iè';:r nouvelle,
classe un report d'ancienneté égal à IVxrôs do
cette ancienneté sur le maximum de s! âge. ;

Art. 5. — Outre les • traitements prévus par
la présente loi, il sera attribué au personnel
visé par la présente loi, à titre d'indemnité du
famille, une allocation annuelle de 33j fr. par
enfant jusqu'au deuxième enfant -el de 480 fr.
par enfant en sus du second. . ■

Ces majorations ne seront accordées quo
pour les enfants au-dessous de seize ans. Elles
ne se cumuleront pas avec les indemnités
pour charges de famille attribuées en vertu
des lois des 22 mars et li novembre 1918 et
des décrets pris pour l'exécution de ces lois.

Art. 6. — Sont abrogées toutes les disposi-
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4ions lêgislMi >s mu règlements antérieurs
contraires à .4 1 s île loi.

ANNEXE N° 42I

■ -([Session ord. — Séance du 8 août 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
' adopté par la Chambre des députés, relatif à
' ^'achèvement du canal d'irrigation de Ven-
! tavon (Hautes-Alpes), par M. Henri-Michel,
: sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
première séance du 15 juillet 1919, a adopté un
projet de loi relatif à l'achèvement du canal
'd'irrigation de Ventavon (Hautes-Alpes).

La loi du 20 juillet 1881 avait déclaré d'uti-
Uité publique l'exécution des travaux pour
rétablissement de ce canal qui intéresse onze
Vommunes du département des Hautes-Alpes
et deux communes du département des Basses
Alpes. La subvention accordée ne devait et ne
pouvait pas dépasser 1,733,000 fr,

Cette somme représentait les doux tiers de la
dépense totale, évaluée à 2,600,000 fr. Le tiers
d'estant, soit 807,000 fr. était mis à la charge du
syndicat à constituer entre les arrosants.
L'État se chargeait, en outre, de tous frais
«l'entretien des parties principales du canal.

Les travaux, commencés en 1883, furent
poursuivis jusqu'en 1890, sous la direction des
ingénieurs de 1 Etat. Ils durent être arrêtés à
ce moment. Le crédit prévu était épuisé. Le
canal devait avoir 44 kilomètres. On en était à
peine au quatorzième. Erreur grave de prévi
sion, dont les populations agricoles intéressées
supportent, depuis trente ans, les conséquen
ces. • - -

•Ces travaux n'ont pas été repris. Mais, depuis
ce temps, la dépense s'est accrue, annuelle
ment, de 6,000 fr. pour l'entretien et la mise
en eau de la partie construite du canal.

En 1893, un nouveau projet de loi était déposé
par le ministre de l'agriculture. Il prévoyait
l'octroi d une subvention totale, la subvention
accordée par la loi de 1881 y compris, de 4 mil
lions 500,000 fr. La dépense entière devait
s'élever à 6 millions de francs.

Ce projet ne fut jamais rapporté.
Divers ellorts furent tentés, depuis cette

date, à la suite de nouvelles études, pour
trouver une solution qui permit l'achèvement
du canal dans des conditions moins onéreuses
pour le Trésor.

En 1913, un projet de loi, présenté par le mi
- Iiistère de l'agriculture, n'obtint pas l'agré

ment du ministre des finances. M. Joly, député,
le reprit sous forme de proposition de loi. Le
projet soulevait des critiques au point de vue
financier : les dépenses d'entretien, notam
ment, revenaient à la charge de l'État.

Le ministre des finances maintint son oppo
sition. Mais, toujours favorable au principe
même du projet, il consentit à l'ouverture d'un
crédit destiné à poursuivre les études en vue
d'une solution moins coûteuse pour le Trésor.

11 estimait, en outre — et ce point était
capital dans ses réserves — que l'aménage
ment agricole de la rive droite de la Durance
doit être intimement lié à son aménagement
industriel.

Le projet a 'tuel s'est attaché particulière
ment à résoudre cette condition.

1 Au point de vde technique, l'avant-projet
. dressé par le .service hydraulique, à la date du

8 décembre 1918, reproduit les principales dis
positions du projet de 1913, mais il présente
un progrès considérable au point de vue finan
cier, et il réalise, de la façon la plus heureuse,
la liaison, tant désirable, des intérêts agricoles
et des intérêts industriels de cette région.

Voici l'économie du projet.
L'article 1 er autorise l'exécution, jusqu'à

concurrence de la somme de 3 millions, des
travaux d'achi vetnent du canal de Ventavon,
aux clauses et conditions prévues par les actes
d'engagements souscrits par chacun des adhé
rents, et dont le modèle doit rester annexé à
la loi.

L'article 2 subordonne l'exécution des Ira-
Taux à la réunion préalable avant le 1 er janvier
1923, d'un nombre minimum d'engagements à

l'arrosage correspondant à une superficie de 1
700 hectares et renvoie à un décret en conseil
d'État la déclaration d'utilité publique de ces
travaux. ' . ... .

L'article 3, § 1er , prononce la dissolution de
l'association constituée en 1883 et à laquelle
doit se substituer l'association syndicale a
constituer entre les souscripteurs des actes
d'engagement. Iltransfère également, à cette
dernière association, la dotation de 2,500
litres accordée par la loi de 1881 à l'association
dissoute. , ,. , ,,

Le paragraphe 2 de ce meme article attribue
à l'État la propriété du tronçon exécuté du
canal. ...

L'article 4 porte que la loi deviendra caduque
si le chiffre de 700 hectares n'a pas été sous
crit avant le 1 er janvier 1923.

L'achèvement, sur ces bases nouvelles,, du
canal de Ventavon, outre qu'il permet à l'État
de tenir les engagements formels pris par la
loi de 1881, envers des populations agricoles
d'autant plus intéressantes qu'elles habitent
des pays plus pauvres et plus déshérités, pré
sente des avantages très considérables au tri
ple point de vue financier, économique, social.

Au point de vue financior :
Dépense raisonnable compensée par des

recettes et des plus-values ;
Plus d'entretien à la charge de l'État ;
Fourniture gratuite de l'énergie électrique

nécessaire.
Au point de vue économique, la réalisation

de l'œuvre, commencée depuis près de qua
rante ans, et attendue avec une légitime impa
tience par les populations intéressées, aura
une répercussion considérable. Elle permettra
aux agriculteurs de toute une région de con
naître une moindre misère et sauvera ce pays
de la dépopulation en arrêtant l'exode vers les
villes.

Au point de vue social, il y aura là une juste
répartition des avantages tirés du patrimoine
national. L'aménagement des forces hydrau
liques de la Durance n'a jusqu'ici profité qu'aux
seuls industriels concessionnaires et à l'État
sous forme de redevances; il est équitable
que la population agricole. originaire du pays,
qui donne ses richesses naturelles à l'indus
trie, bénéficie, elle aussi, de cette mise en
valeur. '

Pour toutes ces raisons. votre commission
des finances a l'honneur de demander au
Sénat de vouloir bien voter ce projet de loi,
déjà adopté par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le ministre de l'agriculture est
autorisé, dans la limite d'une somme de 3 mil
lions de francs, à engager les dépenses corres
pondant aux travaux nécessaires pour l'achève
ment du canal d'irrigation de Ventavon, con
formément à l'avant-projet dressé par les in
génieurs du service hydraulique, à la date du
8 décembre 1918,.et dans les conditions pré
vues par les actes d'engagement à l'arrosage
dont le modèle est annexé à la présente loi.

Art. 2. — Les travaux ne seront entrepris que
s'il a été souscrit des engagements à l'arrosage
pour une superficie de 700 hectares avant le
1 er janvier 1923. Ces travaux seront déclarés
d'utilité publique par décret rendu en conseil
d'État.

Art. 3. —• L'association syndicale autorisée
par arrêté du préfet des Hautes-Alpes du 20
juin 1880 est dissoute. Le bénéfice de la con
cession d'un débit de 2,500 litres par seconde à
dériver de la Durance, accordée à cette asso
ciation par la loi du 20 juillet 1881, est transféré
à l'association syndicale à constituer entre les
souscripteurs des actes d'engagements visés à
l'article 1 er. - - • .

Le tronçon exécuté du canal prévu par la
loi du 20 juillet 1881 est la propriété de l'État.

Les autres dispositions de la loi du 20 juillet
1881 sont abrogées en ce qu'elles ont de con
traire à celles de la présente loi.

Art. 4. — La présente loi deviendra caduque
si le chiffre d'engagement prévu à l'article 2
n'a pas été souscrit dans le délai fixé par cet
article.

ANNEXE N° 422

(Session ord. — Séance du 8 août 1919.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé

putés, portant ouverture de crédits addition

nels au ministre de l'agriculture et du ravi,
taillement pour l'application de la loi du
6 mal 1919, ayant pour objet la protection
des appellations d'origine, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de U "
République française, par M. Noulens, mi»
nistre de l'agriculture et du ravitaillement,
et par M.L.-L. Klotz, ministre des finances (1). .
— Renvoyé à la commission des finances)
(urgence déclarée.)

/ . EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 8 août 1919, la
Chambre des députés a adopté un projet de loi ,
portant ouverture de crédits additionnels au
ministre de l'agriculture et du ravitaillement
pour l'application de la loi du 6 mai 1919, ayant
pour objet la protection des appellations d'ori
gine.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à i'ex-
posé des motifs qui accompagnait le projet dé
posé à la Chambre des députés, et c'est le texte
môme dudit projet, tel qu'il a été adopté, que
nous avons l'honneur de soumettre à vos déli
bérations.

PROJET )E LOI

Article unique. — <1 est ouvert au ministre
de l'agriculture et du ravitaillement, en addi
tion aux crédits provisoires alloués au titre du
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1919, des crédits s'élevant à la somme to
tale de 213,000 fr. et applicables aux chapitres •
ci-après de la i re section (agriculture) de soil
ministère :

Chap. 82. — Personnel de l'inspection delà
répression des fraudes et du secrétariat de
cette inspection 59.10)

Chap. 83. — Frais de tournées du
personnel de la répression des fraudes.
— Secours, allocations diverses, in
demnités, frais de bureau 41.500

Chap. 84. — Frais de prélèvements,
de matériel et d'impression. — Alloca
tions diverses aux agents de prélève
ments et aux agents des préfectures .
et des mairies 110.00!)

Total égal. 213.600

ANNEXE N* 423

(Session ord. — Séance du 8 août 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, adopté avec modifications par le Sénat,
modifié par la Chambre des députés, adopte
avec de nouvelles modifications par le Sent,
modifié à nouveau par la Chambre des dépu
tés, relatif à l'institution d'un nouveau ré
gime temporaire da l'alcool, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. L. -L. Klotz,
ministre des finances jj(2) .— (Renvoyé à la
commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance de ce 5our>
Chambre des députés a discuté le projet de loi
relatif à l'institution d'un nouveau régime tem;
poraire de l'alcool. Elle a adopté le texte vote
par le Sénat, à l'exception toutefois de 1 ar
ticle 10, qui avait pour objet de proroger, jusJ
qu'au 31 décembre 1920, celles des dispositions
de l'article 4 de la loi du 30 juin 19i> qui ne
sont pas contraires à la présente loi.

Nous avons l'honneur en conséquence, (W
soumettre à vos délibérations le projet de loi
ci-après :

PROJET DE LOI

Art. I". — Jusqu'au 1" octobre 1920 demeur#
réservée & l'État la production à l'intérieur des
alcools autres que ceux provenant de la distu-

(1) Voir tes n®s 385, Sénat, année 1919 et 6065-
«378-6446, et in-8° n° 1385. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n"s 6500-6574 et in-8» n» 14o2. -
11* législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos Sénat, 554-561, année 19'%-,!'
30ï, année 1919 et 5548 5463-5660-5738-5854-5»®;
6282 et in-8° nos 1353 et 1431). — 11 e législ- -
la Chambre des députés.
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lation des vins, cidres, poires, marcs, lies et
fruits frais et que les genièvres définis par l'ar
ticle 15 de la loi du 30 mars 1902 'et produits
sous réserve des dispositions légales ou régle-
menfaires concernant l'emploi des céréales.

Art. 2. — Pendant la période déterminée f
l'article précédent, le Jiinistre des finances est
chargé de l'achat et Su la vente des alcools ré
servés u l'État de toutes les opérations s'y rap
portant.

Art. 3. — 11 est ouvert dans les écritures du
Trésor lin compte spécial intitulé : « Service
provisoire des alcools », destiné à retracer les
opérations ci-dessus et qui sera tenu par un
agent comptable justiciable de la Cour des
comptes.

Seront portés an crédit de ce compte les cré
dits budgétaires ouverts au ministre des finan
ces à litre de fonds de roulement, le montant
des ventes et le produit des surtaxes prévues
par la présente loi.

Seront portés au débit la valeur des cessions
consenties par le service des poudres et autres
services publics, le montant des achats, les

. frais accessoires, ainsi que les dépenses géné
rales d'exploitation, à l'exception des dépenses
de personnel et de matériel afférentes au ser
vice de l'administration centrale des finances,
11 sera pourvu « ces dernières dépenses au
moyen de crédits à ouvrir au budget du minis
tère des finances.

Les opérations de vente d'alcool pourront se
poursuivre jusqu'au 31 décembre 1920.

Le compte spécial sera arrêté à cette date,
pour être apuré et soumis à l'approbation des
Chambres dans le premier trimestre de 1921.

Art. 4. — Les prix d'achat et les prix de ces
sion des alcools seront déterminés par des
décrets contresignés par le ministre des
finances.

Les cessions d'alcool consenties pour la fa
brication d'eaux-de-vie, liqueurs et autres spi
ritueux destinés à la consommation intérieure
ne pourront excéder, quant à leur montant,
50,000 hectolitres par trimestre.

Art. 5. — Est réservée l l'État l'importation
des alcools d'origine ou de provenance étran
gère ou coloniale.

Par dérogation à cette disposition, les vins
de liqueurs, les eaux-de-vie, rhums, liqueurs,
gins, whiskies et autres préparations alcoo
liques, consommables en l'état, d'origine étran
gère ou coloniale, seront assujetties au paye
ment d'une surtaxe sur l'alcool y contenu, dans
le cas où la prohibition d'importation serait
levée. Cette surtaxe sera égale à la différence
entre les prix d'achat et de cession par l'État
des alcools destinés à la fabrication des liquides
limilaires, en vigueur au moment du dédoua
nement.

Sont exempts de la surtaxe prévue au para
graphe précédent les rhums et tafias provenant
de cannes récoltées dans les colonies françaises
et jusqu'à concurrence des quantités ci-après
définies : -

a) Tafias produits avec les mélasses rési
duaires de la fabrication du sucre, jusqu'à con
currence de deux hectolitres d'alcool pur par
tonne de sucre produit; v

b) Rhums de vesou produits par les distille
ries agricoles, dans la limite du chilfre moyen
de la production annuelle de la colonie de 1913
à 1918.

'• Art. 6. — Les surtaxes prévues par les arti
cles précédents feront partie du prix soumis à
l'impôt de 20 p. 100 prévu par l'article 24 de la
loi du 29 juin 1918.

Art. 7. — Les dispositions qui précèdent sont
applicables à l'Algérie, sauf pour les alcools de
ligues, de dattes et de caroubes, qui sont ré
servés à l'État.

Art. 8. — Les rhums et tafias des colonies
françaises bénéficiant du titre de mouvement
sur papier blanc seront compris désormais

" dans la nomenclature des eaux-de-vie et alcools
naturels, qui doivent, aux termes de l'article 3
de la loi du 15 juillet 1907, être emmagasinés
dans des lieux séparés par la voie publique de
tous locaux qui contiennent des spiritueux
n'ayant droit qu'au titre de mouvement sur
papier rose.

Art. 9. T- Des décrets rendus sur la proposi
tion du ministre des finances régleront les
conditions de reprise de l'excédent des stocks
de guerre, des réquisitions et marchés en
cours et, généralement, les conditions d'exé
cution de la présente loi. .

ANNEXE X* 424

(Session ord. — Séance du 8 août 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture de crédits sur
l'exercice 1919, en vue du règlement tran
sactionnel des litiges relatifs à l'exécution
des transports militaires sur les grands
réseaux de chemins de fer, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, président de
la République française, par M. Georges
Clemenceau, président du conseil, ministre
de la guerre, par M. A. Claveille, ministre
des travaux publics, des transports et de la
marine marchande, et par M. L. -L. Klotz,
ministre des finances (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi, portant ouver
ture de crédits sur l'exercice 1919, en vue du
règlement transactionnel des litiges relatifs à
l'exécution des transports militaires sur les
grands réseaux de chemins de fer, a été pré
senté, le 12 juin 1919, à la Chambre des dépu
tés, qui l'a adopté dans sa séance du 7 août
1919.

Nous avons l'honneur de vous demander
aujourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite a MM. les séna

teurs en même temps qu'à MM. les députés

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert an ministre
de la guerre, en addition aux crédits provi
soires qui lui ont été alloués au titre de l'exer
cice 19i 9, des crédits s'élevant à la somme de
683,590,000 fr. et applicables au chapitre 11 ter
du budget de son ministère : « transports ».

ANNEXE N° 425

(Session ord. — Séance du 8 août 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant ouverture de crédits addition
nels aux crédits provisoires accordés au
titre du budget ordinaire des services ci
vils de l'exercice 1919 (ministère des finances,
chapitre 95 bis : personnel spécial chargé de
l'établissement de la contribution extraordi
naire sur les bénéfices de guerre), présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Klotz, mi
nistre des finances (2). (Renvoyé à la com
mission des Hnances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le projet de loi n» 6224, portant
ouverture de crédits additionnels aux crédits
provisoires accordés au titre du budget ordi
naire des services civils de l'exercice 1919, dé
posé à la Chambre des députés, le 3 juin 1919,
contenait une demande d ouverture de crédit,
au titre d'un chapitre 95 bis nouveau du bud
get du ministère des finances, visant la créa
tion d'un personnel spécial chargé de l'éta
blissement de l'assiette de la contribution ex
traordinaire sur les bénéfices de guerre, créée
par la loi du 1" juillet 1916.

Ce crédit, disjoint, pour étude, du projet de
loi n» 6224 par la commission du budget, a
fait l'obiet d'un projet de loi spécial que la
Chambre des députés a. adopté dans sa séance
du 9 août 1919.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi dont
la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à la Chambre des
députés.

Nous avons en conséquence l'honneur de

soumettre a vos délibérations le pre,jet de loi
ci-après :

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
des finances, au titre de l'exercice 19)9, en
addition aux crédits provisoires alloues au
titre du budget ordinaire des services civils, -
des crédits s'élevant à 750,000 fr. et applicables
au chapitre nouveau ci-après :

Chapitre 95 bis. — Personnel spécial chargé,
de ''établissement de la contribution extraor
dinaire sur les bénéfices de guerre.

ANNEXE N° 425

-(Session ord. — Séance du 8 uoûi 1919.)

PROJET DE LOI, -adopté par la Chambre îles dé 
putes, sur la vente des marchandises en'

■ souffrance dans les gares et leurs dépéri--
dances, ainsi que dans les ports maritimes-

' et de la navigation intérieure, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, l>ré>i<t<tatl«
la République française, par M. Louis Natf,-
garde des sceaux, ministre de la justice, par
M. L. -L. Klotz, ministre des finances, par
M. A Claveille, ministre des travaux publics,"
des transports et de la marine marchande, et-
par M. Clémentel, ministre du commerce. do
l'industrie, des postes et des télégrapliesïjlv-
— Renvoyé à la commission des chemins itn
fer.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi sur la vente des
marchandises en souffrance dans les gares et-
leurs dépendances, ainsi que dans les ports ma
ritimes et de la navigation intérieure, a été
présenté, le 17 juillet 1919, à la Chambre des
députés, qui l'a adopté dans sa séance 'du 2-
août 1919.

Nous avons l'honneur do vous demander au
jourd'hui de vouloir bien donner voire haute
sanction à ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter ii l'exposé des"
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été îaile à MM, les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Seront dorénavant vendus aux
enchères publiques tous colis ou marchandises
livrables en gare, sur docks ou sur quais flu
viaux ou maritimes dont les destinataires n'au
ront pas effectué l'enlèvement dans les délais,
réglementaires comptés depuis la ivceplion
par eux d'un avis recommandé, l'avis de la
poste faisant foi de la date. Le refus de l'avis-
vaudra avis de réception.

Art. 2. — Tous colis ou marchandises livra-'
blés en gare, sur docks ou sur quais fluviaux',
ou maritimes, pour lesquels avis d'enlèvement'
aura été expédié dans les formes d'usage anté
rieures, devront être enlevés par les destina 
taires. sans autre avis, dans le mois de la pro
mulgation de la présente loi: faute de quoi il
sera procédé à leur vente aux enchères jiubli-
qups. .

Art. 3. — Toute marchandise entreposée ou.
consignée six mois avant la promulgation de la
présente loi dans les entrepôts ou magasins
généraux devra être enlevée dans le mois de'
cette promulgation, faute do quoi, sans- autre'
avis. il sera procédé à sa vente aux enchères 1
publiques.

Art. 4. — Les ventes auront lieu à la requête
dès directeurs de réseaux ou des chefs de gare,
directeurs des docks ou quais, ou préposés spé*
ciaux à cet effet; il y sera procédé par commis*
saires-priseurs, courtiers ,ou officiers do polira
judiciaire, sans autres formalités qu'une mser..'
tion sommaire dans un journal d'annonces lé
gales et des affiches sommaires indicatives de'
la vente, sans placards, ni procès-ver.baux;
d'huissiers.

Les ventes auront lieu aux frais, charges et
périls des destinataires" ou consignataires : la'
prix, défalcation préalable faite des frais, tlé-~
bours divers, droits de douane et autres, sera-(11 Voir les n«s 6303-6556-6647 et in -8° n" 1428,

— Il» législ. — de la Chatabre des députés. *-■
(2) Voir les n«s C224-6382-6583 et HP8« n® 1433.

T* législ. — cte la Chambre des députés.
(1) Voir les nos 6503-6527-6637, et n 8' n" 1 i27."

— ife législ. — de la Chambre des députés. ,.
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consigné & la caisse des dépôts et consigna- |
tions par le commissaire -priseur, le courtier
ou l'officier de police judiciaire, où il pourra
être réclamé par les ayants droit.

Art. 5. — Les marchandises entreposées dans
les entrepôts et magasins généraux seront
vendues aux enchères publiques comme il est
dit ci-dessus, à la requête des préfets, auxquels
un état sera adressé, dans le mois de la pro
mulgation de la présente loi, clés marchandises
consignées en dépôt depuis six mois au moins,
par les directeurs et administrateurs desdits
entrepôts et magasins généraux.

Avant la fin de chaque mois un état de situa-
lion des marchandises en dépôt depuis six
mois au -moins sera adressé au préfet par les
directeurs et administrateurs.

, Vf'mlUês.

Art. 6. — A défaut par les chefs de gare,
directeurs de docks ou de quai ou préposés
spéciaux d'avoir fait procéder à la vente des
marchandises dans la quinzaine du jour où
cette vente aura pu avoir lieu, les peines qui
leur seront applicables sont les peines de
simpie police (art. 475 du code pénal).

En cas de récidive dans les trois mois, les
peines de la récidive leur seront obligatoire
ment applicables.

En cas de fraude ou de collusion, les peines
applicables seront le* peines correctionnelles,
avec amende do 10 à 0X> fr. et emprisonne
ment de cinq jours à un mois.

En ce qui concerne les entrepôts ou maga
sins généraux, à défaut par les directeurs et
administrateurs d'avoir adressé les états sus
dits aux préfets dans les délais prescrits ou en
cas d'omission dans lesdits états, il leur sera
fait application dos peines de simple police et
des peines do la récidive comme ci-dessus.

En cas de frauda ou de collusion, les peines
correctionnelles ci-dessus leur seront appli
cables.

AMMEX3 427

(Session or3.. — Séance du 8 août 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission de
' l'armée eue lo projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant ouverture de
" crédits additionnels aux crédits provisoires

concernant les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services civils
de l'exercice 1919 (allocations temporaires de
solde). par M. lîerrey, sénateur (1).

Messieurs, projet de loi portant ouverture
fle crédits aditionncls aux crédits provisoires

•concernant les dépenses militaires et les dé
penses exeptionnellcs- des services civils de
l'exercice 1919 (allocations temporaires en sup
plément de solde) a depuis longtemps attiré
'l'attention de la commission de l'armée.

Celle-ni, dans ses procès-verbaux, a marqué
'SOn désir de voir améliorer la situation des
cadres de tous grades, tous les documents mis
à sa disposition, toutes les enquêtes démon
trant trop certainement que le tarif des soldes
de 1914 ne permettait plus aux sous-officiers à
solde metsuelle et aux officiers subalternes de
vivre décemment, ni aux officiers supérieurs
et généraux de tenir le rang que leur situation
les oblige k garder.

Sur le fond de la question, les démarches du
président delà counission, les interventions
de MM. DoHisfer, Chéron et de votre rapporteur
ont fait connaître ce sentiment qui a du reste
reçu l'approbation sympathique de tout le
Sénat.

Des ciresnstancfs, dont quelques-unes sont
indépendantes de ta bonne volonté des com
missions, mt retardé le vote de la Chambre:
nous espérons que le Sénat mettra toute la
diligence possible à voter le projet qui lui est
«oumis et qui a réuni une très forte majorité
dans l'autre Assemblés.

Il ne semble pas inutile de revenir sur la
.fliscussiM» qui a eu lieu entre la commission
du budget de la Chambre et le Gouvernement.

Le Gouvernement avait, d'abord, proposé un
relèvement des saides. La commission n'ac
cepta qu'un crédit pour des allocations tempo

raires. Le résultat immédiat est équivalent,
les résultats futurs ne sont pas identiques. La
commission' était effrayée des conséquences
possibles d'une cristallisation des soldes à une
époque où l'on peut estimer, et môme espérer,
que les- conditions de la- vie. ont atteint un
maximum. Elle craignait d'encourager le plus
grand nombre des officiers à rester dans l'ar^
mée; elle redoutait de créer un préjugé qui
empêcherait de revenir à des chiffres moins
élevés. Le rapporteur M. Bénazet, allait jus
qu'à écrire :

« Nous étions tous sensibles aux arguments
du Gouvernement touchant à la situation ma
térielle de l'officier, mais nous ne voulions pas
que, sous prétexte de remédier à une crise
sans doute passsagère, et en tout cas appelée
à diminuer d'intensité, on donnât à une pro
fession, qui doit rester la carrière recherchée
d'une élite, l'appât .brutal et presque exclusif
de l'argent.

« N'y avait-il pas à craindre que fussent
ainsi rabaissées les fonctions délicates du coin-
mandement, que des hommes qui n'auraiém
pas cette sorte de flamme que l'on appelle la
vocation, voulussent rester dans l'armée uni
quement à cause des rétributions qu'ils y
trouveraient. alors que leurs facultés devraient
plutôt les entraîner — surtout au moment où
la France doit renaître des ruines causées par
la plus injuste des guerres — vers les carrières
fécondes de l'industrie ou du commerce? » .

Peut-être pourra-t-on s'étonner de voir pré
senter les soldes proposées par le Gouverne
ment, qui donnaient 501 fr. par mois au début,
et 1,552 fr. par mois à un chef de bataillon,
grade qui est, en temps* de paix, celui de la
retraite de 75 p. 100 des officiers, comme étant
un appât presque exclusif d'argent.

Non, ces tarifs, à l'heure actuelle, n'ont rien
d'excessif et si l'on veut permettre à tous les
enfants de France de servir honorablement
sous l'uniforme, il faut consentir des sacrifices
de ce genre. Sinon, les officiers ne pourront se
recruter que dans les familles riches ou tout
au moins aisées.

En laissant planer le doute sur l'avenir,
comme l'indique la phrase suivante du rapport :
« Bref, nous sommes en pleine période de
transition. Ce n'est pas en un pareil instant
qu'il est raisonnable de statuer d'une façon
absolue et de donner à des officiers, dont le
nombre est infiniment trop grand et déborde
la loi actuelle des cadres, des espérances qui,
plus tard, ne se justifieront pas », on a peut-
être voulu éliminer un certain nombre d'offi
ciers, promus pendant la guerre, et qui ne
présentent pas toutes les qualités de culture
générale et d'éducation qui sont de plus en
plus nécessaires pour faire des conducteurs
d'hommes. -

11 s'agirait de savoir si le moyen employé at
teindra le but. En présentant l'avenir comme
douteux, quels sont ceux qu'on dégoûtera?
Sera-ce les hommes courageux au feu, mais
mal armés pour les concurrences de la vie ci
vile, qui ont eu un avancement souvent dû à
leur insouciance du danger, quelquefois à leur
bonne étoile, ou bien ceux qui, ayant un cer
veau bien garni, une confiance équilibrée dans
leur valeur, la volonté et le goût de ne pas se
laisser arrêter par les difficultés de la vie?
Nous posons la question et nous ne sommes
pas sûrs que la solution adoptée soit celle qui
conserverait à l'armée ses meilleurs éléments,
s'il n'était d'ores et déjà sûr que les soldes de
l'armée future seront égales à celles qui, avec
les allocations, ne sont actuellement que tem
poraire».

Il n'y a qu'à passer condamnation puisque le
Gouvernement a abandonné son point de vue

, et s'est rallié à la thèse de la Chambre, mais la
commission de l'armée fait là une concession
à la Nécessité l'agir vite.

C'est que, au cours de ces négociations comme
au cours de la discussion à la Chambre, une
grosse question avait fait dévier le débat. On
paraît avoir vu, dans ce projet spécial, un
moyen cauteleux d'influencer le statut futur
de l'armée. M. Bénazet, le distingué rapporteur
de la Chambre, fait allusion à des projets di
vers élaborés par certains états-majors.

Bien que votre commission, non plus que
M. le sous-secrétaire d'État n'aient connais
sance de ces desseins mystérieux, l'idée que
les soldes des officiers et sous-officiers consti
tueraient la cristallisation des cadres a paru
jouer un grand rôle dans la discussion.

Il n'est pas très logique de rattacher une loi
sur l'organisation générale de l'armée à une loi

de finances fixant le taux des soldes. La loi des
cadres, la loi de recrutement seront remaniées
de fond en comble, cela ne fait de doute pour
personne. Que la solde d'un capitaine soit de
450 ou de 9 X0 francs, il n'en faudra pas moins
fixer. le nombre des capitaines nécessaires
quand on aura déterminé le nombre des uni
tés commandées par des capitaines.

On nous permettra donc do ne pas insister
sur ces considérations qui ne nous paraissent
pas à leur place, Ri intéressantes soient-elles.

La justification de la nouvelle dépense que
nous vous proposons d'imposer à la nation se
trouve dans un seul mot : les cadres intérieurs
de l'armée ne peuvent plus vivre ; les cadres
supérieurs sont réduits à la gêne. Dos enquêtes
de 1918, résulte; éclatante, cette conviction.
Quo dirait-on maintenant, on 1919 ?

Un seul exemple : à Moulins, il fallait, en
1918, compter 150 fr. par mois pour un tout
petit logement, 240 fr. pour la pension, 70 fr.
pour le blanchissage et l'entretien; soit 400 fr.
quand un sous-lieutenant en touchait 330 avec
ses indemnités.

Quand des officiers mariés avaient deux ins
tallations, c'était la pure misère : le dossier
qui nous a été remis fourmille d'exemples
émouvants et navrants.

Aussi, le 3 mars dernier, le maréchal Pétain
écrivait : « Il faut agir vite, ou ne saurait
attendre plus longtemps. » Le 10 mai : « Il y a
des promesses faites, la confiance s'émousse. »
Et nous sommes en août, et aucune des avan
ces consenties aux fonctionnaires n'a été con
sentie à l'armée, à l'armée victorieuse ! -

Au mois de février, le maréchal Foch avait
établi un parallèle entre les soldes des officiers
américains et anglais et- celles des nôtres : il
concluait que nous devions faire un effort si
nous voulions conserver des cadres, que c'était
une question vitale pour l'armée.

Il y a des moments où les semaines perdues
pèsent trop douloureusement sur les épaules
le ceux qui attendent votre décision avec une
impatience trop justifiée.

Nous no pouvons toutefois dissimuler que l»
commission de l'armée est d'avis que le statut
des soldes, des soldes véritables sans, alloca
tions temporaires ou indemnités occasion
nelles, doit être établi dans le plus bref délai.
Les cadres de l'armée française, qui sont l'ossa
ture de sa défense, ont le droit d'avoir un ave
nir assuré pour se consacrer avec foi et abné
gation à la tiche sacrée qui sera encore si né
cessaire. - .
. Sous ces réserves, la commission est d'avis
que le projet qui vous est soumis doit ftre
adopté. *

ANNEXE N° 423

(Session ord. — Séance du 8 août 1919.)

RAPPORT fait au nom rlela commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, relatif à l'utilisa
tion de l'énergie hydraulique, par M. Goy,
sénateur (1). — (Urgence déclarée).
Messieurs, le projet de loi voté par la Cham

bre sur l'utilisation de l'énergie hydraulique
est un des plus importants que puisse être
appelé à discuter le Sénat. Il s'agit, en effet,
d'édicter une loi qui permette d'utiliser d'une f
façon rationnelle, complète et rapide toute 1»
force que possèdent nos cours d'eau, qui son,
pour l'énergie hydraulique, ce qu'est la 1«
sur les mines pour les richesses de notre sous-
sol. Certes, le législateur du commencement
du dix-neuvième siècle ne pouvait guère pen
ser à cela lorsqu'il établissait le statut légal de
nos cours d'eau.

La nécessité de les diviser en deux catégo
ries, suivant qu'ils étaient susceptibles ou non
de répondre à des besoins d'intérêt général, ne
lui avait pas échappé. C'est pour cela qu'il 1®S
avait classés en cours d'eau domaniaux, fai
sant partie du patrimoine national, et en cours
d'eau privés. Mais il n'avait pas prévu et n»
pouvait pas prévoir, à cette époque, qu'un jour
viendrait ou nos torrents, rivières et fleuves
seraient des producteurs puissants, inépuisa
bles d'énergie' et compenseraient en partie i»
pauvreté de nos mines de charbon. Leur un-

(1) voir les n» 305-119, Sénat, année 1919, et
6141-6318-646-6509, et n" in-8° 1416. — 11" législ.

. ~ de la Cfcassure des députés.

(1) Voir les n°s 339, Sénat, année 1919,et
2328-2826-3623-5561 et annexe, et in-8», [>• 1377.
— Il4 législ, — de la Chambre des députés.
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lité générale se bornait, pour lui, à la naviga
tion et au flottage du bois. Sans aucun doute,
s'il avait su ce que nous savons, il n'aurait pas
manqué d'adopter des dispositions qui eussent
permis l'utilisation, au profit de la nation, de
Jjos forces hydrauliques; il leur aurait appli
qué les princpes qu'il édictait pour répondre
aux besoins de la navigation et du flottage.

Ce n'est qu'à la fin du dix-neuvième siècle que
la question s'est posée au législateur, sans que
celui-ci ait pu jusqu'à présent la résoudre. Le
Parlement n'en a pas méconnu l'importance
capitale, mais. par suite des défectuosités de ses
méthodes de travail, il ne l'a pas encore solu
tionnée, après vin gt ans d'efforts. Elle a fait,
en vain, l'objet de'ieuf propositions ou projets
de loi. Le demie \ le projet Baudin-Caillaux,
déposé le 8 mai 1908, qui s'appliquait seule
ment à l'énergie des cours d'eaux domaniaux,
paraissait devoir aboutir ; les deux Chambres
étaient d'accord sur son texte, lorsqu'en 1913,
au dernier moment, un amendement d'ordre
secondaire, voté par le Sénat, fit renvoyer le
projet à la Chambre, qui ne s'en occupa plus.
11 sagissait cependant d'une disposition peu
importante, puisqu'elle avait simplement pour
objet de modifier le chiffre du débit des cours
d'eau à partir duquel la concession de l'énergie
devait être accordée par une loi et non par un
décret. Et depuis lors, pendant toute la guerre,
les 250,000 chevaux de force du Rhône à Génis
siat ont été perdus, sont restés sans emploi à
l'heure oii le charbon manquait.

Nul problème ne présente, au point de vue
du développement de la puissance écono
mique de la' Kran'e, plus d'intérêt que l'utili
sation de l'énei-uie hydraulique. Pauvre en
iouille avant la guerre, plus pauvre encore
aujourd'hui après "la destruction sytématiqùe
de nos mines du Nord par l'ennemi, placé en
lace d'une crise mondiale du charbon, notre
pays ne saurait vivre sans l'utilisation des
huit à dix millions de chevaux que peuvent
produire nos cours d'eau et dont 1,600,000, soit
A6 à 20 p. 100 seulement seront équipés en
1921.
. En 1913, nous avions 250,000 chevaux utilisés,
dont la dépense d'installation s'élevait à 860
millions. Depuis le commencement de la
guerre, et sous la pression des événements,
nous avons installe, de 1916 à 1918, 450,000
chevaux auxquels sont venus s'ajouter, en 1919
et 1920, les iO0.i O;! chevaux en voie d'équipe
ment ; or, la puissance totale de notre énergie
hydraulique atteint presque la puissance nor
male des usines à vapeur de notre pays, qui
peut être évaluée à l'heure actuelle à 11 mil
lions de chevaux, et on admet une augmen
tation de 2 millions de chevaux depuis la sta
tistique de iw>5. '

Si l'on tient compte de ce fait que les diverses
machines à vapeur ne fontionnent qu'une
partie de la journée, soit en moyenne dix heures
pour la batellerie et là navigation fluviales,
dix heure> pour les chemins de fer et tramways,
dix-huit heure- pour les établissements agrico
les et industriels, on trouve que les besoins
actuels ne -sont que de 131,300,000 chevaux-
heure par jour alors que la puissance hydrau
lique française ieni fournira raison de vingt-
quatre heure,; 192 millions de chevaux-heure
par jour.

On voit que la puissance hydraulique dispo-
lique disponible peut suffire à elle seule aux
besoins de la France.

L'excédent, joint aux ressources de la houille
noire, permet un large développement de l'ac
tivité économique de la nation.

11 est facile de comprendre que la seule pro
duction houillère peut suffire à compenser les
irrégularités de la puissance hydraulique dis
ponible.

Toujours avant fa guerre, on admettait que,
sur 60 millions de tonnes de charbon, 45 mil
lions allaient aux machines et produisaient
12 millions de chevaux. On peut admettre que
les 12 millions de tonnes importées en produi
saient 6 millions. Or, cette puissance de 6 mil
lions de HP, en la demandant à nos forces
hydrauliques, nous ferait économiser, au prix
du charbon avant la guerre, 450 millions; au
prix actuel, trois ou quatre fois plus.

Ce n'est pas au point de vue seul de l'écono
mie de charbon que doit être envisagée l'im
portance de l'utilisation des' forces hydrau
liques, mais encore au point de vue de la
main-d'œuvre, devenue en France si défici
taire par les p<> 'ie la guerre et par l'éta
blissement de la j rnée de huit heures. Un
exemple permettra d'en juger.

Supposons une usine de 50,003 chevaux située
à Paris ; pour fonctionner, elle consomme
1,500 tonnes de charbon pQr jour. Si ce charbon
vient d'Angleterre, il exigera l'emploi de
10 cargos de 1,500 tonnes avec une rotation de
dix jours: le transport par voie ferrée néces
site une formation de 150 wagons, avec une
rotation moyenne de deux jours. Quant à la
quantité de main-d'œuvre nécessaire pour ex
traire et transporter ces 1,550 tonnes de char
bon, on doit l'évaluer, au minimum, à 3,000
journées d'ouvrier par jour, sans compter les
dimanches, les jours de fêtes, maladies. Ces
chiffres, dont l'évaluation a été faite avant
l'établissement de la journée de huit heures,
doivent être aujourd'hui majorés. Or, ce per
sonnel de 3,000 auvriers suffirait pour cons
truire une usine de 50,000 chevaux dont le
fonctionnement ne réclame que le concours
d'une vingtaine de personnes. L'utilisation
complète de nos forces d'eau libérera aussi un
grand nombre d'ouvriers astreints à un travail
pénible, purement matériel, de bête de somme
inintellectuel, et leur donnera les moyens de
se livrer à une profession de caractère plus
élevé, que celle qui consiste à manutention
ner du charbon, pour le mettre à la disposition
de l'usine.

Enfin l'utilisation des forces hydrauliques
présente un intérêt capital au point de vue
social. Cette fée merveilleuse qu'est l'électricité
qui peut se transporter à de grandes distances.
qui se divise à l'infini, facilitera la reconstitu
tion de nos petites industries locales : menui
serie, charpentes, taillanderie, serrurerie, etc.,
qui, faute de moyens mécaniques, ont disparu
de nos campagnes, ont été absorbées par la
grande industrie.

Nombreuses sont celles qui. peuvent s'asso
cier aux travaux intermittents de la culture et
permettre à l'homme de vivre à la campagne,
dans l'aisance, tout en bénéficiant de la santé
morale et de la santé physique que procure la
vie des champs. Au point de vue national nous
avons un intérêt primordial à conserver notre
population paysanne, à l'accroître si possible,
à assurer au plus grand nombre de nos conci
toyens, la maison et le lopin de terre qui les
attacheraient au sol où ils sont nés, pour qu'ils
ne deviennent pas des déracinés. C'est dans
nos campagnes que se maintiennent, purs et
intacts, sans mélange, l'amour de la patrie,
l'esprit d'ordre, la fermeté et la constance
dans les idées, le respect de la famille, base
de toute société qui veut vivre et prospérer.

L'énergie hydraulique est encore appelée &
rendre à l'agriculture des services inapprécia
bles: en mettant à la disposition du paysan le
moteur électrique qui s'adaptera à tous les be
soins de son exploitation. Déjà il s'en sert dans
nos montagnes pour hacher la paille, écraser
les, fruits, battre ses gerbes, demain il l'utili
sera pour labourer son champ, sarcler ses ré
coltes. De là, la nécessité impérative de voter
d'urgence la loi qui doit fixer les conditions
d'utilisation de nos forces hydrauliques. Nous
ne devons pas les laisser plus longtemps inuti
lisées et encore moins gaspillées. Aujourd'hui
les usines existantes vivent indépendamment
les unes des autres. Aucun accord n'est inter

venu entre elles pour assurer un meilleur amé
nagement des cours d'eau, la création de ré
servoirs réglant leurs débits, pour leur per
mettre de se secourir mutuellement quand
l'énegie déficiante de l'une d'entre elles peut
être compensée par l'énergie non employée
des autres.

Vous reconnaîtrez, comme le Gouvernement
et comme votre commission, la nécessité de
voter le projet actuel avant la séparation défi
nitive des Chambres, pour qu'il ne devienne
pas à son tour caduc comme tous ceux qui
l'ont précédé. Le pays ne comprendrait pas
l'impuissance du Parlement et aurait raison
de lui en faire grief,

La législation actuelle est insuffisante et le
projet que nous vous proposons de voter a jus
tement pour objet d y suppléer, sur tous les
cours d'eau sans exception, au triple point de
vue de l'irrigation, de la force motrice, de la

«navigation, en tenant compte des intérêts des
riverains, des besoins de l'industrie et des
droits de la collectivité nationale représentée
par l'État. En effet, la loi de 1898 sur le régime
des eaux a bien soumis la création des usines

d'énergie hydraulique à une autorisation pré
alable, sur les cours d'eau domaniaux ou
autres. Mais cette loi ne donne à l'administra

tion que des pouvoirs de police. Sur le do
maine, le ministre des travaux publics doit

subordonner son acquiescement à l'installation
du barrage aux conditions ordinaires de préca
rité qui régissent les occupations des eaux de
cette catégorie. Sur les cours d'eau privés le
ministre de l'agriculture ne peut imposer à
l'usager, fort des droits que lui confèrent les
articles 644 et 645 du code civil, d'autres con
ditions que celles ayant trait à la sécurité ou
à la police. De cet état de choses, auquel- ont
remédié la plupart des autres pays, Norvège,
Italie, Suisse, aux prises avec les mêmes diffi
cultés devait résulter un double inconvénient.

1° Pour l'industriel d'abord, obliger de s'adap
ter à des règlements étriqués, à la mesure des
petits irrigants ou des modestes meuniers et
d'entamer avec les riverains d'interminables

négociations pour l'achat des parcelles ou des
droits à l'usage de l'eau ;

2° Pour la collectivité, pour l'État mis dans
l'impossibilité de remplir sa mission de pro
mouvoir les initiatives privées, de les faciliter,
de diriger leur effort vers l'intérêt général, il
importe de faire l'aménagement de nos cours
d'eau de telle sorte qu'aucune parcelle d'éner
gie ne soit perdue. Il faut veiller à ce que la
force produite soit équitablement répartie et le
fonctionnement des services publics assuré.
Enfin, il est juste qu'une part des bénéfices
provenant de l'exploitation d'une richesse na
turelle revienne a la nation, comme c'est le
cas pour les mines, ce qui est impossible au
jourd'hui puisque l'État est limité à son rôle de
police, et que deux ministres se partagent l'ad
ministration des cours d'eau, d'où manque d'u
nité de vues dans les plans d'aménagement,
des complications dans l'examen des deman
des au moment où une cohésion parfaite, un
programme général s'imposent avec force.

Sous la pression des nécessités de la guerre,
de la fermeture des mers par les sous-marins,
de la pénurie du charbon qui en a été la con
séquence, furent votées les lois des 28 septem
bre 1916, 29 juin 1917, qui autorisèrent l'octroi
de subventions aux usines hydroélectriques
travaillant pour la défense nationale sur tous
les cours d'eau, à condition que ces usines ac
ceptent le principe de la concession et un
cahier des charges.

Mais pour les autres usines, pour celles qui
ne sollicitent pas le concours de l'État, fallait-il
tolérer que leur construction fût retardée par
la résistance des propriétaires de parcelles ou
des titulaires des droits d'eau, au risque de
compromettre les intérêts de la défense natio
nale?

L'administration ne l'a pas pensé. Dans les
cas urgents, elle a réquisitionné des terrains
et surtout elle s'est ingéniée à faire bénéficier
les exploitants de chutes de la déclaration
d'utilité publique. Dès 1914, le conseil d'État
déclare que l'établissement des usines hydrau
liques dont l'énergie est en partie destinée au
commerce constitue, en soi, un travail public
au même titre que les canaux, les chemins de
fer visés par la loi de 1870.

Dès lors l'administration concède sur les
cours d'eau domaniaux, d'abord, les usines qui
font le commerce de l'énergie. Elle confie à
l'industriel tous les droits et obligations dont
elle bénéficie elle-même en matière de travaux
publics et impose, en retour, un cahier des char
ges avec réserve en eau et en force, au profit des
services publics, redevances, éventualités de
rachat, droit de retour à l'expiration de la con
cession. Et comme l'application • de la législa
tion des travaux publics obligeait à recourir à
l'enquête de 1834 qui venait s'ajouter à l'en
quête hydraulique de 1905, le ministre des tra
vaux publics rend, le 16 avril 1918, un décret
qui réunit les deux instructions- et impose aux
divers services des délais pour l'examen des
demandes. Un grand effort est donc réalisé
pour adapter la législation actuelle aux be
soins de l'industrie hydraulique, par l'assimi
lation, décidée par le conseil d'État, des travaux
d'aménagement des chutes d'eau à un travail
public. Cette décision a permis de concéder,
avec cahier des charges, sur les deux catégo
ries de cours d'eau. Mais il n'empêche que
l'application de règles aussi strictes, aussi spé
ciales que celles qui concernent les travaux
publics à un domaine aussi complexe que celui
de l'utilisation de l'énergie hydraulique, pré
sente de réels inconvénients.

Le riverain en souffre le premier ; la priva
tion de l'eau n'est considérée que comme un
dommage dont l'appréciation échappe au jury :
c'est le conseil de préfecture qui est compétent.
Et comme il est de jurisprudence constante en
matière de travaux publics de ne réparer que
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les dommages nés et actuels, le riverain est '
forclos s'il n'a pas fait usage de son droit. De

i ce fait, les nombreuses sociétés qui ont acquis
des riverainetés avec le désir de créer des

^usines risquent de se voir dépouiller sans com
pensation; il en est de même pour les commu
nes de nos pays de montagne pour qui la ces
sion des communaux est une source de reve
nus. N

D'autre part, l'administration ne peut impo
ser la concession sur les cours d'eau non
domaniaux à l'industriel qui s'y refuse, ni
même l'accorder à tous ceux qui la sollicitent
puisque sont exclues du bénéfice de la déclara
tion d'utilité publique les usines qui utilisent
l'énergie pour leurs besoins privés.

Enfin, il faut à l'industrie un régime stable
établi par une loi qui lixe les droits et les obli
gations de l'État impérativement.

Or, aujourd'hui il n'existe aucune limite aux
charges de la concession. Elle dépend du bon
plaisir d'un ministre. C'est pour ces raisons
que les industriels, les représentants les plus
qualifiés de l'industrie hydraulique ont apporté
leur adhésion la plus complète au projet déposé
par le Gouvernement. La Chambre l'a ratifié
dans son ensemble. Il y a donc accord de tous
pour :

1° Donner aux industriels les facilités néces
saires à l'exécution i de leurs travaux, sauf à
prendre des précautions et à édicter des garan
ties en faveur des riverains évincés ;

i" imposer pour tous les cours d'eau, aux
usiniers, soit l'autorisation, soit la concession
suivant la puissance et l'objet de l'usine ;

3° Stipuler au profit de 1 intérêt général et
des intérêts régionaux des avantages, rede
vances, réserves qui seront la contrepartie
des droits accordés aux usiniers ;

4° Confier à un service unique la gestion des
cours d'eau au point de vue de l'aménagement
de la force.

Le projet de loi que nous vous soumettons
est le résultat d'une triple coopération :

II est dû au Gouvernement, qui a fait sien Ie
projet élaboré par une commission extraparle-

, mentaire composée de représentants, des mi
nistres des travaux publics, de l'agriculture,
d'ingénieurs, d'industriels, de juristes, de par
lementaires ; à la commission de la Chambre
et à la Chambre des députés, qui n'ont apporté
que des modifications de détail. Les idées di
rectrices qui ont été acceptées sont les mêmes
que celles que le Sénat avait admises lors du
vote, en 1913, du projet de loi sur l'utilisation
de l'énergie hydraulique des cours d'eau do
maniaux, dont le projet actuel peut être con
sidéré comme l'extension en bloc à tous les
cours d'eau.

Avant d'aborder article par article l'étude
du projet de loi voté par la Chambre, il con
vient d'en résumer brièvement les principales
dispositions.

Le titre I e * fixe, comme principe, que nul ne
peut disposer de l'énergie des marées, des
lacs, des cours d'eau quelle que soit la catégo
rie à laquelle ils appartiennent, sans l'inter
vention de l'État, après avis préalable des
conseils généraux des départements sur le ter
ritoire desquels l'énergie est aménagée.

En ce qui concerne l'utilisation de la force
hydraulique, toute distinction entre cours
d'eau, domaniaux ou non, disparaît. Les usines
seront soumises soit au régime de la conces
sion, soit à celui de l'autorisation. Les entre
prises qui ont pour but principal d'assurer les
services publics de l'État, de nos administra
tions autonomes, ou de fournir de la force aux
associations syndicales autorisées et dont la
puissance maximum excède 150 kilowatts,
ainsi -que toutes les entreprises, quelle que
soit leur objet, dont la puissance maximum

• dépasse 500 kilowatts gojjt concédées.
1 Sont autorisées toutes les autres" "soit celles
qui ont pour but d'assurer des services publics
mais dont la force maximum ne dépasse pas
150 kilowatts, soit celles qui ont pour but de
satisfaire aux besoins de l'industrie privée
mais dont la force ne dépasse pas 500 kilo
watts.

Le titre II détermine le chiffre du débit ou
la longueur de la dérivation à partir desquels
la concession est_accordée par une loi.

- Il fixe les droits attribués au concession
naire soit pour exécuter les travaux, soit pour
aménager l'usine, Il crée ainsi, au profit de
l'entrepris», de véritables servitudes tempo
raires ou définitives et lui accorde même, en
certains cas, la faculté d'expropriation pour
cause d'utilité publique.

L'exercice de ces droits donne lieu à indem
nité en nature ou en argent.

Le projet de loi autorise l'État à allouer des
avances ou des subventions à toutes les entre
prises qui ont pour objet principal, de fournir
de l'énergie à des services publics, ou intéres
sant la défense nationale ou susceptibles
d'améliorer d'une façon notable les conditions
d'utilisation agricole des cours d'eau en régu
larisant leur débit. Il lui donne aussi la faculté
de souscrire une partie du capital social.

En résumé, la loi consacre ce principe que
l'utilité publique d'un travail peut être recon
nue alors même que ce travail n'a qu'une fin
privée, dès que cette fin présente un intérêt
suffisant et qu'elle implique la mise en valeur
d'une force hydraulique d'au moins 500 kw.

Il est d'intérêt national que l'énergie des
chutes d'eau soit mise en valeur, comme il est
d'intérêt national que les minéraux que le sol
renferme en soient extraits.

En fait, le projet de loi assimile l'exploitation
des forces hydrauliques aux exploitations mi
nières. Il s'inspire des mêmes principes qui
ont guidé le législateur dans la loi sur les mi
nes qu'il a récemment établie.

11 sauvegarde d'ailleurs tous les droits parti
culiers tels qu'ils résultent de la législation
actuelle, soit en ce qui concerne les droits
exercés, soit en ce qui concerne, ceux qui ne
l'ont pas été. C'est encore là une analogie
complète avec la législation minière.

Les avantages qu'alloue l'État aux entrepri
ses hydrauliques, soit sous forme de droits, dans
certains cas, d'avances et de subventions ou de
participation à la constitution du capital social,
créent au concessionnaire des charges et des
obligations. Il ne saurait refuser à l'État une
participation aux produits de l'exploitation de
la force concédée. Cette participation se jus
tifie d'ailleurs par les mêmes motifs qui ont
déterminé l'institution des redevances dans
les concessions d'eaux domaniales.

Indépendamment des réserves en eau et en
force dont il doit être tenu compte pour la
fixation des redevances pécuniaires, l'entre
prise sera frappée d'un droit de statistique' de
5 centimes par kw. '

Les redevances contractuelles seront diffé
rentes suivant l'usage qui doit être fait de
l'énergie aménagée. Si l'entreprise a pour but
la vente de l'énergie, la participation directe
de l'État aux bénéfices ne souffre aucune dif
ficulté. Si elle consomme elle-même l'énergie
qu'elle produit, il devient difficile de faire la
ventilation entre les bénéfices se rattachant à
l'exploitation de l'énergie et celles qui pro
viennent de son emploi industriel. La partici
pation aux bénéfices sera remplacée par une
redevance proportionnelle au nombre, de TS.lo-
watt-heures produits, les redevances des deux
types pouvant d'ailleurs se cumuler.

Le régime de l'autorisation est applicable
aux exploitations de faible importance.

Il diffère de celui de la concession en ce qu'il
ne bénéficie pas des droits créés en faveur de
l'entreprise concédée par JAs articles 4, 5, 7, 10
du projet, et que, par contre, il n'est pas sou
mis à des redevances au profit de l'État, sauf
au payement du droit de statistique et des re
devances actuellement existantes sur les cours
d'eau domaniaux.

Quand elles s'appliquent aux cours d'eau
non navigables, les autorisations d'exploitation
s'ajoutent aux règlements -d'eau; elles sont
temporaires et taxées comme les précédentes.
Elles ne diffèrent cependant pas du fait que
les causes de précarité et de révocabilité déri
vant de la domanialité publique ne leur sont
pas applicables.

Elles restent soumises aux conditions de
suppressions prévues par la loi du 8 avril 1898
sur le régime des eaux.

La durée de la jouissance, aussi bien pour
les entreprises autorisées que pour celles
concédées est de 75 ans. Les entreprises
concédées sont susceptibles de rachat ou de
déchéance, celles autorisées peuvent être révo
quées ou modifiées sans indemnité dans les
cas prévus par les lois en vigueur sur le ré
gime des eatiï.

Le projet de loi, dans son titre IV, établit le
statut des usines antérieurement autorisées
ou concédées. Toutes les entreprises, de quel
que nature qu'elles soient, moulins ou grandes
usines, ne constituent plus, au profit des ex
ploitants, qu'un droit réel temporaire de
soixante-quinze ans de durée. C'est le prin
cipe même de la loi auquel ne peuvent se
soustraire les usines existantes. Mais il y a

cependant à tenir compte des situations toi
quises, d'une part, et, d'autre part, de l'impov
tance des exploitations. .

Les petites entreprises, comme les moulinr
dont la puissance maximum ne dépasse pu
150 kw., demeurent autorisées, conformément!
à leur titre actuel et sans autres limitation! da
durée que celles résultant de la possibilité da
leur suppression dans les conditions prévuè3 :
par les lois en vigueur sur le régime des eaux,'

Pour les usines dont la force va de 150 à
500 kw., et qui ne sont pas susceptibles d'un!
décret de concession, il résulte du paragraphes'
de l'article 16, auquel se réfère le paragraphe 2
l'article 18, qu'elles peuvent être reprises sa!
fin de concession moyennant indemnité.

Aux usines concédées s'appliquent seules let
dispositions des paragraphes 4 et 5 de l'ar^v
clé 18. J.'.

Les autres dispositions du projet de loi sont
d'ordre général et elles ont une très grande im«
portance.

Je citerai les principales :
Les droits résultant du contrat de conces

sion ou de l'arrêté d'autorisation d'aménage
ment des forces hydrauliques sont susceptibles
d'hypothèques. ^ . !

L'État ainsi que les départements et les
communes à qui des concessions seraient ac
cordées ou attribuées peuvent exploiter direc
tement l'énergie des cours d'eau. Cette dispo-'
sition a une très grande valeur au point de m
pratique. - ,

L'exploitation d'une force hydraulique pat
une collectixité qui devient commerçants
d'énergie peut lui procurer des revenus consi
dérables, sans soulever aucune des objections
qu'on a l'habitude d'adresser à une industrie
d'État. Elle ne réclame en effet que peu de
main-d'œuvre, un nombre insignifiant d'em
ployés ou d'ouvriers; ses opérations sont sim
ples, fixées par des contrats de longue durée,
Elle ne donne lieu à aucun aléa, Partans, il n'y
a pas à craindre de gaspillage, de complexité
administrative. Pour se rendre compte de l'im
portance de ces régies directes il n'y a qu'à voir
ce qui se passe à l'étranger. La ville de Genéva
exploite deux forces motrices sur le Rhône,
qui lui rapportent plusieurs millions par an. en
vendant l'énergie soit pour l'éclairage élec"

irique, soit pour les besoins de ses industries,;
tout en assurant ses services publics. Elie;
arrivait ainsi, avec une population de 120,000;
habitants, à avoir un budget de recettes presque
aussi élevé que celui de Lyon avec ses 500,000
habitants.

Aucune autorisation, aucune concession ne
peut être accordée à des étrangers. Celte dis
position est très utile quoique malheureuse^
ment tardive, car dans nos départements fron
tières nombreuses sont les chutes d'eau qui
appartiennent à des sociétés ou à des ressortis
sants étrangers. Le projet de loi interdit l'ex-

i portation de l'énergie hors de France: cette
disposition avait été déjà votée par le Sénat
dans le projet de 1913, ainsi que celle concer
nant le droit pour les communes et départe-,
ments d'obtenir des concessions sur la propo
sition de votre rapporteur. ■

A l'article 28, qui indique les conditions d'aj-
plication de la loi que devront déterminer des
règlements d'administration publique, je re.
lève une disposition importante. C'est le droit
donné à l'administration d'imposer aux con
cessionnaires ou permissionnaires établis sni,
des cours d'eau d'une même vallée ou d'un,
même bassin des accords pour l'exécution de
travaux d'intérêt collectif tels que lignes d0;
jonction des diverses usines, lignes de trans
port dans les départements voisins, aménage
ment des réserves d'eau pour régulariser 19
régime de la rivière, etc., pour l'exploitation
des installations ainsi faites en vue M
l'échange, de la répartition, du transport et aai
la meilleure utilisation de l'énergie, pour U|
fourniture aux agglomérations rurales delMH;
nécessaire à leur alimentation. , J

L'utilité de ces aecords est reconnue paj '°®j
industriels eux-mêmes qui tendent, aujourdnni, ;
'a les réaliser en se syndiquant, nn groupant;
toutes les entreprises. Mais à défaut dun texWj
législatif, il ne tarderait pas à constituer <w
véritables monopoles de fait, des trusts, dont »
est superflu de signaler le danger. , ii

Le projet prévoit enfin le rattachement,{}?;
tous les services des forces hydrauliques, qu
que soit la nature du cours d'eau qui les
en œuvre, au ministère des travaux puDiiwji
auprès de ce ministère est constitmé un comn
consultatif dont l'avia conforme «st
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pour toute exploitation de force hydraulique
par l'État. . , . ,

Telles sont, en résumé, les principales dispo
sitions du projet de loi en ce qu'elle ont
d'important. Elles sont dues à l'accord complet
intervenu entre les représentants de l'État,
ceux des Chambres et les industriels qui fai
saient partie de la commission extraparlem
entaire. Elles ne sont, en réalité, que l'exten
sion aux cours d'eau utilisés pour la produc
tion de l'énergie de celles qui régissent
l'exploitation des mines. Au même titre que
ces dernières, la force hydraulique fait partie
du domaine national ; elle appartient à la col
lectivité, elle ne saurait être, sans de gros
inconvénients, accaparée au seul bénéfice de
l'intérêt particulier. Son utilisation rationnelle
et complète ne peut être Réalisée qu'en adop
tant ce point de vue, bien conforme, d'ailleurs,
aux tendances de notre époque.

L'avenir économique de la France est lié, on
ne saurait trop le répéter, à l'exploitation ra
tionnelle de toutes les forces de nos cours

d'eau jusqu'au jour plus ou moins prochain,
sans doute, où l'utilisation des marais les relé
guera au second plan et donnera à la France
des ressources nouvelles dont il est impossible
de prévoir les conséquences.

Quoique votre commission vous propose de
vous demander le vote intégral du projet, sous
la réserve que le Gouvernement déposera im
médiatement un projet correctif, pour remédier
à ses lacunes et a ses imperfections, elle a cru
utile de vous donner quelques détails sur
chaque article. Vous jugerez mieux ainsi que
les modifications désirables ne visent que des
points secondaires et qu'elles ne sauraient être
mises en balance avec la nécessité urgente de
voter le statut légal des entreprises hydrau
liques.

EXAMEN DES ARTICLES

Articlp 1".
L'article 1 er consacre l'unité de législation

pour tous les cours d'eau du territoire auxquels,
désormais, les mômes règles s'appliqueront,
en ce qui touche l'utilisation de 1 énergie. A
l'avenir, pour mettre en œuvre la force hydrau
lique, un acte de la puissance publique, sera
nécessaire. A cet égard, l'État exercera un libre
pouvoir d'appréciation et de décision. J1 ne se
préoccupera, comme il le fait en matière d'ins
titution de concessions de mines, dans l'octroi
ou le refus de concessions ou d'autorisations,
que de l'intérêt général. - .

La conséquence de cet article sera la possibi
lité de substituer, sur les cours d'eau doma
niaux, à l'autorisation précaire et révocable et
à la concession de travaux publics réservés
aux usines distribuant l'énergie au public ou
travaillant pour la défense nationale, un ré
gime nouveau d'autorisation pour les petites
entreprises, et de concession pour toutes les
usines importantes, quel que soit l'emploi de
l'énergie.

Sur les cours d'eau non domaniaux, l'admi
nistration, jusqu'à ce jour, se bornait à consta
ter que la mise en œuvre du droit d'usage re
connu par la jurisprudence des tribunaux, aux
riverains, ne compromettait ni la salubrité, ni
la sécurité publiques. Au lendemain du vote
de la loi, son rôle sera singulièrement élargi,
puisque c'est elle qui désignera librement
l'exploitant en lui imposant un cahier des
charges ou tout au moins en limitant la durée
de sa jouissance. En fait toutes les chutes im
portantes seront aménagées pour le compte de
l'État à qui elles reviendront gratuitement au
bout d'un certain temps. Mais il reste entendu
que la loi vise seulement les usines de produc
tion d'énergie et que les dérivations agricoles
et d'une manière générale, les travaux qu'en
vertu de la loi de 1898 le propriétaire peut
effectuer sans autorisation préalable (coupure
dans les berges, usages domestiques, installa
tion de pompes pour puiser l'eau au passage)
restent ce qu'ils sont et no peuvent être trou
blés que si l'utilisation rationnelle des eaux
l'exige et, encore, moyennant indemnité. L'uti
lisation des eaux de source reste également
soumise à la législation actuelle.

Par contre, la Chambre a tenu à préciser que
la mise en œuvre de l'énergie des marées et
des lacs serait soumises aux mômes règles que
l'aménagement des cours d'eau. En ce qui con
cerne les lacs, l'exposé des motifs du projet de
loi du Gouvernement -visait déjà formellement
leur utilisation. Au sujet des marées, le rap
porteur de la commission de la Chambre s'ex

primait ainsi : « Elle (la commission) ne se dis
simule pas que la question de l'utilisation des
variations du niveau de la mer comme géné
ratrice d'énergie est loin d'être au point. Elle
n'en a pas moins pensé, d'une part, que l'idée
était intéressante à retenir, qu'elle pouvait
être ultérieurement susceptible de réalisation,
et d'autre part, qu'il n'y avait aucun inconvé
nient à prévoir dans la loi que nous préparons,
l'utilisation possible de la source d'énergie que
peut donner le mouvement périodique des
eaux marines. »

C'est au nom de l'État que seront délivrée
concessions et autorisations sur les deux' caté
gories de cours d'eau puisque aussi bien
l'énergie des rivières et des torrents peut être
considérée comme une richesse nationale. Il
n'empêche cependant que les riverains,- si
souvent victimes des déprédations du cours
d'eau, ne peuvent se désintéresser de l'emploi
qui sera fait de sa force et leur prétention à
l'affecter, en partie, à leurs propres besoins ne
peut paraître excessive. Il importe donc qu'ils
soient partie aux tractations qui s'engageront
entre l'administration et l'usinier. Le Gouver
nement avait si bien compris le bien fondé de
cette réclamation qu'il avait formellement
prévu au 6° de l'article 28 de son projet la
consultation obligatoire des conseils généraux
des départements intéressés lors de l'octroi- de
chaque concession. La Chambre a estimé qu'il
n'était pas superflu d'affirmer, à- l'article pre
mier, immédiatement après le droit de l'État
de délivrer des autorisations et des conces
sions, le droit des collectivités locales à donner
leur avis chaque fois que leurs intérêts se
raient en jeu. Tel est le but du paragraphe 2
nouveau de l'article premier.

Il a paru à votre commission qu'il aurait
mieux valu une rédaction plus concise. Elle ne
croit pas qu'il soit nécessaire d'inscrire dans la
loi l'obligation de l'avis des conseils généraux
lors de l'Octroi des autorisations. Le permis
sionnaire, en effet, n'est pas soumis à un cahier
des charges et n'est tenu, par conséquent, à
aucune réserve en eau ou en force au profit
des services publics ou des industries locales.
L'intervention des Assemblées locales serait,
dès lors, sans objet et ne ferait que compliquer
la procédure d'instruction des demandes rela

tives à de petites usines, ce qui serait contraire
au but même de la loi.

En second lieu, les mots « représentants des
intérêts collectifs régionaux», qui, dans le texte
voté par la Chambre font suite au mot « dépar
tements », alourdissent la rédaction sans lui
donner plus de force.

Enfin, pour bien préciser quels sont les dépar
tements dont l'avis devra être sollicité, votre
commission préférerait à l'indication assez
vague de la Chambre, celle-ci plus claire :
« sur le territoire desquels s'étend le périmètre
de la concession tel qu'il est prévu au primo
de l'article 4 ci-après ». Ce périmètre englobera,
en fait, tous les territoires sur lesquels s'éten
dront les emprises du concessionnaire,

Article 2.

Cet article qui classe les entreprises suivant
leur objet el leur puissance en autorisées ou
concédées, diffère peu, au fond, de l'article 2
des projets soumis au vote de la Chambre des
députés, en 1909, et au vote du Sénat de 1913.

Il prévoit le régime de la concession pour
deux catégories d'entreprises d'après l'objet
principal ou d'après l'importance de l'usine.

- Dans la première catégorie rentrent les en
treprises dont l'objet principal est de fournir
de l'énergie à des services publics ou à des
groupements agricoles ; c'est le sens, avec une
rédaction qui paraît plus précise, du texte

.précédemment adopté par les deux Cham
bres. '

Toutefois le texte proposé introduit une idée
nouvelle. Il a paru que l'État doit éviter de
faire sentir son intervention d'une manière

trop directe dans les petites entreprises même
lorsqu'elles ont pour objet principal l'alimen
tation en énergie d'un service public. C'est
dans ce but que le Gouvernement avait pro
posé de laisser sous le régime actuel de l'au
torisation les entreprises dont la puissance
brute maximum n'excède pas 50 kilowatts. La
Chambre a porté ce chiffre à 150 kilowatts,
^oit environ 200 chevaux, en tenant compte du
rapport approximatif entre la puissance maxi
mum et la puissance normale. Votre commis-
fion estime également que les limites primiti
vement admises par le Gouvernement auraieni
pour conséquence d'alourdir le fonctionne

ment de la loi en exigeant pour des installa
tions d'une minime importance les formalités
qu'entraîne l'octroi d'une concession ou d'un
décret en conseil d'État.

La seconde catégorie des entreprises qui sont
placées sous le régime de la concession com
prend les usines dont la puissance maximum
excède 500 kilowatts, quelle que soit leur des
tination.

Le texte voté par les deux Chambres prenait
comme limite 200 kilowatts en étiage. L'évalua
tion de la force en étiage manque de précision ;
elle est susceptible de varier d'une année a
l'kutre avec les chutes de pluie ou de neige;
elle est modifiée par tous les travaux de régu
larisation des cours d'eau. L'adoption de la
puissance moyenne, qui a été quelquefois pro
posée, prête aux mêmes objections sur la ma
jorité des cours d'eau dont l'étude n'est pas
encore ,complète ; la puissance maximum
constitue une base d'estimation plus certaine.
Elle est déterminée par le produit du débit et
de la hauteur de chute en prenant pour ces
éléments la valeur, variable avec l'état des
eaux, qui donne à l'usine sa puissance maxi
mum. .

Pour tenir compte de cette modificiàion dans
l'unité de mesure adoptée, le projet actuel a
porté la limite à 500 kilowatts de puissance
maximum : cette limite correspond assez sen
siblement, en moyenne, à celle de 200 kilo
watts en étiage prévue dans le texte adopté ~
en 1913.

Article 3.

L'article 3 prévoit que la concession est ac
cordée, suivant l'Importance de la chute ou des
travaux à exécuter, par une loi ou par un dé
cret en conseil d'État.

La détermination des limites à partir des
quelles l'intervention du/ législateur devient
nécessaire a été la difficulté sur quoi, en 1913,
le projet de loi a finalement échoué. Le Sénat,
après avoir, en première délibération, adopté
sans modification le texte voté par la Chauibre
a, en seconde délibération, et par 150 voix
contre 129, introduit un amendement qui au
rait eu pour effet d'augmenter très sensible
ment le nombre des cas où une loi eût été né
cessaire. Les limites primitivement acceptées
de 15,000 kilowatts de force en étiage et de
20 kilomètres de dérivation étaient réduites à
5,000 kilowatts en étiage et à 10 kilomètres
mesurés suivant le lit naturel. L'échec du pro
jet n'a tenu qu'à co seul désaccord entre les
deux chambres et à la fin de la législature.

Cependant les limites proposées en 1939 fu
rent adoptées sensiblement dans l'article 13 de
la loi du 28 septembre 1916, qui a fixé pour
limite de l'intervention du législateur une
puissance de 15,030 kilowatts en étiage et une
longueur de 20 kilomètres de détournement
des eaux comptées suivant le lit naturel.

Le projet dû Gouvernement adoptait, à peu
de chose près, ces mômes limites, sauf qu'il
élevait de 20 à 30 Pilomêtres la longueur du
détournement suivant le fil de l'eau et qu'il'
substituait au chiffre de 15,003 kilowatts en
étiage une puissance normale de 50.000 kilo
watts qui lui correspond sensiblement. Il y a
lieu de noter qu'il ne s'agit plus ici, comme à
l'article 2, de la puissance déterminée par la !
capacité maxima des ouvrages de dérivation.
La commission extraparlementaire et le Gou
vernement après elle ont préféré une mesure
caractérisant nettement l'importance générale
de l'usine : c'est, en effet, en raison de cette
importance que l'intervention du législateur,
est imposée. Or, ni la puissance d'étiage, ni la
puissance maxima n'en donnent une idée
suffisamment exacte et il a paru préférable de
la caractériser par la puissance normale, c'est-
à-dire la puissance moyenne. Les grandes,
usines dont il s'agit seront d'ailleurs installées
sur des rivières jaugées depuis longtemps, ,
dont le régime est parfaitement connu et pour
lesquelles les objections faites à l'article pré
cédent en ce qui \concerne la mesure de la
puissance moyenne sont moins déterminantes.

La commission de la Chambre approuva
dans son ensemble l'article 3 tel que le propo
sait le Gouvernement. Elle fut toutefois d'avis

de ramener 4 20 kilomètres la longueur du
détournement des eaux à partir de laquelle
l'intervention législative sera nécessaire et à
40,000 kilowatts le chiffre de [50,030 kilowatts
pris, par le Gouvernement, comme limite en
tre la loi et le décret.

Mais, au cours de la discussion publique, la
Chambre a rétabli le chiffre de 50,00 kilowatts
comme le demandait le Gouvernement ; elle a
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en outre décidé qu'une loi serait nécessaire
lorsque les travaux comporteront le détourne
ment d'un bassin fluvial dans un autre comme
cela est prévu dans le projet d'aménagement
de la haute Dordogne où un affluent de l'Allier
sera déversé dans le bassin de la Garonne.

I Votre commission accepte le texte de la
Chambre, et cela pour plusieurs raisons. L'in
dustrie tend, de plus en plus,. à édifier des ins
tallations puissantes, capables de produire la
f orce au prix de revient le plus bas possible.
Cette évolution, il faut la faciliter et non l'en
traver. Or, le meilleur moyen, pour cela, est de
rendre le moins fréquent possible le recours
au. Parlement. La procédure législative, en
effet, par les retards qu'elle entraîne, effraye
l'usinier, d'autant plus que le projet actuel

' s'applique aux installations de tous les cours
d'eau, ce qui ne serait pas fait pour faciliter le
contrôle du Parlement.

1 Ce contrôle, du reste, pourra efficacement
s'exercer au sein du comité consultatif qui

vaura à examiner chaque demande de conces
sion et où siégeront sept députés et cinq séna
teurs. Au cas où l'administration négligerait la
sauvegarde des intérêts collectifs régionaux,
la responsabilité parlementaire du ministre
pourra être mise en cause avant que le décret
ne soit ratifié. C'est un système analogue à
celui qui a été prévu pour les mines oû toutes
les concessions, même les plus importantes,
sont accordées par un décret rendu en conseil
«J'État.

Articles 4 et 5.

Les dispositions contenues dans ces deux ar
ticles et dans l'article suivant, sont destinées à
faciliter l'aménagement industriel de nos
cours d'eau en donnant aux concessionnaires,
choisis par l'État, le moyen de vaincre la ré
sistance des propriétaires, des agriculteurs,
des usiniers disposant déjà de la force ou des
simples titulaires de droits de riveraineté non
exercés.

Plus spécialement les articles 4 et 5 fixent
les rapports du concessionnaire et des proprié
taires de terrains avoisinant la dérivation, en
vue de la prise de possession de ces terrains
soit pour l'édification du barrage, soit pour la
pose des conduites, soit pour la construction
de l'usine.

Sur ce point, le projet présenté par le Gou
vernement, et que dans son ensemble la
Chambre a fait sien, apporte une innovation

.aux systèmes précédemment proposés.
Le principe sur lequel étaient établis les pro

jets antérieurs consistait à assimiler les tra
vaux d'appropriation des forces hydrauliques à
Ides travaux publics ; le concessionnaire était,
'après déclaration d'utilité publique, investi de
tous les droits et tenu à toutes les obligations
^instituées pour l'exécution de travaux pu-
i'blics.
} ' 11 a paru qu'il serait peu justifié d'attribuer
ainsi les prérogatives des services publics —

-.notamment le droit d'exproprier — indistinc
tement à tous les concessionnaires de forces
hydrauliques. Toutefois, de même que l'inté
rêt présenté par l'exploitation, de la houille a
conduit à assurer à tout concessionnaire de j
mines — môme sans déclaration d'utilité pu
blique — la jouissance de divers droits lui per
mettent en certains cas de faire échec à la pro
priété privée, de même la nécessité de rte plus
laisser inutilisée aucune de nos forces hydrau
liques justifie ici l'adoption de mesures ana
logues. Ces mesures donneront à tout conces
sionnaire d'une usine hydraulique des droits
généralement suffisants pour aménager les
organes vitaux de la chute.

En conséquence, l'article 4 du projet repre
nant l'idée, et en partie les termes, de l'article 8
voté par les Chambres dans le projet de 1909-
i913, et, en outre, adaptant aux conditions
actuelles certaines conditions en vigueur en
matière d'irrigation (lois des 29 avril 1845 et
11 juillet 1847), en matière de mines (loi du
21 avril 1810), établit, en faveur de tout conces
sionnaire, certaines servitudes qui, dans la
plupart des cas, lui suffiront pour construire
les ouvrages définis à l'acte de concession.

ll est a présumer que, le plus souvent, des
ententes amiables permettront à l'industriel
d'acquérir les droits qui lui seront nécessaires
et que l'article 4 ne lui conférerait pas.

Cependant, des cas se présenteront où le con
cessionnaire ne pourra créer son entreprise
que si le droit d'exproprier lui est conféré. Une
déclaration d'utilité publique, soit totale, soit
partielle comme en matière de mines (art. 44
de la loi du 27 juillet 1880) pourra alors inter

venir, à condition cependant que l'intérêt éco
nomique de la nation le justifie.

Telles sont les idées générales qui ont dicté
au Gouvernement les dispositions des articles 4
et 5. Voici maintenant quelques détails d'appli
cation.

L'exercice des droits conférés par l'article 4
sera autorisé par arrêté préfectoral. En accor
dant ces autorisations, le préfet exercera des
pouvoirs tout à fait semblables à ceux qui lui
sont attribués, en ce qui concerne les mines,
par l'article 43 de la loi du 27 juillet 1880 ; il
devra procéder comme en cette matière et con
cilier, dans ses décisions, l'intérêt du conces
sionnaire avec le respect de la propriété pri
vée.

Il est bien entendu qu'au paragraphe 1er
de l'article 4, il faut donner à l'expression « ou
vrage de prise d'eau » son sens général et y
comprendre les ouvrages établis à l'origine de
la dérivation et accolés au barrage, la chambre
de mise en charge établie à l'origine des con
duites forcées, etc... De même l'expression
« canaux souterrains ■> doit s'entendre non

seulement des canaux exécutés en souterrain,
mais encore de ceux qui ont été exécutés en
tranchée remblayée après coup, à la condition
que ce remblai ait une épaisseur et une qualité
suffisantes pour être sensiblement équivalent
au sol primitif.

Une disposition empruntée à la loi du 11
juillet 1847 sur l'irrigation, ainsi qu'aux lois
sur les mines, les occupations temporaires,
etc., exempte des servitudes de l'article 4 les
habitations et leurs dépendances immédiates.

Enfin, dans les conditions où le prévoit en
core la loi du 27 juillet 1880, le propriétaire,
trop atteint dans son droit de propriété par
l'exercice des servitudes de l'article 4, peut
exiger du concessionnaire l'acquisition de la
parcelle, notamment lorsqu'elle est rendue
impropre h la culture, ou plus généralement à
sa destination normale.

- Les contestations soulevées par l'exercice
des servitudes et par le règlement des indem
nités dues pour occupations permanentes ou
temporaires seront soumises à la juridiction
civile compétente, d'après le montant de la
demande, ainsi qu'en décidait l'article 8 du
texte voté par les Chambres. Toutefois, en vue
de réduire les frais et de hâter la solution des
litiges, le nouveau texte ordonne, ainsi que le
prévoient les lois de 1845 et 1847 sur les irriga
tions, qu'il sera procédé comme en matière
sommaire, et qu'il pourra n'être nommé qu'un
seul expert.

L'indemnité sera préalable toutes les fois
qu'il pourra en être, ainsi, c'est-à-dire quand,
dès le début, l'occupation des terrains ou la
submersion des berges aura un caractère per
manent. Cependant, pour ne pas se laisser arrê
ter, par des contestations soulevées sur le
montant de cette indemnité, l'exécution de
travaux qui ne pourraient être différés,- le
projet projet prévoit une procédure d'urgence,
analogue, mutatis mutandis, à celle instituée
par 'la loi du 3 mai 1841 en matière d'expro-

I priation et qui comporte notamment la consi
gnation préalable d'une indemnité provisoire
ment arbitrée par le tribunal.

Lorsque l'exercice des droits de l'article 4 ne
pourra suffire et que par application de l'arti
cle 5, il y aura lieu à expropriation, il sera pro
cédé conformément à la loi du 3 mai 1841 • la
procédure d'urgence prévue par cette loi sera
applicable le cas échéant. Le jury qu'elle insti
tue sera compétent pour fixer l'indemnité due
au propriétaire exproprié. Il fixera même, le
principal emportant 1 accessoire, l'indemnité
qui serait due à ce dernier pour des droits qui
auraient été exercés en vertu de l'article 4, sur
la parcelle partiellement exproprié. Mais pour
les servitudes qui auraient été exercées sur
d autres parcelles, la juridiction prévue à l'ar
ticle 4 reste compétente. C'est également elle
quir.?ste compétente, "malgré la déclaration
d utilité publique, pour les indemnités rela
tives à 1 éviction des droits exercés à l'usage
de leau, dont il sera question ci-après
(art. 6).

La Chambre a tout d'abord apporté à la ré
daction proposée par le Gouvernement quel
ques modifications qui en précisent mieux la
portée. Elle a tenu à indiquer que les droits
exceptionnels visés à l'article 4 n'étaient pas
conférés au concessionnaire seulement pen
dant la période de construction mais aussi au
cours de 1 exploitation. Il va de soi que les ter
rains occupés comme il est prévu au i* de l'ar

ticle 4 le seront tant que durera l'usine. Encore
fallait-il le bien marquer. ,

En second lieu, la Chambre a substitué n
mot « servitudes », que certains juristes, ea
l'absence de « fonds servant » et de « tonds
dominant » ont quelque peine à admettre ea'
l'espèce, l'expression plus compréhensive
« droits ». " . ,

Au paragraphe 7, la " Chambre a remplacé là
membre de phrase « la pièce de terre trop ea» 1
dommagée ou dégradée sur une trop grands
partie de sa surface », emprunté à la loi des
mines, par l'expression plus précise, « la pièce
de terre trop endommagée ou trop dépréciée».

Au dernier paragraphe, la Chambre a substi
tué aux mots « tribunal civil » qui semblaient
exclure le tribunal de paix et la cour d'appel,
les mots « juridiction civile » qui embrassent
tous les degrés de compétence. A la séance du
20 novembre 1913, lors de la discussion du pro
jet de loi relatif aux cours d'eau domaniaux, le
Sénat a imposé une rectification du même
genre au texte qui lui était soumis pont
répondre aux préoccupations de plusieurs de
nos collègues.

Enfin, la Chambre a voulu entourer de ga
ranties Supplémentaires l'exercice, au proM
du concessionnaire, du droit d'occupation tem
poraire et d'extraction de matériaux dont bé
néficie l'administration en matière de travaux
publics. Elle a d'abord précisé que le conces
sionnaire devra se conformer aux prescrip
tions de la loi du 29 décembre 1892. Telle était
bien la pensée du Gouvernement ainsi qu'elle
ressort du commentaire de l'article 4 de soa
projet.

Il n'y a néanmoins aucun inconvénient à la
dire expressément dans la loi. à condition tou
tefois de préciser que, seuls, les articles 1er à 10
de la loi de 1892 s'appliqueront à la matière.
C'est du reste ce que demandait l'auteur de
l'amendement lui-môme, M. Cazassus. Aussi
bien les articles 1er et suivants de la loi
de 1892 ont trait au règlement des dommages
et donnent compétence au conseil de préfec
ture, alors que l'article 4 confie expressément
à la juridiction civile le soin de fixer les in
demnités dues aux propriétaires évincés. i

Enfin, la Chambre a limité aux seules entre
prises de plus de 10,003 kilowatts le bénéfice
de l'occupation temporaire, réserve que votre
commission ne saurait accepter. Les conces
sionnaires sont tous soumis aux mêmes char
ges; il est juste qu'ils bénéficient tous des
mômes avantages. Au surplus , l'occupation
temporaire ne constitue pas un privilège plus
lourd que l'occupation définitive prévue au 1°,
la submersion des berges, et surtout que l'ei-
propïiation, toutes facilités que peuvent réeja- •
mer, ' sans distinction de puissance installée,;
les concessionnaires du régime nouveau. .

Article 6.

L'usinier, avons-nous dit, peut se heurter i
la résistance des propriétaires de parcelles né-,
cessaires à l'emplacement de ses ouvrages et
des riverains qui ont fait -usage ou nond»
leurs droits d'eau. Les articles 4 et 5 lui péri
mettent de triompher des premiers, l'article »
des seconds. ;

Actuellement, le propriétaire en bordure;
d'un cours d'eau non domanial peut détourner;
sur ses terres une quantité d'eau proportion-:
nelle à la longueur des rives qu'il possède, i
charge de restituer le surplus, au lit, à la
lie de son héritage. L'article 644 du code ciwj
limite cette faculté aux usages agricoles. Mais ;
la jurisprudence l'a étendue aux- usages indus-;
triels. L'usinier devra donc obtenir le consen- ;
tement de tous ceux qui possèdent des terres;
en bordure du cours d'eau depuis l'ouverture;
du canal d'amenée jusqu'à l'extrémité du canal!
de fuite. Ces tractations, toujours difficiles et j
laborieuses, ont fréquemment abouti . à (M
conflits qui retardent la mise sur pied Wi
l'affaire lorsqu'ils ne la font pas échouer. Car,
là encore, il n'est pas de moyens juridiques
de contraindre l'usager à renoncer à un droitj j
Qu'il l'ait ou non mis en œuvre, le tribunal doiii
en tenir compte. Cependant, et ce point est »•
souligner, le riverain qui n'a pas fait usage <M ;
son droit devra, pour établir le préjudice p* j
lui est causé, prouver que la situation ds
lieux ne le met pas dans l'impossibilité de le i
faire. Sinon, le tribunal le déboutera puremen'
et simplement.

L'article 6, modifié par la Chambre, Pos,e,!ï '
principe que tous les riverains, qu'ils aient
ou non usage de leurs droits, qu'ils 81®a
non la possibilité da le faire, recevront un"
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Indemnité en nature ou en argent, sous la
S6ulc réserve QUC leur ju&lité de riverain re*
monte à une date antçrieuro à la demande en
eoncession. . , , , . ., *

■ Ceux qui ont fait usage de leurs droits rece
vront du concessionnaire, à ses frais, une quan
tité d'eau ou d'énergie égale à celle dont ils
bénéficient jusqu'à ce jour ou, s'ils le préfè
rent, une somme d'argent. En cas de contesta
tion sur la nature ou le montant de l'indem
nité, la juridiction civile prononcera, en conci- ,
liant le respect des droits antérieurs avec
l'intérêt de l'entrepise concédée.

Ceux qui n'ont pas fait usage de leurs droits
recevront une indemnité qu'arbitrera le conseil
d'État, comme il le fait actuellement en ma
tières de mines pour le calcul de la redevance
tréfoncière.

Article 7.

Cet article a trait à la contribution financière
de l'État aux entreprises hydroélectriques : «le
régime se substitue, dit l'exposé des motifs du
projet du Gouvernement, à celui qui avait été
édicté par les lois des 28 septembre 1916 et
39 juin 1917 ».

Pour bien comprendre la portée de la dispo
sition proposée, il faut se rappeler qu'en 1916,
le Parlement a ouvert, au ministère des tra
vaux publics, un crédit de quatre millions,
pour avances aux entreprises hydroélect
riques. - - ■ -

La loi du 28 septembre 1916 a réglé l'emploi
de ce crédit en spécifiant que, pourraient
seules en bénéficier, les entreprises chargées
d'un service public de distribution d'énergie.
L'administration concède les travaux comme
travaux publics et fixe, dans un cahier des
charges, les conditions dans lesquelles l'avance
est mise à la disposition de la société (partage
des bénéfices).

La loi du 30 juin 1917 a mis sur le même
pied que les entreprises de distribution
d'énergie, celles qui fournisseni la force à
des établissements travaillant ponr la défense
nationale. Comme dans le premier cas, il
y aura lieu à concession, et le cahier des
charges déterminera les rapports financiers
des deux parties'

. C'est pour ceia que l'article 7 vise :
1» Les entreprises dont l'objet principal est

la fourniture de l'énergie à des serviees pu
blics ;

2° Les entreprises intéressant la défense na
tionale,

A ces deux catégories, le projet en ajoute
une troisième ; les entreprises que prennent
à leur charge des travaux d'aménagement
susceptibles d'améliorer de façon notable les
conditions d'utilisation agricole du cours d'eau
ou de régulariser son régime.

La contribution de l'État pourra être allouée
sous forme d'avance remboursable ou de sub
vention à fonds perdus. Le projet prévoit au
cas d'avances, de subvention, ou de souscrip
tion au capital social. l'attribution à l'État
d'actions ordinaires privilégiées ou non, ou
d'obligations, ainsi qu'il est dit à l'article 10,
paragraphes d à g. Toutefois une loi sera né
cessaire si, pour une même entreprise, l'enga
gement de l'État doit porter sur plus de cinq
exercices.

Articles 8, 9 et ll.

Actuellement, toute installation sur le do
maine public fluvial donne lieu à une taxe
l'occupation de un franc et à une redevance
(article 44 de la loi de 1898) égale au 1/10 de la
valeur locative de la force brute concédée
(décret de 1906). Lorsqu'il y a concession, c'est-
à-dire tou tes les fois que l usine vend au public
l'énergie qu'elle produit, il a été décidé, en
1914, que le concessionnaire acquitterait une
redevance fixe. peu élevée, indépendante de
la production ou de la prospérité de l'entre
prise. A cette redevance s'ajoute une taxe de
x millime par kilowatt-heure produit, revi
sable à des dates préfixes, pour être ramenée
au 1/4 du produit net de l'entreprise, sans
jamais descendre au-dessous d'un minimum.

Sur le domaine privé, l'administration n'exer
çant qu'un simple droit de police, aucune
taxe n'est perçue.

Le projet de la commission prévoit :
il» A la charge de toutes les usines de tous

les cours d'eau : une taxe fixe de statistique de
5 centimes par kilowatt ;

2» A la charge des usines futures qui seront
concédées à des sociétés anonymes ayant pour
objet spécial la construction et l'exploitation
de l'usine :

Des réserves en eau ou en force ;
Une redevance contractuelle proportionnelle

au nombre de kilowats produits ;
Une redevance contractuelle proportionnelle

aux bénéfices ou dividendes réparties ;
Ou les deux combinées ;
3» A la charge des autres entreprises concé

dées :
Des réserves en eau ou en force ;
Une redevance contractuelle proportionnelle

au nombre de kilowats produits.
Pourquoi ces distinctions au point de vue de

la redevance contractuelle entre usines ayant
pour objet principal la construction et l'exploi
tation dc l'usine concédée et les autres ?
L'exposé des motifs du projet déposé . par le
Gouvernement s'explique ainsi :

« S'il est rationnel que l'État, lorsque par un
acte de puissance publique, il crée une richesse
au profit d'un particulier, stipule des avantages
en favenr de la collectivité au nom de laquelle
il exerce son autorité, s'il est logique dés lors
qu'il participe aux produits ou aux bénéfices
résultant directement de l'exploitation de la
chute qu'il concède ou éventuellement aux
bénéfices des industries accessoires immédia
tement liées à cette exploitation comme en
matière minière (loi du 8 avril 1910, trt. 4)
il paraft au contraire difficile de .lui réserver
une part dans les bénéfices provenant des in
dustries actionnées par l'énergie d'une chute
qui n'ont pas, avec la concession, un lien né
cessaire et qui pourraient aussi bien demander
leur puissance à l'énergie de la houille qu'ài
celle du cours d'eau.

« D'autre part, la détermination des bénéfices
nets d'une entreprise présente toujours de
grandes difficultés ; elle soulève nombre de
questions délicates et complexes dont la solu
tion comporte nécessairement un certain arbi
traire : parmi ces questions, la fixation du
montant des réserves et amortissements est la
plus commune, sans être d'ailleurs la plus dif
ficile à résoudre.

« D'une manière générale, l'État viendra
donc en participation dans les produits bruts
de l'exploitation concédée ; cette participation
prendra la forme d'une redevance proportion
nelle au nombre de kilowatts-heure produits
pendant l'année précédant l'établissement de
la redevance. Le taux de cette redevance sera
revisé périodiquement (art. 10-8°) pour tenir
compte des variations de valeur du kilowatt
heure et suivre ainsi les mouvements des pro
duits bruts.

« Dans certains cas, cependant, il est pos
sible d'appliquer le système, à certains égards
plus logique et plus équitable, de la redevance
proportionnelle aux bénéfices nets.

« Lorsque le concessionaire est une société
régie par la loi du 24 juillet 1867, société ano
nyme, société en commandite par actions dont
l'objet principal est l'exploitation de l'usine
hydraulique, les difficultés signalées ci-dessus
disparaissent ; rien alors ne s'oppose à ce que
la redevance soit assise sur les dividendes ou
les bénéfices répartis, qu'ils soient d'ailleurs
ou non distribués effectivement. Son taux
croîtra suivant une échelle progressive d'après
l'importance des répartitions au delà d'un cer
tain intérêt moyen annuel alloué au capital
depuis le début de l'entreprise. Ce système
comporte, comme complément logique, le droit
pour l'État de venir au partage de l'actif net,
une fois le capital remboursé, lors de la disso
lution de la société. Ce droit a été prévu à
l'article 10, paragraphe 8. Ce régime est en
tièrement en accord avec celui que prévoit
pour les concessions minières futures le récent
projet adopté par la Chambre et le Sénat. »

Le cahier des charges pourra enfin imposer
au concessionnaire l'obligation de se substituer
une société anonyme (art. 11), ce qui aura,
entre autres effets, celui de faciliter l'établis
sement de la redevance sur les dividendes

répartis.
"Les redevances sur les produits bruts et sur

les bénéfices nets peuvent se cumuler, afin d'as
surer en tout état de cause à l'État un mini

mum de participation dans les produits de
l'entreprise.

Il conviendra, d'ailleurs, de prévoir, dans le
cahier des charges, la possibilité, pour l'État,
de substituer entièrement, en cours de con
cession, la taxe sur les produits bruts a la
redevance sur les bénéfices nets, si la société
concessionnaire, ayant des liens d'intérêts avec
ses clients, venait à adopter pour la vente de
l'énergie des prix artificiellement abaissés, et

si la part de l'État, calculée sur les répartitions
se trouvait abusivement réduite.

L'assiette des redevances sera assurée par le
service du contrôle dont l'organisation est pré
vue à l'article 28, 7° et dont le mécanisme gé
néral sera commenté ci-après. En principe,
l'assiette de la redevance proportionnelle aux
kilowatts-heure sera établie par des contrôleurs
techniques ; celle proportionnelle aux dividen
des ou Bénéfices par des contrôleurs financiers.
Un règlement d'administration publique devra
attribuer à ces contrôleurs tous les droits d'in
vestigation et communication nécessaires à
l'accomplissement de leur mission. Les cahiers
des charges de chaque entreprise en fixeront
les règles d'exercice. Les contrôleurs financiers
auront notamment les pouvoirs conférés aux
commissaires aux comptes par la loi du 24 juil
let 1867. Les contrôleurs devront être convo
qués aux assemblées ordinaires et extraordi
naires ; les frais de contrôle seront à la charge
du concessionnaire (art. 10, § 17).
- La Chambre accepta ces dispositions dans
leur ensemble. Il lui a cependant paru que
l'État ne devait pas être le seul à bénéficier de
la mise en valeur de nos richesses hydrauli
ques sans que les collectivités locales y aient une
part. 11 lui a semblé d'autant plus légitime de
consacrer dans la loi le principe d'une réparti
tion que cette dernière retire au communes la
faculté dont elles disposent aujourd'hui de
mettre à la vente des terrains leur appartenant,
des conditions sauvegardant pleinements leurs
intérêts. • -

La Chambre a donc introduit dans le texte
de l'article 9, une disposition attribuant à la
totalité des départements et des communes,
sur lesquels coulent les cours d'eau utilisés, le
quart de la redevance proportionnelle prévue
dans l'acte de concession. Elle a, d'autre part,
déterminé dans le texte sous quelles condi
tions et suivant quel barème la répartition de
cette fraction de la redevance devra être faite
entre les départements et les communes inté
ressés.

Votre commission juge équitable de faire
participer les collectivités locales aux béné
fices de l'exploitation des chutes aménagées
sur leur territoire. Si elle ne vous demandait
de voter le projet tel quel, elle vous aurait pro
posé toutefois une rédaction plus précise que
celle à laquelle la Chambre s'est ralliée. Les
parties prenantes sont en effet désignées
comme étant celles « sur le territoire desquel
les coulent les cours d'eau utilisés ». 11 vau
drait mieux substituer à cette formule incer
taine celle-ci : « Les départements et commu
nes riverains des cours d'eau depuis la limite
amont du remous jusqu'à l'extrémité aval du
canal de fuite ». Il ne pourra ainsi y avoir de
doute sur le nombre des collectivités locales
appelées à se partager la fraction de la rede
vance proportionnelle qui leur est attribué. ■ "

Article 10.

Cet article prévoit un certain nombre de sti
pulations qui devront être obligatoirement in
sérées dans le cahier des charges et fixe, pour
l'autorité qui soYa chargée de préparer les con
trats et d'en arrêter les clauses, les règles aux
quelles elle devra se conformer et les limites
dans lesquelles elle pourra se mouvoir. -

Nous allons successivement examiner cha

cun des paragraphes en signalant, au passage,
les modifications apportées par la Chambre au
projet du Gouvernement :

1° L'objet principal de l'entreprise d'après
lequel sera établie la redevance contractuelle
proportionnelle au nombre de kilowatts
produits ou aux dividendes ou bénéfices ré
partis ;

2» Le règlement d'eau de l'usine destiné à
sauvegarder les intérêts collectifs qui peuvent
être alfectés par le fonctionnement de l'une;
maintien ou amélioration de la navigation et
du flottage; protection contre les inondations ;
alimentation en eau potable; irrigation; con
servation du poisson ; protection des sites. La
Chambre a complété cette énumération en
visant les mesures propres à développer le tou
risme, telles que subventions pour la cons
truction de voies d'accès, à des sites voisins
de ceux que l'usine pourrait avoir com
promis ;

3° La puissance maximum et l'évaluation de
la puissance normale de la chute faisant l'objet
delà concession. La puissance maximum mar
quera la limite entre la concession et l'auto
risation et la puissance normale la démarc»»
tion entre la loi et le décret;
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4° Le délai d'exécution des travaux, point de
départ de la durée de la concession ;

5° La durée de la concession fixée, comme
dans la plupart des projets antérieurs, à
soixante-quinze ans au maximum. En Italie, le
décret du 20 novembre 1716 a fixé à cinquante
ans au maximum la durée de la concession.
En Suisse, depuis la loi fédérale du 22 décem
bre 1916, la durée maximun est . de quatre-
vingts ans. En Norvège, cinquante ans, (loi du
14 décembre 1917) ;

■ 6° Les réserves en eau et en force à prévoir,
s'il y a lieu, au profit des services publics de
l'État, des départements, des communes. des
établissements publics ou des associations

. agricoles, les conditions dans lesquelles ces
réserves seront tenues à la disposition des
collectivités bénéficiaires, ainsi que les tarifs
spéciaux ou les réductions sur les tarifs
maxima applicables à ces réserves. Les tarifs
spéciaux visés ci-dessus seront ceux qui pour
ront être consentis pour les utilisatione en
dehors des heures de pointe.

i II se peut qu'à cet égard des accords aient
été conclus par le demandeur en concession et
les collectivités riveraines avant l'octroi de la
concession : ces accords, de même que les in
demnités consenties lux riverains, figureront
dans le cahier des charges « sans qu'il y ait
lieu à revision ». La Chambre a tenu à préciser
ce point. Elle a, en outre, apporté à la rédaction
du premier paragraphe du 6» de cet article,
une modification qui n'a plus de raison d'être,
en spécifiant que les réserves en eau ou en
force dont il s'agit devaient être prévues, d'une
part, au profit des services publics de l'État,
d'autre part, au profit des départements. Or,
postérieurement à cette décision, le Gouverne
ment a accepté le principe des réserves au
profit des industries locales qui ne figuraient
pas au projet primitif. Il importerait donc de
rétablir à cette place la rédaction proposée par
le Gouvernement pour bien marquer que les
réserves visées au paragraphe O ne concernent
que les services publics.

7° La quantité d'énergie à laisser dans les
départements riverains, et que le conseil géné
ral répartira entre les industriels de la région.

Ce paragraphe a été voté en séance, d'accord
avec le Gouvernement, et votre commission
ne croit pas devoir faire d'objection à son
adoption.

Les bénéficiaires de ces réserves seront les
industries locales et non les particuliers pour
leur éclairage privé.

Le prix de cession au conseil général ne sera
pas inférieur au prix de revient y compris,
bien entendu, les frais de production propre- i
ment dite, tous impôts et redevances, provi
sions pour grosses réparations, ainsi que l'inté
rêt et l'amortissement du capital investi.

Sans doute, ces réserves jointes à celles pré
vues au 6°, bien que limitées au quart de la
puissance de l'usine aux divers états du cours
d'eau constitueront inévitablement une lourde
charge pour l'industriel, non pas tant à cause
du bas prix auquel elles seront mises à dispo
sition que par suite de l'immobilisation d'é- j
nergie qu'elles risquent d'entraîner au détri
ment de la meilleure utilisation de la force.

Aussi, le cahier des charges devra-t-il préciser
la période initiale pendant laquelle aucun pré
avis ne sera nécessaire, et les délais de pré
avis après l'expiration de cette période. Tou
tefois, le département pourra réaliser à toute
époque une portion au moins de la force que
le cahier des charges aura mise à sa disposi
tion au profit des industries locales. Cette por
tion ne saurait être naturellement bien consi
dérable. Elle ne devra pas dépasser un ving
tième ou exceptionnellement un dixième de la
puissance de l'usine aux divers états du. cours
d'eau sous peine de rendre impossible la vie
même de l'entreprise.

8° Les conditions financières.
Sur ce point, le projet du Gouvernement dé

veloppait simplement les prescriptions conte
nues dans l'article 9 et fixait en termes géné
raux les modalités de la redevance proportion
nelle à la production, et aux bénéfices ou divi
dendes répartis.

En ce qui touche la redevance proportion
nelle à ^production, le cahier des charges de
vait fixer le minimum au-dessous duquel la re
devance ne pourrait descendre et les condi
tions dans lesquelles elle serait revisée, tous
les cinq ans, après une période initiale de dix
ans. ■ '

} En ce qui touché la redevance' proportion
nelle aux dividendes ou aux bénéfices répar

tis, le projet du Gouvernement se bornait à in
diquer que le cahier des charges fixerait le
taux de la rémunération réservée aux action
naires ; l'échelle progressive suivant laquelle
serait calculée la part de l'État ; les conditions
dans lesquelles l'État viendrait au partage de
l'actif net, après remboursement' du capital, en
cas de liquidation de la société.

La Chambre a d'abord repris le texte du
projet sur les mines pour l'incorporer au pa
ragraphe 7. Puis elle crut pouvoir aller plus
loin encore et prévoir l'association de l'État
à la gestion des entreprises concédées. Tel
est le but des paragraphes c à g du 8° de l'ar
ticle 10 dont le rapporteur donne le commen
taire suivant : ■

« La Chambre des députés a en effet adopté,
le 13 décembre 1918, un projet de loi modi
fiant le régime minier, notamment en ce qui
concerne la gratuité des concessions. Les en
treprises qui «'établiront dans l'avenir de
vront faire participer l'État aux bénéfices de
l'exploitation. Il semblerait a priori qu'il suf
firait d'incorporer dans la loi sur les usines
hydrauliques, les dispositions votées pour les
mines, pour faire œuvre logique et équitable.
C'est tout d'abord ce qu'avait pensé votre
commission.

« Un examen plus approfondi montre cepen
dant que les situations ne sont pas identiques.
Il s'agit bien dans les deux cas de l'octroi
du droit d'exploiter une richesse naturelle au
profit d'un particulier; mais tandis qu'en ce qui
concerne les gisements miniers, l'État ne con
cède « qu'une espérance de richesse » la terre
gardant jalousement son secret, lorsqu'il
s'agit de forces hydrauliques, ce sont des
droits tangibles et chiffrables qu'il accorde
lorsqu'il remet à un industriel une chute

dont lés débits sont connus grâce aux tra
vaux et aux publications des administra
tions intéressées.

« Ainsi, par cela seul qu'il apporte au conces
sionnaire de forces hydrauliques une richesse
connue, préalablement inventoriée par ses
soins, l'État a droit à une rémunération et
cette rémunération se conçoit parfaitement
sous la forme d'attribution d'actions d'apport
donnant les mêmes droits que les actions
souscrites, à l'exception toutefois du droit au
remboursement et a la transformation en ac
tions de jouissance qui pourra être prévue aux
statuts. Cette réserve s'explique par ce fait que
l'apport n'est pas définitif ; l'État n'aliène pas
ses droits puisque, en fin de concession, la
chute lui reviendra en pleine propriété, com
plètement équipée.

« H» paraît donc équitable de décider qu'en
cas de concession de chutes d'eau, la société
concessionnaire pourra être tenue de remettre
à l'État un certain nombre d'actions d'apport
pour un chiffre que fixera le cahier des char
ges. Ce chiffre -variera non seulement avec
l'importance de la chute, les difficultés que
présente son équipement, mais aussi avec la
nature du cours d'eau. Il sera plus important
sur le domaine public, où l'État peut être com
paré à un propriétaire, que sur les cours d'eau
privés, soumis aux droits d'usage des riverains
consacrés par une jurisprudence ancienne.

« L'hypothèse que nous venons d'envisager
est celle de la concession pure et simple. Or,
parfois, l'État ne se bornera pas à autoriser
l'usinier à mettre en œuvre la chute : il vien
dra pécuniairement à son aide. L'article 7 du
projet, qui se substitue à l'article 13 de la loi
de finances 1917, prévoit qu'une « contribution
de l'État pourra être allouée sous forme
d'avance ou de subvention aux concession
naires d'entreprises, dont l'objet principal est
la fourniture de l'énergie à des services pu«
blics ou intéressant la défense nationale,
ainsi qu'à ceux qui prennent à leur charge des
travaux d'aménagement susceptibles d'amé
liorer de façon notable les conditions d'utili
sation agricole du cours d'eau ou de régulari
ser son régime ».

« Lorsque la chute ne demande pas, pour
son installation, de déboursés trop considé
rables par rapport à la puissance qui sera
produite, en un mot lorsque la chute n'est
pas trop chère, l'État peut néanmoins interve
nir pour aider l'entreprise dans sa trésorerie,
au moyen d'une avance. Dans ce cas, cette
avance devra être représentée par des obliga
tions hypothécaires ou non, mais au même
rang que toutes celles qui pourraient être
émises, de façon à ce qu'en aucun cas une
hypothèque ne puisse être donnée à quiconque,
venant primer les droits de l'État, Dans ce cas

également, on conçoit que des parts bênéf- '
ciaires puissent être remises à l'État pour que ,
comme dans la loi des mines, une partie des
superbénéfices lui soit réservée. 1

M Tout autre est le cas des chutes dont l'amé
nagement proprement dit comporte des risques
spéciaux et des dépenses excessives.

'« L'État désireux de mettre en valeur cepen
dant des richesses naturelles, désireux d'éviter
l'importation du charbon correspondant, peut,
et doit, semble-t-il, intervenir, alors, sous
forme de subvention, mais nous considérons
que cette subvention ne doit pas être à tonds
perdus, et qu'en retour l'État peut et doit re
cevoir des actions de second rang, quant au
dividende et au remboursement. ■

« De cette façon, l'État aura ainsi rempli son
rôle tutélaire et favorisé l'aménagement d'une
richesse qui, sans lui, serait restée improduc
tive, mais, en même temps, si dans le cours
des années le rendement de la chute dépasse
les espérances, si le développement du prix da
vente du kilowatt-heure amène des bénéfices
que ne pouvaient pas envisager les promoteurs
de son aménagement, l'État se trouvera, à ca
moment, participant aux bénéfices et possé
dant aussi une part de propriété.

« Dans cette "hypothèse, l'État se trouvera
donc en réalité participer à l'équipement de
la chute et joindre ses capitaux à ceux du con
cessionnaire ; il doit même pouvoir intervenir,
si cela est nécessaire, dans la formation d'une
partie du capital de premier rang, pour être
un véritable associé de: l'affaire. Dans les trois
cas, il aura droit à une part de gestion.

« Les statuts devront toujours prévoir la
représentation de l'État dans les conseils d'ad
ministration au prorata des capitaux-actions
investis par lui.

« Il est à remarquer qu'à l'étranger les Etats;
les provinces ou les cantons et les communes
sont entrés depuis longtemps dans cette voie
en participant à la constitution des sociétés
hydroélectriques installées sur leur terri
toire.

« C'est ainsi que l'État suédois, en échange
des avantages financiers ou non qu'il leur con
sentait, est devenu actionnaire d'un certain
nombre d'entreprises hydroélectriques.

« En Suisse également, très nombreuses sont
les entreprises hydro- électriques dans les
quelles les collectivités publiques, confédéra-
tioh, cantons ou villes, ont souscrit une part
du; capital et figurent en qualité d'action
naires. .

« En Prusse, en Bavière, l'État n'a pas hésité
à s'associer sous cette forme aux initiatives
privées pour les aider et les diriger vers l'inté
rêt 1 général.

«, D'ailleurs, nous trouvons en Alsace et en
Lorraine de nombreux cas du même genre.
La ville de Mulhouse est grosse actionnaire de
la chute et de l'usine électrique qui lui four
nissent la force motrice ; la ville de Strasbourg,
de |l'usine qui l'alimente.

» Sans doute, ce mode de participation ds
l'État aux bénéfices ne saurait être employa
dans tous les cas, quelle que soit la destinaion
de la chute concédée.

« On ne voit pas bien l'intérêt qu'il y aurait
à associer l'État à la gestion d'une entreprisa
purement industrielle, pour laquelle la chute

! n'est qu'un instrument dont la prospérité est
liée aux fluctuations du marché mondial, telles
que les fabrications électrométallurgiques ou
électrochimiques. A notre avis, l'attribution
d'action ne se conçoit bien que dans les en
treprises dont l'activité est tournée vers la sa
tisfaction des intérêts généraux d'une région
pour laquelle elles produisent et transportent
l'énergie. En tout cas, il convient de laisser au
Gouvernement le soin d'appliquer, sous sa res
ponsabilité, la formule qu'il croira préférabla
dans chaque espèce, après avoir pris l'avis da
comité des forces hydrauliques.

« Ainsi la participation de l'État aux béné
fices des concessions de chutes d'eau compor*
tera plusieurs paliers. Elle porterait :

« 1° Sur les recettes brutes au cas de reda«
vance proportionnelle au nombre de kilowatts^
heure produits ;

2° Sur le bénéfice net lorsque l'État s SO»*
crit de$ actions de premier rang ou des ebftî
gâtions ; ' - ' ■

3« Sur le superbénéfice lorsque l'État a reçu
des actions de second rang, ou, en l'absenca
d'actions, lorsque le cahier des charges fixe is
taux réservé au delà duquel l'État viendra M
partage des bénéfices. >• ,

« Il importe au plus haut point, nous le w
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pétons, de ne pas imposer par avance telle ou
telle formule de participation. L attribution
d'actions, par exemple, peut présenter, dans
certains cas, des difficultés, notamment lors
que la société concessionnaire n'a pas pour
objet spécial l'exploitation de la chute. La pro
duction du courant, en vue de sa vente, pré
sente le minimum de risques. Au contraire,
les industries annexes dont la prospérité dé
pend de la situation générale du marché,
d'une invention nouvelle autant que de l'habi
lité des administrateurs, offre trop d'aléas pour
que l'État s'y associe. Il faut donc laisser au
ministre le soin de décider, après avis du
comité des forces hydrauliques, de la meil
leure formule à appliquer, étant entendu que
le cumul de plusieurs de ces modalités pourra
être adopté dans certaines espèces.

« Il est entendu, ainsi qu'il a été indiqué à
l'article 22, que les départements, les commu
nes et syndicats de communes, les chambres
de commerce, etc., jouiront des mêmes facili
tés que l'État lorsqu'ils participeront dans les
mêmes conditions que lui à l'établissement
d'usines hydrauliques, avec cette réserve, tou
tefois, que les conventions qu'ils seront appe
lés à passer dans . ce but ne seront définitives
qu'après approbation du ministère de l'inté
rieur et du ministère compétent.

... « En outre des modalités nouvelles que nous
venons d'exposer et qui s'écartent des règles
adoptées dans le projet gouvernemental, votre
commission a également introduit dans l'ar
ticle 10, un certain nombre de stipulations in
téressantes contenues dans le projet de loi
sur les mines, qui vient d'être adopté par la
Chambre.

« Comme dans ce dernier, pour prévenir
l'éventualité d'un cumul injustifié de charges
financières, il a paru indispensable de spécifier
que s'il était ultérieurement établi à la charge
des exploitations hydrauliques un impôt spé
cial instituant la participation légale de l'État
aux bénéfices de ces exploitations, les sommes
dues à l'État au titre de la participation con
tractuelle organisée par le cahier des charges,
des nouvelles concessions seraient réduites du
montant de cet impôt. L'équité d'une sem

blable disposition apparaît d'elle-môme.
f Cette disposition ne saurait être, au surplus,
considérée comme constituant une atteinte au
droit du Parlement de lever l'impôt ; la réduc
tion envisagée portera, en effet, non sur l'im
pôt qui demeure ftx! par le législateur, mais
sur une participation contractuelle dont il ap
partient à l'État de déterminer les conditions
«ventuelles d'atténuation'. Il n'est pas besoin
d'ajouter que la disposition adoptée par la
commission vise exclusivement l'éventualité
de la création d'un impôt spécial, ayant le
même caractère et le même objet que cette
participation contractuelle en faisant ainsi
double emploi avec celle-ci,- mais qu'elle ne
serait point applicable en cas d'établissement
ou do modifications d'impôts de droit commun.

« De même il a paru indispensable à votre
commission de prévoir la situation qui pour
rait résulter pour la bonne marche et le bon
entretien des installations hydrauliques, de
l'exploitation de celles-ci, dans les dernières
années de la concession, par un concession •
naire qui aurait été avisé qu'aucun renouvelle
ment ne lui sera consenti.

« 11 est évident qu'un pareil état de fait ne
saurait avoir pour résultat d'inciter le conces
sionnaire, puisque son titre ne lui est point
renouvelé, à continuer d'exploiter jusqu'au
terme du contrat, dans l'intérêt bien entendu
de la chute aménagée. La nécessité s'en im
pose cependant ; il est indispensable que soient
exécutés, non seulement les travaux d'eutre-
tien correspondant à la conduite rationnelle de
l'exploitation présente, mais également ceux
exigés par les besoins de l'exploitation future
et les progrès incessants de la science et de
l'industrie hydro-électrique. Des mesures spé
ciales doivent être prises à cet effet. Le texte
nouveau inséré par la commission dans l'arti
cle 10 (paragraphe 9) en pose le principe. D'une
part, la commission a prévu qu'à partir de l'ori
gine de la 25® année précédant l'expiration de
la concession, le concessionnaire serait auto
risé à ouvrir un compte spécial pour les tra
vaux d'établissement qui seraient entrepris
par lui avec l'approbation de l'administration ;
le cahier des charges définit le mode d'amortis
sement de ces travaux, dont l'État supportera
les charges après la fin de la concession. D'au
tre part le texte adopté spécifie que l'État au- I
rait le droit pendant les cinq dernières années

de la concession, de prescrire 1 exécution, par
le concessionnaire, des travaux dont celui-ci ne
croirait pas devoir prendre l'initiative, comme
n'étant point susceptibles de lui profiter, mais
qui seraient cependant commandés par les be
soins de l'exploitation future ; le prix de ces
travaux serait remboursé par l'État au conces
sionnaire.

« La consistance de ces travaux pourra natu
rellement être suggérée à l'État par le nouveau
concessionnaire, s'il en a été institué ; mais il
paraît préférable, pour éviter toute éventualité
de conflits, que les rapports, à cet égard, ne
s'établissent pas directement entre le conces
sionnaire exploitant et son successeur. Il est,
par ailleurs, à peine utile d'ajouter qu'en cas
d'institution d'une nouvelle concession les

charges assurées par l'État, soit pour les tra
vaux entrepris avec son approbation pendant
les vingt-cinq dernières années, soit ordonnés
par lui, seront reportées, comme une des con
ditions du contrat, sur le concessionnaire nou
vellement investi par lui.

« En ce qui concerne l'ensemble de l'article 10
les modifications au texte voté par les Cham
bres dans le projet 1909-1913 sont peu impor
tantes : ainsi la période initiale, après laquelle

I peut être exercé le rachat fixé à quinze ans
dans le texte voté en 1909-1913 peut, dans le
projet actuel, être choisie entre cinq ou vingt-
cinq ans de manière à tenir compte des condi
tions spéciales inhérentes à chaque concession
et en particulier, de sa durée, qui peut être
notablement inférieure à soixante-quinze ans.

« Quant à la stipulation que contenait ce
dernier texte (art. 16) et par laquelle une con
tribution pouvait, à toute époque, être récla
mée pour les ouvrages dont les entreprises
retireraient un avantage, il a paru utile à votre
commission de l'introduire dans le projet actuel.
On la retrouvera dans le titre V en un article
spécial (art. 20)

« Par contre, certaines dispositions nouvelles
contenues dans des projets antérieurs et qui
touchent à l'amélioration du régime des eaux,
mais qui n'ont, avec la mise en valeur des
forces hydrauliques, aucun lien nécessaire,
n'ont pas paru devoir être retenues par le Gou
vernement, ni par la commission. Telles sont,
dans le projet présenté le 11 juillet 1914 par le
ministre de l'agriculture, les dispositions con
cernant les travaux collectifs d'amélioration

des cours d'eau et prévoyant la création d'asso
ciations syndicales entre les usagers des eaux,
industriels et agriculteurs. Telles sont encore
les dispositions contenues dans le même projet
et ayant pour objet de combler certaines
lacunes de la loi du 8 avril 1898 dont l'expé
rience a fait ressortir l'insuffisance sur quelques
points. Ces dispositions pourront faire ultérieu
rement l'objet de projets de loi spéciaux. »

Enfin, la Chambre a ajouté, à cet article 10,
un nouveau paragraphe prescrivant l'inscrip
tion au budget de l'agriculture, pour être
affecté à des travaux de régularisation des
cours d'eau, du dixième du produit des taxes
et redevances. Votre commission ne sau
rait accepter cette disposition nouvelle, du
moins dans la forme où elle lui est présentée.
Elle est d'avis de laisser à la loi des finances le
soin d'affecter chaque année, au profit des
travaux sus visés, une somme égale en impor
tance au dixième des taxes et redevances
perçues en exécution de la loi nouvelle. Ce
paragraphe serait reporté à sa place logique à
la suite du parographe 1» du 8» de l'article 10.

En outre, votre commission serait d'avis de
rétablir le 18° de l'article ainsi conçu : « et,
d'une manière générale, les droits et obliga
tions du concessionnaire, tant pendant la du
rée de sa concession qu'à son expiration » qui
marque bien que l'énumération de l'article 10
est simplement énonciative et non limita
tive. ' '

Article 12.

De même que la loi du 30 juillet 1911 a sou
mis la cession des concessions minières à
l'agrément du conseil d'État, l'article 12 du
projet prend la même précaution en ce qui
touche les concessions de force hydrau
lique.

Juridiquement, cette disposition se justifie
par cette circonstance que le concédant traite
avec un particulier et non avec quiconque il
lui plaira de se substituer ; la transmission de
la concession ne peut se faire sans l'assenti
ment du concédant.

En pratique, la précaution évitée par l'ar
ticle 12 s'explique d'elle-même. 11 serait, au
surplus, illogique de laisser l'État désigner

librement le concessionnaire, tout en permet
tant à ce dernier de se substituer, sitôt après
son investiture, une tierce personne qui ne
présenterait pas, au point de vue de la natio
nalité notamment, toutes les garanties dési
rables..

Article 13.

Cet article règle la situation des entreprise;
en fin de concession. La Chambre a porté à
quinze ans le délai imparti à l'administration
pour notifier ses intentions au concession
naire. Elle a également élevé de vingt-cinq à
trente ans la durée du tacite renouvellement
qui aura lieu en faveur de l'usinier conces
sionnaire si l'État ne lui faisait pas connaître
ses intentions dans les délais marqués' par
l'article.

D'autre part, elle a tenu à déterminer la
situation des concessions déjà renouvelées ou
arrivant en fin de renouvellement de conces
sion.

Il lui a paru nécessaire de donner aux in
dustriels parvenus dans cette situation toutes
les garanties qu'exige une exploitation métho
dique et prévoyante.

Article 14.

La publication au Journal officiel des actes
de concession et des contributions allouées

par l'État permettra de suivre, dans ses détails,
l'application de la loi et facilitera le contrôla
indispensable du Parlement.

Articles 15, 16 et 17.

• Ces articles règlent la situation des usines
qui seront autorisées.

Ces entreprises, d'une importance relative
ment restreinte, ne touchent pas, autant que
les usines concédées, à l'intérêt général. Aussi
n'ont-elles ni les droits, ni les charges que la
loi institue pour celles-ci.

Elles restent en principe sous la réglementa
tion actuelle. C'est ce que décidait l'article 3
du projet de 190M913. Il a paru cependant
possible de simplifier et de centraliser l'octroi
des autorisations ; le préfet, compétent dans la
majorité des cas, sera guidé par les instructions
des ministres des travaux publics et de l'agri
culture qui tiendront compte des plans d'amé
nagement des eaux visés à l'article 30.

Le texte voté en 1909-1913 limitait à cinquante
ans la durée des autorisations, mais il ne s'ap
pliquait qu'aux usines construites sur les cours
d'eau domaniaux. Le projet actuel s'applique
également aux entreprises sur cours d'eau non
domaniaux dont jusqu'ici la précarité était
moindre. Dans un but d'unification il a prévu
le même délai, qui est d'ailleurs un maximum,
de soixante-quinze ans sur tous les cours
d'eau.

Les conditions de cession ou de renouvelle
ment avec droit de préférence. pour l'ancien
permissionnaire sont analogues à celles des
concessions, avec les simplifications justifiées
par l'importance moindre de ces entreprises.

Comme en décidait le texte de 1909-1913, les
autorisations peuvent être retirées sans in
demnité dans les cas prévus par les règlements
en vigueur; le projet "actuel prévoit en outre
l'éviction du permissionnaire pour permettre
l'établissement d'une concession qui utilisera
mieux l'énergie hydraulique, mais alors une
indemnité lui est due.

Lorsque l'autorisation vient à échéance, si
elle n'est pas renouvelable, l'État peut exiger,
soit le rétablissement du libre cours des eaux,
soit l'abandon t son profit des ouvrages de
barrages et de prises d'eau. Dans ces deux
hypothèses, la Chambre a fait une obligation à
l'administration d'indemniser le permission
naire évincé. Votre commission accepte cette
modification, mais avec la réserve justifiée par
les principes de notre droit administratif,
qu'au cas où les ouvrages seraient établis sur
le domaine public, leur suppression pourra
être ordonnée sans indemnité.

Le permissionnaire est assujetti à la taxe de
statistique prévue à l'article 8, outre, le .cas
échéant, les redevances domaniales actuelles.

Enfin, les entreprises autorisées peuvent,
à toute époque, après accord avec l'État, pas
ser sous le régime de la concession. Elles y
passent obligatoirement si, changeant d'objet
principal ou augmentant leur puissance, elles
deviennent concessibles aux termes de l'ar-
ticle2.

Article 18.

L'article 18 est, sans conteste, l'un des plus
importants du projet. Il règle le sort des usines
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existantes, représentant plus d'un million de
kilowatts installés. Le Gouvernement et la
commission ont voulu éviter les inconvénients
qui résulteraient d'une dualité de régime entre
les installations existantes et futures, notam
ment sur les cours d'eau non domaniaux où
les usines établies postérieurement à la pro
mulgation de la loi verront peser sur elles des
charges auxquelles échapperaient les autres,
favorisées déjà par le choix du meilleur em
placement. Mais, d'autre part, l'application
immédiate et brutale des règles nouvelles aux
entreprises existantes conduirait, dans bien des
cas, à des conséquences peu équitables ; il y a
une juste mesure à observer. t

Nous allons voir dans quelle mesure le texte
qui vous est soumis tient compte de cette si
tuation.

Et, d'abord, quels sont ces droits acquis sur les
cours d'eau de toute catégorie ? Nous rencon
trons d'abord :

A. — Des usines qui fonctionnent, dont la
situation est définitivement régularisée;

B. — Des usines autorisées mais dont les

travaux n'étaient' pas commencés au 1er août
1917.

A. — Usines qui fonctionnent ayant ' titre
définitif.

1® Sur les cours d'eau domaniaux et non do
maniaux :

a) Les usines ayant une existence légale et
qui tiennent leur titre soit d'une aliénation du
domaine de la Couronne antérieure à l'édit

de Moulins (1866), soit d'une concession sei
gneuriale antérieure à 1789 ;

b) Les usines faisant partie intégrante d'une
entreprise d'utilité publique (chemin de fer,
tramways, navigation) ; >'

2° Sur les cours d'eau domaniaux :

a) Les usines autorisées d'une manière pré
caire et révocable ;

b) Les usines concédées en vertu d'un
décret ;

, 3° Sur les cours d'eau non domaniaux;
i Toutes les usines ont été autorisées, l'auto
risation ne constituant qu'une simple mesure
de police.

L'article 18 ne concerne pas les usines ayant
une existence légale qui restent soumises au
titre qui leur a donné naissance et régies par
les lois en vigueur. De même les usines con
cédées par décret sur les cours d'eau doma
niaux (art. 29).

Restent les usines simplement autorisées sur
les deux catégories de cours d'eau. L'article 1S
les traite différemment, suivant que leur puis
sance maximum est inférieure ou supérieure è
150 kilowatts, quel que soit du reste leur
objet.

Dans le premier cas, les entreprises demeu-
. "reront autorisées conformément à leur titre

actuel sans limite de durée. Elles échappent à
la loi. Cependant, un concessionnaire" môme
non pourvu de la déclaration d'utilité publique,
pourra toujours obtenir la démolition de leurs
ouvrages, sous réserve de leur restituer l'eau
ou la force dont elles faisaient usage.

Quant aux entreprises autorisées de plus de
150 kilowatts, elles auront le choix entre deux
partis : ou bien solliciter volontairement l'ap
plication du régime nouveau, par un accord
avec l'État, ou bien rester pendant soixante-
quinze ans, à compter de la promulgation de
la loi, sous le régime ancien, toujours sous ré
serve d'une suppression possible dans les con
ditions prévues par les lois en vigueur ou par
application des articles 4 et 6 du projet.

Si elles optent pour le régime ancien, elles
échappent, cela va sans dire, aux conséquen
ces de la loi nouvelle. Mais |i l'expiration du
délai qui leur a été imparti, "elles seront assi
milées aux usines existantes arrivant en fin
de concession ou d'autorisation.

Celles d'entre elles qui disposeront de 150 à
■500 kilowatts affectés à des emplois autres que
ceux destinés à l'alimentation d'un service
public pourront solliciter le renouvellement
de leur autorisation pour trente ans, cinq ans
avant l'expiration de la soixante-quinzième
année. Le titulaire aura un droit de préfé
rence. Le renouvellement s'opérera de plein
droit pour trente ans si l'administration ne
notifie pas de décision contraire avant le com
mencement de -la dernière année. Mais s'il ne
renouvelle pas l'autorisation au titulaire ac
tuel, l'État devra lui payer une indemnité
égale à la valeur vénale des terrains, immeu
bles et machines qui ne seraient pas établis
sur le domaine public, comme l'indique l'ar
ticle 16, paragraphe 5,

De même, toujours en vertu du principe de
l'assimilation, les usines qui seront réputées
concessibles verront le régime provisoire dont
elles bénéficient prorogé de trente ans si l's^l-
mînistration ue' leur a pas signifié, en temps
voulu, ses intentions 'ou"si la concession n'a
pas été instituée dix ans avant l'arrivée de la
soixante-quinzième année. A ce moment l'État
entre en possession des terrains et tous im
meubles par nature ou par destination consti
tuant l'aménagement de la force hydraulique,
y compris les machines hydrauliques et les
bâtiments qui les abritent. Et alors, de deux
choses l'une : ou l'exploitant actuel, qui a un
droit de préférence, se voit renouveler la con-
cessiou, et l'État n'aura rien à lui verser, ou
l'exploitant actuel se trouve évincé et alors
l'État, pour la partie des bien énumérés ci-
dessus qui ne seraient pas établis sur le ds-
maine dublic, payera une indemnité fixée par
la juridiction civile et égale au quart au plus
de la valeur vénale desdites installations.

L'État pourra en outre racheter le surplus de
l'outillage.

Le rapporteur de la commission à la Chambre
s'exprime ainsi sur ce point:

« Voici par quel raisonnement on peut justi
fier la détermination du un quart fixé comme
maximum de l'indemnité. L'emphytéose de
quatre-vingt-dix'-neuf ans est, dans plusieurs
législations, assimilée à certains points de vue
à une propriété perpétuelle. En France, elle

1 l'est par exemple, au point de vue des droits
de mutation qui, sur les contrats d'emphytéose,
sont perçus d'après le taux applicable aux mu
tations de propriété.

« La propriété aujourd'hui perpétuelle des
usines existantes étant réduite par la loi à
soixante-quinze ans, on peut estimer qu'à la fin
de cette période les trois quarts de la valeur de
la propriété devront être amortis, et qu'ainsi il
est équitable de fixer au quart, au maximum,
l'indemnité que les tribunaux alloueront au
propriétaire évincé.

« La valeur prise pour base pouvait être la
valeur actuelle ou celle dans soixante-quinze
ans. Après mûr examen, c'est cette dernière
solution qui a été adoptée. - . %

« Tout d'abord, la solution contraire aurait
obligé à faire une estimation de la valeur, à la
date de la promulgation de la loi, toutes les
usines existantes, opération inutile pour toutes
celles de ces usines qui disparaîtront d'ici
soixante-quinze ans.

« D'autre part, l'État va-t-il, dès aujourd'hui,
contracter un engagement et une dette
ferme, basés sur la valeur actuelle, sans
savoir ce que vaudront les biens qui lui
reviendront dans soixante-quinze ans ? Avec
les transformations rapides de l'industrie,
et notamment de l'industrie électrique, les
usines actuelles dans trois quarts de siècle
auront probablement plus perdu de valeur
qu'aujourd'hui les moulins construits vers
1840. Telle usine, considérée comme très im
portante il y a vingt ans, est une petite usine
aujourd'hui et l'on peut concevoir que dans
soixante-quinze ans la force hydraulique, si
elle est encore utilisée, le sera par un petit
nombre d'usines considérables qui auront ac
caparé la force utilisée par les usines actuelles.
comme celles-ci accaparent la force qui fai
sait tourner les vieux moulins.

I « Ce sont ces raisons de pratique, d'équité
et de souci des finances publiques qui ont
paru justifier l'adoption, "comme base de -l'in-"
demnité envisagée, de la valeur qu'aura l'usine

i au moment où elle fera retour à l'État. »

Certaines modifications auraient dû être ap-
. portées à cet article dans le but de rendre plus
claire la rédaction.

1° L'adjonction décidée par la Chambre au
paragraphe l« r est le résultat d'une confusion.
II s'agissait, en effet, d'un amendement de
M. Crolard que la commission avait déjà fait
s'en mais qu'elle avait reporté à l'article 19 où
il figure aux paragraphes 1 et 2. Au cours de la
discussion, la commission a accepté par erreur,
pour la seconde fois, la modification proposée
par M. Crolard et dont il n'aurait pas dû être
donné lecture. Il est du reste à noter que la
Chambre fait dire à l'amendement Crolard tel
qu'il a été incorporé au paragraphe 1" de l'ar
ticle 18 tout le contraire de ce que son auteur
proposait. - L'amendement 17 rectifié porto :
« avec payement du droit de statistique mais
non de la redevance à moins qu'il ne soit léea-
lement établi...» Et la Chambre a traduit:
« avec payement du droit de statistique mais
non de la redevance s'il est légalement éta

bli... » ce qui est tout juste le contraire. H effl
été bon de rétablir sur ce point la rédaction de
la commission de la Chambre ; , ^ f.

2° Il convient de bien distinguer le sort ré
servé à l'expiration des soixante-quinze an#
aux entreprises existantes, selon qu'elles reb>
trent dans la catégorie des usines autorisées on
de celles qui sont concédées. La Chambre a
posé d'abord un principe qui est commun aus
deux catégories : celur'de l'assimilation conKi
plète aux usines du nouveau régime arrivant ei!
fin de concession]ou d'autorisation.C'est le butdai
paragraphe 2 qui aurait dû être complété de telle
sorte que les entreprises « autorisables » doit
le titre ne sera pas renouvelé et qui serontl
supprimées ou dont l'État gardera les ouvrages
recevront une indemnité comme il est dit il
l'article 16, paragraphe 5 ; •

3° J,e paragraphe 3 qui ne fait que répéterez
que dit le paragrapôe précédent, a savoir l'assir:
milation aux entreprises nouvelles en fin de !
concession serait à supprimer ; - !

4° Par contre, le paragraphe 4 de l'article 18
concerne uniquement les entreprises conces
sibles. Par l'adjonction qu'elle propose, votre
commission ôte tout doute à cet égard en
même temps qu'elle rend inutile l'addition des
mots : « en cas de concession » décidée par la,
Chambre après les mots : « qui ne peut dépas
ser ». Il va de soi qu'au cas où l'État déciderait
de reprendre les ouvrages d'une entreprise!
installée sur un 'cours d'eau non domanial, et
qui, eu égard à sa puissance, n'est susceptible
que d'autorisation, il devra lui servir une in
demnité égale à la valeur intégrale des ouvrages
ainsi qu'il est dit à l'article 16, paragraphe 5,
auquel le renvoie le paragraphe 2 de l'ar
ticle 18. :

Article 19.

La Chambre a cru devoir séparer, pour en
former un -article spécial, une des dispositions;
contenues dans le paragraphe 6 de l'article 20;
du projet du Gouvernement visant l'assujettis- :
sèment des entreprises antérieurement concé- 1
dées ou autorisées au payement de la taxi
visée aux articles 8 et 22, y compris dans l'ap
plication de cette mesure, les quelques usines
ayant fait depuis la guerre l'objet d'une con;,
cession et. au régime desquelles, par ailleurs,
la présente loi n'apporte aucune modification.

Elle aT dans cet article 19, ajouté à la dispo
sition précitée, pour les entreprises réputées
concessibles et existant antérieurement à la
promulgation de la loi nouvelle, des disposi
tions analogues à celles quo la Chambre a
introduites à l'article 10 et oui ont pour but;
dans les dernières années du régime provi
soire, qui sera celui des entreprises-anciennes,
d'assurer la bonne marche cl le bon entretien
des entreprises devant revenir à l'État.

D'autre part, afin d'éviter toute difficulté au ;
sujet de la taxe qui est prévue par le texte dei
l'article 19, la Chambre a tenu à spécifier net-:
tement que cette dernière est due par l'exploi-;
tant de l'entreprise sans qu'il y ait lieu pour:
l'État de connaître si ce dernier est proprié
taire ou locataire de l'usine.-

Votre commission ne fait aucune objection!
l'adoption de l'article 19 ainsi rédigé;

I : ' " Article 20.
^L'article 20 ne soulève aucune objection-;
Sur cet article, M. le rapporteur de la com

mission de la Chambre s'explique ainsi : '■
« Pour que la législation nouvelle donnS;

tous les résultats qu'on peut en espérer, il n®j
suffit pas qu'elle procure aux industriels
facilités pour l'établissement des usines hy
drauliques, il faut encore qu'elle permette:
d'assurer la meilleure utilisation possible de;
l'énerg,ie que peuvent produire les cours d'eatti
non navigables. ■" , 1

« Or, les variations considérables de débit .
que subissent ces cours d'eau présentent pour
l'industrie les plus sérieux inconvénients. L0
fonctionnement des usines qui est considéra*:
blement gêné, sinon arrêté, par les crues;;
n'est pas moins troublé lorsque la période dê?j
basses eaux vient réduire leur puissance. Tr®,
souvent les industriels sont obligés de
leur exploitation sur la puissance minimum:
dont il disposent et par là de ne tirer que très
imparfaitement parti de l'excédent d'énergie
dont ils pourraient se servir pendant la plu'!
grande partie de l'année. Ils voient en tout
cas avec regret s'écouler, sans profit pour eux, i
en hautes eaux, le débit qui leur serait si pre*|
cieux à l'étiage; dans ces conditions, il est de
la plus grande importance pour l'industrie hy*
dro-électrique de cherchera régulariser le de-J
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bit d'eau des cours d'eau, de façon à ne pas
laisser perdre une potable partie de l'énergie
qu'elles renferment. .

« La régularité du débit des cours d'eau est
due surtout à l'existence, dans leurs bassins —
fent l'origine est souvent à la base dos gla
ciers — de massifs forestiers, qui constituent
comme un réceptacle pour les précipitations
atmosphériques et alimentent peu à peu les
rivières.

peureusement, le déboisement irréflé
chi auquel on s'est livré depuis quelque temps
a accentué singulièrement le régime torrentiel
de nos fleuves ; il faut donc, tout d'abord ar
rêter ce mouvement de défofestation qui a ga
gné le pays et que la guerre a contribué à dé
veloppa dans des proportions considérables.

« On peut dire que l'opinion publique est
maintenant acquise à cette cause.

« Mais en attendant la reconstitution indis

pensable de nos forêts, et pour compléter
l'œuvre, il faut chercher à emmagasiner une
partie des crues pour les restituer aux basses
eaux. C'est l'œuvre des lacs, des réservoirs, des
barrages.

« Combien peuvent être efficaces pour atté
nuer la violence des crues, des "barrages réser
voirs construits en travers des vallées, qui
conservent momentanément une bonne partie
du débit en excès et permettent ainsi a la crue
de disparaître peu à peu sans causer de grands
dommages.

« Alors quo le précieux effet des reboise
ments ne se fait sentir' qu'avec le temps, les
barrages réservoirs améliorent immédiatement
le régime des cours d'eau pour le plus grand
profit de l'agriculture et de l'industrie. D'une
part, en effet, ils soutiennent l'alimentation
des canaux d'irrigation qui, sans eux, seraient
asséchés au moment où les arrosages sont le
plus indispensables à la terre. D'autre part, ils
assurent un meilleur aménagement industriel
des cours d'eau. Les usines qui seraient instal
lées en vue de la seule puissance d'étiage
tireraient insuffisamment parti de la puis
sance hydraulique ; installées ponr une plus
large utilisation, elles seraient condamnées
pendant l'étiage à un chômage partiel si le
débit n'était artificiellement renforcé.

« Le rôle des barrages réservoirs n'est pas
moins utile pour amortir les, inondations. La
création d'ouvrages ayant ce résultat pour but
exclusif entraîne des dépenses considérables
et d'autant plus lourdes qu'ils n'ont à fonc
tionner qu'asser rarement. Les nécessités éco
nomiques conduisent donc à établir des réser
voirs ayant un caractère mixte, dont la tran
che supérieure maintenue vide recevra les
crues, tandis que la partie inférieure en eau
servira à l'alimentation publique, aux irriga
tions ou à la production de l'énergie. Dans les
retenues conçues suivant ce système, la capa
cité utilisable- pour l'atténuation des inonda
tions étant réduite, il faut, pour réaliser une
amélioration sensible, multiplier les réser
voirs ; c'est une nouvelle raison pour faciliter
leur construction.

« Enfin, aux avantages qui viennent d'être
énumérés, il faut ajouter que les barrages ré
servoirs établis sur les cours d'eau non navi
gables étendront leurs effets à l'aval et contri
bueront à la régularisation des rivières doma
niales, ponr le plus grand profit de leurs diver
ses utilisations et, en particulier, de la navi
gation.

« Malgré leur importance pour les intérêts
généraux du pays, le nombre des barrages ré
servoirs en France est encore trop restreint.

L'État n'a pas manqué jusqu'à ce jour et ne
manquera pas à l'avenir de prendre à sa charge
l'amélioration du régime des rivières, lorsque
toute une région.y est intéressée. De nom
breux réservoirs ont été établis par les soins
du ministère de l'agriculture dans les Pyrénées,
en vue de régulariser le débit de la Nesle et
de dix-huit autres rivières qui. issues du pla
teau de Lannemezan vont arroser les Hautes-
Pyrénées, la Haute-Garonne, le Gers et le Lot-
et Garonne. Dans les mêmes conditions, des
réservoirs sont en construction dans les Alpes
pour augmenter en été le débit du Drac, d'au
tres sont projetés pour améliorer leTégime de
la Durance et du Verdon.

• « Lorsque le nombre des usagers devant bé
néficier de la constitution des réserves est
moins considérable, l'exécution des travaux in
combe à l'initiative privée ; tout au plus, les
exécutants peuvent-ils obtenir de l'État une
subvention si l'entreprise présente une utilité
igénérale suffisante. Les industriels seraient en

trés depuis longtemps dans cette voie s'ils ne
rencontraient des difficultés insurmontables, et
bour vaincre les résistances des propriétaires
dont leurs ouvrages occupent les terrains, et
pour faire participer aux dépenses tous ceux
qui pxoflteront de l'amélioration du régime des
eaux. 4"- • ,

« En définitive. le développement insuffisant
des barrages réservoirs en France pe tient pas
au manque d'emplacements propices à leur
réalisation ; mais bien au défaut de disposi
tion législative qui en encourage l'éclosion.

« Ce sont ces dispositions que votre commis
sion vous propose d'ajoindre au projet du Gou
vernement.

« La loi du 16 septembre 1807, qui donne
droit de réclamer une indemnité aux proprié
tés ayant acquis une notable augmentation de
valeur à la suite de l'exécution des travaux
publics, pourrait, en principe, recevoir son ap
plication- dans les cas où l'État, un départe
ment, une commune, auraient construit un
barrage réservoir dans l'intérêt principal des
services dont ils ont la gestion. Mais cette loi
subordonne les indemnités àune plus-value
notable, limite leur montant à la moitié des
avantages acquis, enfin détermine pour leur
fixation une procédure compliquée. Dans ces
conditions, on ne saurait avoir pratiquement
recours à la législation de 1807, lorsqu'il s'agit
de travaux de régularisation de régime de cours
d'eau effectués par les collectivités ci-dessus
visées ou leurs concessionnaires et il y a des
avantages incontestables à leur assurer une
législation plus précise et plus simple.

« Grâce aux dispositions que vous propose
votre commission, l'État sera conduit a entre
prendre lui-même plus fréquemment des bar
rages réservoirs, puisqu'il pourra compter dé
sormais sur le concours forcé des bénéficiaires
et il ne sera pas empêché, par les préoccupa
tions d'ordre financier, de se substituer à l'ini
tiative privée défaillante, toutes les fois que
son action sera justifiée par un intérêt suffi
sant.

« Le texte proposé n'aura d'ailleurs pas seu
lement pour effet de développer les améliora
tions de régime des cours d'eau par une inter
vention directe de l'État. De nombreuses entre
prises, qui vont être concédées par lui à bref
délai, pourront être soumises à l'obligation de
constituer des réserves notablement plus
importantes que ne l'exigeraient leurs besoins
propres, dès lors que l'augmentaiion des dé
penses sera couverte par une contribution des
autres usagers des eaux intéressés : l'aménage
ment des cours d'eau pourra être ainsi réalisé,
en mettant beaucoup mieux en valeur la force
qu'ils peuvent produire.

■ « 11 faut signaler enfin que pareille disposi
tion donnera satisfaction aux vœux formulés
par un grand nombre de conseils généraux ou
de conseils municipaux et tendant à ce que les
usines ne puissent profiter des améliorations
de régime réalisées pour des besoins départe
mentaux ou communaux sans participer aux
dépenses de construction et d'entretien des
ouvrages. Toutefois, il convient de faire obser
ver que cette participation ne saurait être
exigée des usagers des eaux qui profiteraient,
après la promulgation de la présente loi, du
fonctionnement de barrages établis avant cette
promulgation: si équitable que soit le principe
posé par l'article 20, il se heurterait, dans l'es
pèce, à des situations acquises qui doivent être
respectées.

« L'article 20 renouvelle donc le principe
déjà contenu dans la loi du 16 septembre 1807.
11 fixe ensuite les conditions dans lesquelles
pourront être réclamées les indemnités de
plus-value. .

« Tout d'abord, le droit de demander une
contribution aux bénéficiaires des améliora
tions réalisées sur le cours d'eau est subor
donné à une autorisation préalable accordée
par décret en conseil d'État ; cette autorisation
ne sera donnée que si l'amélioration réalisée
justifie d'une façon indiscutable la participa
tion aux dépenses des usagers des eaux étran
gers à l'association. Mais, contrairement à ce
que prévoit la loi du 16 septembre 1807 pour les
travaux d'intérêt général, départemental ou
communal, l'indemnité pourra être exigée
alors même que la plus-value qui la justifie ne
serait pas notable.

«Les indemnités de plus-value seront ré
glées par le conseil de préfecture, sauf recours
au conseil d'État; elles pourront être récla
mées aux usagers des eaux de toutes catégo
ries (propriétaires de terrains ou d'usines,

1 concessionnaires de travaux publics, collecti
vités diverses), dès lors qu'ils auront bénéficia
de l'amélioration du régime du cours d'eau.
Lorsque le décret qui les a autorisées le déci
dera, les indemnités seront payables en annui
tés, en tenant compte, chaque année, de l'uti
lisation effective des suppléments d'eau ou do
force motrice résultant des travaux.

- Article 21.

Les droits visés & cet article sont ceux que I®
concessionnaire tient de son cahier des char
ges et le permissionnaire de l'arrêté d'autorisa
tion. Ils portent d'abord sur les installations
édifiées par l'exploitant et qui restent sa pro
priété et sur l'usage de la force motrice pen
dant une période de temps déterminée. Cette
distinction permettra au concessionnaire in
vesti après l'expiration d'une première période
de soixante-quinze ans, malgré la domanialisa-
tion des immeubles et ouvrages, de disposer
encore d'un gage sérieux. L'hypothèque dont
ces droits sont susceptibles prendra fin le jour
où ils disparaîtront, c'est-à-dire à l'expiration
de l'autorisation ou de la concession. Le gage
constitué par l'article 21 ne sera pas réalisable
dans les conditions du droit commun.

Il ne faut pas oublier que toute cession,
amiable ou forcée, devra être ratifiée par le
conseil d'État, qui se réserve d'écarter le créan
cier poursuivant. Toutefois on a vu qu'en ce ;
qui touche les autorisations le nouveau per
missionnaire acquéreur à la suite d'une vente
en justice n'aura pas à solliciter l'agrément du.
préfet.

, . Article 22.
L'article 22 précise les conditions de ' recou

vrement de la taxe et des redevances prévues,
par les articles 8 et 9. L'administration des
domaines, qui a dans ses attributions le re
couvrement des redevances actuellement im
posées aux permissionnaires sur les cours,
d'eau domaniaux, sera chargée de recouvrer
les nouvelles taxes et redevances dans la forme

où elles opèrent aujourd'hui.
Rappelons à cet égard que, du 25 mars 1863

au 26 décembre 1901, le soin de percevoir les
redevances de ces cours d'eau domaniaux a
incombé à l'administration des contributions
indirectes. Dans une pensée d'unité budgé
taire, et sur la proposition du ministre des
finances, le Parlement a décidé, le 26 octobre
1901, de replacer tout le domaine public sous
la même administration, L'article 22 du projet
ne fait donc que se conformer aux règles
admises à ce jour pour les occupations tem
poraires et les prises d'eau en confiant aux
domaines le soin de percevoir la redevance
proportionnelle aux bénéfices dont le chiffre
sera, du reste, arrêté d'accord entre le minis-.
tre des finances et le ministre des travaux pu
blics. ^

La Chambre a tenu, avec- raison, à préciser
que les privilèges établis pour le recouvre
ment des contributions directes par la loi du
12 novembre 1908 au profit du Trésor public,
s'étendent aux taxes et redevances susvisées.

Article 23.

L'article 23 prévoit la possibilité pour l'État,
les départements, les communes de prendre ou
d'acquérir et ^d'exploiter directement ou en
régie intéressée des entreprises d'énergie hy
draulique. Les conditions de ces exploitations
directes sont fixées par le règlement d'admi
nistration publique prévu au paragraphe 9° de
l'article 27. Il est entendu que tout groupe-,
ment de départements ou de communes jouira
des mêmes droits, de même les établissements
habilités par les textes organiques qui leur;
sont applicables à se charger d'opérations in-^
dustrielles ou commerciales, tels que les
chambres de commerce. Notons que dès au
jourd'hui les communes et les syndidats dei
communes peuvent construire et exploiter di
rectement un réseau de distribution d'énergie t
auquel, grâce au présent projet, ils pourront;
annexer l'usine de production. , J

La Chambre, d'accord avec le Gouvernement,',
a ajouté au texte primitif un paragraphe pour
donner aux collectivités visées à l'article 23 les
mêmes droits que l'État en ce qui concerna;
l'application de l'article 7 et des paragraphes;
d, e, f, g de l'article 10 (attribution d'actions;
ou d'obligations au cas d'avances, de sousH
cription du capital ou de subvention et repré
sentation au conseil d'administration).

Article 24.

Cet article a pour but de hâter l'instruction.
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des affaires. Le préfet aura six mois pour exa
miner les demandes en concession et le mi
nistre un an pour accorder ou refuser la con
cession. Le Gouvernement avait tout d'abord
proposé un an dans tous les cas. Mais la Chambre
a préféré distinguer les autorisations des con
cessions et ordonner une procédure plus expé-
ditivo pour les premières.

Les ministres consultés doivent envoyer leur
avis dans les trois mqjs, à défaut de quoi ils
sont censés n'avoir pas d'observations à pré
senter. Quand l'avis de ces ministres est subor
donné aux résultats d'une enquête, il leur sera
demandé dans des conditions telles qu'ils puis
sent utiliser ces résultats pour leur réponse,

'sans, pour cela, dépasser le délai de trois mois
précité.

~ Pour les articles 25, 26, 27, votre rapporteur
n'a rien a ajouter aux explications de M. le
rapporter do la commission de la Chambre
ainsi conçues :

Article 25.

« L'article 25 a pour but d'instituer, pour le
règlement des litiges où l'État serait partie,
une procédure rapide et simple. S'inspirant
des dispositions contenues dans la loi du
17 avril 19t. 6, article 09, qui permet à l'État de
compromettre lorsqu'il s'agit de liquidation de
marchés de travaux publics ou de fournitures,
la présente loi étend le recours à l'arbitrage
au cas où son exécution aurait pour effet d'im
pliquer l'État dans des difficultés conten
tieuses.

« Cependant, s'agissant d'une dérogation
aux principes généraux de notre droit publié,
l'application de cette disposition exception
nelle doit être autorisée, comme dans les cas
visés par la loi de 1906, par un décret délibéré
en conseil des ministres et contresigné par le
ministre compétent et le ministre des fi
nances.

Art. 26.

Cet article a pour but d'assurer aux entre
prises hydrauliques une direction et une sur
veillance françaises. 11 exige, notamment, lors
qu'il s'agit d'une société, la qualité de Français
pour les chefs de l'affaire (président du conseil
d'administration, administrateur-délégué, di
recteurs, gérants), pour ses contrôleurs (com
missaires aux comptes, membres du conseil de
surveillance) et pour la majorité des membres
du conseil d'administration.

A ce dernier point de vue, la commission
est allée plus loin dans cette voie que le Gou
vernement. Elle a exigé, par le texte qu'elle
propose, que les deux tiers au moins, soit des
associés en nom collectif, soit des administra
teurs, soit des membres du conseil de direc
tion ou du conseil de surveillance, soient
Français.

A la vérité, cette dernière clause ne suffirait
pas — certains membres pouvant être absents
— à assurer que les décisions seraient toujours
prises dans le sens des intérêts français. Il
appartiendra au règlement d'administration
publique, prévu article 28-10", de prescrire les
mesures complémentaires nécessaires pour ga
rantir la prépondérance effective de ces inté
rêts, notamment en subordonnant la validité
de chaque vota à la présence d'une majorité de
Français. :

Cependant il ne saurait s'agir là d'une
règle absolument rigide.

11 peut se présenter tel cas où son applica
tion serait sans utilité sérieuse et même pré
senterait de réels inconvénients.

Il en serait ainsi dans l'hypothèse d'efforts
entrepris par nos amis et alliés dans le but
d'aider au relèvement de noire industrie si
lourdement atteinte par la guerre. D'autre
part, il faut éviter de risquer de voir les gou
vernements étrangers éliminer par représailles
nos nationaux des affaires de leur pays. La
guerre a montré combien est précieuse pour
l'intérêt national l'influence française dans des
sociétés étrangères. C'est dans cet ordre d'idées
que l'article envisagé prévoit la possibilité de
faire exception à la règle; toutefois, de telles
exceptions doivent être autorisées par un dé
cret délibéré en conseil des ministres et con

tresigné par le président du conseil et les mi
nistres dés affaires étrangères et des travaux
publics. »

Article 27.

L'article 27 reproduit presque textuellement
une disposition votée par le Parlement dans
le projet de 1909-1913 sur la dérivation de l'éner
gie électrique à l'étranger et n'appelle aucune
justification spéciale. •

Article 28.

L'article 28 renvoie à des règlements d'ad
ministration publique le soin de préciser les
conditions d'exécution de la lpi. Ces règle
ments fixeront :

lotLes conditions dans lesquelles les proprié
taires seront tenus de. laisser faire, sur leur
propriété, tous travaux de mensuration et de
nivellement. Le concessionnaire de force hy
draulique jouira des mômes droits que le con
cessionnaire de travaux publics et l'exploitant
de mines. Moyennant autorisation du préfet,
ses agents pourront pénétrer sur les propriétés
privées autres que les cours, enclos, jardins,
pour procéder à toutes opérations de mensura
tion ; le tribunal en fixera la réparation aux
termes du droit commun ;

2° Le modèle de règlement d'eau pour les en
treprises autorisées, c'est-à-dire les conditions
techniques auxquelles devront répondre les
ouvrages projetés et les mesures à prendre pour
sauvegarder la sécurité et la salubrité pu
bliques :

S° Le texte du cahier des charges-type des
entreprises concédées établi en conformité de
l'article 10 du projet ;

4» La forme des demandes, la composition
des dossiers joints ;

5° La forme de l'instruction des projets et de
leur approbation.

Le paragraphe 5 vise la forme de l'instruc
tion des demandes. D'autre part, l'article 6 ne
crée ouverture à indemnité que pour les droits
de riveraineté préexistants a la date de l'atfi-
chage de la demande en concession. Il sera
nécessaire que, comme dans le régime des mi
nes, où l'affichage est prescrit dans les dix
jours de la demande (art. 22 de la loi du 21 avril
1810), cette formalité soit effectuée dans un
bref délai. C'est d'ailleurs également néces
saire pour que, malgré ce délai relativement
court dans lequel une décision doit être prise,
elle le soit sur la base d'un examen simultané
des diverses demandes d'indemnités concur
rentes, simultanéité qui parait indispensable
pour que l'administration puisse finalement
choisir le concessionnaire le meilleur au point
de vue de l'intérêt général.

6° La forme des différentes enquêtes avec
indication des corps élus dont la consultation
sera obligatoire. Le projet ne vise que les con
seils généraux, par analogie avec les disposi
tions de l'article 67 de la loi du 25 décembre

1906. Mais l'avis des conseils municipaux et des
chambres de commerce devra être également,
comme aujourd'hui, sollicité ;
» 7° L'étendue et les conditions d'exercice du
contrôle technique et financier auquel les con
cessions sont soumises. Ce double contrôle

s'explique pour assurer l'observation des pres
criptions réglementaires du cahier des charges.
Le contrôleur financier pourra prendre con
naissance de tous les documents et sera con- ,
voqué aux assemblées générales ; «

8° Les conditions dans lesquelles il est pris
acte des accords conclus par le concession
naire avec les collectivités locales pour le
réempoissonnement des rivières, le reboise
ment, l'amélioration du régime des eaux et la
protection des paysages ;

9° Les règles administratives et financières
qui s'appliqueront aux régies directes prévues
à l'article 22.

Les contrôleurs techniques, désignés. par le
ministre, sont chargés de s'assurer notamment
que les prescriptions réglementaires et les
clauses du contrat de concession et du cahier
des charges sont observées. A cet effet, ils de
vront être investis de tous les droits néces
saires à l'exercice de leur mission : ils auront
libre accès aux divers ouvrages et dans les
bâtiments dépendant de l'entreprise autorisée
ou concédée ; ils pourront prendre connais
sance de tous les documents qui leur seront
utiles. Leurs pouvoirs seront précisés par le
règlement prévu article 28-7°.

Ils sont, comme les contrôleurs financiers,
convoqués aux assemblées générales ordinaires
ou extraordinaires.

La Chambre a ajouté à cet article, en séance
publique, deux paragraphes nouveaux. Le pre
mier figure sous le n» 10 et fait une obligation
à l'État, aux départements et aux communes
exploitant les usines hydroélectriques ou à
leurs concessionnaires d'associer le personnel,
ouvriers et employés, aux bénéfices et à la
gestion des entreprises dans le cadre de la loi
du 26 avril 1917.

Votre commission, tout en acceptant le prin

cipe de cet amendement serait d'avis, pour'
donner plus de souplesse à la loi, de remplacer
le mot « devra » par le mot « pourra » qui indi
que que l'application de la loi du 26 avril 1917
sera une question d'espèce.

La seconde adjonction décidée par la Cham
bre concerne les ententes que l'administration
seule se réserve la faculté d'imposer, le cas
échéant, aux usiniers d'un cours d'eau en vue
de l'exécution de certains travaux d'intérêt gé
néral qui tous ont pour but la meilleure utili
sation de l'énergie hydraulique ou électrique
ou l'alimentation en eau des agglomérations
rurales. Ces ententes, qui, la plupart du temps,
recevront une aide financiàre du Trésor, seront
administrées par des représentants de l'État et
des intéressés.

Article 29.

L'article 29 met en dehors des dispositions
des titres Ier à V de la loi, les usines ayant une
existence légale et les usines qui font partie
intégrante d'entreprises déclarées d'utilité pu
blique :

1° Usines ayant une existence légale. Ce sont
celles qui tiennent leur titre :

a) Soit d'une vente de biens nationaux pos
térieure à 1789 ; ;

b) Soit d'un contrat d'engagement;
c) Soit d'une aliénation du domaine de la

Couronne antérieure à l'édit de Moulins (1566),
soit d'une existence de fait antérieure à cette
date :

• d) Soit d'une vente d'une église ou d'un mo
nastère fondé avant 1564; :

e) Soit, sur les cours d'eau non domaniaux,
d'une concession seigneuriale antérieure i
1790. . .

Le droit de propriété qui s'attache à leur
titre a toujours été respecté et ne pourrait être
actuellement supprimé que par un rachat. Ces
usines resteront donc soumises en tout et pour
tout au statut qui les régit jusqu'au jour où
elles gêneront un concessionnaire. Ce jour-là
l'État les rachètera.

2" Usines faisant partie intégrante d'entre
prises déclarées d'utilité publique. Ce sont
celles qui fournissent le courant à un tramway
ou à un chemin de fer, etc. Pour éviter toute
perturbation dans l'exploitation du service-
principal, le régime de ces usines devra s'ac
corder avec la charte organique de l'entreprise
dont elles constituent l'annexe. Un règlement
spécial précisera leur situation. D'une manière
générale les usines existantes de cette caté
gorie échapperont à l'article 18 du projet puis
que leur sort est réglé par le cahier des char
ges de l'entreprise principale. De même les
usines futures : c'est la loi qui régit l'entre
prise principale (chemin de fer d'intérêt
local, par exemple) et non le présent projet,
qui s'appliquera à l'usine hydro-électrique.
Toutefois, la compagnie concessionnaire bene;
ficiera des servitudes spéciales prévues a
l'article 4 et de la faculté d'absorption moyen;
nant indemnité des droits de riveraineté qui
peuvent faire obstacle à la construction oua
l'exploitation de l'usine. Il ne saurait être
question de lui accorder le bénéfice de l'arti
cle 5 relatif à l'expropriation puisque l'hypo
thèse envisagée est précisément celle^ d'une
entreprise déclarée d'utilité publiqne qui jouit,
pour tous ses travaux, de la loi de 1841. Mais,
naturellement, ce sera, dans ce cas, la juridic
tion administrative qui sera compétente.

Notons enfin que la taxe de statistique s'ap
pliquera à ces deux catégories d'usines comme
à toutes les autres.

Articles 30, 31, 32.

La décision prise par la Chambre de renon
cer à la création d'un sous-secrétariat des for
ces hydrauliques a reçu la pleine adhésion de
votre commission. Outre les objections d'ordre
constitutionnel qu'elle aurait soulevées, 1®
combinaison proposée par le Gouvernement
n'était pas propre à mettre fin au conflit admi
nistratif qui résulte du portage d'attribution
entre les travaux publics et l'agriculture sui
vant la classification du cours d'eau.

Le Gouvernement lui-même l'a si bien com;
pris qu'en accord avec la Chambre il a donne
son adhésion au remaniement des articles au,
31 et 32.

Nous avons donné — au paragraphe : Portée
de la loi — les raisons essentielles de la nou
velle institution.

Le ministre des travaux publics aura dans
ses attributions toutes les questions relatives a
la mise en valeur de nos forces hydraulique-
Ce seront, d'abord, les mesures d'exécution a»
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la loi : préparation des règlements d'adminis
tration publique, instruction des demandes de
concession et d'autorisation soit directement,
soit par l'intermédiaire des préfets pour celles
de -ces dernières qui ne nécessitent pas un
décret; contrôle des usines hydrauliques, ques
tions de rachat, de déchéance, de gestion des
usines exploitées directement par l'État, etc.

Il devra, d'autre part, d'accord avec le mi
nistre de l'agriculture, s'attacher à prendre
toutes les initiatives qui seraient susceptibles
de favoriser le développement de l'utilisation
de l'énergie hydraulique. Il aura notamment,
dans cet ordre d'idées et ainsi qu'il a été dit
dans l'exposé général, à poursuivre l'établisse
ment des plans d'aménagement des eaux. Des
études d'un grand intérêt ont déjà été faites
sur certains bassins ; ; il devra les continuer et
donner à ces travaux dont l'importanee est ca
pitale une impulsion énergique.

Les usines établies jusqu'à ce jour ne l'ont
pas été à la suite de programmes spéciaux étu
diés de manière à utiliser rationnellement toute
l'énergie des cours d'eaux : avant la guerre,
l'initiative individuelle s'est naturellement por
tée sur les chutes faciles et peu coûteuses à
aménager; depuis les hostilités, on a choisi
toutes celles qu'il était possible d'équiper dans
le laps de temps le plus court. Mais il est clair
que les graves circonstances que nous avons
traversées justifient seules cette manière de
faire et qu'il est aussi urgent que nécessaire
de changer de méthode.

Nous avons au début de notre exposé montré
eombien est grave la situation de notre pays
au pays au point de vue de son approvisionne
ment en charbon.

Rien ne doit être négligé pour tirer de nos
rivières et de nos torrents le maximum d'éner
gie. Il s'en déduit tout naturellement que, dé
sormais, les chutes doivent être aménagées
suivant un plan général établi par vallée et
par bassin et qui tienne compte a la fois des
nécessités industrielles et agricoles. Il faut que,
pour chaque rivière, nous fassions le décompte
des chutes aménageables ainsi que celui des
besoins à satisfaire pour l'agriculture et l'in
dustrie et que nous en déduisions le schéma
des installations d'usines désirables. L'on aura
ainsi établi le cadre où devront se mouvoir les

installations- futures, et ce sera la première
partie de la tâche de l'organisme créé par la
loi.

Le ministre de l'agriculture contresignera les
décrets de concession sur les cours d'eau qui
ne font pas partie du domaine public et il conti
nuera, comme par le passé, sur ces mêmes
cours d'eau, à. contrôler la délivrance des auto
risations.

En outre, il devra être consulté chaque fois
que le intérêts de son département seront en
cause.

Au surplus, l'entente entre les divers services
sera singulièrement facilitée par la création du
comité consultatif des forces hydrauliques qui
étudiera et préparera les décisions à prendre
par le ministre des travaux publics. La compo
sition de ce comité a été élargie par la Cham
bre qui a augmenté le nombre de députés et i
de sénateurs qui y siégeront (7 et 5 comme
dans le projet de loi sur les mines) et introduit
les représentants d'associations de tourisme et
des chambres de commerce.

Article 33.

Cet article abroge les dispositions antérieures
contraires à la loi. Il va de soi que, parmi ces
dispositions, ne sont pas compris pour leur
ensemble les articles 644 et 645 du code civil et I
que toutes les dispositions de ces articles qui-
visent les usages de l'eau autres que l'emploi
de l'énergie demeurent en vigueur.

. . CONCLUSIONS ■

Messieurs, j'ai essayé de vous exposer quel
était l'état de la législation qui régit l'utilisa
tion de nos forces hydrauliques, législation '
faite de pièces et morceaux, incomplète, ne ré-
permettant pasà l'État d'exercer ses droits lé-
pondant pas aux besoins de l'industrie et ne
gitimes sur une richesse nationale qui doit être
exploitée au mieux des intérêts du pays. Je
vous ai exposé, d'autre part, les dispositions du
projet de loi actuel, sans vous en cacher les
imperfections, les lacunes et les erreurs. J'ai
tâché de mettre en lumière les principes sur
lesquels il repose et que déjà vous avez acceptés
en votant le projet de loi de 1913.

Votre commission, après avoir mûrement ré
fléchi, s'est demandé si elle ne devait pas vous

proposer l'adoption pure et simple du projet
actuel, quitte à y apporter ultérieurement les
modifications qu il comporte. Nous sommes,
en effet, à la veille de la séparation définitive
des Chambres ; toute discussion du texte et
des amendements déposés ne nous permet
trait peut-être pas de voter le projet avant la
fin de la session. En tout cas, la Chambre ne
pourrait pas en reprendre la discussion avant
son départ. Il est à craindre alors que le même
sort lui soit réservé qu'à celui de 1913, qu'il
tombe caduc, ou que, repris par la nouvelle
Chambre, il ne donne lieu à des discussions
interminables au sein de la nouvelle commis
sion qui l'étudiera et que les uns ne le trou
vent alors trop étatiste et les autres trop mé
nager des intérêts particuliers..

Plusieurs années se passeront encore avant
que notre industrie hydraulique n'ait son statut
légal', qu'elle puisse se développer d'une façon
rationnelle et complète.

Aussi, votre commission,- à l'unanimité, et
d'accord avec le Gouvernement et les indus
triels consultés, vous demande de voter le
texte qui vous est soumis tel qu'il nous est re
venu de la Chambre ; le Gouvernement prend
l'engagement de déposer, immédiatement après
votre vote, un projet correctif. Mais il consi
dère, et nous considérons avec lui, que le pro
jet actuel est viable, qu'il ne réclame que des
retouches de détail, d'importance très secon
daire et qu'il permet d'utiliser de suite nos
forces d'eau au mieux de l'intérêt général.

Pour vous mettre à même de décider, d'une
façon purement objective, j'essayerai, par
quelques exemples, de préciser quelle serait la
situation faite à l'industrie hydraulique, soit
en acceptant le projet dont votre commission
vous demande l'adoption, soit par le maintien
de la législation existante :

Les inconvénients et les lacunes de la légis
lation actuelle ressortiront mieux encore d'un
exemple, pris dans la pratique quotidienne,
des difficultés auxquelles peut se heurter un
industriel qui veut aménager une chute soit
sur un cours d'eau domanial, soit sur un cours
d'eau non domanial.

Supposons qu'il s'agisse, d'abord, d'un cours
d'eau domanial. L'usinier, par un examen
sommaire des lieux et l'observation des débits,
a fixé son choix sur l'emplacement du barrage.
Il s'adresse au ministre des travaux publics,
pour obtenir l'autorisation d'exécuter, dans le
lit du cours d'eau, les travaux nécessaires.
Mais il lui faudra acquérir les terrains traver
sés par les canaux de dérivation, noyés par le
remous, ou destinés à servir d'assiette à l'usine
génératrice. Là, ce n'est plus à l'administration,
mais aux particuliers qu'il devra s'adresser.
Supposons qu'il se heurte, de ce côté, à des
prétentions exorbitantes. Avec le projet de loi
voté par la Chambre, l'industriel n'aura qu'à
invoquer le bénéfice de l'article 4 qui lui
donne, par une procédure analogue aux servi
tudes d'aqueduc et d'appui concédés aux agri
culteurs depuis 1845, le droit de prendre pos
session des terrains qui leur sont indispen
sables. Si cela ne suffit pas, notamment pour
les terrains destinésà servir d'assiette à l'usine

génératrice, l'usinier, grâce à l'article 5, pourra
solliciter la déclaration d'utilité publique et ex
proprier.

Mais, actuellement, que faire en cas de ré
sistance des propriétaires avoisinant la déri
vation? Il ne reste à l'usinier qu'une . res
source : demander le bénéfice de la déclaration

d'utilité publique qui lui permettra d'acquérir,
par expropriation, tout ce dont il a besoin. Et
c'est ici que l'on saisit, sur le vif, les lacunes
de la pratique administrative actuelle : l'ex
propriation sera refusée à l'industriel toutes
les fois que le courant produit est destiné à des
fabrications privées. ~

Pourquoi? Parce que, à défaut d'une loi spé
ciale, les travaux d'aménagement d'une chute
ne sont assimilés à des travaux publics qu'au
tant que l'énergie produite est revendue, à un
tarif contrôlé, par l'autorité concédante. Et
l'on aboutit ainsi à ce résultat paradoxal que
l'usinier qui projette d'éclairer une bourgade,
même s'il n'equipe que 50 kilowatts, pourra
obtenir la déclaration d'utilité publique que
l'administration devra refuser à l'usine voi
sine d'électrochimie ou d'électro-métallurgi»,
même si la puissance aménagée dans ce der
nier cas est incomparablement supérieure.

Si nous nous mettons maintenant à la place
d'un industriel qui projette d'aménager une-
chute sur un cours d'eau oo'n domanial,
qu'observons-nous ?

De deux choses l'une : ou il y a désaccord
entre l'usinier et les riverains ou les cessions
de riveraineté , et de parcelles ont eu lieu à
l'amiable.

Le premier cas sera le plus fréquent. C'est
que les causes de conflit sont beaucoup plus
nombreuses sur les cours d'eau non domaniaux
que sur les autres. Ici, en effet, ce n'est pas
seulement avec les propriétaires de parcelles
traversées par les canaux, noyées par le re
mous, ou destinées à servir d'assiette à l'usi
ne qu'aura à traiter l'usinier. Il devra entamer,
en outre, des pourparlers avec les titulaires
'des droits à l'usage de l'eau dans toute la sec
tion intéressée par les travaux. Or, dans nos
pays de montagne, ou la propriété est morce
lée et .. très souvent indivise, cela nécessita

- d'interminables palabres. Et si, dans l'intervalle
convoité, un spéculateur avisé . a réussi à sa
glisser jusqu'aux.berges du torrent, l'industriel
devra compter avec lui. Qu'il passe outre, ce
sont alors des procès qui ont de grandes chan
ces de tourner à son désavantage, car les tri?
bunaux n'ont pas le pouvoir de contraindre la
barreur à se dessaisir de ses droits.

L'industriel n'a donc d'autres ressources que
de solliciter la déclaration d'utilité publique
qui lui sera refusée si l'usine projetée n'a pas
pour objet le commerce de l'énergie. Au cas
contraire, l'usinier viendra à bout de la résis
tance des propriétaires de parcelles et aussi
des riverains, tout comme un entrepreneur de
travaux publics. Mais là encore, à défaut d'une
législation spéciale, il y aura une des parties
en cause lésée. La privation du droit à l'usage
de l'eau est considérée comme un simple dom-,
mage résultant de l'exécution de travaux pu
blics. Le conseil de préfecture sera compétent
et il n'indemnisera que si le préjudice causé
est né et actuel, c'est-à-dire si le droit à l'usage
de l'eau a été effectivement mis en œuvre.

Cette conséquence ne sera qu'à demi-regret-
table si l'on se trouve en présence d'un spécu
lateur. Mais, si le riverain évincé sans plus de
forme est une société qui s'est, par avance,
assuré la possession d'une chute qu'elle compta
aménager dans la suite, mieux encore; si c'est
une commune qui pouvait légitimement espé^
rer retirer de la .cession de ses pâturages en
bordure du cours d'eau d'appréciables revenus,
on ne peut s'empêcher de trouver foncière
ment injuste le sort qui lui est réservé.

Ainsi, lorsque l'industriel ne peut s'entendra
amiablemen-t avec les riverains du cours d'eau
non domanial et qu'il sollicite la déclaration
d'utilité publique, ou bien l'administration sa,
voit dans l'impossibilité de lui en accorder le
bénéfice, et c est la collectivité, intéressée au
prompt aménagement de nos cours d'eau, qui
en pâtit ; ou l'administrstion- donne satisfac
tion à l'usinier, et ce sont les riverains, qui
sont menacés, sans garantie suffisante, dans
leur paisible possession.

Supposons maintenant que, par suite de cir
constances exceptionnellement favorables, l'in
dustriel a pu s'assurer, amiablement, la posses
sion de toutes les parcelles et de tous les droits
à l'usage de l'eau qui lui sont nécessaires.

Il demande au préfet l'antorisation d'exécu
ter les ouvrages. Bien plus, il pourra l'exiger
si, par ailleurs, il accepte de se conformer au
règlement d'eau . administratif. Dans cette
hypothèse, c'est l'administration qui est im
puissante à sauvegarder les intérêts généraux
dont elle a la garde. L'usinier pourra négliger
d'utiliser toute l'énergie disponible et gaspiller
cette richesse naturelle ; il pourra l'affecter 4
tels usages qu'il lui plaît, même si les services
publics, même si l'industrie, dons la région
considérée, manque de force motrice, l'admi
nistration ne pourra s'opposer à ses projets.

Et cela est très grave. Il faut, aujourd'hui
plus que jamais, nous efforcer de tirer le meil
leur parti possible de la houille blanche. Et
nous n'y parviendrons qu'en confiant à l'État,
sans immixtion importune, le droit do contrô
ler les initiatives privées de manière que leurs
efforts, actuellement dispersés,, convergent
vers l'intérêt général.

Donc, si l'on considère l'intérêt de l'indus
trie hydro-électrique, celui des riverains et les
besoins immédiats du pays, on arrive inéluc
tablement à cette conviction que la réforme
proposée s'impose et que le vote du projet de
loi soumis au Sénat, ne saurait subir un re
tard, sans graves dommages. .

- Aussi, messieurs, votre commission, espère
que les exemples cités plus haut vous convain-i
cront de la nécessité urgente d'adopter dans ; ,
son intégralité le projet de loi qui vous est!
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soumis, et de laisser à celui que déposera le
Gouvernement, le soin de l'amender. Votre
commission prend l'engagement d'étudier im
médiatement ce dernier avec dilligence. Elle

( tiendra -le "plus grand compte des- amende
ments déposés- par quelques-uns de nos collè
gues. Ainsi la France pourra être, avant la sé-
paratien définitive des Chambres, pourvue
d'une loi dont nul ne peut méconnaître l'in
térêt urgent, que depuis vingt ans elle attend
et que les circonstances actuelles rendent
plus nécessaire encore. Le pays qui va nous
juger prochainement no pourra pas nous re
procher alors, à nous qui avons su faire la
guerre, de n'avoir pas su assurer son relève
ment économique par l'utilisation immédiate
de l'une de ses principales richesses natu
relles, d'avoir parlé et critiqué, mais de n'avoir
pas agi.

PROJET DE LOI

TITRE I"

CONDITIONS GÉNÉRALES D'EXPLOITATION ET CLAS
SIFICATION DES ENTREPRISES HYDRAULIQUES

1 Art. 1er . — Nul ne peut disposer de l'énergie
des marées, des lacs et des cours d'eau, quel
que soit leur classement, sans une concession
ou une autorisation de l'État.

Toutefois, aucune concession ou autorisation
ne sera accordée sans avis préalable des con
seils généraux des départements représentant
des intérêts collectifs régionaux, sur le terri
toire desquels l'énergie est aménagée.

Art. 2. — Sont placées sous le régime de la
concession :

1° Les entreprises qui ont pour objet princi
pal la fourniture de l'énergie à des services
publics de l'État, des départements, des com
munes et des établissements publics ou.à des
associations syndicales autorisées et dont la
puissance maximum (produit de la hauteur de

■ chute par le débit maximum de la dérivation)
excède cent cinquante kilowatts ;

2° Les entreprises dont la puissance maxi-
1 mum excède cinq cents kilowatts quelque soit
leur objet principal.

Sont placées sous le régime de l'autorisation
toutes les autres entreprises.

TITRE II

' ENTREPRISES CONCÉDÉES

Art. 3. — La concession est instituée par une
loi lorsque les travaux d'appropriation *de la
force comportent le déversement des eaux
d'un bassin fluvial dans un autre ou le détour
nement des eaux sur une longueur de plus de
vingt kilomètres mesurés suivant le lit naturel
ou lorsque la puissance normale (produit de la
hauteur de chute par le débit moyen annuel
de la dérivation) excède 50,000 kilowatts.

Dans les autres cas, la concession est insti
tuée par décret rendu en conseil d'État.

Art. 4. — Pour l'exécution des travaux défi
nis au cahier des charges et régulièrement
approuvés par l'administration ainsi que pour
l'exploitation de la concession, le concession
naire aura les droits suivants :

1° Occuper, dans l'intérieur du périmètre dé
fini par l'acte de concession, les propriétés
privées nécessaires à l'établissement des ou
vrages de retenue ou de prise d'eau et des ca
naux d'adduction ou de fuite lorsque ces canaux
sont souterrains ou, s'ils sont à ciel ouvert, en
se conformaiit à la loi du 29 avril 1845 ;

2° Submerger les berges par le relèvement
du plan d'eau ;

3° S'il s'agit d'une usine de plus de 10,000
kilowatts, occuper temporairement tous ter
rains et extraire tous matériaux nécessaires à
l'exécution des travaux en se conformant aux
prescriptions de la loi du 29 décembre 4892.

Sont exemptés les bâtiments, cours et jardins
attenant aux habitations.

: L'exercice des droits conférés au concession

naire par le présent article est autorisé par
arrêté préfectoral pris après que les proprié
taires ont été mis à même de présenter leurs
observations.

. Lorsque l'occupation ainsi laite prive le pro
priétaire de la jouissance du gol pendant une
durée supérieure à celle prévue par le cahier
des charges pour l'exécution des travaux ou
lorsque, après cette exécution, les terrains ne

.sont plus propres à la culture, le propriétaire
.peut exiger du concessionnaire l'acquisition

du sol. La pièce de terre trop endommagée ou
trop dépréciée doit être achetée en totalité si
le propriétaire l'exige,

Les indemnités auxquelles pourra donner
lieu l'application du présent article, ainsi que
les contestations qu'il soulèvera seront réglées
par la juridiction civile. Il sera procédé devant
ces tribunaux comme en matière sommaire
et, s'il y a lieu à expertise, il pourra n'être
nommé qu'un seul expert.

Lorsque l'occupation ou la dépossession de
vra être permanente, l'indemnité sera préa
lable.

Toutefois, si l'urgence des travaux est recon
nue par arrêté préfectoral, cet arrêté et l'ar
rêté déclaratif des droits seront notifiés et l'in
demnité sera réglée dans les formes prévues
par les articles 66 à 74 de la loi du 3 mai 1841,
la juridiction civile restant compétente pour
la fixation définitive de cette indemnité.

Art. 5. — Lorsque l'aménagement de l'entre
prise nécessite l'occupation définitive de ■pro
priétés privées dans des cas autres que ceux
prévus par l'article 4, l'utilité publique de l'en
treprise peut, si l'intérêt économique de la
nation le justifie, être déclarée par l'acte qui
approuve la concession. Toutefois, lorsque la
déclaration d'utilité publique n'est reconnue
nécessaire que pour certains travaux et posté
rieurement à l'approbation de l'acte de con
cession, il est statué par décret en conseil
d'État.

Lorsque l'utilité publique a été déclarée, s'il
y a lieu à expropriation, il est procédé confor
mément à la loi du 3 mai 1841, sans qu'il soit
en rien dérogé aux dispositions des articles 4
et 6.

Si, sur une même parcelle, il y a lieu à éta
blissement d'une des servitudes prévues à
l'article 4 et l acquisition en pleine propriété,
le jury d'expropriation sera compétent pour
statuer sur les deux indemnités.

Art. 6. — L'éviction des droits particuliers à
l'usage de"l'eau, exercés ou non, donne ouver
ture à une indemnité en nature ou en argent
si ces droits préexistaient à la date de l'affi
chage de la demande en concession.

Lorsque ces droits étaient exercés à ladite
date, le concessionnaire était tenu, sauf déci
sion contraire du juge statuant, ainsi qu'il est
dit à l'avant-dernier paragraphe du présent ar
ticle, de restituer en nature l'eau ou l'énergie
utilisée, et, le cas échéant, de supporter les
frais des transformations reconnues nécessai
res aux installations préexistantes à raison
des modifications apportées aux conditions
d'utilisation.

Pour la restitution de l'eau nécessaire aux
irrigations, le concessionnaire dispose des
droits donnés au propriétaire par les lois des
29 avril 1845 et 11 juillet 1847.

Pour la restitution de l'énergie sous forme
électrique, le concessionnaire dispose des ser
vitudes d'appui, de passage et d'ébranchage
prévues par l'article 12 de la loi du 15 juin
1906.

En cas de désaccord sur le montant ou la
nature de l'indemnité qui est due, la contes
tation est portée devant la juridiction civile.
Le juge devra, en prononçant, concilier le res
pect des droits antérieurs avec l'intérêt de
l'entreprise concédée.

L'indemnité qui est due pour droits non
exercés, à la date de l'affichage de la demande
est fixée dans l'acte de concession.

Art. 7. — Une contribution de l'État peut être
allouée sous forme d'avance ou de subvention,
aux concessionnaires d'entreprises dont l'objet
principal est la fourniture de l'énergie à des
services publics ou intéressant la défense natio
nale, ainsi qu'à ceux qui prennent à leur
charge des travaux d'aménagement suscep
tibles d'améliorer de façon notable îles condi
tions d'utilisation agricole du cours d'eau ou de
régulariser son régime.

L'acte de concession détermine l'importance
et les conditions de cette contribution ainsi
que le mode de rembousement des avances
en capital et intérêts, et, le cas échéant, les
modalités d'application des dispositions prévues
aux paragraphes d, e, f, et g du 8» de l'ar
ticle 10.

Toutefois, cette allocation doit être autorisée
par une loi, si, pour une même entreprise, l'en
gagement de l'État doit porter surplus de cinq
exercices.

- Art. 8. — Le concessionnaire est assujetti au
payement d'une taxe annuelle proportionnelle
à la puissance normale telle qu'elle est définie
par l'article 3.

Le taux en est Usé à 5 centimes par kilo
watt. ...

Art. 9. — Indépendamment des réserves en
eau et en force mentionnées au paragraphe 6»
de l'article 10 et dont il doit être tenu compte
pour la fixation des charges pécuniaires pré
vues ci-après, le concessionnaire est assujetti
par l'acte de concession au payement de
redevances proportionnelles soit au nombre
kilowatts-heure produits, soit aux dividendes
ou aux bénéfices répartis, ces deux redevances
pouvant éventuellement se cumuler. Toute
fois, la redevance proportionnelle aux divi
dendes ou aux bénéfices ne peut être imposée
que lorsque le concessionnaire est une société
régie par la loi du 24 juillet 1867 et ayant pour
objet principal l'établissement et l'exploitation
de l'usine hydraulique.

Un tiers de la redevance proportionnelle est
réparti par l'État .entre les départements et les
communes sur le territoire desquels coulent
les cours d'eau utilisés.

La moitié du produit de cette fraction de la
redevance est attribuée aux départements
l'autre moitié est attribué aux communes. •

La répartition est faite proportionnellement
à la puissance hydraulique moyenne devenue
indisponible dans les limites do chaque dé
partement et de chaque commune du fait de
l'usine.

Art. 10. — Le cahier des charges détermine
notamment :

1° L'objet principal de l'entreprise ;
2° Le règlement d'eau et en particulier les

mesures intéressant la navigation ou le flot
tage, la protection contre les inondations,
la salubrité publique, l'alimentation et les
besoins domestiques des populations rive
raines, l'irrigation, la conservation et la libre
circulation du poisson, la protection des paysa
ges, le développement du tourisme :

3° La puissance maximum et l'évaluation de
la puissance normale de la chute faisant l'objet
de la concession ;

4° Le délai d'exécution des travaux ;
5° La durée de la concession, qui ne peut dé

passer soixante-quinze ans, à compter de l'expi
ration dudit délai ;

6° Les réserves en eau et en force h prévoir,
s'il y a lieu, au profit des services publics de
l'État, ainsi qu'a celui des départements, des
communes, des établissements publics, ou des
associations syndicales autorisées et des grou
pements agricoles d'utilité générale, qui se
ront spécifiés dans un règlement . d'adminis
tration publique; les condition sdans lesquelles
ces réserves doivent être tenues à la disposi
tion des ayants droit, notamment : la période
initiale pendant laquelle aucun préavis ne sera
nécessaire, les délais de préavis après l'expira
tion de cette période, les travaux qui peuvent
être imposés au concessionnaire pour l'utili
sation de ces réserves, ainsi que les tarifs spé
ciaux ou les réductions sur les tarifs maxima
indiqués au 9° du présent article applicable à
ces réserves.

. Lorsque des conventions ou accords sont
déjà intervenus entre les demandeurs et les
collectivités visées au paragraphe précédent,
soit au point de vue financier, soit à celui des
réserves en eau et en force, ou lorsque l'acte
de concession, par application de*l'article 6,
accorde une réparation en nature pour le paye
ment des droits exercés ou non, ces accords
devront être enregistrés par le cahier des
charges et exécutés par le concessionnaire
sans qu'il y ait lieu à revision, à moins d'en
tente nouvelle entre les parties contractantes;

-7° La quantité d'énergie à laisser dans les
départements riverains, pour être rétrocédée
par les soins des conseils généraux ; la période
initiale, qui ne pourra excéder l'année qui sui
vra la date fixée pour l'achèvement des tra
vaux par le cahier des charges, durant laquelle
cette énergie doit être tenue à la disposition
du conseil général sans préavis ; les délais de
préavis à l'expiration de cette période; le délai,
qui ne pourra excéder la fin de la cinquiém»
année qui suivra la date fixée pour l'achève
ment des travaux par le cahier des charges, »
partir duquel le concessionnaire reprendra sa
liberté pour les quantités non utilisées, à 1 ex
ception, toutefois, d'une fraction fixée par W
cahier des charges et qui restera, à toute épo
que, à la disposition des départements, et,
enfin, les tarifs de cession aux conseils géné
raux, qui ne pourront être inférieurs au prix
de revient. .

La totalité des réserves en force prévue *
l'ensemble du paragraphe 6° et du presentp*



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 557 ~

ragraphe, ne pourra priver l'usine de plus du
quart de l'énergie dont elle dispose aux divers
états du cours d'eau.

8® Les conditions financières & la concession
et notamment :

a) Le minimum au-dessous duquel la rede
vance proportionnelle au nombre de kilowatts-
heure produits ne peut descendre et les condi
tions dans lesquelles elle devra être revisée,
tous Jei cinq ans, après une période initiale de
dix ûïïs ;

b) En cas de redevance proportionnelle aux
dividendes ou aux bénéfices répartis et lorsque
le concessionnaire est une société régie par la
loi du 24 juillet 1867 et ayant pour objet prin
cipal rétablissement et l'exploitation de l'usine
hydraulique, le capital initial auquel est cons
tituée la société, ainsi que les conditions dans
lesquels doivent être soumises h l'approbation
de l'administration les augmentations ulté
rieures de ce capital ; les conditions financières
de la participation de l'État aux bénéfices an
nuels de l'entreprise ; le taux del'intérêt moyen
annuel alloué au capital investi, non remboursé;
à partir duquel l'État entre en participation ;
le mode de calcul de cette participation,
l'échelle progressive d'après laquelle est cal
culée la part revenant à l'État ; les conditions
dans lesquelles l'État viendra au partage de
l'actif net après remboursement du capital en
cas de liquidation ou à l'expiration de la con
cession, ces conditions devant être déterminées
de telle façon que la part ainsi attribuée à l'État
soit, autant que possible, équivalente à l'en
semble des sommes qui lui eussent été annuel
lement versées si les'.bénéfiees disponibles
avaient été intégralement distribués ;

c) Le montant des actions d'apport, entière
ment libérées qui pourront être attribuées à
l'État en quantités variables notamment selon
la classification du cours d'eau dont dépend la
chute concédée, la puissance et la destination
de l'usine ;

d) Lorsque l'État contribuera, sous forme
d'avance, à l'aménagement de la chute d'eau
dans les conditions prévues à l'article 7, le
montant des obligations qui pourront lui être
attribuées en proportion de sa contribution ;
. e) Lorsque l'État contribuera sous forme de.
subvention à l'aménagement de la chute dans
les conditions prévues à l'article 7, le montant
des actions de second rang (dites ordinaires)
qui pourront lui être attribuées en proportion
de sa contribution ;

f) Lorsque l'État souscrira une partie du ca
pital social, le montant des actions de premier
rang (dites privilégiées) qui lui seront remises
en représentation de sa participation ;

g) Dans tous les cas où l'État contribuera
financièrement à l'entreprise, le nombre des
représentants au conseil d'administration qu'il
pourra exiger.

11 sera stipulé dans l'acte de concession que,
s'il était ultérieurement établi, à la charge des
usines hydrauliques, un impôt spécial insti
tuant une redevance proportionnelle aux kilo-
watts-heure produits ou aux dividendes et i
bénéfices répartis, les sommes dues à l'État au
titre des redevances contractuelles résultant
des dispositions de l'article 9 et de celtes qui
précèdent seraient réduites du montant de cet
impôt;

9° S'il y a lieu, les tarifs maxima de l'entre
prise ;

10° Les mesures nécessaires pour que, en cas
de non-renouvellement de la concession, les
travaux et aménagements nécessaires à labonne
marche et au développement de la future ex
ploitation soient néanmoins entrepris et con
duits jusqu'au terme de la concession dans
l'intérêt bien entendu de l'entreprise et spécia
lement les règles d'imputation et d'amortisse
ment des travaux de premier établissement
qui, avec 4'approbation de l'administration, se
raient exécutés par le concessionnaire pendant
les dix dernières années de la concession ; le
mode de participation de l'État à cet amortis
sement ; les conditions administratives et
financières dans lesquelles, pendant les cinq
dernières années de la concession, le conces
sionnaire peut être astreint par l'État à exécu
ter des travaux jugés nécessaires à la future
exploitation ; le mode de payement par l'État
de ces travaux.

11° Les terrains, bâtiments, ouvrages, ma
chines et engins de toute nature constituant
les dépendances immobilières de la conces

sion et qui, à ce titre, doivent faire gratuite
ment retour à l'État en fin de concession,

franc?- et quittes de tous privilèges, hypothè
ques et autres droits réels ;

12» Les conditions dans lesquelles, en fin de
concession, l'État peut reprendre, à dires d'ex
perts, le surplus de l'outillage ;

13» S'il y a lieu, les conditions dans les
quelles peut s'exercer la faculté de rachat après
1 expiration d'un délai qui ne doit pas être in
férieur à cinq ans, ni supérieur à vingt-cinq
ans à compter de la date fixée pour l'achève
ment des travaux, ainsi que le règlement des
sommes qui seraient dues par le concession
naire pour la mise en bon état d'entretien des
ouvrages constituant les 'dépendances immo
bilières de la concession et qui seront préle
vées, le cas échéant, sur l'indemnité de ra
chat;

14° Les conditions st les formes dans lesr

quellesla déchéance peut être prononcée pour
inobservation des obligations imposées au
concessionnaire; -

15" Les conditions dans lesquelles, en cas de
rachat ou de déchéance, l'État est substitué à
tous droits et obligations du concession
naire ;

! 16° Le cautionnement ou les garanties qui
peuvent être exigés ;

17° Le montant des frais de contrôle qui sont
supportés par le concessionnaire.

Le dixième du produit de ces taxes et rede
vances sera inscrit au budget du ministère de
l'agriculture, en vue de travaux tels que bar
rages, travaux de restauration et de reboise
ment. destinés i conserver et à améliorer le
débit des cours d'eau.

Art. 11. — lae concessionnaire peut être tenu
de se substituer, dans un délai à fixer par le
cahier des charges, une société anonyme.

La substitution est approuvée par un décret
rendu en Conseii d'État.

Art. 12, — Toute cession totale ou partielle
de coucession, tout changement de conces
sionnaire, ne peut avoir lieu qu'après approba
tion donnée par décret en conseil d'État.

Art. 13. — Dix ans au moins avant l'expira
tion de la concession, l'administration doit
notifier au concessionnaire si elle entend ou
non lui renouveler sa concession. A défaut par
l'administration d'avoir, avant cette date, no
tifié ses intentions au concessionnaire, la con
cession est renouvelée de plein droit aux con- =
ditions antérieures, mais pour. une période de
trente années seulement.

Les dispositions contenues dans le paragra
phe précédent sont applicables avec les mêmes
délais aux concessions renouvelées par tacite
reconduction par période de trente années.
S'il n'a pas été institué de concession nouvelle
cinq ans au moins avant l'expiration de la
concession, - celle-ci se trouve renouvelée de
plein droit aux conditions antérieures, mais
pour une durée de trente années seulement.

Le concessionnaire actuel aura un droit de

préférence s'il accepte les conditions du nou
veau cahier des charges définitif.

Art. 14. — Sont publiés au Journal officiel,
dans le délai d'un mois à compter de la date de
l'acte approbatif, tous les actes de concession
et dans la première quinzaine de chaque tri
mestre, un état détaillé des subventions et des
avances accordées pendant le trimestre précé
dent»

TITRE III

ENTREPRISES AUTORISÉES •' ~

Art. 15» — Les entreprises autorisées sont ré
gies par les lois et règlements en vigueur, sous
réserve des modifications prévues par la pré
sente loi.

Art. 16. — Les autorisations sont accordées
par arrêté préfectoral, quel que soit le classe
ment du cours d'eau. Toutefois, sur les canaux
de navigation ou les rivières canalisées, elles
sont accordées par décret lorsque leur durée
excède cinq ans.

Elles ne doivent pas avoir une durée supé
rieure à soixante-quinze ans. Elles ne font pas
obstacle à l'octroi de concessions nouvelles, ni
à l'application des articles 4 et 6. A toute épo
que, elles peuvent être révoquées ou modifiées
sans indemnité dans les cas prévus par les lois
en vigueur sur le régime des eaux.

Dans les cinq ans qui précèdent leur expira
tion, elles peuvent être renouvelées pour une
durée de trente années. Un droit de préférence
appartient au permissionnaire dont le titre
vtent à échéance.

Le renouvellement s'opère de plein droit
pour ladite durée de trente ans si l'adminis

tration ne notifie pas de décision contraire
avant le commencement de la dernière année.:

Si l'autorisation n'est pas renouvelée, le
permissionnaire est tenu de rétablir le libre
écoulement du cours d'eau; toutefois, l'État a
la faculté d'exiger l'abandon, à son profit, des
ouvrages de barrage et de prise d'eau édifiés
dans le lit du cours d'eau et sur ses berges, la
tout avec indemnité.

Le permissionnaire est assujetti au paye*
ment de la taxe dont le taux et le mode de
recouvrement sont réglés par les articles 8 et
22 sans préjudice, en ce qui concerne les en
treprises établies sur les cours d'eau du do
maine public, des redevances domaniales qui
seraient fixées par l'acte d'autorisation confor
mément à la réglementation actuellement-
existante.

Toute session totale ou partielle d'autorisa
tion, tout changement de permissionnaire
doit, pour être valable, être notifié au préfet
qui, dans les deux mois de cette notification,
devra en donner acte ou signifier son refus
motivé. Cette disposition ne s'applique pas
aux ventes en justice.

Art. 17. — Les entreprises autorisées peu
vent, à toute époque, par un accord entre
l'État et le permissionnaire, être placées sous
le régime de la concession.

Elles le seront obligatoirement lorsque, à
raison d'une augmentation de puissance ou
du changement de leur objet principal, elles
viendront à rentrer dans la catégorie de celles
classées comme concessibles. aux termes de
l'article 2.

TITRE IV

ENTREPRISES ANTÉRIEUREMENT AUTORISÉES
OU CONCÉDÉES . "

Art. 18. — Les entreprises autorisées à la date
de la promulgation de la présente loi demeu-

. rent, pendant soixante-quinze ans, à compter
de la même date, soumises au régime qui
leur était antérieurement applicable avec paye"
ment du droit de statistique, mais non de la
redevance, s'il est légalement établi une rede
vance générale sur toutes les usines hydrauli
ques, à moins qu'au cours de cette période, ces
entreprises ne passent sous le régime de la
concession par un accord entre l'État et le
permissionnaire, et sous réserve de -leur
suppression qui demeure possible dans les
conditions prévues par les lois en vigueur sur
le régime des eaux,

Ces entreprises, suivant qu'elles sont ou non
réputées concessibles aux termes de l'article 2

. sont, à l'expiration du régime provisoire prévu
' au paragraphe précédent et au point de vue
des délais de préavis, du droit de préférence
et de leurs conséquences, soumises respective
ment aux dispositions des articles 13 et 16.
Dans le cas où l'administration négligerait
l'accomplissement des formalités prévues aux
dits articles, le régime provisoire sous lequel
elles sont placées, continuerait à leur être
applicable, mais pendant trente années seule
ment.

A'i'expiration de la période de soixante-quinze
ans, les entreprises visées au paragraphe pré
cédent sont assimilées aux entreprises arrivant
en fin de concession ou d'autorisation, sous
réserve des dispositions ci-après :

Les terrains et tous immeubles par nature
ou par destination constituant l'aménagement
de la force hydraulique, y compris les ma
chines hydrauliques et les bâtiments ou par
ties de bâtiments suffisants pour abriter ces
machines, deviennent propriété de l'État. Cette
transmission s'effectue moyennant une indem
nité fixée par la juridiction civile qui ne peut
dépasser, en cas de concession, le quart de la
valeur vénale estimée à cette époque, à dire
d'experts, des terrains, immeubles, machines
et bâtiments précités revenant à l'État. Toute
fois, aucune indemnité n'est allouée pour la
partie des biens établie sur le domaine public,
ni lorsque l'entreprise fait l'objet, au profit du
permissionnaire dont le titre vient à échéance,
d'une autorisation nouvelle ou d'une conces
sion. L'État peut également racheter, à dire
d'experts, le surplus de l'outillage.

Celles des entreprises susvisées qui n'auraient
pas commencé la construction de leurs ou
vrages à la date du 1 er août 1917 et seraient
classées concessibles aux termes de l'article 2
peuvent, pendant cinq ans à compter de cette
date, être obligatoirement placées sous le ré
gime de la concession. A défaut d'accord sur
les stipulations de l'acte de concession. l'État
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i aura la faculté de retirer l'autorisation et de
, ise substituer aux droits du permissionnaire,

1 moyennant une indemnité qui sera fixée par la
juridiction civile et ne pourra dépasser le

r montant des dépenses utilement faites et dû
ment justifiées.

: En aucun cas, la maintien des autorisations
antérieures ne peut faire obstacle à l'octroi de
concessions nouvelles ni à l'application des

' dispositions des article 4 et 6.
] Les dispositions des paragraphes 1 er, 2, 3 et 4
du présent article ne sont pas applicables aux

j entreprises dont la puissance maximum
ne dépasse pas 150 kilowatts; ces entre
prises demeurent autorisées conformément

i a leur titre actuel et sans autre limitation de
! durée que celle résultant de la possibilité de
i leur suppression dans les conditions prévues
1 par les lois en vigueur sur le régime des
eaux.

; Art. 19. — Les exploitants, propriétaires ou
; locataires d'entreprises autorisées ou concé-
dées à la date de la promulgation delà pré
sente loi sont assujettis au payement de la

i taxe dont le taux et le modcde payement sont
'réglés par les articles 8 et 22.
i Ils sont exonérés des redevances proportion
nelles prévues à l'article 9, à moins qu'ulté-

i rieurerrient ne soit établi légalement sur toutes
i (es usines hydrauliques un impôt spécial éta-
iblissant une redevance proportionnelle aux ki
; lowatts-heure produits ou aux dividendes et

1 bénéfices répartis.
1 Dans le cas d'une entreprise réputée conces-
sible et dont le permissionnaire ne serait pas
; fonservé comme concessionnaire et pour que
i les aménagements nouveaux nécessaires à
l'intérêt bien entendu de l'entreprise et à son

! avenir soient néanmoins exécutés, le permis
sionnaire pourra, dans les dix dernières années

: du régime provisoire, solliciter la participation
■ de l'État.

' Un contret spécial déterminera la nature,
' l'importance et le coût des travaux, le mode
de participation de l'État à ces derniers, les

' règles d'imputation et d'amortissement du
montant des aménagements nouveaux.

Dans les cinq années qui précèdent la fin du
régime provisoire, le permissionnaire pourra
être astreint par l'État a exécuter les travaux

k et aménagements que ce dernier jugera néces
saires à la bonne marche et au développement

■de la future exploitation.

TITRE V

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

' Art. 20. — Les propriétaires d'usines et de
terrains qui auraient profité directement des

[améliorations des régimes des cours d'eau ré-
Ssultant de l'exécution de travaux par l'État, les
départements, les communes ou leurs conces-

i sionnaires, à l'exception des arrosants qui
t avaient des droits antérieurs à la présente loi,
pourront être tenus de payer dos indemnités
de plus-value qui seront réglées par le conseil
de préfecture sauf recours au conseil d'État. .

Les actions aux indemnités de plus-value ne
peuvent être exercées qu'en vertu d'une auto
risation préalable accordée par décret rendu en
conseil d'État.

Le décret peut décider que les indemnités
seront payables par annuités en tenant compte

1 chaque aimée de l'utilisation effective du sup
plément d'eau ou de force motrice résultant
des travaux.

Art. 21. — Les droits résultant du contrat de
concession ou de l'arrêté d'autorisation d'amé
nagement des forces hydrauliques sont suscep
tibles d'hypothèques.

Art. 22. — Le recouvrement des taxes et
redevances au profit de l'État sera opéré
d'après les règles en vigueur pour le recouvre
ment des produits et revenus domaniaux.

Les privilèges établis pour le recouvrement
des contributions directes par la loi du 12 no
vembre 1808 au profit du Trésor public s'éten
dent aux taxes et redevances susvisées.

Art. 23. — L'État, ainsi que les départements
et les communes à qui des concessions seraient
accordées ou attribuées, peuvent exploiter
d.re Renient l'énergie des cours d'eau.

Les départements, communes ou syndicats
de communes et les établissements publics
qui voudront participer financièrement a l'éta
blissement d'usines hydrauliques auront les
mêmes droits que l'État en ce qui concerne
l'application de l'article 7 et des paragraphes
d, e, 'et 7 du 8° de l'article 10;.mais les enga

gements qu'ils seront appelés à contracter de
ce chef devront être préalablement approuvés
par décision concertée du ministre de l'inté
rieur et du ministre chargé du service des
forces hydrauliques.

Art. 24. — Les décrets approuvant des actes
de concession ou accordant des autorisations,
ainsi que les arrêtés d'autorisations doivent
être rendus ou le refus signifié aux pétition
naires dans le délai maximum de six mois pour
les autorisations et de un an pour les conces
sions, à compter du dépôt de la demande et
du dossier constitué ainsi qu'il sera spécifié
par le règlement d'administration publique
prévu par l'article 28, paragraphe 4.

Les ministres dont l'avis est exigé par la loi
ou les règlements d'administration publique
doivent fournir leur réponse dans le délai de
trois mois à partir de la date à laquelle cet avis
leur est demandé ; passé ce délai, ils sont con
sidérés comme acquiesçant sans observations
aux propositions formulées.

Art. 25.. — Les litiges dans lesquels l'État
serait engagé par l'application de la présente
loi peuvent être soumis à l'arbitrage tel qu'il
est réglé par le livre III du code de procédure
civile.

Le recours à cette procédure doit être auto
risé par un décret délibéré en conseil des mi
nistres et contresigné par le ministre compé
tent et par le ministre des finances.

Art. 26. — Aucune concession tm autorisa
tion ne peut être accordée, aucune cession ou
transmission de concession ou d'autorisation
ne peut être faite qu'aux seuls français.

Si le concessionnaire ou le permissionnaire
est une société, celle-ci doit avoir son siège
social en France et être régie par des lois fran
çaises. Le président du conseil d'administration,
les administrateurs délégués, les gérants, les
directeurs ayant la signature sociale, les com
missaires aux comptes et les deux tiers soit des
associés en nom collectif, soit des administra
teurs, soit des membres du conseil de direction
ou du conseil de surveillance doivent être
français.

| 11 ne peut être exceptionnellement dérogé
aux règles qui précèdent que par décret déli
béré en conseil des ministres et contresigné
par le président du conseil, le ministre des
travaux publics et celui des affaires étrangères.

Art. 27. — La dérivation à l'étranger de l'éner
gie électrique produite en France par des
entreprises hydrauliques est interdite sous
réserve des traités internationaux.

Par exception, un décret en conseil d'État,
contresigné par le ministre des travaux pu
blics et celui des affaires étrangères, peut- au
toriser, pour une durée de vingt ans au maxi
mum, mais renouvelable, le transport de la
force électrique à l'étranger.

Art. 28. — Des règlements d'administration
publique détermineront les conditions d'ap
plication de la présente loi et fixeront notam
ment :

1° Les conditions dans lesquelles les proprié
taires seront tenus de laisser faire sur leur pro
priété tous travaux de mensuration ou de ni
vellement ;

2" Le modèle du règlement d'eau pour les
entreprises autorisées;

3° Le texte des cahiers des charges-types des
entreprises concédées ; ■ "

4° La forme des demandes ainsi que les do
cuments justificatifs et les plans qui doivent
y être annexés ;

5° La forme de l'instruction des projets et de
leur approbation ; »

6° La forme des différentes enquêtes rela
tives à l'autorisation ou à la concession des
entreprises et à l'établissemeut des servitudes
prévues par la loi. Ces enquêtes doivent obli
gatoirement comprendre, en cas de concession,
la consultation des conseils généraux des dé
partements sur lesquels s'étend le périmètre
de la concession ou des commissions départe
mentales à qui délégation, soit générale, soit
spéciale, pourra être conférée à cet effet:

Le délai dans lequel ces assemblées doivent
formuler leur avis ;

7° L'étendue et les conditions d'exercice du
contrôle technique et financier auquel les
concessions sont soumises.;

8° Les conditions dans lesquelles il est pris
acte, dans la loi ou le décret approuvant la
concession, des accords qui seraient inter
venus avec les départements, les communes
et les collectivités visées au paragraphe 6» de
l'article 10 et notamment pour régler, le cas
échéant, la participation du concessionnaire

au réempoissonnement des rivières, à u
reconstitution des massifs forestiers ou àl'amé-
lioration du régime général des eaux;

9° Les conditions administratives et finan
cières auxquelles est soumise l'exploitation
directe de l'énergie des cours d'eau par l'État,
les départements et les communes ;

10° Les conditions dans lesquelles soit dans
les cas d'exploitation directe par l'État, les
départements et les communes, soit dans les
entreprises privées, devra être organisée la
participation du personnel aux bénéfices et à
la gestion dans le cadre de la loi du 26
avril 1917 ; V

11° Les mesures nécessaires pour assurer, en
conformité de l'article 26, la prépondérance
effective aux intérêts français dans l'adminis
tration des sociétés ;

12° La forme et le fonctionnement des enten
tes que l'administration pourra imposer sous
sa direction et, le cas échéant, avec son con
cours financier, dans les conditions fixées par
les articles 7 et 10 de la présente loi, aux di
vers concessionnaires ou permissionnaires éta
blis sur les cours d'eau d'une même vallée ou
d'un même bassin :

a) Pour l'exécution des travaux d'intérêt col
lectif tels que lignes de jonction des diverses
usines, lignes de transport dans les départe
ments voisins, aménagement des réserves
d'eau pour régulariser le régime de la rivière,
enlèvement des graviers et des apports, etc...;

b) Pour l'exploitation des installations ainsi
faites, le tout en vue de l'échange, de la répar
tition, du transport et de la meilleure utilisa
tion de l'énergie ;

c) Pour la fourniture aux agglomérations ru
rales de la quantité d'eau nécessaire à leur ali
mentation ;

Les ententes devront toujours être adminis
trées par un conseil composé, d'une part, de
représentants de l'État et des collectivités rive
raines désignées par l'autorité concédante et,
d'autre part, d'un nombre égal de représen
tants nommés par les divers concessionnaires
ou permissionnaires de la vallée ou du bassin.
Le président sera désigné par l'autorité concé
dante parmi les représentants de l'État ; sa voix
sera prépondérante en cas de partage égal des
voix.

Art. 29. — Les usines ayant une existence
légale, ainsi que celles qui font partie intégrante
d'entreprises déclarées d'utilité publique et
pour lesquelles un règlement spécial sera ar
rêté par décret rendu en conseil d'État, ne sont
pas soumises aux dispositions des titres I et V
de la présente loi. Toutefois, elles supportent
la taxe dont le taux et le mode de recouvre
ment sont réglés par les articles 8 et 22.

Les usines qui font partie intégrante d'en
treprises déclarées d'utilité publique pourront
bénéficier des dispositions des articles 4 et 6.

Art, 30.-- Le ministre des travaux publics
connaît de toutes les questions relatives a
l'aménagement et à l'utilisation de l'énergie
hydraulique, Il prend, dans la limite de ses
attributions, toutes les décisions et ordonne
toutes les mesures d'exécution nécessaires *
l'application de la présente-loi. Il est chargé en
particulier d'assurer :

La préparation des règlements d'administra
tion publique pris par application de la loi;

L'exécution, d'accord avec le ministre de
l'agriculture, des études utiles au dévelloppe-
ment de l'emploi de l'énergie hydraulique
ainsi que la centralisation et, lorsqu'il y alleu,
la publication de tous les renseignements con
cernant l'aménagement et l'utilisation de cette
énergie ; ..

L'établissement, d'accord avec le ministre de
l'agriculture pour les cours d'eau qui ne font
pas partie du domaine public, des plans géné
raux d'aménagement des eaux par vallées et
par bassins dont il doit être tenu compte pour
l'institution des concessions et des autorisa
tions ainsi que pour le développement de l »-
griculture, et pour la lutte contre les inonda-
dations ; . .

L'instruction des demandes en concession et
en autorisation, en cession de concession ou
d'autorisation, d'élaboration des conventions
et des cahiers des charges, la présentation aes
projets de loi ou des décrets approuvant une
concession ou une autorisation ainsi que tous
autres pris en exécution de la présente loi ;

La gestion des usines qui seraient exploites
directement par l'État ; l'exercice du conlroia
de l'État sur les usines concédées ou .autori
sées, ainsi que sur celles ayant une existence-
légale ; l'exacte application du cahier u»
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charges et spécialement des règlements d'eau ;
la préparation et l'exécution des mesures rela
tives à la délivrance des concessions et au
retrait des autorisations.

Pour les usines à établir par un autre dépar
tement ministériel comme annexe à une
entreprise reconnue d'utilité publique, la loi
ou le décret de concession devra être contre
signé par le ministre des travaux publics et le
ministre compétent et, sur les cours d'eau qui
ne font pas partie du domaine public, par le
ministre de l'agriculture.

Les fonctionnaires et agents des services ,
hydrauliques locaux du ministère de l'agri- j
culture sont placés, pour toutes les questions
concernant l'aménagement de l'énergie hydrau
lique et notamment pour l'instruction des
demandes en concession ainsi que pour le,
contrôle de ces entreprises, sous l'autorité du
ministre des travaux publics.

Art. 31. — Il est crée, auprès du ministre des
travaux publics, un comité consultatif com
prenant sept députés et cinq sénateurs élus
respectivement par les assemblées dont ils
font partie et, en nombre égal, des représen
tants des industries aménageant ou utilisant
l'énergie hydraulique, de l'agriculture, de la
navigation et du tourisme. ainsi que de la
protection des sites, paysages et monuments
naturels d'une part, des administrations pu
bliques d'autre part, savoir ;

1« Huit représentants professionnels des in
dustries aménageant ou utilisant les forces
hydrauliques, huit représentants profession
nels de l'agriculture, deux membres des cham
bres de commerce, deux représentants de la
navigation intérieure, et deux représentants
des associations de tourisme et de protection
des sites, paysages et monuments naturels ;

2° Un conseiller d'État, un jurisconsulte, six
représentants de l'administration des travaux
publics, six de l'agriculture, deux des finances,
deux du commerce et de l'industrie, un de la
guerre, un des postes et télégraphes, un de
l'intérieur et un des beaux-arts. Jusqu'à la ces
sation des hostilités, le représentant du mi
nistère de la guerre et un des représentants du
ministère de l'agriculture- seront remplacés
par deux représentants du ministère de la re
constitution industrielle. Les membres du co
mité consultatif sont nommés par décret rendu
sur la proposition du ministre des travaux pu
blics, après avis :

1° Pour les représentants des administrations
publiques, des ministres intéressés ; <

2° Pour les représentants professionnels de
l'industrie hydraulique et des chambres de
commerce, du ministre du commerce et de
l'industrie ;

3° Pour les représentants professionnels de
l'agriculture, du ministre de l'agriculture.

En ce qui concerne les représentants admi
nistratifs et professionnels de l'agriculture,
l'avis du ministre de l'agriculture doit être
conforme.

Le conseiller d'État qui est désigné d'accord j
entre les ministres des travaux publics et de
l'agriculture, est de droit président du comité ;
un vice-président, choisi parmi les membres
du comité, est nommé par le ministre des
travaux publics, après entente avec son collè
gue de l'agriculture.

Le comité consultatif donne son avis sur
toutes les questions dont il est saisi par le'
ministre des travaux publics.

Les cahiers des charges-types, les projets de
règlements d'administration publique néces
saires à l'exécution de la présente loi, les
plans généraux d'aménagement des eaux, les
projets de loi ou de décret approuvant une
concession ou accordant une autorisation,
ainsi que tous autres actes pris en exécution
de la présente loi sont obligatoirement soumis
au comité.

L'exploitation d'une usine par l'État, en régie
directe ou intéressée, ne peut être décidée
qu'après avis conforme du comité. Il est ins
titué auprès du comité consultatif un secréta
riat comportant des rapporteurs adjoints et,
dans le sein du comité, une section perma
nente pour l'expédition des affaires courantes
ainsi que de celles pour lesquelles délégation
lui est donnée par le comité. La section per
manente est présidée par le conseiller d'État,
président du comité. La répartition des affaires
entre le comité et la section permanente est
fixée par un arrêté du ministre ■ des travaux
publics.

Un règlement d'administration publique dé
terminera les conditions d'application du pré

sent article, notamment les conditions de fonc
tionnement du comité et de la section perma
nente, ainsi que la composition de cette sec
tion qui devra comprendre sept membres.

Art. 32. — Les décrets portant règlement
d'administration publique, les décrets approu
vant une concession ou accordant une autori
sation, ainsi que tous autres pris en application
de la présente loi, seront rendus sur le rapport
et le contreseing du ministre des travaux
publics.- Les décrets portant règlement d'admi
nistration publique et les décrets approuvant
une concession sur les cours d'eau ne faisant

pas partie du domaine public, seront, en outre,
contresignés par le ministre de l'agriculture.

Les décrets qui approuvent une concession
comportant une subvention ou une avance de
l'État seront, de plus, contresignés par le mi
nistre des finances.

Sur les cours d'eau ne faisant pas partie du
domaine public, les autorisations seront accor
dées par les préfets sous l'autorité du ministre
de l'agriculture en se conformant au plan
d'aménagement et après qu'ils auront avisé le
ministre de l'agriculture et le ministre des
travaux publics.

TITRE VU

Art. 33. — Sont abrogées toutes les disposi
tions contraires à la présente loi.

ANNEXE N# 429

(Session ord. — Séance du 8 août 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés ayant pour objet l'attribution d'une
partie de la redevance supplémentaire ver
sée par la banque de France au Trésor, en
vertu de l'article 4 de la convention du
26 octobre 1917, à une banque destinée à
favoriser le commerce extérieur de la
France, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Clémentel, ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, et par M. L.-L. Klotz, ministre des

" finances (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi, ayant pour objet
l'attribution d'une partie de la redevance sup
plémentaire versée par la Banque de France
au Trésor, en vertu de l'article 4 de la conven
tion du 26 octobre 1917, à une banque destinée
à favoriser le commerce extérieur de la France,
a été présenté, le 8 juin 1919, à la Chambre des
députés, qui l'a adopté dans sa séance du 30 juil
let 1919.

Nous avons l'honneur de vous demander
aujourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet dont vous avez pu suivre
la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et dont
la distribution a été faite a MM. les sénateurs
en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Sont approuvés la convention
passée le 28 mai 1919 entre les ministres des
finances et du commerce, agissant au nom de
l'État, et MM. J. Bloch, G. Griolet et G. Fermé,
agissant au nom de la banque nationale fran
çaise du commerce extérieur (en formation),
d'autre part, ainsi que l'avenant à ladite con
vention en date du 21 juillet 1919. '

Art. 2. — La convention et l'avenant approu
vés par l'article précédent seront enregistrés
au droit fixe de 3 fr. 75, de même que l'acte
syndical destiné à assurer la constitution de
la société.

Art. 3. — Le ministre des finances est auto
risé à verser à la banque nationale fançaise du
commerce- extérieur, après prélèvement .de
l'attribution complémentaire prévue au profit
du crédit agricole par l'article 3 de la loi du
20 décembre 1918, les deux tiers du produit de
la redevance supplémentaire payée par la

Banque de France en exécution de l'article 4
de la convention du 26 octobre 1917.

Ces versements seront affectés :
1° A titre de subvention jusqu'à concurrence

d'une somme maxima de 2 millions par an,
cette subvention devant être payée pendant
cinq ans et cesser, après ce délai, s'il est ré
parti aux actionnaires de la banque français»
du commerce extérieur un dividende net supé
rieur à 7 p. 100, ou si le montant du fonds spé
cial de reserve visé ci-dessous, atteint 25 mil
lions de francs :

2° Pour le surplus, à titre d'avance sans inté
rêt, tant que le fonds spécial de réserve cons- '
titué par les versements de l'État n'aura pas
atteint 25 millions de francs.

ANNEXE N° 430

(Session ord. — Séance du 9 août 1919.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet do
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant ouverture de crédits additionnels aux

. crédits provisoires accordés au titre du
. budget ordinaire des services civils de

l'exercice 1919 (ministère des finances, cha
pitre 95 bis: personnel spécial chargé de
l'établissement de la contribution extraordi
naire sur les bénéfices de guerre), par
M. de Selves, sénateur (1). — (Urgence dé
clarée.)

Messieurs, en raison des retards subis par
les travaux des commissions départementales
d'évaluation des bénéfices de guerre et prove
nant de l'insuffisance numérique des fonction
naires chargés de procéder sur place aux véri
fications reconnues nécessaires, suivant l'arti
cle 8 de la loi du 1 er juillet 1916, il a paru qu'il
était absolument indispensable d'augmenter le
personnel des fonctionnaires affectés exclusi
vement aux vérifications concernant les béné
fices de guerre. Dans l'impossibilité où était
l'administration des contributions directes de

prendre ou de recruter le nombre d'agents do-
sirés, elle a pensé à faire appel, soit à des
agents des autres régies financières, soit à des
fonctionnaires en retraite, soit à d'anciens offi
ciers, soit même à des comptables ou agents
comptables.

Ls principe en avait été posé dès le commen
cement de juin dans un projet de loi portant
ouverture de. crédits additionnels aux crédits
provisoires accordés pour les services civils de
l'exercice 1919. Mais la commission du budget
l'a disjoint pour apprécier si les administrations
pouvaient mettre un certain nombre de leurs'
agents à la disposition de la direction générale
des contributions directes sans désorganiser
leur propres services.

Après l'étude à laquelle elle s'est livrée, la
commission du budget, se ralliant aux vues du
Gouvernement, a proposé à la Chambre des
députés, qui lui a donné son adhésion, l'ouver
ture d'un crédit de 760,000 fr. au titre de l'exer
cice 1919, en addition aux crédits alloués au
titre du budget ordinaire des services civils et
applicable à un chapitre nouveau 95 bis « Per
sonnel spécial chargé de l'établissement de la
contribution extraordinaire sur les bénéfices
de guerre ».

Dans les circonstances actuelles, ce qu'il
faut, c'est aboutir et ne pas laisser échapper
les sommes considérables que le Trésor peut
retirer de la contribution extraordinaire sur les
bénéfices de guerre dont la durée d'application
est limitée à quelques années. ■

Votre commission vous propose de donner à
votre tour votre adhésion au projet de loi.

" PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
des finances, au titre de l'exercice 1919, en ad
dition aux crédits provisoires alloués au titre
du budget ordinaire des services civils, des
crédits s élevant à 750,000 fr. et applicables au
chapitre nouveau ci-après :

Chapitre 95 bis. — Personnel spécial chargé
de l'établissement de la contribution extraor- .
dinaire sur les bénéfices de guerre. - ;

(1) Voir les n°» 6239-6537-6539, et in-8» n* 1414
— liMégisl. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n03 425, Sénat, année 1919, et 6224-
6382-6583, et in-8°, n° 1433 — 11e l'égisl. — de la
Chambre des députés.
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A1TNSX1 N® 431

(Session ord. — Séance du 9 août 1919.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des

députés autorisant l'engagement de dépen
ses au titre du compte spécial « reconsti
tution industrielle des départements vic
times de l'invasion », présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Loucheur, ministre

' de la reconstitution industrielle, et par M.
L.-L. Klotz, ministre des finances, (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté, le
20 mars 1919, à la Chambre des députés, un
projet de loi autorisant l'engagement de dé
penses au titre du compte spécial « reconsti
tution industrielle des départements victimes
de l'invasion ».

La Chambre des députés a adopté ce projet
dans sa séance du 8 août 1919, et nous avons
l'honneur aujourd'hui de le soumettre à vos
délibérations.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'exposé
des motifs qui accompagnait le projet de loi, et
qui a été déjà distribué au Sénat en même
temps que la Chambre des députés en était
saisie.

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont augmentées de 500
millions de francs les autorisations d'engage
ment de dépense de 750 millions de francs ac
cordées par les lois du 6 août 1917 (article 1")
et du 31 décembre 1918 (art. 6), pour effec
tuer, dans les conditions précisées par ces lois,
les achats de matières premières, d'outillage,
d'articles et produits d'entretien nécessaires à
la remise en marche des exploitations et éta-,
blissements industriels des départements vic
times de l'invasion.

ANNEXE N* 433

' (Session ord. — Séance du 9 août 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
parla Chambre des députés, ayant pour objet
de décider, que, par modification à l'article 4,
paragraphe 1er de la loi du 31 mars 1905 sur
les accidents du travail, les frais médicaux
et pharmaceutiques seront, dans tous les
cas, et quelle que soit l'incapacité occasion
née par l'accident, à la charge du chef d'en
treprise, par M. Henry Boucher, sénateur (2).

Messieurs, depuis l'applicatipn de la loi d'a
vril 1798 sur les accidents du travail, les frais
médicaux et pharmaceutiques résultant des
soins donnés aux victimes, ont toujours été
payés en fait par l'employer ou par l'assurance
qui lui est substituée, quelle que soit la durée
des soins donnés à l'ouvrier.

Les litiges qui se sont produits en pareille
matière ont pu viser des questions d'applica
tion de barèmes, mais le principe n'a jamais
été contesté sérieusement.

D'ailleurs le paragraphe 1" de l'article 4 de
la loi du 31 mars 1905 est venu encore confir
mer de principe dans les termes suivants :
» Le chef d'entreprise supporte, en outre, les
frais médicaux et pharmaceutiques. »

Il ne semblait donc pas que des divergences
d'interprétation pussent naître à cet égard,
lorsqu'une question d'espèce soulevée au mois
de juillet 1911 fit naître une jurisprudence
confirmée par la cour de cassation dans les
termes très nets que voici: « Le chef d'entre
prise n'est débiteur vis-à-vis de la victime que
lorsque l'accident entraîne l'interruption de
travail de plus de quatre jours. » '

Cette jurisprudence surprenante est pré
sentée comme une conséquence du caractère
forfaitaire de la loi de 1898, mais nous n'aper
cevons, ni dans son texte, ni dans ses com
mentaires, aucune raison de limiter forfaitai
rement la responsabilité de l'empioyeur en ce

qui concerne les frais médicaux et pharmaceu
tiques, ■ . ....

Un seul commentateur a soutenu la thèse
de la limitation (Sachet, 5« édition, tome 1er,
n° 635), et il semble avoir confondu les consé
quences de l'article 1er de la loi du 9 avril 1918
avec celles de l'article 4.

S'il est bien vrai que l'article 1er n'impose
l'indemnité aux chefs d'entreprise qu'à la con
dition que l'interruption du travail ait duré
plus de quatre jours, l'article 4 qui vise les
frais médicaux et pharmaceutiques ne prévoit
pas les mêmes délais ; il les met à la charge du
chef d'entreprise, et, dans tous les cas, il ne
semble pas qu'il soit possible de rattacher cet
article 4 à l'article 1er ou à l'article 3, qui
visent un tout autre objet, c'est-à-dire l'indem
nité, tandis que l'article 4 ne vise que les soins
médicaux et pharmaceutiques.

Il est bien évident que le législateur s'est
inspiré, dans cette circonstance, de l'intérêt
social, en même temps que des intérêts per
sonnels de l'ouvrier et de l'employeur.

De menus accidents peuvent se produire aux
quels une intervention rapide du médecin ou
du pharmacien éviterait toute gravité.

Dans l'espèce qui a donné naissance à la ju
risprudence que nous contestons, il s'agissait
d'un léger traumatisme de l'œil, suite de l'in
troduction d'un corps étranger.

: Il est bien évident qu'une' intervention
rapide qui a débarrassé l'œil de ce corps étran
ger en arrêtant l'inflammation et en rendant
l'ouvrier disponible pour le travail en quelques
heures, a empêché que l'accident s'aggrave et
que le chômage se prolonge donnant naissance
aux droits à l'indemnité.

Grâce à ces soins-médicaux, l'article 1er de
la loi a pu jouer, aucune indemnité n'a été
due, mais cependant une dépense a été faite,
celle des soins médicaux et pharmaceutiques,
relevant du risque prsfessionnel, mise par
l'article 4 à la charge de l'employeur et qui
devait lui incomber en équité comme en
droit.

Si peu nombreux qu'aient été les conflits en
pareille matière, on peut imaginer que les
interventions médicales ou pharmaceutiques
rapides et décisives peuvent éviter des chôma
ges prolongés et restent souhaitables dans
l'intérêt commun des parties lorsqu'il s'agit,
par exemple, de l'ablation d'une écharde, la
cautérisation d'une piqûre, du pansement asep
tique d'une plaie superficielle et il serait dé
plorable que l'ouvrier fût empêché de se soi
gner par l'incertitude de l'incidence de la
responsabilité résultant non 'de la loi qui est
très claire, mais de je ne sais quel souci de
parallélisme ou de symétrie verbale de la
part d'un commentateur qui n'avait aucun
droit d'interpréter, contrairement à son texte,
les intentions du législateur.

Nous le répétons, l'article 1" de la loi de 1898
n'ouvre le droit à l'indemnité que pour les in
terruptions de travail de plus de quatre jours
pour ne pas multiplier les litiges et ne pas en
courager des chômages volontaires, mais l'ar
ticle 4 qui vise les frais médicaux et pharma
ceutiques a, au contraire, une portée absolue
parce qu'il est de l'intérêt général que des
soins soient donnés immédiatement après
l'accident et que le but de ces soins est préci
sément de limiter la durée du chômage.

La jurisprudence inaugurée par le tribunal
civil" de la Seine et la cour de cassation est
donc contraire à la volonté du législateur.

Ces conséquences ne pourraient être que
néfastes et il est nécessaire d'en arrêter la
généralisation.
. Tel est l'inspiration de la proposition de loi
déposée par trois députés, MM. Pasqual, Défossé
et Durre, qui fut accueillie par l'approbation
unanime de la commission d'assurance et de

prévoyance sociale de la Chambre, votée par
la -Chambre elle même et qui fut renvoyée le
4 juillet 1919 à l'examen de votre commission
des accidents du travail.

Nous vous proposons non pas de commenter
mais de préciser le texte de l'article 4, para
graphe 1« de la loi du 31 mars 1905, et de
voter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. —■ Le paragraphe Ier de l'ar
ticle 4 de la loi du 9 avril 1918, modifiée par la
loi du 31 mars 1905, est ainsi rédigé : -

« Quelle que soit la durée de l'interruption
du travail occasionnée par l'accident, le chef
d'entreprise supporte, en outre, les frais médi

caux et pharmaceutiques. Il supporte égale
ment les frais funéraires, évalués à la somme
de 100 fr. au maximum.

ANNEXE N° 434

(Session ord. — Séance du 9 août 1019.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
. d'examiner le projet de loi, adopté par" la
Chambre des députés, concernan t la liste des
professions soumises à la taxe instituée pour
la constitution du fonds de garantie en
matière d'accidents du travail, d'après lo
taux réduit applicable aux exploitations com
merciales, par M. Henry Boucher, sénateur (i).

Messieurs, la loi du 12 avril 1903 a étendu l
toutes les exploitations commerciales les dis
positions de la loi du 9 avril 1S93, et pour cou
vrir le risque d'insolvabilité des employeurs et
des institutions d'assurances qui leur sont
substituées, a soumis ces exploitations à mie
contribution constituant un fonds spécial «o
garantie par le moyen d'une taxe analogue à
celle prévue par l'article 25 de la loi du 9 avril
1898, mais réduite à un. centime et demi du
principal des patentes en raison de la réduction
du risque couru par les entreprises commer
ciales comparées à telles industrielles.-

La liste des professions objets de cette taxe
réduite doit être soumise, tous les cinq ans, à
la sanction législative.

L'énumération des professions admises par
la loi du 22 août 1913 pour une période de cin:)
années expirant fin 1918 n'a soulevé de la part
des commerçants assujettis aucune réclama
tion sérieuse.

Nous n'aurions donc à vous proposer que la
confirmation pure et simple de cette liste pour
une période de cinq années, mais les modifi
cations dont ont été l'objet les quatre ancien
nes contributions directes et notamment ia
contribution des patentes nous obligent à pré
ciser les modali tés de perception pwdniil la
période transitoire au cours de laquelle il !>i - ra
lait encore état du principal fictif de la contri
bution des patentes.

La taxe de un centime et demi sera établie
dans les mêmes conditions qu'autrefois et *»
calcul sera base; conformément aux dispu
tions de l'article 46 de la loi du 31 joillel 1917
sur le principal fictif de la contributif» d®
patentes.

Ces dispositions sont l'objet de l'arilcieiilu
projet de loi que nous soumettons à vos déli
bérations et qui ne diffère que par cette nwdi-
cation de forme du texte primitif de la loi do
22 août 1913.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Est établie conformément au ta
bleau annexé à la présente loi la liste des ex
ploitations visées au deuxième alinéa de faru-
cle 4 de la loi du 12 avril 1906 qui a étendu a
toutes les exploitations commerciales les dis
positions de la loi du 9 avril 1893 sur les acci
dents du travail.

Restent toutefois passibles, dans les condi;
tions actuelles, de la taxe prévue par-l'article»
de la loi du 9 avril 1898, et sous réserve de
l'application des dispositions de la loidu29mai
1909, celles des professions inscrites au tableau
susvisé qui, indépendamment de la revent®
commerciale de denrées et marchandises ou
de la location d'instruments et objets divers,

■ comportent «oit l'emploi de moteurs inanimés
ou la mise en œuvre de matières explosives,
soit des opérations de fabrication, de confec
tion, de réparation ou de main-d'œuvre.

Art. 2. — Le calcul de la taxe additionnel''
sera basé, conformément aux dispositions <J°
l'article 46 de la loi du 31 juillet 1917, sur »
principal fictif de la contribution des patentes.

Les profession qui, pour l'assiette de la con
tribution des patentes, se trouvent classées P«
voie d'assimilation, sont assujetties à 1» t»«
additionnelle d'après les règles applicablesi »
celles qui, pour le classement dont ils W"
ont été prises comme termes de comparaison

(1) Voir les nos 345, Sénat, année 1919, et
6081-6348, et in-8° n° 1364 — 11e législ. - « »
Chambre des députés.

(1) (Voir les n°s 5869-6601 et in-8° n° 1431. —
11" législ. —• de la Chambre des députés.)

(2) Voir les n°s 326, Sénat, année 1919, et
46-6117 et in-8° n« 1363 — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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ANNEXE N° 437

; ^ (Session ord. — Séance du 9 août 1919.)
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé

putés, portant ouverture sur l'exercice 1919
de crédits additionnels aux crédits provi
soires en vue d'améliorer les traitements et
salaires des fonctionnaires, agents et ou
vriers des services civils de l'État, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M'
Georges Clemenceau, président du conseil,
ministre de la guerre, et par M.. L. -L. Klotz,
ministre des finances (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la Chambre des députés vient
d'adopter, dans sa séance de ce jour, le projet
de loi (n° 6523) tendant à améliorer les traite
ments et salaires des fonctionnaires, agents et

■ ouvriers des services civils de l'État que le
Gouvernement avait déposé le 18 juillet der
nier.

Nous rappelllerons brièvement qu'en dehors
des articles de loi relatifs à l'ouverture de cré
dits nécessaires pour assurer l'application de
cette réforme à compter du 1" juillet, ce projet
contenait un certain nombre de dispositions
concernant :

La suppression de la limitation du produit
net des perceptions établie par l'article 88 de
la loi de finances du 13 juillet: 1911 (art. 1 er);

La fixation des nouvelles échelles de traite
ments applicables aux membres du conseil
d'État et aux magistrats (art. 2 à 4) ;

L'abrogation de certains textes législatifs qui
avaient déterminé les traitements des vérifica
teurs des poids et mesures et de diverses
catégories de fonctionnaires "du ministère de
l'agriculture (art. 5 et 6) ;

Enfin, l'exemption, sur les augmentations de
traitements envisagées, de la retenue du pre
mier douzizme provisoire prescrite par l'article
3, 2°, de la loi du 9 juin 1853 sur les pensions
civiles (art. 7).

La commission du budget, saisie du projet
du Gouvernement, lui a fait subir (rapport

6685) un certain nombre de modifications :

' ' l» Tout d'abord, elle a substitué à l'article l« r,
abrogeant l'article 88 de la loi du 13 juillet
1911, un texte nouveau maintenant le principe
de la limitation de la rémunération des per
cepteurs, mais élevant dans des limites appro-
friées aux circonstances les maxima fixés pararticle 88 précité ;

2° En second lieu, elle a réduit les fixations
proposées en faveur des membres du conseil
d'État dans l'article 2 du projet, et elle a, par
voie de conséquence, diminué dans une pro
portion équivalente les traitements les plus
élevés de la magistrature (art. 3) ;
'3° D'autre part, elle n'a pas jugé possible de

dispenser de la retenue du premier douzième,
comme le Gouvernement le proposait par l'ar
ticle 7 du projet, les augmentations de traite

1) Voir les n°s 6528-6685, et in-8° n° 1435. —
il» législ. — de la Chambre des députés.

ment envisagées. Toutefois, pour éviter que
les intéressés ne perçoivent le premier mois,
par suite de la disparition à compter du 1er
juillet des suppléments temporaires de traite
ment, qu'une somme inférieure à celle reçue
pour les mois antérieurs, elle a substitué à cet
article une disposition 'différente autorisant la
perception de la retenue réglementaire en
plusieurs fois suivant un échelonnement à fixer
par décret ; '

4° La commission a également pensé qu'il
était nécessaire de préciser par un texte légis
latif que les avances exceptionnelles de trai
tement de 500 et de 200 fr. déjà payées aux
fonctionnaires en exécution des loi des 23 avril,
14 juin et 26 juillet 1919 ne donneraient pas
lieu à reversement de la part des intéressés et
elle a inséré dans le projet un article à cet
effet ;

5° Enfin, elle a jugé à propos de compléter
ce dernier par une disposition, empruntée à
une proposition d'initiative parlementaire, in
terdisant aux fonctionnaires, agents ou pré
posés, chargés à raison de leurs fonctions de
contrôle de certaines entreprises privées, d'en
trer au service des entreprises qui étaient
chargés de contrôler pendant une période de
trois années après leur sortie de fonctions.

La Chambre des députés, appelée à se pro
noncer à son tour, a ratifié dans l'ensemble
les propositions de sa commission du budget.

Elle a toutefois, d'accord avec cette dernière
et avec le Gouvernement, relevé l'échelle de
traitement proposée en faveur des membres
du conseil d'État (art. 2.) ...

Par voie de conséquence, elle a relevé égale
ment les traitements des conseillers et des
avocats généraux à la cour de cassation.

D'autre part, elle a fixé à 8,000 fr., au lieu de
6,000, les traitements des juges suppléants du
tribunal de la Seine, et elle a décidé d'attribuer
aux greffiers des tribunaux de simple police
de Bordeaux, Lyon et Marseille, le même trai
tement (1,400 fr.) qu'à ceux des tribunaux du
même ordre de Lille, Rouen et Toulouse.

Les tableaux de l'article 3 du projet ont été
rectifiés en conséquence.

Enfin, la Chambre a légèrement remanié la
rédaction de l'article 9 du projet interdisant
aux fonctionnaires l'accès des entreprises
qu'ils sont chargés de contrôler.

Nous avons, dans ces conditions, l'honneur
de soumettre à votre sanction le projet de loi
ci- après:,

PROJET DE LOI

TITRE 1«

Dispositions spéciales.

Art. 1". — Le premier alinéa de la loi de
finances du 13 juillet 1911 est modifié comme
suit :

« A partir du 1er juillet 1919, le traitement
net d'aucun percepteur ne pourra dépasser
18,000 fr. par an dans le département de la
Seine et 16,000 fr. par an dans les autres dépar
tements. Cette disposition n'est pas applicable
aux percepteurs nommés antérieurement au
1" juillet 1912. »

Art. 2. — Les traitements des membres du
conseil d'État sont fixés ainsi qu'il suit :

DÉSIGNATION TRAITEMENT» OBSERVATIONS

fr. I.
Vice-président . . * 30.000

PrésidentB de section ........ .1,., 25.000 ■

Conseillers .. 21.000

Secrétaire général
16.000 ' Après 5 ans de fonctions^

i 14.000 Avant 5 ans de fonctions.

Maîtres des requêtes .
16.000 Après 10 ans de fonctions.

15.000 Après 5 ans de fonctions.
' - 14.000 - \ Avant 5 ans de fonctions.

Auditeurs de lr* classe I 12.000 Après 3 ans de fonctions.
10.000 Avant 3 ans de fonctions.

Auditeurs de 2 S classe i 9.000 I Après 3 ans de fonctions.

: 8.000 Avant 3 ans de fonctions.

L indemnité spéciale de 2000 fr, par an
allouée aux maîtres ides requêtes qui remplis
sent au contentieu les fonctions de commis
saires du Gouvernement est supprimée.

Toutes dispositions contraires sont abrogées,.
Art. 3. — Le tableau C annexé à la loi du

28 avril 1919 relatif à l'organisation judiciaire
au recrutement et à l'avancement des magis
trats est modifié comme suit : -

TABLEAU C. — Traitements.

DÉSIGNATION

- '

TRAITEMENTS
CLASSE

personnelle. OBSERVATIONS .

I &• fr.

* A

I. — Cour de cassation.

Premier président __ ... I o;\ A -AA

Présidents de chambre I oc r\r\r\

Conseillers 99 nnn

Procureur général 30.000

Avocats généraux I 22.00"» » I

Grenier en chef \ Ib.UAJ I Non compris les fournitures rr-nnCT*.

Commis greffiers 14.UUU | Le traitement de 19,000 fr. est acauis dans la
becretaire de la première nrésidenr» 4 n mrt

■* . I niiiiio u us ureuus après cinq ans de loncuons. .

Becreiaire au parquet " 10.000 |
i

1. 000
i uu classe jJcrduiiiBiie eM acquise uans la 11111119
des crédits au bout de dix ans de services.

1
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DÉSIGNATION
| , TRAITE

MENTS
DÉSIGNATION TRAITE

MENTS

fr. 1 I \ fc

II. Cours d'appel.
Cour d'appel de Paris. i . j Autres cours d'appel.

Premier président Premiers présidents ; #

procureur général . . Procureurs généraux....... i

Présidents a« 1O.UUU I PrPCUbnt« no phnmhro I 4£ W1

Vice-presiaems de enamnre 16.000 I rnnoûilleno ?» 1 a fm i r« I 40 tW\
conseillers a JÛ cour 1o.uuu

Avocats généraux i lb. UUU i

Substituts généraux <... 1 15.010 1 OUU3L11UIO gCIlCittUA., .....y 12.000

«t H er en r f n . JUU I 1 . onAI

Commis greniers I 7.500 | Commis greniers I 6.50*

N. B. -La classe personnelle de 1,000 fr. est acquise aux commis greffiers des cours d'appel, dans la limite des crédits, au bout de dix ans de services.

DÉSIGNATION i CLASSE -> I TRAITE
MENTS

CLASSE

personnelle.
OBSERVATIONS

i fr. fr.

" III. — Tribunaux.

Présidents ......... .T. . . .V. . . .

f seine i 25.000 » La classe personnelle est acquise dans I»
limite des crédits, au bout de dix ans de s»-
vices dans la même classe ou dans une (ono -
tion éouivaienta comme traitement.

1 1" classe 16. (000 »

12« — 13.000 »

16* — 10.(0 1 1.000

Vice-présidents . ... « MM.* ... .7/.. . . ... .

( Seine 16.000 m

i l ie .classe 13.0;Ji> » Dans les cours, tribunaux, justices de paît,
la classe personnelle n'est acquise qu'une fois
pendant toute la durée des services à la mêma
classe, quelle que soit cette durée.

1 Ve Ai m fm

13« - 8.000 1.000
Présidents de section seine i 1D.UUO »

9 ___

Juges d'instruction ...

( seine -16.000 *

u« classe IZ.(« ) » Les juges suppléants chargés temporaire
ment de l'instruction reçoivent une indemnité
de 1,000 fr. dans les tribunaux de i™ classe et
de 500 fr. dans les tribunaux de 2* classe.

\ 2° - 9.000 . 1.000

f 3e — » »

Juges 7

/ seine 14.U00 • * »
y ciasse . . 1U.UUU »

— 8.U0 1.000

7. OUI) 1.OUU

Procureurs de la République.

I >f ne m t .

l l re classe 16.000 » I

\ l.iJKHI » I

f 3« - 10.000 r.t.00Q I

Subs ti 1uts . ... I, .

i seine 14. UUU » -

i i ic ciasse. - 1U.ULHJ »

)Ze - ».000 -- i. 000

lo" — /.uuu i 1.3UU

Juges suppléants ... • 7
i seme o. UUU I

i Autres tribunaux b. ooo i »

Greffiers en chef

seine o. uuu i *

i i re classe Z. 400 »

^ 2c 1.>K» »

3« - 1.200 »

Commis greffiers *7..."

seine..... 7.500 i.uuu

1 1 re c. Lisse ti I H H 1 - 1. H IJ

2« — 5.500 500

3° — I 5.000 i 500 \

IV. - Justice de paix.

I

Juges de paix ."..."..'".V...". <

Hors classe..... 12.000 i . La classe npTvcnn n PHe nef .prmtcA «uT tafM
l r* classe - - 9.UOO 1.500 ne paix dans la limite des au bout ut

2« — 7.000 1.000 dix ans de services dans la mAme riasse.
b. uuu 500

4« *. .... I . O. UUU ouu Les îne-fts de narr de ire classe qui ont Plu*

Greffiers de justice de paix ] Hors classe 1.DUU » sieurs Pfntfiric sous laim in>Mi^fion repniVcDi

Les autres. 1.200 » un t»ai tomant Ha Q lfiA f» la «IOCGe nerSOIk.

"1
Greffiers des tribunaux de simple police <

(

Paris 4.000 » nelle est abaissée pour eux h * 000 fr.

Boraeaux, Lyon, Mar
seille, Lille, Nantes,
Rouen. Toulouse 1.400 • j

Les autres 1.1UU • I

commis assermentes des tribunaux de simple)
police de Paris \ » . 6.000

V. — Algérie.
Cour d'appel d'Alger 1 » I » • - Mêmes traitements mue pour la métropole
Tnrunaux ae première însiance » »

Juges de paix

Hors classe 9.500 »

Memes traitements et memes classes perauu-
IellAS mm ionr les tribunaux de la métropole»

1 1™ classe 8.700 800

, ze classe 7.700 ; . 700 " Au bout de dix ans de services dans la m^,
classe dans la limite des crédits.'a* ciasse D. 700 i 600

4« classe Ô.70 1 i 500

Suppléants rétribués » 5.000 I 700

ireriiers de justice de paix Quelle que soit la classe. Les traitements;
actuels ma jo-:
res de Xftfi fr. !

»

NOTA. - Rien n'est modifié aux conditions et au taux des suppléments de traitements au titre colonial qui continuent à recevoirleur application#
Mêmes dispositions pour la classe personnelle qu'en ce qui concerne la France. -
Les juges suppléants chargés de l'instruction reçoivent des indemnités de 800 et 700 fr. majorant leurs traitements dans les mem»

conditions qu'antérieurement. ..
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' Art 4. — Les magistrats des trlDunâux de
première instance de Tunis et de Soûsse reçoi
vent respectivement les mêmes traitements
que leurs collègues des tribunaux de première
et de deuxième classe d'Algérie.
Les juges dé" paix de Tunis reçoivent le trai
tement des juges de paix de première classe
d'Algérie; ceux de Beja, Bizerte, Gabôs, Le Kêf,
ISfax, Souk-el-Arba et Soûsse reçoivent le trai
tement des juges de paix de deuxième classe ;
xeux de Gifsa, Grombalia, Kairouan, Mahdia et
Thala le traitement des juges de paix de qua
trième classe.

'Les suppléants rétribués des justices de paix
Ae Tunisie sont rémunérés comme leurs col
lègues d'Algérie.

Art. 5. - L'article 70 de la loi de finances du
"30 janvier 1907 est abrogé.

Les traitements des vérificateurs des poids et
.mesures seront, à dater de la promulgation de
la présente loi, fixés par décrets, dans les con
ditions prévues par l'article 55 de la loi de
finances du 25 février 1901.

' Art. 6. — Les artieles 6 de la loi du 21 août
1912 et 5 de la loi du 12 janvier 1909 (exception
laite du dernier paragraphe] sont abrogés.

Les classes et traitements des directeurs des
services agricoles, des professeurs d'agriculture
et des vétérinaires départementaux seront, à
dater de la promulgation de la présente loi,
fixés par décrets dans les conditions prévues
j>ar l'article 55 de la loi de finances du 25 fé-
erier 1901.

■' Art. 7. — Par dérogation aux dispositions de
l'article 3, 2° de la loi du 9 juin 1853 sur les
pensions civiles, la retenue du douzième sur
les augmentations de traitements en vue des

.quelles des crédits sont ouverts pour la pré
sente loi, pourra être effectuée en plusieurs
fois suivant un échelonnement qui sera fixé
par un décret contresigné par le ministre des
finances.

Art. 8. - Les avances exceptionnelles de
traitements pour l'attribution desquelles des
crédits ont été ouverts par les lois des 23 avril,
14 juin et 26 juillet 1919 resteront définitive
ment acquises aux fonctionnaires, agents et
ouvriers qui en ont bénéficié.
• Art. 9. — L'article 175 du code pénal est
complété ainsi qu'il suit :

« Tout fonctionnaire public, tout agent, ou
préposé d'une administration publique, chargé,
à raison même de sa fonction, d'un contrôle
d'une entreprise privée et qui, soit en position
de congé ou de disponibilité, soit après admis
sion à une retraite même proportionnelle,
soit après démission, destitution ou révocation
et pendant un délai de trois ans à compter de
la cessation de la fonction, prendra ou rece
vra directement ou indirectement une partici-

Îiastionopar stsriaovnasil, ecnotnrseeils ou capit rauixe,sdanses concessions, entreprises ou régies qui
ressortissaient aux services dont il avait la
surveillance, sera puni de la même peine
d'emprisonnement et de 100 fr. à 5,000 fr.

-d'amende.

• « Il sera en outre frappé de l'incapacité édic
tée par le paragraphe 2 du présent article.

• Les dirigeants des concessions, entreprises j
• ou régies, considérés comme complices, seront,
irappes des mômes peines. »

TITRE II

Budget ordinaire des services civils.

Art. 10. - Il est ouvert aux ministres, en addi
tion aux crédits provisoires alloués au titre du
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1919, des crédits s'élevant à la somme to
tale de 145,916,914 fr.

' Ces crédits demeurent répartis par ministère
•et par chapitre, conformément à l'état A an
nexé à la présente loi.

TITRE III

Budgets annexes .

- IMBRICATION DES MONNAIES ET MÉDAILLES
Vf . t

4 Art. ll. — il est ouvert au ministre des

finances, en addition aux crédits provisoires
alloués au titre du budget annexe de la fabri
cation des monnaies et médailles pour l'exer
cice 1919 des crédits s'élevant à la somme
totale de 374,000 fr. et applicables aux chapitres
ci-après :

Chap. 1 er. - Personnel 120.000
Chap. 7. - Salaires 254.000

. Total égal 374.00D

IMPRIMERIE NATIONALE

Art. 12. - Il est ouvert au ministre des
finances, en addition aux crédits provisoires
alloués au titre du budget annexe de l'Impri
merie nationale pour ,1'exercice 1919, des cré
dits s'élevant à la somme totale de 1,589,870 fr.
et applicables aux chapitres ci-après :

Chapitre l". - Traitements du»
personnel commissionné. . 147.525

Chap. 3. - Salaire du personnel
non commissionné 9.650

Chap. 8. - Salaire des ouvriers,
ouvrières, garçons d'ateliers et
apprentis 1 . 170 . 400

Chap. 10. - Indemnités et alloca
tions diverses du personnel ouvrier. 245.175

Chap.15.-Service médical, indem
nités pour accidents du travail,
secours et subventions à diverses
sociétés 2.000

Chap. 16. - Subvention à la caisse
des retraites (loi de finances du 22
avril 1905) 15 . 120

Total égal. . 1.5S9.870

LÉGION D'HONNEUR

Art. 13. - Il est ouvert au ministre de la
justice, en addition aux crédits provisoires
alloués au titre du budget annexe de la Légion
d'honneur pour l'exercice 1919, des crédits
s'élevant à la somme totale de 341,742 fr.
et applicables aux chapitres ci-après : .

Chap. 1". -' Grande chancellerie. - Person
nel 115.185

Chap. 8. — Maisons d'éducation. —
Personnel 226.557

Total égal 341.742

CHEMIN DE FER ET PORT DE LA RÉUNION

Art. 14. - Il est ouvert au ministre des colo
nies, en addition aux crédits provisoires alloués
au titre du budget annexe du chemin de fer et
du port de la Réunion, pour l'exercice 1919, un
crédit de 3,750 fr. applicable au chapitre 2 :
« Administration centrale. — Personnel. »

CAISSES DES INVALIDES DE LA MARINE

Art. 15. - Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics, des transports et de la marine
marchande, en addition aux crédits provisoi
res alloués au titre du budget annexe de >la
caisse des invalides de la marine pour l'exer
cice 1919, un crédit de 172,919 fr. applicable au
chapitre 1 er : « Frais d'administration et de
trésorerie pour les quatre services composant
l'établissement des Invalides. »

TITRE IV J

Dépenses militaires et dépenses exception
nelles des services civils.

s

Art. 16. - Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits provisoires alloués pour
les dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils de l'exercice
1919, des crédits sélevant à la somme totale de
110,650,130 fr. - •

Ces crédits demeurent répartis par ministère
et par chapitre, conformément à l'état B an
nexé à la présente loi.

TITRE V

Service des poudres et salpêtres.

Art. 17. — Il est ouvert au ministre de la re
constitution industrielle, au titre de l'exercice
1919, pour les dépenses du budget annexe du ser
vice des poudres et salpêtres, des crédits s'éle
vant à la somme totale de 759,000 fr. et appli
cables aux chapitres ci-après :

Chap. l,r . -''Personnel du cadre attaché à la
direction des poudres et salpêtres à l'adminis
tration centrale . . 47.400

Chap. 2. - Personnel de l'agence
comptable 21.200

Chap . 4. — Frais généraux du ser
vice . . 19.200

- Chap. 5.— Frais d'exploitatation des
établissements producteurs. — Per- /
sonnel 671.200

Total égal 759.000

ANNEXE N® 438

(Session ord. - Séance du 9 août 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture, sur l'exercice 1919,
de crédits additionnels aux crédits provi
soires en vue d'améliorer les traitements et
salaires du personnel des postes et des
télégraphes et de la caisse nationale
d'épargne, présenté au-nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la Républtque fran
çaise, par M. Clémentel, ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes et par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances (1). - (Renvoyé à la commission des
finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi portant ouverture,
sur l'exercice 1919, de crédits additionnels aux
crédits provisoires en vue d'améliorer les trai
tements et salaires du personnel des postes et
des télégraphes et de la caisse nationale
d'épargne, a été présenté, le 18 juillet 1919. à
la Chambre des députés, qui l'a adopté dans sa
séance du 9 août 1919.

Nous avons l'honneur de vous demander au
jourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet, dont vous avez pu suivre
jà discussion.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en môme temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, en addition aux crédits provisoires
alloués au titre du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919, des crédits pro
visoires s'élevant à la somme totale de
175,071,024 fr. et applicables aux chapitres ci-
après de la 2» section : postes et télégraphes,
du budget de son département.

Art. 2. - Il est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie des postes et des télé
graphes, en addition aux crédits provisoires
alloués au titre du budget annexe de la caisse
nationale d'épargne pour l'exercice 1919, des
crédits s'élevant à la somme totale de 2,468,761
francs et applicables aux chapitres ci-après :

Chap. 2. ~ Dépenses du per
sonnel 2.139.717

Chap. 3. - Indemnités diverses.. 329.044

. Total égal.. 2.468.661

~ (1) Voir les n»3 6529-6686' et in-8° n° 1436. —.
11e législ. - de la Chambre des députés. • -
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ANNEXE N* 439

(Session ord. — Séance du 9 août 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif à la compétence des gardes
forestiers en matière de constatation de

délits de chasse, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, président de la Répu
blique française, par M. Noulens, ministre

! de l'agriculture et du ravitaillement (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

^ Messieurs, dans sa séance' du 30 juillet 1919,
la Chambre des députés a adopté un projet de
loi relatif à la compétence des gardes fores
tiers en matière de constatation de délits de
chasse.

i Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex
posé des motifs qui accompagnait le projet
déposé à la Chambre des députés et c'est le
texte même dudit projet de loi tel qu'il a été
adopté que nous avons l'honneur de soumettre
à vos délibérations.

PROJET DE LOI

■i Article unique. — L'article 22 de la loi du
3 mai 1844 sur la police de la chasse est com
plété par le paragraphe suivant :

« A l'égard des gardes forestiers, cette dis
position s'appliquera, en quelque lieu que les
infractions soient commises, dans les arron
dissements des tribunaux près desquels ils
sont assermentés. » - . . .

nistration centrale des beaux-arts, par M.
Millies-Lacroix, sénateur (1). ~ (Urgence dé
clarée.)

Messieurs, le Gouvernement avait introduit
dans un projet de loi de crédits additionnels,
déposé le 3 juin dernier à la Chambre des dé
putés, un article tendant à la création d'un
emploi de directeur à l'administration centrale
des beaux-arts et à la suppression corrélative
de deux emplois de chef de division.

ANNEXE N* 441

(Session ord. — Séance du 9 août 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant

- création d'un emploi de directeur à l'admi-

(1) Voir les noa 6385-6512, et in-8° n° 1410. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

La Chambre avait disjoint cette disposition
pour supplément d'étude. Elle l'a reprise pour
en faire l'objet d'un projet de loi spécial, qu'elle
a adopté le 30 juillet dernier.

Les mesures proposées ont pour objet de
réunir dans une seule main des services jus
qu'ici simplement juxtaposés. Au moment où
vont se poser d'importantes questions intéres
sant l'avenir artistique du pays, il a paru en
effet qu'il y avait lieu d'assurer à l'administra
tion des beaux-arts l'unité de direction.

Il est fâcheux que deux chefs de services jux
taposés, pourvus d'une autorité égale, traitent
parallèlement des affaires communes, sans que
l'un des deux ait, en cas de nécessité, qualité
pour arbitrer ou pour imposer à l'autre sa dé
cision. L'unité de direction, toujours néces
saire partout, permettra une adaptation plus
méthodique aux besoins nouveaux créés par la
guerre.

Au point de vue budgétaire, la transforma
tion proposée procurera, en année normale,
une économie de 6,000 fr., représentant la dif
férence entre le traitement d'un directeur, soit
20,000 fr. et les . traitements de deux chefs de
division, qui représentent une dépense de
(13, 0002 >< 2) 6,000 fr.

Toutefois, pour l'année 1919, cette économie
ne sera pas réalisée, l'un des deux emplois de
chef de division ne pouvant être supprimé qu'à
partir du 1 er octobre prochain, date à partir de
laquelle le titulaire actuel a été nommé direc
teur des musées nationaux.

Nous devons signaler qu'anticipant sur l'au
torisation d n Parlement, le Gouvernement
avait, par décret, dès le 27 mai dernier, chargé
le chef de la division des services d'architec
ture à l'administration des beaux-arts de la

(1) Voir les n°s 368, Sénat, année 1919, et 6224-
6382-6517, et in-8» n° 1400. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.

direCÎJQQ de l'ensemble des services de ceti
administration. ,

L'emploi de directeur n'était, il est vrai, fu ;
explicitement créé. Si le Gouvernement n'avait
pas violé directement, par ce procédé, l'articla
85 de la loi de finances du 13 avril 1900, il n'en!
avait pas moins tourné l'application. C'est ;
pourquoi la commission des finances avait pr®.
posé, dans son rapport général sur le budget 1
de 1919, une réduction indicative de 1,000 (r. 1
sur le chapitre 1« du budget des beaux-arts, '
pour inviter le Gouvernement à se conforme* ;
aux prescriptions de la loi précitée.

Aujourd'hui l'irrégularité commise se trouva
rectifiée.

La commission des finances ne fait pas d'ob
jection au présent projet de loi et vous de-|
mande, en conséquence, d'en adopter l'article
unique. ■ v

. . PROJET DE LOI. ,

Article unique. — Est autorisée la création i
l'administration centrale des beaux-arts d'un

emploi de directeur. Les deux emplois de chai
de division existant à la même administration

sont supprimés. . . ,

ANNEXE N° 442 **

(Session ord. — Séance au 9 août 1919.) , i
j !

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députésj
adopté avec de nouvelles modifications psi
le Sénat, modifié à nouveau par la Chambre
des députés, modifié à nouveau par le Sénat,
adopté avec de nouvelles modifications par
la Chambre des députés, relatif à l'instita-
tion d'un nouveau régime temporaire de
l'alcool, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.) — (Urgence déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS (

Messieurs, la Chambre des députés a main
tenu la disposition de l'article 10, relatif an
régime des bouilleurs de cru. Par contre, et;
sur la proposition du Gouvernement, elle t
accepté de limiter au 31 décembre l'application:
de l'article 1er . De cette façon demeure annulé
le parallélisme des dispositions concernant,
d'une part, l'alcool d'industrie, d'autre part, le
régime des bouilleurs de cru tel qu'il a été
établi par l'article 4 de la loi du 30 juin 1916. ,

Nous avons, en conséquence, l'honneur ds
soumettre à vos délibérations le projet de loi!
dont la teneur suit :

\ PROJET DE LOI |

Art. 1 er . — Jusqu'au 31 décembre 1919 il*
meure réservée à l'État la production à l'iH
térieur des alcools autres que ceux provenant
de la distillation des vins, cidres, poirés, marcs,
lies et fruits frais et que les genièvres définis
par l'érticle 15 de la loi du 30 mars 1902 etpro-
duits sous réserve des dispositions légales pt
réglementaires concernant l'emploi de* céréa
les. .

■•••>* j
Art. 10. — (Disjoint). ' •' * - .-.*i

ANNEXE N9 445

(Session ord. — Séance dri 9 août 1919.) . i

RAPPORT fait au nom de la commission jfêS
finances, chargée d'examiner le projet de loi;
adopté par la Chambre des députés, adopte
avec modifications par le Sénat, modifié par
la Chambre des députés, adopté arec de
nouvelles modifications par le Sénat, modifie
à nouveau par la Chambre des députés,
adopté avec de nouvelles modifications par
le Sénat, modifié à nouveau par la Chamtra

(1) Voir les n°s Sénat, 554-561, année 19«/
21-304-350-423-36, année 1919 et 5448-5463-5665-'
5738-5854-5885-6282-6292-6293 et in-8» n»1353 e>|
1430. — 11« législ. — de la Chambre des députés. )J
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l'alcool, qui ne sont pas contraires à la présente
loi.

Votre commission des finances croit avoir
fait, dans la circonstance, une concession très
grande à la Chambre des députés et au Gou
vernement. C'est sur les instances de ce der
nier qu'elle a modifié ses résolutions anté
rieures. Nous espérons que le Sénat voudra
bien nous suivre.

PROJET DE LOI

Art. 1«'. — Jusqu'au 30 juin 1920 demeure ré
servée à l'État la production à l'intérieur des
alcools autres que ceux provenant de la distil
lation des vins, cidres, poirés, marcs, lies et
fruits frais et que les genièvres définis par l'ar
ticle 15 de la loi du 30 mars 1902 et produiis
sous réserve des dispositions légales ou ré
glementaires concernant l'emploi des céréales.

Art. 3. — il est ouvert dans les écritures du
Trésor un compte spécial intitulé : « Service
provisoire des alcools », destiné à retracer les
opérations ci-dessus et qui sera tenu par un
agent comptable justiciable de la cour des
comptes.

Seront portés au crédit de ce compte les cré
dits budgétaires ouverts au ministre des finan
ces à titre de fonds de roulement, le montant
des ventes et le produit des surtaxes prévues
par la présente loi.

Seront portés au débit la valeur des ces
sions consenties par le service des poudres
et autres services public le montant des
achats, les frais accessoires, ainsi que les dé
penses générales d'exploitation, à l'exception
des dépenses de personnel et de matériel affé
rentes au service de l'administration centrale

des finances. Il sera pourvu à ces dernières
dépenses au moyen de crédits à ouvrir au
budget du ministère des finances.

Les opérations de vente d'alcool pourront se
poursuivre jusqu'au 30 septembre 1920.

Le compte spécial sera arrêté à cette date,
pour être apuré et soumis à l'approbation des
Chambres dans le dernier trimestre de.1920.

Art. 10. — Sont prorogées jusqu'au 30 sep
tembre 1920 les dispositions de l'article 4 de la
loi du 30 juin 1916, réglant le régime de l'al
cool, qui ne sont pas contraires à la présente

ANNEXE N° 445

(Session ord. — Séance du 4 septembre 1919.)
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé

putés. portant modification de la loi du
3 mai 1841, sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique, modifiée par les lois des
21 avril 1914 et 6 novembre 1918, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Claveille, mi
nistre des travaux publics, des transports et
de la marine marchande; par M. Louis Nail,
garde des sceaux, ministre de la justice ; par
M. J. Pams, ministre de l'intérieur, et par
M. A. Lebrun, ministre des régions libé
rées (1).

tendant à assurer la protection des femmes qui
allaitent leurs enfants.

Conformément aux dispositions de l'article 103
du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition dont je vous prie de vouloir
bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés,
Signé : P. DESCHANEL.

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont ta teneur suit :

*

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Toute française, admise au
bénéfice de la législation des femmes en
couches et allaitant son enfant au sein, reçoit,
pendant les douze mois qui suivent l'accouche
ment, une allocation supplémentaire de 15 fr.,
entièrement à la charge de l'État.

Cette allocation sera servie tant que les lois
attributives d'indemnité de cherté de vie rece
vront leur effet et à la condition formelle que
la mer prenne pour son enfant et pour elle les
soins d'hygiène visés au paragraphe 3 de l'ar 
ticle 4 de la loi du 17 juin 1913.

ANNEXE N° 448

(Session ord. — Séance du 4 septembre 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adopté] par la Chambre
des députés tendant à autoriser les dépar
tements et les communes à acquérir des
terrains et des domaines ruraux, à les -lotir
et à les revendre, en vue de faciliter l'acces
sion à la petite propriété des travailleurs
et des personnes peu fortunées, transmise
par M. le président de la Chambre des dépu
tés à M. le président du Sénat (1).

Paris, le 2 septembre 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 août 1919, la Chambre
des députés a adopté une proposition de loi,
tendant & autoriser les départements et les
communes à acquérir des terrains et des do
maines ruraux, à les lotir et à les revendre, en
vue de faciliter l'accession à la petite propriété
des travailleurs et des personnes peu fortu
nées.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 105 du règlement de la Chambre, j'ai l'hon
neur de vous adresser une .expédition authen
tique de cette proposition dont je vous prie de
vouloir bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés,
P. DESCHANEL.

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit : "*

des députés, relatif à l'institution d'un nou
veau régime temporaire de l'alcool, par
M. Millies-Lacroix, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.) .

Messieurs, votre commission des finances a
examiné très attentivement le nouveau projet
de loi qui a été voté par la Chambre des dépu
tés sur le régime temporaire de l'alcool.

Dans un esprit de transaction, l'autre assem
blée a apporté quelques modifications au pro
jet qu'elle avait antérieurement adopté. C'est
ainsi qu'au lieu de maintenir le régime tem
poraire jusqu'au l,r octobre 1920, elle ne- l'a
prorogé que jusqu'au 31 décembre 1919. Il
s'agit là de la mainmise de l'État sur les al
cools industriels. Mais la Chambre a maintenu
sa décision antérieure en ce qui concerne les

• bouilleurs de cru et elle a persisté à disjoindre
l'article 10 que le Sénat a voté tout à l'heure à
l'unanimité.

Nous avons le regret de ne pouvoir adopter
■le projet de loi voté par la Chambre des dépu
tés. Ce qui domine à nos yeux la situation,
c'est le fait que, le 30 juin 1916, le Parlement
a institué un régime temporaire de l'alcool,
aussi bien pour l'alcool industriel que pour
l'alcool de bouche produit par les bouilleurs
de cru.

Les producteurs d'alcool de bouche ont
trouvé, dans l'application de la loi du 30 juin
1916, un avantage considérable. En effet, la
vente de l'alcool d'industrie pour l'alimentation
était complètement interdite : du fait de cette
absence de concurrence, l'alcool de bouche
provenant de la distillation des fruits, du vin,
du cidre, du poiré, etc., a augmenté de prix
dans des proportions considérables. Les prix de
gros — je ne parle pas des prix de détail — sont
montés jusqu'à 1,000 fr. l'hectolitre et auraient
même, dit-on, dépassé ce chiffre ; et il ne
s'agit pas des grands crus, mais seulement des
alcols ordinaires.

La commission des finances demande au
Sénat de maintenir le régime provisoire dans
toute son étendue jusqu'à ce que l'assemblée
ait pu instaurer un nouveau régime de l'alcool,
aussi bien pour l'alcool d'industrie que pour

. J'alcool de bouche.
Or, nous sommes saisis d'un projet de loi re

latif à l'institution d'un régime définitif de l'al
cool, qui a donné lieu à de très importants dé
bats à la Chambre des députés. Il y a près de
quatre ans et demi, je crois, que la question
était pendante devant l'autre Assemblée. Fina
lement, dans un vote assez rapide, un peu hâ 
tif, elle a adopté un projet de loi qui est venu
devant le Sénat ; il a été renvoyé aux bureaux
pour la nomination d'une commission spéciale,
La commission des finances aura également à
émettre son avis. Il est très probable que ce
projet de loi ne pourra être voté avant le 31
décembre.

Dans ces conditions, nous demandons au
Sénat de vouloir bien transiger avec l'autre As
semblée sur les bases suivantes :

Au lieu de se prolonger jusqu'au 1" octobre
1920, le régime provisoire de l'alcool industriel
durerait jusqu'au 30 juin 1920.

Les opérations de vente dudit alcool par
l'État ne se poursuivraient corrélativement que
jusqu'au 30 septembre.

Ce serait également jusqu'au 30 septembre
(jue seraient prorogées les dispositions de l'ar
ticle 4 de la loi du 30 juin 1916 relatives &
l'alcool de bouche produit par les bouilleurs
ie cru.

Nous vous proposons en conséquence de sti
puler :

A l'article 1«, que jusqu'au 30 juin 1920 de
meurerait réservée a l'État la production des
alcools d'industrie ; »

A l'article 3, 4e alinéa, que les opérations de
Vente d'alcool par l'État pourraient se poursui
vre jusqu'au 30 septembre 1920, afin de per
mettre l'écoulement des stocks d'alcool ;
; Au dernier alinéa du môme article, que le
Compte spécial « Service provisoire des alcools »
Serait arrêté au 30 septembre 1920, pour être

•apuré et soumis à l'approbation des Chambres
jtans le dernier trimestre de 1920 ;

• Enfin, à l'article 10, de proroger Jusqu'au
30 septembre 1920 les dispositions de l'article 4
de la loi du 30 juin 1916, réglant le régime de

< (1) Voir les n" Sénat 554-561 année 1918,
21-304-350-423-437-442, année 1919, et 5448-5463-
5665-5738-5854-5885-6382-6292-6293 et in-8» n» 1353
et 1430. — il» législ. de la Chambre des dé-
BUtés,

ANNEXE N* 447

(Session ord. — Séance du 4 septembre 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à assurer la protection
des femmes qui allaitent leurs enfants,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés & M. le président du Sénat (2).—
(Renvoyée à la commission, nommée le
20 mars 1900, chargée de l'examen d'une pro
position de loi sur» la protection et l'assis
tance des mères et des nourrissons.)

Paris, le ior septembre 1919.

Monsieur le Président,
Dans sa séance du 28 août 1919, la Chambre

des députés. a adopté une proposition de loi

(1) Voir les nos 5571-6181-6628 et in-8° n° 1423.
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 6403-6578 et in-8" n» 1442 —
11" législ. — de la Chambre des députés.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — En vue de faciliter l'accession
des travailleurs et des familles peu fortunées
à la petite propriété, les départements et les
communes sont autorisés, dans les conditions
déterminées aux articles suivants, à acquérir
et à fevendre, après lotissement, des terrains
et des domaines ruraux.

Art. 2. — Les acquisitions par le départe
ment sont faites dans les limites du crédit
inscrit au - budget du département, par le pré
fet, sur autorisation spéciale de la commission
départementale.

Les acquisitions par la commune sont faites
aux termes de la loi du 5 avril 1884 et des lois
qui règlent la matière.

Art. 3. — Les terrains et domaines acquis
par le département et par les communes sont
lotis et les voies d'accès aménagées par les
soins du service vicinal du département ou de
la commune.

(1) Voir les n°s 5572-6260 et in-8» n° 1439. —
il» législ. — de la Chambre des députés.



566
v'-3V.-

DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT

; Ces lotissements doivent être établis de telle
sorte que c: . . •

I 1° Les terrains dçstinefc & la constitution
d'une habitation familiale avec jardin n'aient
pas une étendue supérieure â dix ares ;

" 2° Les terrains destinés à la constitution d'un
domaine rural n'aient pas une valeur supé
rieure à 10,000 fr., quelle que soit leur éten
due:

i Art. 4.. — Lorsque les terrains ont été ache
tés par te département, le lotissement une fois
ôiiéré, les plans sont déposés à la préfecture
et dans les diverses sous-préfectures du dépar
tement, et tenus à la disposition du public
; pendant deux mois. Avis de ce dépôt est donné
au Bulletin administratif et par voie d'affiche

'dans toutes les communes.
h ' La publication comprend, en outre, la dési
gnation <15 chaque lot et le prix demandé.,

j Les acquéreurs éventuels de ces^ loti adres
sent leur demande d'acquisition au préfèt^vec
Ç3§'pièces justificatives de leur situation de f«-

' mille et de leur qualité de travailleur ou de
personne peu fortunée.

I Les demandes sont instruites par les soins
; de la commission départementale qui ajtribue
; des lots en tenant compte de la moralité des
demandeurs et du nombre de leurs enfants, et

Sarppré,fé arernocne tàocbteeunxuqui, cpeotur leetp uanyementu prix, auront obtenu à cet effet un prêt à
; long terme, soit d'une société de crédit immo-
; bilier, soit d'une caisse régionale de crédit
1 agricole.
; Art. 5. — Lorsque les terrains ont été achetés
par la commune, la revente a lieu aux termes
des lois qui règlent la vente des biens commu
naux.

; Art. 6. — Le prix demandé par le départe
ment ou par la commune doit être calculé <Te

1 façon à ne laisser au département ou â la com
mune ni perte ni gain.

Art. 7. — Le payement du prix doit être eî-
, fectué au comptant.

L'immeuble ainsi acquis ne peut être aliéné
^pendant dix ans.

. L'acquéreur d'un terrain, en vue de la cons
titution d'une habitation familiale, ne peut lui
donner une autre destination.

i L'acquéreur d'un petit domaine rural doit
1 s'engager à le cultiver lui-même ou à l'aide des
membres de sa famille.

> Art. 8. — La loi de finances déterminera les

conditions spéciales du payement, par les ac- 1
quéreurs, des droits de mutation. . \

AIKIXKJ* 449
{Session ord. — Séance du 4 septembre 1919.)

^RAPPORT fait au noin de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par

la Chambre des députés, prorogeant la durée
des brevets d'invention, par M. Guillaume
Poulle, sénateur (1).

Messieurs, le 14 août 1914, le Gouvernement
faisait paraître un décret qui suspendait jus
qu'à une date qui devait être fxée par décret,
à la cessation des hostilités, les délais légaux
dans lesquels les titulaires de brevets d'inven
tion doivent, sous peine de déchéance de tous
leurs droits, acquitter les annuités de leurs
brevets. La même suspension était applicable
au versement à effectuer lors du dépôt de
toute demande de brevet d'invention ou de
certificat d'addition. Étaient également sus
pendus pendant le même temps les délais pré-
rus par les articles susvisés, soit pour la mise
en exploitation, en France, de l'invention bre
vetée, soit pour la cessation de cette exploita
tion, sans que dans l'un ou l'autre cas, le titu
laire du brevet ait aucune justification à four
nir pour bénéficier de ladite suspension.

Ce décret avait été pris par application de
l'article 2 de la loi du 5 août 1914 qui autori
sait le Gouvernement à prendre les mesures
nécessaires pour suspendre toutes prescrip- '
tions ou péremptions en matière civile, com
merciale et administrative.

La prolongation des hostilités a soulevé de
nouvelles questions, le breveté n'ayant pu sou
vent tirer aucun bénéfice de son invention, ou
n'ayant pu en tirer que des bénéfices très ré
duits. La durée maxima d'un brevet est de
quinze ans, et la guerre n'a pas duré moins de
cinq ans : c'est dire, par là même, l'étendue

(1) Voir les nM 349, Sénat, année 1919, et
1143-6311, et in-8® n» 1373. — il* législ. de la
Chambre des députés.

possible du préjudice éprouvé par un breveté
qui, à la veille de la guerre, avait peut-être en
gagé des capitaux considérables en vue de l'ex
ploitation de son brevet.

L'intervention du législateur a ainsi été ren
due nécessaire et la solution proposée a con
sisté dans la prolongation des brevets après la
signature de la paix. C'est la solution qui se
retrouve dans un vœu exprimé, le 10 janvier
1915, par le comité républicain du commerce,
de l'industrie et de l'agriculture, et qui deman
dait que la durée de validité des brevets fran
çais, antérieurs au 1« août 1914 mais non
encore expirés à cette dernière date, fût pro
rogée d'une période égale au temps qui se
serait écoulé depuis le 1er août 1914 jusqu'à
une année après la date de la cessation des
hostilités.

" L5 "société des ingénieurs civils de France, à
la date du 23 avril 1915, l'association française
des ingénieurs en matière de propriété indus
trielle, l'association française pour la protec
tion de la propriété industrielle ont préconisé
la même solutiôt.

Mais ce résultat ne saurait être acquis que
par une loi. L'article 15 de la loi du 5 juillet 1844
dit, en effet, expressément : : « La durée des
brevets ne pourra être prorogée que par une
loi. » . »

C'est dans ces conditions que le Gouverne
ment a déposé successivement, en 1916, deux
projets destinés à donner satisfaction aux bre
vetés. Le premier, déposé à la date du 1er fé
vrier 1916, prolongeait, jusqu'à une date qui
serait fixée par décret après la cessation des
hostilités, la durée de tous les brevets parve
nus à leur terme légal depuis le 1er août 1914.
Le second, déposé le 6 juin 1916, avait pour but
de reviser la loi du 5 juillet 1844 : la durée de
validité des brevets était portée de 15 à 20 ans.

Le 24 mars 1916, M. Butin avait déposé, sur
le même sujet, sur le bureau de la Chambre,
une proposition de loi.

Dans sa séance du 9 juillet 1919, la Chambre
a adopté, sur le rapport de M. Bokanowski, le
projet de loi actuellement soumis aux délibé
rations du Sénat.

Nous examinerons successivement chacun des
articles du projet de loi auquel M. le ministre
du commerce et de l'industrie avait donné son
entière adhésion. '

EXAMEN DES ARTICLES DU PROJET DE LOI

Article 1er.

La durée des brevets d'invention qui n'a
vaient pas atteint le terme légal de leur expi
ration avant le 1« août 1914, et celle des bre
vets qui ont été délivrés postérieurement à
cette date, avant le 1« août 1919, pourra être
prolongée lorsque, par suite de l'état de guerre,
les titulaires de ces brevets ou leurs ayants
cause n'auront pu les exploiter ou les faire
exploiter normalement.

La prolongation de durée s'accorde par an
nées entières ; elle peut être de cinq années ;
elle se calcule en tenant compte de fa période
de temps pendant laquelle l'exploitation nor
male s'est trouvée suspendue et des résultats
de l'exploitation du brevet, si la suspension
n'a pas été totale.

Une prolongation supplémentaire de une à
trois années pourra être accordée aux exploi
tants qui ont été mobilisés pendant plus de
deux ans et à ceux dont l'exploitation a été
détruite ou désorganisée si ce délai parait
nécessaire à la reconstitution de leur indus
trie.

Aux termes de cet article, il y a lieu de tenir
compte de la situation spéciale de chaque
brevet. La prolongation n'est pas générale et
sans conditions. Elle n'est accordée qu'autant
qu'il est justifié que les brevetés ont été em
pêchés par l'état de guerre d'exploiter ou de
faire exploiter normalement leurs brevets.

Comme le disait le rapporteur de la loi à la
Chambre : « la loi doit donner une juste com
pensation à ceux qui ont souffert de la guerre
mais ne pas favoriser les autres aux dépens dû
domaine public. »

M. le rapporteur disait encore justement à
ce sujet :

« La guerre n'a pas atteint également tous
les titulaires ou possesseurs de brevets d'inven
tion.

« Tandis que certains d'entre eux ont pu con
tinuer dans les conditions normales l'exploi
tation de leurs inventions et quelquefois même
en tirer un prolit plus considérable qu'en
temps ordinaire, dans le cas, par exemple

d'inventions se rapportant au matériel da
guerre ou à des objets ou produits largement
utilisés par les services de la guerre, d'autres
au contraire, ont été forcés, par les circoni
tances, de réduire ou même d'arrêter complè
tement leur exploitation et ont été ainsi privés
du profit légitime qu'ils étaient en droit
d'escompter. A ce point de vue, la situation
des petits exploitants qui ont été mobilisés
pendant plusieurs années et celle des brevetés
dont les établissements se trouvaient dans les
régions atteintes par l'invasion ennemie ou
dans le voisinage du front sont tout spéciale-
ment dignes d'intérêt. »,

Une prolongation générale aurait profité aux
inventeurs des pays ennemis ayant pris des
brevets en France et cette répercussion utile
de la loi, du profit de ceux qui doivent porter
la lourde responsabilité de la guerre, eut été
inadmissible.

La prolongation ne devra donc être accordée
qu'à ceux qui n'auront pu, par suite de la
guerre, exploiter ou faire exploiter normale
ment leurs brevets.

Seuls sont visés les brevets n'ayant pas at
teint le terme légal de leur expiration avant
le 1" août 1914, et ceux qui ont été délivrés
ou demandés postérieurement à cette date et
avant le 1 er août 1919.

Les prolongations accordées sont les suivan
tes : ' "

Elles s'accordent par-années entières, Elles
peuvent être de cinq années. Elle se calculent
en tenant compte de la période de temps pen
dant laquelle l'explotation normale s'est trou
vée suspendue et des résultats de l'exploita
tion du brevet, si la suspension n'a pas été
totale. Une prolongation supplémentaire de une
à trois années pourra être accordée aux exploi
tants mobilisés pendant plus de deux ans ou
dont l'exploitation a été détruite ou désorga
nisée, si ce délai supplémentaire paraît néces
saire à la reconstitution de leur industrie. La
prolongation, dans cette dernière hypothèse,
ne pourra donc excéder un délai de huit an
nées.

Il y a lieu de mentionner que les articles 3fï
à 311 inclus du traité de paix de Versailles rè
glent la question des droits de propriété indus
trielle des ressortissants de chacune des hau
tes parties contractantes.

Aux termes de l'article 307 un délai minimum
d'une année, à partir de la mise en vigueur du
traité, sans surtaxe ni pénalité d'aucune sorte,
sera accordée aux ressortissants de chacune
des hautes parties contractantes pour acccom-
plir tout acte, remplir toute formalité, payer
toute taxe et généralement satisfaire a toute
obligation prescrite par les lois et règlements
de chaque État pour conserver ou obtenir les
droits de propriété industrielle déjà acquis au
1er août 1914 ou qui, si la guerre n'avait pas eu
lieu, auraient pu être acquis depuis cette date,
à la suite d'une demande faite avant la guerre
ou pendant la guerre, ainsi que pour y former
opposition.

Il est dit dans cet article :
« La période comprise entre le 1er août 1914

et la date de la mise en vigueur du présent
traité n'entrera pas en ligne de compte dans le
délai prévu pour la mise en exploitation d'un
brevet ou pour l'usage de marques de fabrique
ou de commerce ou de dessins, et il est con
venu, en outre, qu'aucun brevet, marque de
fabrique ou de commerce ou dessin, qui était
encore en vigueur au 1 er août 1914, ne pourra
être frappé de déchéance ou d'annulation du seul
chef de non-exploitation ou de non-usage avant
l'expiration d'un délai de deux ans à partir d«
la mise en vigueur du présent traité.»

L'article 3u8 s'occupe de la prolongation des
délais de priorité prévus par l'article 4 de 18
convention internationale de Paris du 20 mas
1883 revisée à Washington en 1911. Le délai w
prolongation prévu est de six mois à partir as
la mise en vigueur du traité.

« Toutefois, dit cet article, cette prolongation
de délai ne portera pas atteint» aux droits da
toute haute partie contractante ou de tout®
personne qui seraient de bonne foi, en P083®®"
sion, au moment de la mise en vigueur au
présent traité, de droits de propriété indus
trielle en opposition à ceux demandés en re
vendiquant le délai de priorité et qui conser
veront la jouissance de leurs droits, soit per
sonnellement, soit par tous agents ou titulaires
de licence auxquels ils les auraient conceae»
avant la mise en vigueur du présent traire,
sans pouvoir, en aucune manière, être înquiaj
tés ni poursuivis comme contrefacteurs. • ^
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I ai/article 309 concerne les atteintes portées à
%les droits de propriété industrielle, littéraire
DU artistique, pendant la guerre, entre la décla-

' fration de guerre et la date de la mise en vi-
jgueur du traité. Aucune action ne pourra être
jjptentée ni aucune revendication exercée.
; L'article 310 concerne les contrats de licence
['d'exploitation de droits de propriété industrielle,
littéraire ou artistique, conclus avant la décla
mation de guerre, entre des ressortissants des
puissances alliées ou associées et des ressor
tissants allemands : ces contrats seront consi
dérés comme résiliés à dater de la déclaration
' de guerre.
i .L'article 311 règle la situation des brevets
appartenant à des habitants séparés de l'Alle
magne en vertu du traité.

: Votre commission est d'avis de proposer au
Sénat l'adoption de l'article 1" du projet.

gs ' Article 2. •
Par dérogation Ïux dispositions de l'article 15

i de la loi du 5 juillet 1884 la prolongation de du-
I rée des brevets visés à l'article 1er, sera pro
noncée par une commission spéciale.

■ Cette commission comprendra un conseiller
à la cour d'appel de Paris, président, deux
membres désignés par le comité consultatif
des arts et manufactures, et deux membres dé
signés par la commission technique de l'office
national de la propriété industrielle. Le con
seiller à la cour sera désigné par le premier
président de la cour d'appel de Paris.

Le directeur de l'office national de la pro
priété industrielle, ou son délégué, remplira
les fonctions de commissaire du gouvernement

. auprès de la commission.
Un fonctionnaire de l'office national de la

propriété industrielle, désigné par lé ministre
du commerce, sera adjoint comme secrétaire à
ladite commission.

i Des commissions complémentaires, consti
tuées dans la même forme, pourront être éta
blies en cas de besoin.

Ainsi que nous l'avons montré, aux termes
de l'article 15 de la loi du 5 juillet 1844, la durée
des brevets ne peut être prolongée que par une
loi. Le nombre des prorogations sollicitées et
accordées est minime. Les ouvrages qui s'oc

cupent de la législation des brevets n'en citent
que trois exemples (Voir PandJ franc., Rep.,

- V° Propriété littéraire, etc., n° 3,559) : or, de
1844 à 1S94, le nombre des brevets délivrés a
dépassé 260,000. La -prévision de l'article 15 ne
s'est pas souvent réalisée et la procédure
longue, compliquée, de la prolongation dos
brevets par une loi. n'a, dans de semblables
conditions, présenté aucun inconvénient. Il en
serait autrement si le Parlement, comme con-
séquenco'de la guerre, était saisi de centaines
de demandes de ce genre. Il était donc néces
saire d'avoir recours à une procédure plus ru
pide et moins compliquée.

On pouvait revenir au régime de la loi de
1791, c'est-à dire permettre au Gouvernement
de proroger la durée d'un brevet par décret
(Cass., 5 mars 1822, Bull. cass. civ., n° 81). —
(Conseil d'État, 30 décembre 1822, Lebon, t. 3,
p. 304). Cette procédure a paru inopportune et
dangereuse. Comme l'a dit le rapporteur à la
Chambre, en ayant recours à cette procédure,
« on irait ainsi à rencontre des principes gé
néraux de notre droit, d'après lequel il appar
tient exclusivement à l'autorité judiciaire de

; se prononcer sur toutes les questions de pro
priété et de validité des brevets ».

On pouvait recourir aux tribunaux ordinai
res, mais ceux-ci sont souvent surchargés, sur
tout dans les grandes villes, et on risquait de
retarder indéfiniment la solution de cas sem
blables et la reprise de l'activité industrielle et
économique du pays.

Pour remédier à ces inconvénients qui
seraient considérables, le projet de loi a
recours à une organisation spéciale, sorte de
commission ■ arbitrale présentant certaines
analogies avec les commissions arbitrales de
loyers. Cette commission siégerait à Paris :
elle serait présidée par un conseiller à la cour
d'appel de Paris et comprendrait quatre mem
bres désignés par le comité consultatif des
iarts et manufactures et par la commission
technique de l'office national de la propriété
industrielle.

Une juridiction ainsi composée offrirait
toutes les garanties nécessaires de compé
tence et d'indépendance.

1 Article 3.

| La demande en prolongation de durée ser»

DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

adressée par l'intéressé & la préfecture du
département où il est domicilié ou a élu domi
cile. Il lui en sera délivré récépissé.

Cette demande sera accompagnée de toutes
les indications de nature à en démontrer le
bien-fondé.

Il sera perçu une taxe de 20 fr. par brevet,
pour le service de l'office national de la pro
priété industrielle. •

En ce qui concerne les brevets Visés à l'ar
ticle 1", qui seront parvenus au terme légal
de leur expiration avant la promulgation de la
présente loi ou y parviennent dans les douze
mois suivants, la demande en prolongation de
durée devra être adressée dans un délai de
six mois à dater de ladite promulgation.

Pour les autres brevets, la demande en pro
longation devra être adressée dans un délai de
deux ans à dater de cette promulgation.

Le préfet transmettra dans les quinze jours,
à l'oflice national de la propriété industrielle,
le dossier de la demande, avec tous les rensei
gnements qu'il jugera utile d'y joindre et son
avis motivé.

La liste des brevets pour lesquels une prolon-
- gation de durée aura été demandée sera pu

bliée au Bulletin officiel de la propriété indus
trielle, dans le mois qui suivra l'arrivée de la
demande à l'office national. La même liste sera
affichée à l'office, dans la salle de communica-
tion-des brevets.

Le commissaire du Gouvernement pourra
réclamer, tant de l'intéressé que des diverses
administrations, les justifications complémen
taires qui lui paraîtraient nécessaires.

Dans le cas où le commissaire du Gouverne

ment estimerait que les justifications ne sont
pas suffisantes et conclurait au rejet de la
demande, il formulera des conclusions écrites
qui seront communiquées à l'intéressé, par pli
recommandé, quinze jours au moins avant la
date fixée pour la séance de la commission où
sera examinée la demande.

En tout état de cause, l'intéressé sera avisé,
huit jours au moins à l'avance et par lettre
recommandée, de la date fixée pour cette
séance. 11 pourra comparaître en personne pu
se faire représenter par un avocat régulière
ment inscrit au barreau ou par un mandataire
muni d'un pouvoir spécial.

Les séances de la commission seront publi
ques.

Ses décisions seront inscrites sur un registre,
établi sur papier non timbré, coté et paraphé
par le président. Elles seront définitives et sans
appel. Une copie de la décision sera transmise,
par lettre recommandée, à l'intéressé.

La décision de la commission devra inter
venir dans un délai maximum de six mois à
dater de la demande.

Lorsqu'une prolongation de durée aura été
accordée, mention en sera faite au dossier du
brevet. La liste des brevets d'invention pour
lesquels aura été accordée une prolongation de
durée sera publiée au Bulletin officiel de la
propriété Industrielle .

En aucun cas, la prolongation de durée d'un
brevet d'invention ne pourra et/e considérée

! comme créant une présomption en faveur de
la validité du brevet.

Cet article indique la procédure à suivre
en pareille matière, les mesures de publicité
nécessaires pour assurer la sauvegarde des
intérêts en cause, le délai dans lequel devront
intervenir les décisions.

En aucun cas, la prolongation de durée d'un
brevet d'invention ne saurait être considérée
comme créant une présomption en faveur de
la validité du brevet.

Les règles ainsi posées ne paraissent appeler
aucune observation particulière. La procédure
édictée serait simple, rapide et peu coûteuse.

Article 4.

■i La période de prolongation d'un brevet s'ajou
tera à la durée normale de ce brevet après la
date de son expiration, à la condition pour le
titulaire ou ses ayants cause d'acquitter pour
éhacune des années supplémeniaires, à son
échéance.Je montant de l'annuité fixée par la
loi.

Les règles édictées par cet article n'appellent
aucun commentaire : ce sont des règles de
bon sens.

Il y a lieu de remarquer que si cet article
impose au titulaire ou à. ses ayants cause
l'obligation d'acquitter pour chacune des an
nées supplémentaires, à son échéance. le mon
tant de l'annuité fixée par la loi, l'article 7
décide que des réductions, des exonérations

totales peuvent être accordées sur le montant
des annuités autres que la première dont les
titulaires seraient redevables envers le Trésor,
lorsqu'ils justifieraient avoir été mis hors
d'état, par suite de la guerre, d'acquitter ces
annuités.

Article 5.

Ceux qui, antérieurement à la promulgation
de la présente loi, auront entrepris une exploi
tation sérieuse et effective d'une invention

faisant l'objet d'un brevet dont la durée nor
male a expiré depuis le 1" août 1914, ou d'un
perfectionnement à une telle invention, ne
pourront être poursuivis comme contrefacteurs
ni être tenus de cesser cette exploitation.

Cet article concerne les brevets venus à ex
piration depuis le 1 er août 1914 et tombés, dès
lors, régulièrement dans le domaine public.
De bonne foi, des tiers ont pu, dès ce moment,
en entreprendre l'exploitation. Ils ont un droit
acquis à la continuer, la loi ne pouvant avoir
d'effet rétroactif, et ils ne sauraient être pour
suivis comme contrefacteurs. Ils ne sauraient
non plus être tenus de payer la moindre rede- •
vance.

Comme le disait le rapporteur de la loi à la
Chambre, l'exploitation entreprise devant être
sérieuse et effective, « il ne suffira pas d'un
simulacre d'exploitation, auquel des gens peu
scrupuleux auraient peut-être été tentés de se
livrer à la suite du dépôt des projets et propo
sitions de loi tendant l la prolongation de la
durée des brevets ».

Article 6.

En cas de prolongation de la durée d'un
brevet, les contrats de cession ou de conces
sion de licences d'exploitation continueront à
s'exécuter. Toutefois, les bénéficiaires de ces
contrats pourront, dans un délai de trois mois
à partir du jour où la décision accordant pro
longation aura été publiée, déclarer vouloir y
renoncer à l'expiration du terme primitive
ment prévu.

A défaut d'entente entre les parties sur les
prix et redevances à payer peur la période „
pendant laquelle les droits des cessionnaires
et licenciés seront prolongés, les tribunaux
statueront. Ils pourront même, dans des cas
exceptionnels, exonérer entièrement les ces
sionnaires et licenciés de toute obligation pé
cuniaire vis-à-vis du breveté.

La prorogation du brevet profilera, en prin
cipe, au breveté, comme au cessionnaire ou
au licencié. Il eût été souverainement injuste
d'en faire profiter soit les brevetés seuls, soit
les cessionnaires ou licenciés seuls. C'est ce
que précise cet article. Toutefois, les bénéfi
ciaires de ces contrats pourront, dans un délai
de trois mois, à partir du jour où la décision
accordant prolongation aura été publiée, décla
rer vouloir y renoncer à l'expiration du terme
primitivement prévu.

Pour toute la période de prolongation, des
redevances seront dues. Au cas où les con
tractants ne s'entendraient pas sur ces rede
vances, les tribunaux statueraient.

Ces redevances pourraient être augmentées
ou diminuées; elles pourraient même, dans
des cas exceptionnels, être entièrement suppri
mées.

Le rapporteur de la Chambre, M. Bokanowski
a donne à ce sujet quelques précisions qui
nous paraissaient devoir être reproduites ici.
Elles donnent au texte sa véritable portée :

« Il peut se présenter des espèces où, en rai
son de^circonstances particulières, les intéres
sés ne S'entendront pas sur ce point, le titu
laire du brevet se croyant fondé à réclamer une
redevance supérieure ou, au contraire, le licen
cié prétendant avoir droit à une diminution ou
même à une exonération complète de toute
redevance pour le motif qu'il aurait exacte
ment rempli toutes ses obligations vis-à-vis du
breveté pendant le temps fixé par son contrat
et qu'il se trouverait ainsi entièrement libéré à
son égard.

« Ainsi un breveté a concédé la licence d'ex
ploitation d'un brevet moyennant une rede
vance fixe. Cette redevance a été payée pen
dant toute la durée normale du brevet, mais,
en raison de la nature de l'invention, la vente
des produits ou des objets fabriqués va pren
dre un développement exceptionnel après la
guerre ; les prix en seront sensiblement plus
élevés et le licencié réalisera ainsi des béné
fices considérables. 11 sera juste alors que le
taux de la redevance soit relevé en faveur du
titulaire du brevet. La situation serait la môme



! 568 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT

\

si le brevet avait été cédé antérieurement pour
une somme assez faible, comme il arrive sou
vent : le breveté pourrait justement réclamer
une indemnité supplémentaire,

I Au contraire, supposons un breveté domici
lié dans le Nord de la France et ayant concédé
une licence d'exploitation particulière pour la
région du Midi à un industriel. Celui-ci a pu
continuer l'exploitation normale du brevet et a
payé régulièrement les redevances dans les
mêmes conditions qu'en temps de paix. Le bre
veté demande et obtient une prolongation de
durée en considération delà perte qu'il a subie
par suite de l'arrêt de son exploitation dans le
Nord. Le licencié peut soutenir, avec une appa
rence de raison, que le contrat qui le liait au
breveté a été régulièrement et normalement
exécuté, pour la durée convenue, qu'il reprend à
l'expiration de son contrat sa pleine et entière
liberté et qu'il doit pouvoir continuer à exploi
ter l'invention sans avoir à payer aucune rede
vance au breveté, qui ne subit de ce fait aucun
préjudice puisque antérieurement il s'était in
terdit de vendre dans la région réservée à son
licencié.

! « Les cas d'espèce qui sont susceptibles de
se produire peuvent être assez nombreux et
variés et on ne saurait les envisager tous. Il
convient donc de laisser aux tribunaux ordi
naires le soin de fixer en toute liberté, au cas
de désaccord, la redevance qui serait due pour
le temps de prolongation. Us apprécieront si la
redevance primitivement convenue doit être
augmentée ou diminuée ou même complète
ment supprimée. Mais il apparaît que l'exoné
ration totale ne pourrait être prononcée que
dans des cas exceptionnels. Il est permis de
dire, en effet, qu'en tout état de cause la pro
longation du brevet profitera au licencié,
même dans le cas où il s'agirait d'un brevet
déjà expiré et dont un tiers aurait entrepris
l'exploitation, car le licencié demeure toujours
avantagé par la possession d'état dont il jouis
sait antérieurement, par la clientèle qu'il s'était
formée et, d'autre part, par le monopole peut-
être restreint mais encore appréciable que lui
confère la remise en vigueur du brevet. »

Article 7.

! tes titulaires de brevets d'invention qui au
ront bénéficié des dispositions du décret du
14 août 1914 suspendant les délais légaux en
matière de brevets d'invention pourront obte
nir des délais pour l'acquittement des annuités
échues.

'' Des réductions pouvant aller, à titre excep
tionnel, jusqu'à l'exonération totale, pourront
®tre également accordées sur le montant des
annuités autres que la première dont les titu
laires sont redevables envers le Trésor, lors
qu'ils justifieront avoir été mis hors d'état, par
suite de la guerre, d'acquitter ces annuités.

Les réductions et l'exonération seront accor
dées par décision de la commission spéciale
prévue par l'article 2 et dans les conditions dé
terminées par l'article 3 de la présente loi.

\ Cet article permet d'accorder, en ce qui con-
ïcerne les annuités arriérées, les délais de paye
ment aux titulaires de brevets qui ont bénéfi
cié des dispositions moratoires du décret du
14 août 1914. il permet même d'accorder des
Réductions et, exceptionnellement, des exoné
rations totales à ces titulaires, en ce qui con
cerne le payement des annuités échues.

Ces délais, ces réductions et exonérations
seront facultatifs ; il appartiendra à la commis-

îsion prévue à l'article 2 du projet de statuer
sur de semblables demandes, en faisant état

; de l'ensemble des ressources du breveté et de
tous les faits de la cause, et dans les conditions

'déterminées par l'article 3 de la présente loi.

Article 8.

1 fies décrets rendus sur rapport du ministre
du commerce et de l'industrie, et, en ce qui
les concerne, du ministre de la justice et du
ministre* des finances, détermineront les me
sures nécessaires pour l'application de la pré
sente loi. „

Cet article n'appelle aucune observation par
ticulière,

• • *

Article 9.

La présente loi sera applicable en Algérie,
aux colonies et dans les pays de protectorat de
l'Indo-Chine.

Il est nécessaire d'assurer l'application du
projet non seulement en France, mais même
en Algérie, dans les pays de protectorat de
l'Indo-Chine. La guerre s'y est fait sentir dans
ses effets, et, d'autre part, les dispositions du
décret du 14 août 1914 y étaient applicables.

En N conséquence, votre commission vous
demande d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit :

. PROJET DE LOI

Art. 1«. — La durée des brevets d'invention
qui n'avaient pas atteint le terme légal de leur
expiration avant le 1" août 1914, et celle des
brevets qui ont été délivrés ou demandés pos
térieurement à cette date, avant le 1" août
1919, pourra être prolongée lorsque, par suite
de l'état de guerre, les titulaires de ces bre
vets ou leurs ayants' cause n'auront pu les
exploiter ou les faire exploiter normale
ment.

La prolongation de durée s'accorde par an
nées entières; elle peut être de cinq années;
elle se calcule en tenant compte de la période
de temps pendant laquelle l'exploitation nor
male s'est trouvée suspendue et des résultats
de l'exploitation du brevet, si la suspension
n'a pas été totale.

Une prolongation supplémentaire de une à
trois années pourra être accordée aux exploi
tants qui ont été mobilisés pendant plus de
deux ans, et à ceux dont l'exploitation a été
détruite ou désorganisée si ce délai paraît né
cessaire à la reconstitution de leur indus
trie.

Art. S. — Par dérogation aux dispositions de
l'article 15 de la loi du 5 juillet 1844, la prolon
gation de durée des brevets visés à l'article 1 er
sera prononcée par une commission spéciale.

Cette commission comprendra un conseiller
à la cour d'appel de Paris, présent, deux
membres désignés par le comité consultatif
des arts et manufactures, et deux membres
désignés par la commission technique de l'of
fice national de la propriété industrielle. Le
conseiller à la cour sera désigné par le premier
président à la cour d'appel de Paris.

Le directeur de l'office national de la pro
priété industrielle, ou son délégué, remplira
les fonctions de commissaire du Gouvernement
auprès de la commission.

Un fonctionnaire de l'office national de la
propriété industrielle, désigné par le ministre
du commerce, sera adjoint comme secrétaire
à ladite commission.

Des commissions complémentaires, consti
tuées dans la même forme, pourront être éta
blies en cas de besoin. >

Art. 3. — La demande en prolongation de
durée sera adressée par l'intéressé à la préfec
ture du département où il est domicilié ou
a élu domicile. Il lui en sera délivré récé
pissé.

Cette demande sera accompagnée de toutes
les indications de nature à en démontrer le
bien-fondé.

Il sera perçu une taxe de 20 fr. par brevet,
pour le service de l'office national de la pro
priété industrielle.

En ce qui concerne les brevets visés à l'arti
cle 1er, qui seront parvenus au terme légal de
leur expiration avant la promulgation de la
présente loi ou y parviendront dans les douze
mois suivants, la demande en prolongation de
durée devra être adressée dans un délai de six
mois à dater de ladite promulgation.

Pour les autres brevets, la demande en
prolongation devra être adressée dans un
délai de deux ans à dater de cette promulga
tion.

Le préfet transmettra dans les quinze jours,
à l'office national de la propriété industrielle,
le dossier de la demande, avec tous les rensei
gnements qu'il jugera utile d'y joindre et son
avis motivé.

La liste des brevets pour lesquels une pro
longation de durée aura été demandée sera
publiée au Bulletin officiel de la propriété indus
trielle dans le mois qui suivra l'arrivée de la
demande à l'office national. La même liste
sera affichée à l'office, dans la salle de commu
nication des brevets.

Le commissaire du Gouvernement pourra
réclamer, tant de l'intéressé que des diverses
administrations, les justifications complémen
taires qui lui paraîtraient nécessaires.

r .
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Dans le cas où le commissaire du Gonverns»'-
ment estimerait que les justifications ne sont
pas suffisantes et conclurait au rejet de la de
mande, il formulera des conclusions écrites
qui seront communiqués à l'intéressé, par pli -
recommandé, quinze jours au moins avant la
date fixée pour la séance de la commission où
sera examinée sa demande.

En tout état de cause, l'intéressé sera avisé,
huit jours au moins à l'avance et par lettre
recommandée, de la date fixée pour cette
séance. Il pourra comparaître en personne ou
se faire représenter par-un avocat régulière
ment inscrit au barreau ou par un mandataire
muni d'un- pouvoir spécial.

Les séances de la commission seront publi
ques. 1

Ses décisions seront transcrites sur un re- •
gistre, établi sur papier non timbré, coté et
paraphé par le président, Elles seront défini
tives et saus appel. Une copie de la décision
sera transmise, par lettre recommandée, i
l'intéressé.

La décision de la commission devra interve- 1
nir dans un délai maximum de six mois i dater
de la demande. ,

Lorsqu'un prolongation de durée aura été
accordée, mention en sera faite au dossier du
brevet. La liste des brevets d'invention pour
lesquels aura été accordée une prolongation de
durée sera publiée au Bulletin officiel de la
propr iété industrielle. j

En aucun cas la prolongation de durée d'un|
brevet d'invention ne pourra être considérée
comme créant une présomption en faveur de
la validité du brevet.

Art. 4. — La période de prolongation d'un 1
brevet s'ajoutera, à la durée normale de ce 1
brevet après la date de son expiration, à la
condition pour le titulaire ou ses ayants cause
d'acquitter pour chacune des années supplé- :
mentaires, à son échéance, le montant de 1 an
nuité fixée par la loi.

Art. 5. — Ceux qui, antérieurement à la pro
mulgation do la présente loi, auront entrepris
une exploitation sérieuse et effective d'une in
vention faisant l'objet d'un brevet dont la
durée normale a expiré depuis le 1er août 1914,
ou d'un perfectionnement à une telle inven
tion, ne pourront être poursuivis comme con
trefacteurs ni être tenus de cesser cette exploi
tation.

Art. 6. — En cas de prolongation de la
durée d'un brevet, les contrats de cession ou
de concession de licences d'exploitation conti
nueront à s'exécuter. Toutefois les bénéficiai
res de ces contrats pourront, dans un délai de
trois mois à partir du jour où la décision accor
dant prolongation aura été publiée, déclarer
vouloir y renoncer à l'expiration du terme pri
mitivement prévu.

A défaut d'entente entre les parties sur les
prix et redevances à payer pour la période pen
dant laquelle les droits des cessionnaires et
licenciés seront prolongés, les tribunaux sta
tueront. Ils pourront même, dans des cas
exceptionnels, exonérer entièrement les ces
sionnaires et licenciés de toute obligation pécu
niaire vis-à-vis du breveté.

Art. 7. — Les titulaires de brevets d'inven
tion qui auront bénéficié des dispositions du
décret du 14 août 1914 suspendant les délais
légaux en matière de brevets d'invention, pour
ront obtenir des délais pour l'acquittement des
annuités échues.

Des réductions, pouvant aller, à titre excep
tionnel, jusqu'à l'exonération totale, pourront
•être également accordées sur le montant des
annuités autres que la première dont les titu
laires seront redevables envers le Trésor, lors
qu'ils justifieront avoir été mis hors d'état, par
suite de la guerre, d'acquitter ces annuités.

Les réductions et l'exonération «eront accor
dées par décision de la commission spéciale
prévue par l'article 2 et dans les conditions
déterminées • par l'article 3 de la présente loi-

Art. 8. — Des décrets rendus sur le rapport
du ministre du commerce et de l'industrie, «t,
en ce qui les concerne, du ministre de la jus
tice et du ministre des finances, détermin#-
ront les mesures nécessaires pour l'application
de la présente loi.

Art. 9. — La présente loi sera applicable en
Algérie, aux colonies et dans les pays de pro
tectorat de l'Indo-Chine.
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ANNEXE H® 582

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères, chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, portant approbation du Traité de
paix conclu à Versailles le 28 juin 1919
entre la France, les Etats-Unis d'Amérique,
l'empire britannique, l'Italie et le Japon,
principales puissances alliées et associées; la
Belgique, la Bolivie, le Brésil, la Chine, Cuba,
l'Équateur, la Grèce, le Guatemala, Haïti,
i'Hedjaz, le Honduras, le Liberia, le Nicara
gua, le Panama, le Pérou, la Pologne, l» Por
tugal, la Roumanie, l'État serbe-croate-slo-
vène, le Siam, l'État tchéco-siovaque et l'Uru
guay, d'une part, — et l'Allemagne, d'autre
part ; ainsi que les actes qui le complètent,
savoir : le protocole signé le même jour par
lesdites puissances, l'arrangement de même
date entre la France, les Etats-Unis d'Amé
rique, la Belgique, l'empire britannique et
l'Allemagne, concernant l'occupation des
pays rhénans, et le traité entre la France, les
Etats-Unis d'Amérique, l'empire britannique,
l'Italie, le Japon et la Pologne, par M. Léon
Bourgeois, sénateur (1).

Messieurs, aux termes de la loi constitution
nelle du 16 juillet 1875, le Président de la Ré
publique négocie et ratifie les traités dé paix ;
mais ceux-ci ne sont définitifs qu'après avoir
été approuvés par une loi. Le vote du Parle
ment précède la ratification et l'autorise.

Cependant, ce ne sont pas les articles du
traité, ce sont ceux du projet de loi portant
approbation du traité, qui sont soumis au vote
des Chambres ; elles ont toute liberté pour
discuter les dispositions de la convention mais,
cet examen achevé, elles doivent par un vote
unique se prononcer sur l'ensemble du traité.

La Chambre, par 372 voix, a voté l'approba
tion du traité da paix avec l'Allemagne, signé
à Versailles, le 28 juin 1919 ; à l'unanimité,
votre commission vous propose de la voter à
votre tour. —

Votre commission, afin d'assurer plus com
plètement l'unité de ses conclusions, a décidé
qu'un seul rapport général serait soumis au
Sénat. Mais chacune des parties du traité a
d'abord été étudiée séparément, Plusieurs de nos
collègues se sont partagé cette tâche prélimi
naire.

La partie I, société des nations, a été étudié
par M. de Las Cazes ;

Les parties II et III, frontières d'Allemagne et
clauses politiques européennes, par MM. De
velle, Couyba et Reynald ;

La partie IV, droits et intérêts allemands
hors d'Europe, par M. Lucien Hubert;

La partie V, clauses militaires et navales, par
MM. Paul Doumer et l'amiral de La Jaille ;

La partie VI, prisonniers et sépultures mili
taires, par M. Paul Doumer ;

La partie VII, sanctions, par M. Bienvenu-
Martin ;

Les parties VIII et IX, réparations et clauses-
financières, par MM. Millies-Lacroix et Touron;

La partie X, clauses économiques, par
MM. Morel et Guérin;

La partie XII, ports, voies d'eau et voies fer
lées, par MM. Noël et Reynald ;

La partie XIII, travail, par M. Henry Chéron.
Votre rapporteur général a largement pro

fité de ces travaux; leurs auteurs trouveront
ici de nombreux emprunts qu'ils ont bien
voulu autoriser et le Sénat sera, j'en suis sûr,
unanime, comme l'a été sa commission des
affaires étrangères, à les remercier de la com
pétence et de l'autorité avec lesquelles ils ont
motivé des jugements partiels sans lesquels le
jugement général que nous avons le devoir
de vous soumettre eût été vraiment impos
sible.

La commission a hâté le plus possible le
dépôt de son rapport ; il y a urgence, pour la
France, à se prononcer sans retard.

Aux termes de l'article 440 du traité, la rati
fication par trois des principales puissances est

(1) Voir les n°s 540, Sénat, année 1919. et 6421-
6421-
6672-6673, et in-8" n" 1513 — 11« législ. — de la
Chambre des députés.

nécessaire et suffisante pour que le traité entre
en vigueur. Il importe que la France soit au
nombre des puissances dont la volonté aura
fixé définitivement le droit du monde. Elle a,
d'ailleurs, un intérêt pratique de premier ordre
à ce qu'il en soit ainsi.

Un grand nombre des articles du traité ne
peuvent être appliqués qu'à la suite d'une dé
cision de la société des nations. Or, le comité
d'organisation de cette société est déjà ins
tallé à Londres et a commencé ses travaux ; il
faut que la France y puisse tenir sa place en
vertu d'une décision de son Parlement.

Il y a enfin, au point de vue moral, un grand
intérêt à ce que toute incertitude disparaisse.
Il suffit de se rappeler comment, à l'enthou
siasme qui s'était emparé de tous les esprits au
lendemain de l'armistice, a succédé peu à peu,
pendant les inévitables lenteurs des délibéra
tions de la conférence, un malaise croissant
que nos ennemis ont trop souvent eu l'occa
sion d'exploiter;

L'établissement définitif de l'état de paix
rendra à l'esprit public le calme et la confiance
nécessaires, et permettra enfin la reprise de la
vie normale de notre pays.

INTRODUCTION

A l'ÉTUDE DU TRAITÉ

Avons-nous besoin de dire dans quel esprit
Votre commission a abordé et poursuivi l'étude
du traité de paix qui vous est soumis? Écar
tant résolument toute autre pensée, elle n'a
obéi qu'au sentiment supérieur qui, pendant
la guerre, a animé la France tout entière.

Elle ne s'est posé que deux questions : ce
traité assure-t-il les droits de la France et
assure-t-il la paix du monde ? En d'autres
termes, établit-il, non une paix semblable à
toutes celles du passé, c'est-à-dire une paix
incertaine et sans durée, ou bien, au con
traire, la paix, la paix véritable, définitive,
garantissant l'honneur et la sécurité de la
patrie et fondant le régime du droit dans l'hu
manité ?

C'est une telle paix que veut la France, c'est
la seule qui soit digne d'elle. Cette paix .nous
la devons, les alliés et nous, à ces soldats sans
égaux dans l'histoire, dont nous saluions, il y a
quelques jours, les drapeaux sur la route du
triomphe; nous la devons à tous ceux qui se
sont sacrifiés pour assurer cette victoire et qui
n'ont pas eu la joie de la connaître ; nous la
devons à ceux qui, pendant ces cinq années,
ont souffert de mille souffrances dans nos pro
vinces envahies et dévastées, à ceux qui pleu
rent leurs pertes inconsolables, aux innom
brables orphelins qui ne sauront que plus tard
la gloire du nom que leur ont légué leurs
pères.

Et nous la devons aussi à tous ceux qui, dans
le passé, ont travaillé à la grandeur de la
France, ont souffert de ses désastres, ont eu
la volonté de les réparer; à tous ceux, surtout,
qui, depuis 1870, ont vécu dans le recueille
ment et dans l'espérance, dans le travail et
dans l'attente et qui ont eu foi dans cette jus
tice immanente, dont Gambetta, dans une
parole prophétique, avait promis l'avènement.

Et parmi eux, au-dessus de tous, nous la
devons à ces fils indomptés de l'Alsace et de
la Lorraine qui, lorsque l'éclair de nos baïon
nettes a illuminé la ligne bleue des Vosges, se
sont levés, unaniment, dans un incomparable
élan de ferveur et de vénération, pour saluer
l'image de la France revenant enfin vers eux
plus grande et plus belle encore, après avoir
été tant attendue et tant pleurée.

Ce sont ces hautes pensées qui inspireront
notre examen du traité de paix; nous en écar-

'terons tout esprit de parti. Les critiques et les
éloges qui, au cours des négociations, n'ont
pas manqué de se produire et d'essayer leur
influence sur les négociateurs, ont pu être
trop souvent déterminés par des considérations
de politique intérieure. Nous ne voulons pas
connaître ici ce qu'on a appelé les opinions de
combat.

Nous abordons notre étude, en toute con
science,-«*ec cette sérénité d'esprit qui, suivant
l'expression du président de la commission de
la Chambre, s'impose- à nous « alors qu'il
s'agit pour la France d'apposer au bas de ce
traité une signature qui a toujours équivalu à
un serment ».

Pour juger le traité au point de vue des
intérêts et de l'honneur de la France, ne
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cherchons pas à comparer les avanteges qua
telle ou telle des nations alliées compte reti
rer de la paix. Essayer de faire naître entre les
nations qui ont, avec une égale loyauté, une
inébranlable volonté commune, contribué à la
victoire sans peser à chaque instant les sacrt-
fices plus ou mois douloureux qui leur étaient
demandés, c'est jeter, entre elles, comme une
semence d'inquiétude, c'est risquer de compro-

| mettre, dans l'avenir, cette admirable solidarité,'
sans laquelle la victoire finale n'aurait pu êtrQ.
obtenue.

Pour maintenir la paix du monde, il faut
maintenir l'indissoluble unité entre les alliés ; '
c'est ainsi qu'ils oni gagné la guerre, c'est ainsi
seulement qu'ils gagneront la paix.

Lorsque certaines critiques s'élèvent contre'
telle ou telle partie du traité, nous ne devons
pas oublier que certaines concessions récipro
ques ont dû être faites à cette idée supérieure.
Toute œuvre humaine du reste est imparfaite
et tout grand traité international, alors qu'il
s'agit surtout d'une convention qui règle le
sort de presque tous les Etats de la terre, no
peut se concevoir et se conclure sans certains
sacrifices, dont la balance totale permet seule :
un équitable jugement.

La méthode la plus sûre, pour établir ce
jugement, est d'abord de comparer la situation
de la France d'hier à celle de la France
d'aujourd'hui. Qu'était-elle en 1914 à la veille
de la guerre ? Que va-t-elle être demain, après
la victoire, et après la paix ?

Ce qu'elle est aujourd'hui, au point de vue
moral, dans l'estime et l'admiration du monde,
nous n'avons pas à nous le demander,

Qui oserait en douter, après avoir vécu, de
vant l'Arc-de-Triomphe, la journée de notre
14 juillet?

Dans la lumière radieuse de cette matinée oùi
tout un peuple n'avait qu'un seul cœur, ne
nous semblait-il pas que s'animait le groupe
de Rude et que la Marseillaise, entraînant après
elle l'âme des volontaires, prenait son vol au-
dessus de la marche triomphale de nos dra
peaux, de nos chefs et de nos soldats? La gran
deur de la France n'est jamais apparue plus
souveraine que dans ce défilé des armées, ort,
pour rendre hommage à ces soldats de France
qui avaient supporté -le poids le plus lourd,
subi les plus grandes souffrances, et donné la
mesure de l'héroïsme le plus éclatant, les dra
peaux de vingt peuples semblaient s'être as
semblés de tous les points du monde pour faire
cortège aux trois couleurs de notre nation.

Eh bien ! le traité donne-t-il à la France, "
dans le monde de demain, la place que l'huma
nité elle-même semble lui avoir assignée ?

En cette année 1919, sa force est-elle plus '
grande, sa sécurité est-elle i mieux assurée
qu'elle ne l'était il y a cinq ans ?

Les risques d'une agression qui, pendant un
demi-siècle, n'ont cessé de peser sur elle, ont-
ils fait place à une sûreté définitive qui lui per
mettra de se livrer en toute confiance au dé
veloppement de sa prospérité intérieure et au
pacifique rayonnement de son génie ?

Obtient-elle les restitutions pour lesquelles,
au nom du droit violé, elle n'a cessé d'élever
son invincible revendication ?

Elle ne peut, hélas ! songer à l'intégrale répa
ration de toutes les pertes qu'elle a subies i il
en est qu'aucune force humaine ne peut lui
rendre. 11 est des deuils inconsolables, il est
des souffrances que rien ne peut faire oublier :
rien ne lui rendra ses morts, rien ne rendra {•
ses innombrables blessés et mutilés les forces
qu'ils ont perdu; rien surtout ne pourra lui
rendre ce que portait de promesses d'avenir
cette ardente jeunesse qui, puisqu'elle renier-'
mait tant de héros, comptait certainement ,
toute une élite d'hommes do pensée et d'ac-'
tion, môme peut-être d'hommes de génie qui,'
tous, étaient prêts à conduire la patrie sur les
routes glorieuses d'un avenir digne de son
passé.

Mais, au moins, tout ce qui est matérielle
ment réparable sera-t-il réparé et l'Allemagne^ -
subira-t-elle les charges que lui imposent sa
criminelle entreprise et ses procédés systéma-.
tiques d'odieuses destructions? r

En un mot, tout est-il prévu pour que soit
déjoué l'abominable calcul qu'avait fait l'Aile
magne, d'exterminer la race et de rendre sté-^
rile . la terre de France, et tout est-il prévu"
pour que ses ressources soient, pendant le!
temps nécessaire, obligatoirement récrées à
la remise en état de notre production et au'
légitime essor de notre prospérité ?

Enfin, les idées de justice et de droit, pouft
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lesquelles nous avons combattu et qui font,

i elles aussi, partie du patrimoine national, sont-
elles, par le traité, et non pas pour nous seu
lement mais pour le monde, assurées de triom
pher dans l'avenir et de le préserver des retours
de la force et de la barbarie ?

■ l paix est un bienfait souhaité par tous les
"hommes, mais il n'y a pas de paix véritable si
'• elle n'est fondée sur le droit, à

Le jour où fut signé l'armistice du 11 no
vembre 1918, sur tous les points du monde,
une même pensée se formula dans tous les
esprits : « Le droit a triomphé ».

, Quel droit ?
* Celui que la France a conçu et défini depuis
la Révolution de 1789, qui n'a cessé de déve-

1 lopper l'effort de la démocratie française, celui
qu'ont enseigné ses philosophes, qu ont chanté

>ses grands poètes, celui pour lequel ses armées
combattaient déjà, il y a plus d'un siècle, sur

1 les Alpes et sur le Rhin et pour lequel elles
ont encore, depuis, livré tant de batailles.

i C'est la doctrine qui proclame que les peuples
ne sont pas des choses, qu'ils ont seuls le droit

' de disposer d'eux-mêmes. 11 y a une nation
quand il y a une âme commune entre les

'hommes d'une même terre, une volonté de
"persévérer dans la vie collective qu'ont vécue

; leurs pères et qu'ils entendent à leur tour
: léguer à leurs enfants.

Mais il n'appartient pas à des chefs d'État de
se prétendre maîtres du sort de leur peuple, et

j dinterpreter à leur gré la volonté de la nation,
f 11 faut que les nations soient pourvues d'ins-
' titutions représentatives qui permettent de les
* considérer comme responsables elles-mêmes
: des actes de leur gouvernement. ■
l -Quelle que soit la forme de ce gouvernement,
. c'est à la nation elle-même, par sa représen
tation libre et souveraine, qu'appartient le der
nier mot. Ce sont les peuples qui expient les

; fautes de leur histoire; a eux seuls il appartient
■ de régler leur destinée.

Pour que l'indépendance et la sûreté de
'toutes les nations, petites ou grandes, mais

■ égales en face du droit, soient garanties con
tre toute violence, il faut encore que, chez

: chacune d'elles, dans sa constitution et sa
i vie intérieure, la règle de liberté et d'égalité
sous le droit soit déjà reconnue et pratiquée.

* La liberté et la paix au dedans sont les con
ditions de la paix et de la liberté au dehors,

i ; L'ordre, s'il est autre chose qu'une tyrannie,
doit être l'expression vivante de la justice
elle-même. 11 n'y a d'ordre vrai entre les

liommes que si leurs consciences à tous se
! sentent, se savent soumises également, uni
quement, aux règles du droit.

Le contrat, librement consenti et loyalement
l, exécuté, est la base de toute paix, dans la so
i ciété des hommes ; le respect des traités est la
| hase de toute paix dans celle des nations.
i. . Si les peuples ont un droit égal de disposer
d'eux-mêmes, ils ont un devoir égal à respec
ter la volonté des autres peuples et la disposi

tion que ceux-ci entendent faire de leur desti-
1 née, et cette obligation s'étend à l'indépen
dance économique de chaque nation, liberté

j aussi nécessaire que la liberté politique.
. Toute entreprise d'un État contre l'indépen
dance, politique ou économique, contre la sou-~

. veraineté d'une nation, créant un trouble dans
l'ordre nécessaire du monde, est une violation

. du droit.
! ' S'il y a contestation entre deux Etats sur
Tétendue de leurs droits, le principe général
fque nul ne peut se faire justice à soi-même est
vrai entre les nations comme, dans la cité,

.(eptre les hommes.
1 <11 doit y avoir une autorité impartiale, éle
vée au-dessus des contestants, une institution
internationale chargée de dire où est le droit,

. et d'en assurer le respect.
i L'obligation de résoudre, par un règlement
' pacifique les conflits internationaux, est la loi
première de la société humaine.

i De même qu'à l'intérieur des Etats, l'organi-
. sation de la justice a contenu et réprimé dans
"une large mesure les puissances du mal, de

I même cette organisation contribuera à arrêter
l'action des puissances du mal entre les na
fions. La force ne disparaîtra jamais du monde.

. Mais les forces des Etats peuvent, comme
' celles de la nature elle-même, être captées et
disciplinées ; au lieu d'être lancées les unes

| contre 14b autres, au hasard de tous les con
fits, pour la destruction mutuelle, ne peut-on
les associer pour le bien commun sous le joug
de la justice ?
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Il faut faire de la force la servante et la gar
dienne du droit.

Telles sont les idées qui ont, depuis la Révo-
lation de 1789, malgré certains retours en ar
rière, presque toujours inspiré la politique de
la démocratie française ; c'est vers elles qu'aux
conférences de la Haye, elle a nettement
orienté son action internationale ; ce sont ces
mêmes idées dont elle espère aujourd'hui que
la paix de 1919 assurera enfin la réalisation.

C'est bien le même droit des nations qu'a
vait en vue M. le président Wilson, lorsqu'il
adressait aux Etats belligérants le message
historique du 8 janvier 1918 et auquel une adhé
sion unanime fut donné# par les allié et
enfin par les empires centraux eux-mêmes à
l'heure de l'armistice. Reportons-nous aux
quatorze propositions du message. Si l'on en
dégage les dispositions spéciales qui s'appli
quent à l'avance à la situation de tel ou tel
des État, voici les principes essentiels qu'elles
offrent à l'acceptation du monde.

Il faut que le sort de chacune des nations
engagées dans la guerre, lès limites de leurs
territoires, lès conditions de leur indépen
dance, soient fixés sur la base du libre consen
tement des peuples eux-mêmes; il faut que la
paix soit conclue au grand jour et que les trai
tés secrets soient définitivement abolis et in
terdits ; il faut que la liberté des mers soit
assurée; il faut que la liberté des transactions
commerciales soit également garantie à toutes
les nations ; il faut que les armements soient
réduits à la limite strictement exigée par la
sécurité intérieure.

Il faut que dans les revendications coloniales
les intérêts des populations en jeu pèsent d'un
même poids que les revendications équitables
des gouvernements.

Enfin, si ces principes de droit sont recon
nus dans le traité de paix imposé par les na
tions victorieuses, il faut qu'une organisation
internationale, une société des nations, soit
instituée pour assurer l'application de ces prin
cipes et en garantir à jamais le respect et le
développement.

On voit que, sur les principes généraux du
droit nouveau comme sur les régles essen
tielles de ses applications, il y avait plein
accord entre les propositions concrètes du pré
sident des Etats-Unis d'Amérique et cette doc
trine française dont nous avons retracé les
grandes lignes.

Le traité du 23 juin nous apporte-t-il la réali
sation de l'idéal entrevu ? ' .

LE TRAITE

CHAPITRE I«>

Les sanctions du passé.

PARTIE VII, ARTICLES 227 A 239 DU TRAITÉ

Le traité du 28 juin 1919 diffère de tout autre
traité de l'histoire. Non seulement -il porte la
signature de toutes les grandes puissances des
deux continents et a pour objet de régler le
sort de la presque totalité des Etats du globe,
mais il se propose de fixer le sort de ces Etats
suivant des règles inconnues jusqu'ici dans
l'bistoire. Il ne se propose pas de constater les
effets de la victoire et d'assujettir les vaincus à
la loi des vainqueurs, il a pour objet de donner
aux uns et aux autres ce que la justice et le
droit leur auront assigné, afin que, dans toute
la mesure où le permet la fragilité des volontés
humaines, la trace disparaisse des innombra
bles servitudes auxquelles le règne perpétuel
de la force a assujetti le monde. Et c'est pour
cela qu'en sa première page il a inscrit le
pacte de la société des nations.

Mais puisque le traité du 28 juin a pour objet
essentiel l'établissement de la justice, il faut
qu'il en donne au monde une preuve éclatante
en prononçant, contre ceux qui en ont violé
toutes les lois, la condamnation solennelle
qu'ont méritée leurs crimes. Dans tout acte de
justice, il y a la réparation du mal fait à la
victime et la peine infligée à l'auteur du mal.
La partie VII du traité, visant le passa» a pour
objet d'édicter les règles du châtiment. La
partie I organise pour l'avenir la justice inter
nationale. C'est par ces deux parties excep
tionnelles que nous croyons devoir commen
cer l'analyse de la convention.

Le traité de paix relève, à la charge de l'Alle

magne, deux ordres distincts de faits criminels
devant entraîner des sanctions. Ces faits sont
visés dans les articles 227 à 230 de la partie Vl,
et dans l'article 231 de la partie VIII de la con
vention.

L'Allemagne, d'abord, est déclarée responsa
ble de la guerre, et l'empereur, chef suprême
du gouvernement et de l'armée, est consi-
dére comme le principal auteur de l'agression.
L'article 231 constate que l'Allemagne a re
connu elle-même « qu'elle et ses alliés sont
responsables, pour les avoir causés, de tous
les frais et de tous les dommages subis par les
nations alliées et associées, en conséquence
de la guerre qui leur a été imposée par l'agres
sion de l'Allemagne et de ses alliés ».

L'Allemagne a nié tout d'abord cette respon
sabilité. On se rappelle les mensonges par
lesquels elle a essayé de rejeter sur la Russie
et sur la France la charge de l'agression. On se
rappelle notamment les dépêches fabriquées

par elle-même, en août 1914, sur les prétendus bombardements par avions de Wesel et deombardements par avions de Wesel et de
Nuremberg, méthode bien connue, méthode
de la falsification de la dépêche d'Ems, qui
avait réussi à Bismarck en 1870, mais que, cette
fois, Berlin n'a pu soutenir.

L'Allemagne a voulu et prémédité la guerre.
Nous ne reprendrons pas ici cette longue his
toire que, dans son rapport à la Chambre des
députés, M. Barthou a retracée avec toute la
clarté nécessaire.

A cette responsabilité initiale, qui pèse Ma
fois sur le souverain allemand et sur l'Allema

gne tout entière, se rattache, aux termes de
l'article 227, le crime personnel de Guillaume
de Hohenzollern, mis en accusation publique
par les puissances alliées et associées pour
« offense suprême contre la morale internatio
nale et l'autorité sacrée des traités ».

Guillaume II est, aux yeux des signataires du
traité et, par conséquent, aux yeux des Alle
mands eux-mêmes, le principal, sinon l'unique
auteur du coup de force qui a ensanglanté le
monde et fait périr 20 millions d'hommes.

C'est lui qui, le 1 er août, a déclaré la guerre à
la Russie, sous le prétexte d'une mobilisation
qui n'était qu'une mesure de précaution prise
contre l'Autriche, alors que, depuis dix jours,
l'Allemagne avait préludé à la sienne en pro
clamant le Kriegsgefahrzustand. C'est lui qui, le
3 août, a déclaré la guerre à la France en in
voquant de prétendues violations de la fron- ■
tière, alors que le gouvernement de M. Vi
viani avait précisément prescrit le retrait des
troupes françaises à 10 kilomètres de la fron-
ttère allemande, afin d'éviter toute occasion
possible de conflit.

La responsabilité de l'agression de l'Alle-
i magne pèse donc tout entière sur le chef de
guerre, maître absolu du gouvernement et seul
investi par la constitution de l'empire du droit
d'ouvrir les hostilités.

Mais l'accusation portée contre lui vise
expressément d'autres objets. Il est l'auteur
responsable de la violation de la neutralité de

, la Belgique. Il en est deux fois coupable puis
que, par le traité de 1839 portant la signature
de la Prusse, il était lui-même tenu de garantir
et de défendre cette neutralité. Son gouverne
ment n'a d'ailleurs pas reculé devant l'aveu
cynique de cette violation du droit. L'histoire
a marqué d'une flétrissure éternelle les décla
rations faites -sur ce point au Reichstag, le
4 août 1914, par le chancelier de Bethmann-
Holweg.

Il est enfin responsable, au même titre, des
actes commis au cours de la guerre par ses
troupes, en violation des prescriptions de la
convention de la Haye sur les lois et règles de
la guerre, convention signée par l'Allemagne
et dont aucune disposition n'a jamais été res
pectée par ses armées.

k Nous n'énumérerons pas ici les crimes de
toutes sortes commis par les troupes alle
mandes, non seulement contrairement aus
conventions internationales, mais contraire
ment à toutes les lois de droit commun, » ,
toutes les lois humaines : massacres et dépor
tations de civils, mise à mort d'otages, viols,
pillages, destruction des propriétés publique'
et privées sans aucune raison militaire, con
fiscations, contributions illicites, empoisonne-,
ment des puits, emploi de gaz toxiques, incen
die de villes ouvertes et de villages, bombarde
ment d'ambulances et, sur mer, pratique
odieuse de la guerre sous-marine poursuivie
jusqu'au bout avec unu continuelle et toujours
croissante férocité. L'énumération de tous ées
crimes a été donnée par la conférence de »,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 4 571

paix elle-même (1). C est une liste sinistre :
'humanité n'a rien connu de semblable en

dehors des invasions des barbares ou des
guerres d'extermination de l'antiquité.

Et le traité de paix considère, à juste titre,
que c'est d'abord au chef suprême de l'armée
que doit être demandé compte de toutes ces
atrocités.

Il s agit, en effet, d'un système, prévu, voulu,
Organisé. C'est le système de la guerre par la
terreur, préconisé d'ailleurs depuis longlemps
par les théoriciens militaires de l'Allemagne,

.adopté par son grand état-major, ordonné par
'le chef suprême. Rien ne peut lui permettre
d'en décliner la responsabilité.

C'est devant un tribunal spécial, dont l'orga
nisation est prévue par l'article 227 du traité,
que Guillaume de Hohenzollern devra compa
raître. •

;tés articles 228 à 230 visent, en dehors de Jà
personne de l'empereur, les chefs militaire de
tous grades pouvant être convaincus d'avoir
personnellement commis ou fait commettre
des actes contraires aux conventions interna
tionales et aux lois de l'humanité. II est inu

tile de reprendre l'énumération de ces
crimes. Le traité en autorise la recherche et la

poursuite, et l'Allemagne s'est engagée à li
vrer les coupables à. toute réquisition des tri
bunaux compétents.

' Il est nécessaire que s'ouvrent sans retard
les assises de cette cause, la plus grave qui ait

■jamais été soumise au jugement des hommes.
L'intérêt de la vérité et de la morale exige la
discussion publique des crimes commis. Les

.Allemands nient leurs crimes comme ils nient
leurs défaites. Il faut que nulle conscience hu
maine ne puisse douter de la vérité des accusa
tions. Quant au châtiment, il est aussi néces
saire pour que, dans l'avenir, nul chef d'État,
nul chef militaire ne puisse entreprendre de
nouvelles tentatives criminelles et en espérer
l'impunité. .

CHAPITRE n,

La société des nations.

PARTIE I, ARTICLES 1 A 26 DU TRAITÉ

Dans leur réponse aux remarques alleman
des, les auteurs du traité de paix ont tenu à
faire la déclaration suivante :

« Le pacte de la société des nations consti
tue, pour les puissances alliées et associées, la
base du traité de paix. Elles en ont avec soin
pesé tous les termes ; elles ont la conviction
qu'il apporte dans les relations des peuples, au
service de la justice et de la paix, un élément
de progrès que l'avenir confirmera et dévelop
pera. »

Les plénipotentiaires établissaient ainsi que,
vainqueurs, ils n'imposeraient qu'une paix de
droit et de justice. Les nations qu'ils représen
taient avaient pris les armes à la fois pour dé
fendre leur patrie et pour sauver la liberté des
peuples, réduire à l'impuissance les nations de
iroie et rendre au monde le droit de vivre dans
le travail et dans la paix. C'était bien là le vœu
de nos soldats héroïques, qui, pendant plus de
quatre années, avaient supporté toutes les
souffrances, affronté tous les dangers, et trop
souvent, hélas \ accepté la mort pour épargner
à leurs enfants les mêmes misères : il fallait
que cette voix des héros tût entendue et ce
vœu des morts réalisé.

En inscrivant les vingt-six articles du pacte
de la société des nations en tête du traité de
paix, les nations alliées et associées ont voulu
affirmer ces vérités..

Pour étudier ce pacte avec méthode, nous en
examinerons successivement les parties dans
l'ordre suivant :

a) Les principes:
b) La composition et les organes de la

Société;
c) Les mesures prisés pour assurer le maia -

tien de la paix;
d) Les garanties données pa* la société aux

peuples de "race inférieure ou de civilisation
encore insuffisamment développée;

e) L'organisation die la coopératiau interna
tionale au point de vue social et au point de
vue économique.

(i) Voir cette liste, annexe V..

a) Le pacte débute par une déclaration de
principes ainsi conçue :

« Les hautes parties contractantes,
« Considérant que, pour développer la coopé

ration entre les nations et pour leur garantir la
paix et la sûreté, il importe d'accepter cer
taines obligations de ne pas recourir à la
guerre ;

« D'entretenir au grand jour des relations in
ternationales fondées sur la justice et l'hon
neur ;

« D'observer rigoureusement les prescrip
tions du droit international, reconnues désor
mais comme règle de conduite -effective des
gouvernements, de faire régner la justice et de
respecter scrupuleusement toutes les obliga
tions des traités dans les rapports mutuels des
peuples organisés;

« Adoptent le présent pacte qui institue la
société des nations. »

Il faut ajouter à cet exposé de principes l'ar
ticle 10, qui proclame la solidarité des Etats

« Les membres de la société s'engagent à
respecter et à maintenir contre toute agrès-
sion extérieure l'intégrité territoriale'et l'indé-

Eeensdaence psoolitiqéu.e présente de tous les mem-res de la société. »

b) Quels sont donc les membres de cette
société, quels en sont les organes? '

En font d'ores et déjà partie, à l'exclusion de
l'Allemagne, les signataires du traité de paix.

Sont invités à adhérer au pacte, les Etats
neutres, au nombre de 13.

Enfin, le pacte indique que la société est
ouverte « à tout État, dominion ou colonie qui
se gouverne librement, si son admission est
prononcée par les deux tiers de l'assemblée,
pourvu qu'il donne des garanties effectives de
son intention sincère d'observer les engage
ments internationaux et qu'il accepte le règle
ment établi par la société en ce qui concerne
ses forces et ses armements militaires, navals
et aériens ».

Les membres de la société peuvent en sortir
après un préavis de deux ans, à la condition
d'avoir rempli à ce moment toutes leurs obli
gations internationales. *

S'il est apporté des amendements aux sta
tuts qui règlent la société, qu'un des membres
ne peut ou ne veut accepter, il a le droit de se
retirer (art. 26).

Enfin, peut être exclu de la société tout
membre qui s'est rendu coupable de la viola
tion des engagements résultant du pacte. L'ex
clusion doit être prononcée par tous les autres
membres représentés au conseil (art. 16).

La société ainsi composée forme un orga
nisme vivant : elle est donc bien une société

et non une simple ligue. Elle est douée en
réalité de certains pouvoirs, politique, judi
ciaire et exécutif. On s'est demandé si elle

exerçait sur les Etats un pouvoir de souverai
neté. En réalité, elle exercera, dès le premier
jour, une véritable souveraineté morale, . mais
elle n'a pas prétendu à la souveraineté politi
que et a, sauf sur certaines questions, laissé
les décisions définitives aux pouvoirs publics
de chacune des nations associées.

Ses organes sont l'assemblée, le conseil, le
secrétariat permanent, les cours d'arbitrage,
la cour permanente de justice internationale,
les bureaux internationaux.

L'assemblée est formée par l'ensemble des
Etats adhérents ; chacun n'y dispose que d'une
voix, quelle que soit son importance, mais peut
s'y faire représenterpar trois délégués. Cette as
semblée se réunit périodiquement et toutes les
fois que les circonstances le demandent. Les
décisions y sont prises à l'unanimité sauf dis
positions contraires du pacte ou du traité.

Lô conseil est l'organe directeur de la socié
té ; il est formé actuellement de neuf mem
bres ; i'in} d'entre eux représentent les grandes
puissances alliées et associées ; quatre autres
représentent quatre Elals choisis par l'Assem
blée elle-même. Celle-ci aura, du reste, le droit
d augmenter le nombre des membres du Con
seil, membres permanents ou membres tem
poraires. Le Conseil se réunit au moins une,
fois par an, et toutes les fois que les; circons
tances l'y obligent ; il prend également ses dé
cisions à l'unanimité, a moins de dispositions
contraires du pacte ou du traité.

La secrétariat général maintient la perma
nence. de l'action de la société. Le premier
secrétaire général a été nommé par le pacte,
il appartient à la nationalité anglaise. Plus
tard, le secrétaire général sera choisi par le

conseil avec approbation de la majorité d»
l'assemblée ; il a sa résidence au siège de Ir
société, établi par le pacte, à Genève.

L'organisme judiciaire de la société est re
présenté :

1° Par des cours d'arbitrage librement choi^
sies par les parties ; les articles du pacte sont,

-par une singulière omission contre laquelle se
sont, plusieurs fois, élevés les représentants de
la France, muets sur le rôle de la cour perma
nente d'arbitrage de La Haye, mais il a été for
mellement entendu que celle-ci subsiste et
que les Etats pourront continuer à s'y adres
ser :

2° Par une cour permanente de justice, dont
le pacte ordonne la création.

c) Mesures prises pour assurer le maintien
de la paix.

Toute guerre ou menace de guerre, qu'elle,
affecte directement ou non l'un des membres
de la société, intéresse la société tout entière
et celle-ci doit prendre les mesures propres &
sauvegarder efficacement la paix des nations
(art. 11).

El le a droit de regard sur tous les traités
internationaux présents ou à venir ; elle peut
indiquer les modifications que le temps peut
rendre nécessaires ou utiles, cela en vue de
prévenir les difficultés et les causes de conflit.

Elle proclame à l'article 8 que « le maintien
de la paix exige la réduction des armements
nationaux au minimum compatible avec la sé
curité nationale et avec l'exécution des obli
gations internationales imposées pour une
action commune ». Mais si le conseil doit pré
parer les plans de cette réduction, chaque
gouvernement reste, en somme, libre de sa
décision.

S'il s'élève un différend entre les membres
de la société susceptible d'entraîner une rup
ture, ils doivent le soumettre soit àlaprocédure
de l'arbitrage, soit à l'examen du conseil. La
sentence doit être rendue dans les six mois.

Jamais il ne sera possible aux parties do
recourir à la guerre avant l'expiration d'un
délai de trois mois après la sentence des arbi
tres ou le rapport du conseil. L'arbitrage est
conseillé, mais non imposé, toutes les fois que
les difficultés présentent un caractère juridi
que. Mais les parties restent toujours libres da
choisir, quel que soit le caractère du conflit, la
cour permanente de justice internationale, des
arbitres ou le conseil.

Les membres de la société s'engagent à exé
cuter de bonne foi les arrêts de la cour et les
sentences des arbitres, et à ne pas recourir à
la guerre contre tout membre de la société qui
s'y conformera.

En ce qui concerne les décisions du conseif,
elles doivent, pour s'imposer aux parties, être
prises à l'unanimité. Celles-ci s'engagent alors
à les. exécuter de bonne foi et, comme pour les
arrêts et les sentences, à ne pas recourir à la
guerre contre tout membre de la société qui
s'y conforme.

L'article 16, fixe les mesures répressives. Si
un membre de la société recourt à la guerre
« contrairement aux engagements pris dans
les articles 12, 13 et 15, il est, ipso facto, con
sidéré comme ayant commis un acte de guerre
contre les autres membres de la société ».

Trois sortes de sanctions sont alors prévues,
d'ordre diplomatique, économique et mili
taire.

Les deux premières seules s'imposent obli
gatoirement aux membres de la société, qui
s'engagent à interdire tous rapports entre leurj
nationaux et l'État en rupture de pacte, à ces.
ser toutes communications financières, com*
merciales ou personnelles avec les nationaug
de l'État recourant à la guerre. C'est le blocus
avec toutes ses conséquences.

Quant aux sanctions militaires, elles né sont
l'objet que d'une recommandation.

o. Le conseil, dit l'article 16, a le devoir de
recommander aux divers gouvernements inté
ressés les effectifs militaires ou navals par les
quels les membres de la société contribueront
respectivement aux forces armées destinées à
faire respecter les engagements de la société. »

Les membres de la société doivent prendra
les dispositions nécessaires « pour faciliter le
passage à travers leur territoire des forces de
tout membre de la société qui participe à une
action commune pour faire respecter les enga
gements de la société ». Ce qui suppose, pat
conséquent, la disparition de toute neutralité
permanente, au moins dans cette mesure, la
participation militaire n'étant pas obligatoires
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■ d) Garanties données par la société aux peu
ples de race inférieure ou d'une civilation
insuffisamment développée.

La société des nations veut limiter le droit
de la force sur les peuples dits primitifs. Pour
empêcher la domination absolue des forts sur
les faibles, elle assimile ceux-ci à des mineurs
et les prend sous sa tutelle.

Cette tutelle sera confiée par elle aux nations
les plus développées, qui l'exerceront en qua
lité de mandataires au nom delà société. Cette
tutelle variera selon le développement de ces
peuples mineurs. Mais le mandataire est. res
ponsable devant la société du bien-être et du
développement de ces peuples; il doit s'enga
ger à prohiber tous actes tels que la traite des
esclaves, le trafic des armes, celui de l'alcool ;
il doit garantir la liberté de conscience.

La société, nous l'avons dit, a, sur certains

Ipointnstdétteerdmuisn.és E, lldes'po eusvtoirosntex scoeuptvieonnnel -ement étendus. Elle n'y est point souveraine,
mais elle y exerce, en fait et temporairement,
les pouvoirs du souverain. C'est ainsi qu'elle a
la charge du gouvernement de la Sarre, du pro-
tectoral de la ville libre de Dantzig, et qu'elle
doit veiller, dans quelques territoires contes
tés, à l'organisation des plébiscites qui per
mettront aux populations de décider de leur
avenir.

e) Organisation de la coopération internatio
nale au point de vue social et économique.

Élargissant encore son rôle, la société des
nations fait rentrer dans sa mission les me
sures internationales d'assistance et d'hygiène
et ['organisation du travail.

Enfin, elle impose à tous les Etats des règles
de liberté et d'équité en vue du développe
ment économique du monde; elle réserve ex
pressément le régime spécial qu'exige le relè
vement des régions dévastées par la guerre de
1914-1913.

Nous aurons, dans l'examen des différentes

fiartcieesdedsu tragiteés, l' éotaclaiseison deurmo l're l'iblmepor-ance des règles établies pour l'ensemble du
régime économique et social.

» II

Telles sont les dispositions les plus impor
tantes dû pacte du 28 avril 1919. Sans vouloir
entrer dans la critique détaillée de chacune
d'elles, il nous suffira de montrer quels sont
les points sur lesquels des-amendements nous
apparaissent le plus nécessaires, et nous pour
rons le faire d'autant plus utilement que l'ar
ticle 26 du pacte prévoit la procédure d'amen
dement.

Il est une question générale qui domine
toutes les autres et dont la solution, telle
qu'elle a été adoptée par les alliés, explique et
motive toutes les clauses essentielles du pacte.

La souveraineté des Etats.

C'est la question de la souveraineté des Etats.
Nous y avons déjà fait allusion. Le pacte —
sauf quelques cas très limités — a écarté toute
décision qui puisse être interprétée comme un
empiètement de souveraineté. Mais la notion
de souveraineté d'un État n'est — pas plus que
celle de la liberté de l'homme — une notion
absolue ; la souveraineté des uns est limitée
par la souveraineté des autres, et quand un
contrat se forme entre deux Etats comme entre
deux hommes, pour un objet déterminé, ce
contrat suppose des concessions mutuelles,
une limitation librement acceptée des actes de
chacun, et l'obligation ainsi consentie n'est
nullement l'abandon mais l'exercice réfléchi,
calculé de la liberté lorsqu'il s'agit de conven
tions privées, de la souveraineté lorsqu'il s'agit
de traités internationaux.-

La condition unique est que le consente
ment ait été libre et la limitation. nettement
fxée.

i

Le préambule.

■ Une autre observation de principe a été faite
au sujet de la rédaction du préambule du
pacte que nous avons cité plus liaut ; il eût été
désirable que le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, qui est un des objets principaux
du traité, fût expressément proclamé dans le
préambule.

Enfin, l'interdiction absolue de recourir à la
guerre n'est point inscrite en tête du pacte et
ne se retrouve pas,d'ailleurs, on l'a vu, dans la

rédaction de ses articles. Nous ne doutons pas
que, plus confiante en elle-même, plus assurée
de ses intentions et de ses forces, la société
des nations n'arrive prochainement à s'élever
jusqu'à cette résolution. La France ne man
quera pas d'en poursuivre de tous ses efforts la
définitive affirmation.

Caractère démocratique des organes de la société.

Certains critiques ont signalé ce qu'ils ap
pellent le caractère peu démocratique des or
ganes de la société des nations, Elle est, dit
on, une société non de peuples mais de gou
vernements.

Cette critique est peut-être trop absolue.
Certes, le pacte n'indique pas comment de

vront être nommés les représentants des na
tions à l'assemblée et au conseil.

Mais les représentants de chaque nation à
l'assemblée seront au nombre de trois ; ils
pourront donc être d'origines et d'opinions di
verses, et M. Wilson, dans son discours à la

I séance plénière du 14 février, a eu soin de
dire : « Quand nous en vînmes à la question
du mode de représentation dans le corps des
délégués, nous fûmes tous conscients du senti
ment dont est pénétré l'univers , nous eû
mes « la conviction que, si le corps délibérant
de la société n'était rien d'autre qu'un corps
d'officiels représentant les différents gouverne
ments, les peuples ne seraient pas sûrs que
certaines erreurs que ces officiels n'ont pas
toujours su éviter ne se répéteraient pas ».

Les Etats groupés dans la société des na
.tions doivent tous être des états démocratiques,
jouissant d'institutions représentatives qui y
assurent la souveraineté de l'opinion natio
nale. Les peuples sauront bien, par l'intermé
diaire de leurs parlements, orienter dans le
sens de la volonté nationale le choix des gou
vernements.

La guerre n'est pas interdite.

Mais pour nous, ies véritables réserves à
faire sur les dispositions du pacte touchent à
la question fondamentale du risque des retours
de la guerre. La guerre, en droit, n'est pas inter
dite ; en fait, les mesures sont insuffisantes
pour en empêcher le déchaînement.

Nous avons vu que, dans son préamblue, le
pacte n'a pas inscrit l'interdiction du recours à
la guerre ; aucune de ses dispositions ne l'in
terdit d'une façon générale et définitive; cer
tains articles l'admettent même comme parfai
tement légitime, dans des cas déterminés et là
même où l'interdiction est prononcée, le pacte
n'impose pas la seule sanction efficace : la
sanction militaire de la force internationale.

Quand un État aura suivi la procédure obli
gatoire et se sera soumis à tous les délais, il
pourra procéder militairement contre l'État
avec lequel il est en conflit (art. 12.) ■

Lorsqu'il s'agit de différends soumis au con
seil, l'interdiction du recours aux armes n'existe
que si le conseil est unanime (art. 15.)

Dans tous les cas où il n'y a qu'une majo
rité, même considérable, le pacte ne joue
plus, chaque État reprehd sa liberté et peut
individuellement aider par les armes l'État ou
les Etats qu'il entend soutenir. Même dans le
cas où l'interdiction du recours aux armes est
proclamée, la sanction militaire n'est pas obli
gatoire, elle n'est que recommandée (art. 16.)

Le contrôle des armements.

Mais, quelles que soient ces lacunes, elles
pourraient être presque sans dangers si la force
militaire manquait aux belligérants.

La" limitation effective des armements des
nations et la création d'une force internationale
sont, en fait, les conditions suprêmes de la
paix. Il faut enlever aux Etats qui seront tentés
de violer le droit et la paix, les moyens de per
sévérer dans leurs projets, d'en espérer le
succès.

Ce fut là l'objet des amendements français :
limitation obligatoire des armements, création
d'un organisme de coordination et de prépara
tion de l'action internationale (1).

(1) Amendement à l'article 8 du pacte, der
nier paragraphe :

Les hautes parties contractantes, résolues à
se donner franche et pleine connaissance
mutuelle de l'échelle de leurs armements et
de leurs programmes militaires et navals,
ainsi que des conditions de leurs industries
susceptibles.de s'adapter à la guerre, institue

- La France n a pas obtenu gain de cause Mi
conférence de la paix, mais notre président
du conseil l'a affirmé avec la plus grande
force, le Gouvernement français n'est pas dis
posé à renoncer à nos amendements et il les
soutiendra devant le premier conseil de la so
ciété des nations.

Nous espérons bien que nous ne serons pas
seuls à les soutenir ni au conseil, ni à l'as
semblée.

Représentation des colonies.

Nous espérons aussi que, de même que l'An
gleterre a obtenu la représentation à l'assem
blée de ses dominions et de ses colonies, nous
obtiendrons le même droit. Nos colonies
n'étaient pas comme les dominions représen
tées à la conférence; elles n'y avaient aucuns
voix. La France obtiendra, nous n'en doutons
pas, dans l'assemblée des nations, la repré
sentation totale à laquelle elle a légitimement
droit.

Nous n'avons rien dissimulé des lacunes da
pacte du 28 avril, mais, malgré ces défauts, le
chapitre l or du traité de paix doit être consi
déré comme une victoire réelle- de l'idée de
justice dans l'humanité. .

Par l'article 10 du pacte, les Etats signataires
s'engagent à respecter et a préserver contre
toute agression extérieure l'intégrité territo
riale et l'indépendance politique de tous les
membres de la société. La solidarité des na

tions civilisées, affirmée comme un devoir né
cessaire par le préambule des conventions de
la Haye, est formellement acceptée et les rè
gles essentielles en sont établies.

Pour la première fois, dans un document di
plomatique — et celui-ci est signé par toutes
les grandes nations libres— l'engagement solen
nel est pris de faire désormais régner le droit
dans les rapports entre les nations. Si l'arbi
trage n'y est pas encore déclaré obligatoire,
nul, en fait, ne pourra, sans violation du pacte,
se soustraire à l'examen public et équitable
de ses prétentions.

Si la guerre n'est pas encore formellement
interdite, des mesures préventives sont prises
qui en ajourneront les risques et souvent la
rendront impossible. Les redoutables sanc
tions économiques qui, aux termes de l'article
16, frappent tout État qui voudrait tenter la
guerre en dehors des conditions imposées pat
le pacte, seront, dans la plupart de cas, déci
sives.

Enfin, l'ensemble des organisations créées
pour développer la vie internationale et resser
rer l'interdépendance de tous les membres de
la société civilisée, contribueront grandement
au développement de la conscience commune
et à la souveraineté du droit.

Si une telle société des nations avait existe
en 1914, si le débat entre l'Autriche et la Serbie
avait été obligatoirement porté devant l'opi
nion publique, nous pouvons affirmer que U
guerre n'aurait pas eu lieu. Une société des
nations est créée ; elle est encore faible et im
parfaite, mais elle porte en elle les sources
d'un développement infini. La France saura
veiller sur elle, la défendre, la guider dans la
voie désormais ouverte où s'accomplira ss
haute destinée. .

CHAPITRE III

Clauses territoriales et politiques.

PARTIES n ET in, ARTICLES 27 A 117- DC TRAIT*

Le droit des peuples à disposer d'eux-mênies
est le principe essentiel du droit nouveau. Les
alliés l'ont eu constamment en vue dans la ré
daction du traité de paix.

Depuis le milieu du xvme siècle, au cours
d'une série de guerres d'ambition et de con
quête, l'Europe a été bouleversée par la force.

En 1772, le partage de la Pologne ; en 1815, «
morcellement de l'Italie : en 1864, l'invasion

ront une commission chargée des constata
tions nécessaires.

Amendement à l'article 9 du pacte :
Un organisme permanent sera institué, sou»

l'autorité du conseil exécutif, pour prévoir et
préparer en temps utile les mesures militaires,
navales et autres, propres à assurer l ex j.c „
tion des obligations que la présente convention
impose aux hautes parties contractantes ej
pour en assurer l'efficacité immédiate dan»
tous les cas d'urgence.
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des duchés; en 1870, le rapt de 1 Alsace-Lor-
- raine ont créé sur la surface de l'Europe des

zones de servitude et des loyers, qui ne se sont
jamais éteints, de protestation et de révolte.

L'Italie, avec l'aide de la France, avait pu,
elle, après 1859, reconquérir la plus grande
partie de son patrimoine national, mais, en
1914, Trente et Trieste étaient encore séparées
d'elle ; la Pologne semblait morte, le Dane-
mack restait morcelé. Quant à l'Alsace, elle
attendait, toujours indomptée, l'heure de la
justice immanente. D'autre. part, au cours du
dix-neuvième siècle, un certain nombre de
nationalités, au centrede l'Europe comme dans
l'Europe orientale, avaient pris conscience
d'elles-mêmes, et, à des degrés divers, conquis
une partie de leur indépendance. Elles étaient

'loin, cependant, d'avoir obtenu la délivrance
d'une grande partie de leurs frères. Ainsi, toute
la carte de l'Europe s'offrait au travail des né
gociateurs, pour qu'aux frontières arbitraires

• et tyranniques fussent substituées des limites
'naturelles, conformes aux vœux des popula
tions et conformes au droit. -

Mais, s'il était facile de poser le principe, on
rencontrait nécessairement dans l'application
de nombreuses difficultés. Au cours des siècles,
les divers éléments ethniques s'étaient cons
tamment mêlés et, dans bien des cas, il était

presque impossible de tracer immédiatement les frontières des nouveaux États. Il fallait éga es frontières des nouveaux Etats. 11 fallait éga-
ment tenir compte des conditions économiques
jSitales pour les jeunes nations ; en particulier,
il était nécessaire, comme l'avait du reste dé
claré le président Wilson, d'obtenir, pour
elles, un libre accès à la mer.

Aussi, sauf en ce qui concerne l'Alsace et la
Lorraine, pour lesquelles il suffisait de procla
mer l'abolition du traité de Francfort, le traité,
qu'il s'agît des frontières de la Belgique, du
Luxembourg, du Schleswig, de la Pologne, de
la Tchéco-Slovaquie (1), toutes les fois qu'un
doute pouvait exister sur le caractère ethnique
et sur les aspirations véritables des populations
a-t-il laissé à celles-ci le soin de décider de

leur sort. Un plébiscite entouré des garanties
les plus sérieuses leur permettra de faire con
naître en toute liberté leur volonté. Dans cette

organisation du plébiscite, comme dans l'ad
. ministration des régions, qui, pour des raisons
particulières (Dantzig, bassin de la Sarre), doi
vent recevoir un statut particulier quelle que
soit la nationalité de la majorité des popula
tions, les plénipotentiaires furent puissamment
aidés par l'existence virtuelle de la société des
nations. Celle-ci, seule, aura, en effet, l'autorité
suffisante pour trancher les contestations
et pour garantir à chacun l'exercice de son
droit.

(Nous examinerons successivement les clau-
'ses relatives à l'Alsace-Lorraine, au bassin de
la Sarre, aux frontières de Belgique, du Luxem
bourg, au Schleswig, et, enfin à la Pologne et
à la Tchéco-Slovaquie. Quant au régime de la
rive gauche du Rhin, nous l'étudierons parti
culièrement dans le chapitre consacré à l'exa
men des garanties.

I

AUace-Lorraine. (Art. 50 à 79 et annexe.)

Les hautes parties contractantes ont tenu à
proclamer tout d'abord l'obligation morale de
réparer le tort fait par l'Allemagne en 1871
tant au droit de la France qu'à la volonté des
populations d'Alsace et de Lorraine, séparées
de leur patrie malgré les protestations solen
nelles de leurs réprésentants à Bordeaux.

De cette déclaration découlent l'esprit et la
lettre des .clauses relatives à l'Alsace-Lorraine.

Elle est restituée, telle qu'elle était en 1870,
avec les mêmes frontières, et tous documents,
titres, archives aux mains du gouvernement
allemand seront remis sans délai.

L'Allemagne accepte les règles édictées pour
les nationalités et la distinction faite entre les
Alsaciens-Lorrains de race et les immigrés
allemands, ceux-ci soumis, s'ils veulent acqué
rir la nationalité française, à des conditions
précises, ceux-là recouvrant de plein droit leur
nationalité; une catégorie intermédiaire est
admise à la réclamer dans le délai d'une année
à dater de la mise en vigueur du traité.

Les territoires de l'Alsace-Lorraine font

retour à la France, francs et quittes de toutes

(1) Nous ne parlons pas des problèmes tou
chant les Yougo-Slaves, les Roumains, etc,,
dont la solution dépend d'autres traités. .

dettes publiques; la France entre en posses
sion de tous biens et propriétés de l'empire,
des Etats allemands ou de la couronne, y com
pris les biens personnels des souverains alle
mands. Elie percevra tous les impôts ou taxes
non recouvrés au jour de l'armistice.

Les Alsaciens-Lorrains reçoivent toutes ga
ranties pour leurs biens en Allemagne. L'Alle
magne s'engage à rembourser à l'Alsace-Lor
raine les dépenses exceptionnelles auxquelles

.celle-ci a été obligée pendant la guerre, pour
le compte de l'empire, au-dessus de sa partici
pation normale aux dépenses dudit empire ;
elle devra supporter la charge des pensions
civiles ou militaires acquises à la date de l'ar
mistice et dont le service incombait au budget
de l'empire, et en acquitter le payement en
francs ; elle devra rembourser les dommages
causés à la population sous forme d'amendes.

Les ports de Kehl et de Strasbourg seront
réunis pour une période de sept années, sus

. ceptibles d'une prolongation de trois années,
sous une même direction française. Il sera
créé dans les deux ports des zones franches et
l'égalité de traitement est garantie, au point
de vue du trafic, aux nationaux, bateaux et
marchandises de toutes nationalités. Pendant
cette période les deux ports ne formeront qu'un
même organisme en vue d'une exploitation
unique ; la direction sera nommée par la com
mission centrale du Rhin, et, en attendant sa
constitution, par les principales puissances al
liées ou associées. En fait, la France a déjà
nommé une même direction pour les deux
ports.

Le Gouvernement français est subrogé dans
tous les droits de l'empire allemand sur tous
les chemins de fer et concessions de chemins
de fer ou de tramways, sur le territoire d'Al
sace-Lorraine, et ce, sans avoir à effectuer au
cun payement en retour.

Pendant cinq années, les produits naturels
ou fabriqués, originaires ou en provenance de
l'Alsace-Lorraine, entreront en franchise en
Allemagne ; il en sera de même des produits
textiles venus d'Allemagne pour recevoir en
Alsace-Lorraine un finissage quelconque et
rentrant ensuite en Allemagne.

Les contrats assurant la force électrique à
des installations d'Alsace-Lorraine seront main
tenus pendant dix années.

L'Allemagne s'engage à né se prévaloir d'au
cunes ententes, dispositions ou lois pouvant
entraver la production et la vente des produits
alsaciens-lorrains, notamment de la loi du
25 mai 1910 réglementant l'industrie des sels
de potasse, dont l'Alsace renferme un très im
portant gisement.

Les créances, dettes et droits appartenant à
des Alsaoiens-Lorrains vis-à-vis de l'Allemagne
et de ses ressotissants sont réglés conformé
ment aux principes établis en faveur des Etats
alliés ou associés, le Gouvernement français
se réservant le droit de retenir et liquider
tous les biens, intérêts et droits allemands sur
tout le territoire d'Alsace-Lorraine. Par excep
tion aux règles générales, les contrats passés
par des Alsaciens-Lorrains avec des sujets ou
ressortissants allemands avant la date de pro
mulgation du décret du 30 novembre 1918
demeurent valables, sauf faculté d'annulation
par le Gouvernement français pour cause d'in
térêt général.

L'État allemand s'oblige à remettre à l'État
français la part pouvant revenir aux caisses
d'assurances sociales ou de retraites d'Alsace-
Lorraine dans les capitaux et réserves consti
tués en Allemagne.

Il subsiste — et le traité le prévoit — de
nombreux cas où des conventions ultérieures
avec l'Allemagne seront nécessaires. D'autre
part, certaines dispositions, notamment celles
qui ont trait au payement des pensions ou à la
remise des réserves et des capitaux revenant
aux caisses d'assurances d'Alsace-Lorraine,
donnent lieu à des difficultés d'application.

On- peut se demander, en outre, si toutes ces
dispositions, dont l'ensemble est évidemment
favorable à la France, sont garanties par des
sanctions suffisantes. Nous aurons à y revenir
en étudiant le problème général des garanties.

Nous avons tenu à exposer avec tout leur
développement les clauses qui fixent le régime
nouveau de l'Alsace-Lorraine. C'est bien la
restitution intégrale des chères provinces.
C'est la réponse sans réserve aux protestations
des députes alsaciens-lorrains de 1871. C'est la
blessure ouverte depuis un demi-siècle au flanc
de la France définitivement fermée. C'est la

pleine revanche du droit.

II .

' La Sarre (art. 45 à 50 et annexe).

En ce qui concerne la Sarre, il ne s'agit que
d'une disposition provisoire nécessaire pour
assurer les réparations dues à la France, le sta
tut définitif de cette région devant être réglé
par un plébiscite qui n'aura lieu que dans
quinze ans.

Aux termes de l'article 45 du traité, l'Alle
magne cède à la France la propriété entière et
absolue, franche et quitte de toutes dettes ou
charges, avec droit exclusif d'exploitation, des
mines de charbon situées dans le bassin de la
Sarre. -*

Cette cession a pour objet et pour raison dk
compenser la destruction des mines de char-,
bon dans le nord de la France. Les délégués
allemands ont protesté, offrant de compenser
les pertes en charbon sans qu'il fût porté
atteinte à l'intégrité de leur territoire. Il leur
a été répondu que les destructions accomplies:
en France l'avaient été par pure intention de;
nuire et -que la réparation exigée avait us
caractère d'exemplarité.

La conférence a, du reste, adopté une solution
qui ajourne toute décision et s'en remet à la
population elle-même du soin de choisir sa *
nationalité après un délai de quinze ans à dater 1
de la mise en vigueur du traité.

C'est dans l'annexe que se trouve le détail
des dispositions relatives au bassin de la Sarre.

Le chapitre lor traite des propriétés minières
cédées et de leur exploitation.

La propriété acquise à l'État français est en*
tière et libre de toutes charges ; elle s'étend à
toutes les réserves minières du bassin ; elle
comprend toutes les annexes, dépendances,
bâtiments et approvisionnements. Les lois et
règlements miniers édictés par l'Allemagne
sont à sa disposition et il peut en user notam
ment pour l'acquisition de tous terrains néces
saires à l'exploitation.

D'autre part, l'Allemagne s'interdit sur ses
chemins de fer et ses canaux l'application
d'aucun tarif qui puisse préjudicier à cette
exploitation.

Enfin, l'État français pourra, fonder et entre- '
tenir, pour le personnel des mines, des écoles
primaires et techniques françaises avec des
programmes et des maîtres de son choix. 11
pourra de même fonder des hôpitaux, dispen
saires, maisons ouvrières et toutes œuvres
d'assistance et de solidarité. ~

La valeur des propriétés ainsi cédées sera
déterminée par la commission des réparations
et inscrite au crédit de l'Allemagne directe
ment chargée d'indemniser les intéressés.

. Les droits du personnel et des ouvriers sont
sauvegardés, tant pour le service des retraites
que pour le respect des règlements en vi
gueur.

Le gouvernement du bassin de la Sarre sera
exercé par une commission de cinq membres,
dont un Français, un habitant originaire de la
Sarre et trois ressortissants à des pays autres
que la France et l'Allemagne. Cette* commis
sion est nommée par le conseil de la société
des nations, qui désigne le président, chargé
du rôle d'agent exécutif.

La commission a les pouvoirs les plus géné
raux. Elle nomme à tous les emplois, adminis
tre les services publics, assure' l'ordre à l'inté
rieur et la protection des habitants de la Sarre
à l'extérieur. Elle gère le domaine public et
privé. La justice est rendue en son nom. Ello
lève les taxes et les impôts; elle u, elle-même,
compétence pour statuer sur tous les litiges
qui naîtraient de l'interprétation du traité.
Enfin, elle peut être amenée à modifier les lois
et règlements en vigueur.

Les habitants continueront à élire des repré
sentants aux assemblées communales, le droit
de vote appartenant à toute personne âgée do
plus de 20 ans, sans distinction de sexe. Ces
représentants seront consultés toutes les fois
qu'il s'agira de modifier la législation ou la
régime fiscal. De même, avant de prendre
aucune décision relative à la fixation des con
ditions et des heures de travail, la commission,
devra prendre en considération les vœux émis
par les organisations locales du travail.

Les habitants conserveront leur nationalité,
mais ils pourront l'échanger contre une autre;
ils gardent leur langue et leurs libertés reli
gieuses.

Tout le territoire est rattaché au régime
douanier de la France. Entre l'Allemagne et le
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bassin de la Sarre, les taxes d'exportation sont
interdites. Pendant cinq ans, les importations
entre l'Allemagne et la Sarre se feront en
franchise, sous un contrôle français pour évi
ter les abus.

La monnaie française aura libre cours sur le
territoire.

Après quinze années passées sous ce régime,
la population du bassin de la Sarre sera appe
lée à faire connaître sous quelle nationalité
elle Veut être définitivement placée. Le vote

' aura lieu par commune ou par district et y
prendront part tous les habitants, sans distinc
tion de sexe, âgés de vingt ans à ce moment et
résidant sur le territoire lors de la signature
de la paix.

Le vote portera sur trois alternatives :
1* Maintien du régime actuel ;
2° Union à la France ;
3° Retour à l'Allemagne.
Dans ce dernier cas, les droits et propriétés

«édés à la France sur les mines seront rache
tés par l'Allemagne, à dire d'experts, et le
payement sera effectué sous le contrôle et au
besoin par les soins de la commission des ré
parations.

La volonté de la population peut différer sui
vant les districts ; il sera tenu compte de cette
diversité, si elle se produit, et le territoire sera
réparti entre les diverses nationalités dési
gnées. La société des nations est chargée de
cette répartion. Elle assurera le passage d'an
régime à l'autre et la répartition équitable des
obligations financières existant ace moment.

Le régime institué est donc provisoire et
peut, en tout cas, cesser par la volonté ex
primée de la population à l'expiration du délai

, prévu. La possession des mines de la Sarre nous
«st précieuse. La France est pauvre en char
bon ; avant la guerre, le déficit annuel oscillait
entre 21 et 23 millions de tonnes. La production
annuelle des mines de la Sarre est de 14 mil
lions et peut être accrue, car le régime fiscal
sous lequel elles étaient placées était de mé
diocre rendement. La Lorraine nous apporte
près de 4 millions de tonnes, mais sa richesse

# en fer accentue l'insuffisance relative de notre
production houillère. L'ensemble ne constitue
pas moins une amélioration importante de
notre situation économique. C'est à nous, par
une politique éclairée et prévoyante, à faire
donner tous ses fruits à cette disposition du
traité.

X '

^ III
. 

Belgique (art. 31 & 39).

1 Les avantages territoriaux accordés à la Bel
gique, le Moresnet, les cercles d'Eupen et de
Malmédy ne sont pas très considérables, mais
ils sont conformes au droit ; ils lui donnent
des territoires et des citoyens wallons dont le
plébiscite devra consacrer définitivement le

\retour à la mère patrie. En fait, ces emprises
sur la Prusse rhénane constituent une série
d'avancées dont l'importance statégique, poli
tique, ferroviaire et économique ne saurait
être négligée ni diminuée. Le territoire du
Moresnet, le cercle d'Eupen et surtout celui
de Malmédy, avec son réseau de chemins de
fer stratégiques, créé, perfectionné, multiplié
par l'Allemagne en vue d'une invasion de la
Belgique, du Luxembourg et de la France
constituent aux mains de la Belgique une
puissante organisation défensive qui complète
le régime nouveau constitué par le traité sur
les deux rives du Rhin.

Luxembourg (art. 40 et 41).

' Le Luxembourg, de par les articles 40 et 41
du traité, est soustrait à l'influence militaire
ferroviaire et économique de la Prusse et dé
l'empire allemand. Il recouvre ainsi sa liberté
et son autonomie absolues. Il entre de plain-
pied dans l'union économique des alliés, tout
en restant le maître de ses destinées politiques.

Le Schleswig (art. 109 à 114).

L'occupation du Schleswig en 1864 a été le
premier acte de la politique de conquête par
laquelle l'Allemagne se proposait d'établir son
hégémonie sur l'Europe. Le premier devoir des
allies était de libérer le Schleswig.

Dans les dix jours qui suivront la mise en
vigueur du traité, les troupes et les autorités
allemandes évacueront le territoire; toute cette
zone sera placée sous l'autorité d'une commis

sion internationale administrative de cinq
membres, dont un désigné par le gouverne
ment norvégien et un par le gouvernement
suédois. "~-

Dans le secteur Nord, le plébiscite aura lieu
trois semaines après l'évacuation par les trou
pes et les autorités allemandes: dans le sec
teur Sud, cinq semaines après le premier vote.
Une commission de sept membres, cinq dési
gnés par les alliés, un par l'Allemagne, un par
le Danemark, sera constituée dans les quinze
jours qui suivront la connaissance du résultat
et elle fixera définitivement le tracé de la fron
tière.

La troisième zone, qui comprenait la partie
du Schleswig historiquement danoise et les
restes de la ligne fortifiée de Danewirke, qui
était considérée comme la véritable frontière
du Danemark, avait été prévue. Le conseil
supérieur a renoncé à l'établir, sur la demande
du gouvernement danois lui-même.

Pologne (art. 87 à 98, 100 à 108).

La reconstitution de la Pologne devait don
ner lieu à des difficultés multiples, tenant en
grande partie à la politique de colonisation in
tensive suivie depuis des siècles par la Prusse
sur certains territoires polonais.

Par l'article 87, l'Allemagne reconnaît, comme
l'ont déjà fait les puissances alliées et associées,
la complète indépendance de la Pologne. Elle
renonce à tous droits et titres sur les terri
toires qui avaient appartenu au royaume de
Pologne.

Sur les 21 millions d'habitants qui consti
tuaient la population polonaise, 12 millions
étaient soumis à la Russie, 5,200,000 à l'Au
triche, 4 millions seulement à l'Allemagne.

Mais il reste à fixer la frontière de cette Po
logne reconstituée, au Sud, avec la Bohême, à
l'Ouest et au Nord avec la Prusse occidentale etla
Prusse orientale, et à lui assurer un débouché
sur la mer.

Frontière de Bohime.

La Haute-Silésie n'avait pas fait partie du
royaume de Pologne, mais la population polo
naise s'y est développée d'une façon remarqua
ble; elle s'élève à 1,250,030 habitants contre
650,000 Allemands. Toutefois, la délégation
allemande prétendait que les Polonais y étaient
dévoués à l'Allemagne et que les candidats
allemands recueillaient dans toutes les élec
tions les deux tiers des suffrages. Elle ajoutait
que le rendement liouiller de la Haute-Silésie
qui a atteint en 1914 43 millions et demi de
tonnes, est indispensable pour fournir du char
bon aux industries de l'Allemagne orientale
de l'Allemagne méridionale et de la Bohême. '

Le conseil suprême a pensé qu'un plébiscite
rçourrait seul permettre de connaître exacte
ment les sentiments de la population de la
Haute-Silésie et il a décidé (annexe à l'article 88)
qu'une commission de quatre membres, Amé
ricain, Français, Anglais et Italien. procéderait
au remplacement des autorités allemandes
que le territoire serait occupé par les troupes
des alliés (des bataillons appartenant aux ar
mées des puissances alliées stationnent en ce
moment en Ilaute-Silésie) et que, dans un délai
qui ne pourra être moindre de six mois ni ex
céder dix-huit mois, il serait procédé au vote.

Bien que le traité ne l'indique pas explicite
ment, il semble évident que la délimitation
sera faite par la commission instituée par l'ar
ticle 87. -

Frontière de la Prusse occidsntale et Posnanie.

Le tracé de la frontière a été fixé de façon à
laisser' à l'Allemagne les régions où prédomine
l é ément allemand et à la Pologne celles où
1 élément polonais est en majorité. Toutefois
dans e voisinage de Schneidemuhl et surtout
de Filehne, il y a lieu d'attribuer à la Pologne
des territoires où, par des procédés dont la
brutalité a été sévèrement jugée parle Reichs-
«ag lui-même, le gouvernement prussien s'était
efforcé de remplacer les Polonais par des colons
de nationalité allemande.

Le traité prévoit la constitution d'une com
mission de 7 membres, 5 nommés par les prin
cipales puissances alliées et associées, un par
1 Allemagne et un par la Pologne, pour procé
der à la délimitation de la frontière occiden
tale de la Pologne. Cette commission doit être
constituée quinze jours après la mise en
vigueur du traité. ■ .

Mais, dès la mise en vigueur du traité, la
présence de la commission sur place parait
indispensable pour que, comme il est prévu
pour la Silésie, elle puisse surveiller l'évacua
tion, ainsi que le passage du territoire et de la
population de la souveraineté allemande à la
souveraineté polonaise.

Les gouvernements allemand et polonais a
devront être avertis.

- \

Frontière de la Prusse orientale.
• ■

La Prusse orientale a été longtemps consi
dérée comme une colonie allemande qui com
muniquait surtout par mer avec le reste de
l'Allemagne. La nécessité d'assurer les com
munications de l'État polonais avec Dantzig et
le reste de la côte a déterminé le conseil su
prême à organiser des plébiscites dans la
région d'Allenstein et dans les territoires si
tués à l'est de la Vistule et comprenant en
tout ou en partie les cercles de Shtun, Rosen-
berg, Marienburg et Marenwerder.

Toutefois (art. 98) des conventions dont te
termes, en cas de contestations, seraient
réglés par la société des nations, garantiront à
l'Allemagne à travers le territoire polonais, et
à la Pologne à travers le territoire allemand,
les facilités de communications nécessaires.

Reste pour la Pologne la question de l'accès
à la mer.

■ - . Dantzig.

Le président Wilson avait déclaré, dans le
discours qu'il avait prononcé le 22 janvier 1917
au Sénat des Etats-Unis, « qu'aucune nalionne
devait être exclue du libre accès aux voies du
commerce mondial et qu'il était nécessaire de
l'assurer par des arrangements équitables ».

Les chefs des gouvernements anglais, italien
et français avaient donnné leur pleine adhé
sion aux principes posés par le président Wil
son ; ils avaient déclaré, à leur tour, que l'accès
à la mer était indispensable pour assurer le
développement économique de la Pologne, dont
la vitalité était la garantie de l'équilibre euro;
péen, et qui seul, ajoutaient-ils, pouvaient lui
permettre de respirer librement.

■L'Allemagne n'avait pas contesté le droit que
revendiquait la Pologne d'avoir un accès direct
à la mer et elle avait même laisssé entendre
qu'elle était disposée à le lui faciliter en fai
sant de Memel, Ktrnigsberg et Dantzig te
ports francs. Toutefois, elle s'était refusée à
céder Dantzig, la population de Dantzig était
presque totalement allemande.

Le conseil des alliés n'a pas cru devoir écar
ter la protestation de la délégation allemande
et il a cru plus sage de reconnaître l'indépen
dance de l'ancienne ville hanséatique et de la
placer sous un régime de liberté semblable!
celui dont elle avait joui pendant plusieurs
siècles.

Aux termes de l'article 100, l'Allemagne re
nonce, « en faveur des puissances alliées et
associées, à tous droits et titres sur la ville «
Dantzig et le territoire qui l'entoure ».

Et, par l'article 102, « les principales p®'
sances alliées et associées s'engagent à cons
tituer la ville de Dantzig, ensemble le territoire
visé à l'article 100, en ville libre, placée sous la
protection de la société des Nations ».

L'article 103 ajoute : « La constitution de le
ville libre de Dantzig sera élaborée d'accora
avec un haut commissaire de la société des
nations, par des représentants de la ville libre
régulièrement désignés ».

État tchécoslovaque.

En même temps que l'indépendance de
Pologne, l'Allemagne reconnaît l'indépendan™
do l'État tchécoslovaque. La frontière enJJ
l'Allemagne et la Ttchéco-Slovaquie sera «
frontière historique, c'est-à-dire celle Qui ex»'
tait entre l'empire allemand et l'Autriche-H®"
grie au 3 août 1914. Cette solution, qui est
plus rationnelle, est en même temps la pu»
équitable (art. 81 et 82). -

Toutefois (art. 83 et suivants) (frontière en »
l'État tchécoslovaque et la Pologne), la Pa' '
méridionale du cercle de Ratibor, qui, ,s"_
52,000 habitants, comprend 34,500 Tchéco-ai®
vaques, est attribuée à l'État tchéco-slo» 3
que. .

Un plébiscite spécial réglera le «ort de
partie méridionale du cercle de LeobscmiW'

Le traité consacre ainsi les revendicatw i
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d'un peuple qui a toujours opposé la plus éner
gique résistance à la pénétration germanique
et ne s'est jamais résigné à subir la domina
tion étrangère. * Le peuple tchèque est un
petit peuple, disaient ses représentants, mais
fi n'a pas l'âme petite ». Il l'a bien prouvé sur
les champs de batailles de 1^ Champagne et
de la Somme, où ses volontaires, après avoir
refusé de servir sous le drapeau austro-hon
grois, ont mêlé leitr sang à celui de nos sol

- dats, dans les plaines delà Russie et jusqu'aux
extrémités de la Sibérie, où ses légions ont
accompli des exploits qui resteront légen
daires. Aussi, parmi les nations qui renaissent
à la vie, il n'en est pas dont la libération
doive nous inspirer une satisfaction plus vive
que celle de l'État tchécoslovaque. La France
et la Bohême, que rapprochaient des affinités
naturelles, entretenaient avant la guerre les
relations les plus amicales et le noble et géné
reux appui que la Bohême nous avait donné
dans les jours d'épreuve n'avait pas peu con
tribué à les développer. Le 8 septembre 1870,
alors que l'Allemagne victorieuse préparait
déjà l'annexion de l'Alsace-Lorraine et que
l'Europe assistait indifférente à ce monstrueux
abus de la force, la diète de Bohême avait
voté la résolution suivante : « Si l'Allemagne
arrachait à la France une partie de son terri
toire dont les habitants se sentent Français et
doivent rester tels, elle commettrait un atten
tat contre la liberté des peuples et mettrait la
force au-dessus du droit ». Admirable et cou
rageuse protestation que nous tenons à rappe
ler au moment où la victoire vient de nous
permettre de proclamer l'indépendance des
amis fidèles qui ne nous avaient pas abandon
nés dans la défaite.

Memel. (Art. 99.J

Enfin, l'Allemagne renonce, en faveur des
puissances alliées, au seul débouché maritime
de la Lithuanie. Bien que la ville soit habitée
par de nombreux Allemands, le conseil su
prême a décidé que, la majorité de la popula
tion de la région étant lithuanienne d'origine
et de langue, il n'y avait pas lieu d'y maintenir
la domination allemande.

Memel et la région avoisinante seront remis
, aux puissances alliées et associées jusqu'à ce

que le statut du territoire lithuanien puisse
être déterminé.

IV

L'Allemagne s'engage (art. 80) à reconnaître
et & respecter l'indépendance de l'Autriche
dans les limites qui seront fixées par le traité
spécial qui sera à conclure avec celle-ci et à
reconnaître que cette indépendance sera inalié
nable, si ce n'est du consentement du con
seil de la société des nations.

Elle doiW s'engager également (art. 116 et
117) k reconnaître et à respecter comme
permanente et inaliénable l'indépendance de j
tous les territoires qui faisaient partie de l'an
cien empire de Russie au 1" août 1914.

Anisi se réglera le sort de l'Europe centrale.
S'il nous était possible de mettre sous les yeux
des lecteurs de ce rapport la carte de cette
Europe, nous y tracerions ce que nous pour
rions appeler les frontières du droit c'est-à-

-dire les limites respectives des Etats restitués
"chacun dans la pleine possession de son terri

toire légitime. Nous mettrions en regard la
ligne des frontières qui résulte du traité, et la
différence des deux tracés mesurerait ce qui
reste encore à obtenir pour l'entière réparation
du passé. En fait, on s'apercevrait que les deux
lignes diffèrent »ur un très petit nombre de
points : régions de Dantzig, de la Haute-Silésie,
du quadrilatère de Glatz. Mais ne s'est-on pas
trouvé arrêté par des difficultés matérielles,
actuellement insurmontables, et dont il ne-
serait pas juste de faire grief aux négociateurs?

Les puissances alliées n'ont pas hésité, par
tout où cela leur a été possible, à restituer
dans leur indépendance les victimes des abus
de la force. Au prétendu «droit de conquête»,
ui n'a cessé d'être la maxime de la politique
es Hohenzollern, elles ont opposé le droit des

nations à disposer d'elles-mêmes et fait triom
pher les principes de justice que le président
Wilson avait développés dans ses septième,
huitième et treizième propositions, visant la
Belgique, l'Alsace et la Pologne, principes que
la France n'avait jamais cessé de défendre au
milieu de tant d'épreuve».
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CHAPITRE IV

Clauses internationales et politiques
hors d'Europe.

PARTIE IV, ARTICLES 118 A 158 BU TRAITÉ

La partie IV du traité de Versailles concerne
les droits et intérêts allemands hors d'Alle
magne.

De 1880. à 1914, les pouvoirs publics, le haut
commerce, la finance et l'industrie germani
ques poursuivirent par tous les moyens la

Weltpolitik » dont Guillaume avait donné
la formule célèbre : « Notre avenir est sur
l'eau. »

Il s'agissait de la domination universelle. Il
fallait, dans toutes les parties du monde, cher
cher les points d'appui de l'entreprise et les ter
rains propres à son développement.

L'Allemagne se constitua un domaine colo
nial en Afrique et en Océanie ; elle étendit sa
mainmise économique sur le Maroc et l'Égypte,
dans le Liberia, le Siam et la Chine. Elle cher
cha à transformer la Turquie en une véritable
colonie allemande, et, pour s'assurer plus sûre
ment la route du Levant, elle installa son

influence politique et financière en Bulgarie.
Cette politique, d'abord conciliante dans ses

procédés d'expansion économique et coloniale,
se transforma bientôt en une politique brutale
de mises en demeure, telle que celle que
nous eûmes à subir au Congo et au Maroc.

C'est tout cet édifice extérieur que ruine
l'article 118 du traité : « Hors de ses limites en
Europe, telles qu'elles sont fixées par le pré
sent traité, l'Allemagne renonce à tous droits,
titres ou privilèges quelconques sur ou con
cernant tous territoires lui appartenant à elle
ou à ses alliés, ainsi qu'à tous droits, titres ou
privilèges ayant pu, à quelque titre que ce soit,
lui appartenir vis-à-vis des puissances alliés et
associées. #

I

Les colonies allemandes.

Les colonies de l'empire, en 1914,_compre
naient, d'une part, une Afrique allemande,
avec le Togo, le Cameroun, l'Afrique orientale
et l'Afrique du Sud-Ouest ; d'autre part, une
Océanie allemande, avec la Nouvelle-Guinée,
les Samoa, les Marshall, les Carolinea et les
Mariannes. " I

A la veille de la guerre, ce domaine donnait !
lieu, par an, à un mouvement commercial de
573,354,000 fr., et les capitaux allemands dans
les affaires coloniales atteignaient le chiffre de
près de 1 milliard et demi.

3 millions de kilomètres carrés, une popu
lation de 12 . millions d'habitants échappent
désormais à la domination allemande.

On a discuté la légitimité de cette déposses
sion. Les puissances alliées et associées l'ont
justifiée dans leur réponse à la délégation alle
mande en la représentant comme une péna
lité justement imposée à un État responsable
de méthodes de colonisation contraires à
toutes les lois de l'humanité et contre qui les
documents publiés constituent le plus acca
blant et le plus irréfutable des réquisi
toires.

L'esclavage déguisé où les administrateurs
allemands avaient réduit les races indigènes ;
un système pénal comportant la bastonnade,
la flagellation, institué par des règlements
officiels pour les moindres infractions aux
ordres donnés, ont soulevé l'indignation uni
verselle. Partout où Français et Anglais ont-
apparu, ils ont été accueillis en libérateurs.

Du reste, les puissances alliées et associées
n'ont pas voulu s'annexer purement et simple
ment ces colonies allemandes.

Ces territoires ne sont pas remis aux puis
sances de l'EnJente en pleine propriété ; l'ar-
tibte 22 du pacte de la société des nations les
soumet expressément à l'application des prin
cipes généraux posés- pour l'administra
tion des pays « habités par des peuples non
encore capables de se diriger eux-mêmes dans
les conditions particulièrement difficiles du
monde moderne ». La tutelle de ces popula
tions doit être exercée au nom de la société
des nations par des mandataires choisis parmi
les nations développées qui sont le mieux à
même d'assurer cette responsabilité.

Le traité de paix établit trois sortes de man
dats, différents- « suivant le degré de dévelop
pement du peuple, la situation géographique

du territoire, ses conditions économiques et
toutes autres circonstances analogues ». 11
s'ensuit que certaines communautés qui ap
partenaient à l'empire ottoman seront sou
mises à une tutelle purement provisoire, pre
mière étape vers une complète indépendance.

En Afrique centrale, l'état social encore rudi
mentaire des populations des ex-colonies alle
mandes exige que le mandataire y assumo-
l'administratton, mais toujours à la charge d'en
rendre compte à la société des nations.

Seuls, le Sud-Ouest africain et certaines ex-
possessions germaniques du Pacifique austral,
en raison, soit de leur superficie restreinte,
soit de la faible densité de leur population, -
soit de leur contiguïté géographique avec le
territoire du mandataire, seront — par une
troisième sorte de mandat — soumis aux lois

et à l'administration du pays mandataire. .
Une commission, qui a tenu déjà un certain •

nombre de séances. mais qui n'a pas encore
terminé ses travaux, doit en soumettre les ré
sultats à la société des nations. Quelles que
soient les limites plus ou moins étroites dans
lesquelles l'action de la puissance mandataire
est appelée, selon les contrées, à s'exercer, il
est d'ores et déjà acquis que le statut de la
totalité des pays soumis à mandat sera régi par
un certain nombre de règles communes, ga
rantissant l'égalité commerciale pour les res
sortissants des Etats membres do la société des
nations, assurant les mesures propres à hâter
le développement des races primitives. Les
mandataires s'obligent à faire connaître à la
société, par des rapports périodiques, les pro
grès obtenus dans les régions placées sous
mandat.

Ce sont les obligations qui incomberont à la
France pour la partie du Togo et du Cameroun
qu'un accord avec l'Angleterre doit nous lais
ser, et qu'il lui sera bien facile de remplir, car
elle a donné déjà largement l'exemple de cette
politique humaine. Il suffit, du reste, de rap
peler ce qu'ont donné de dévouement, de vail
lance et de fidélité, nos belles troupes noires
pendant cette guerre de 1914-1918 en reconnais
sance de ce que la France avait généreusement
fait pour leur pays. •

Si, comme nous en avons l'espoir et la ferme
volonté, la société des nations devient une réa
lité, si elle exerce rigoureusement le contrôle .
suprême dont elle est chargée, ce n'est pas
l'esprit de conquêtes qui inspirera les actes
des puissances mandataires, mais bien l'esprit
de civilisation et d'humanité. Et laçaix bien
faisante, la paix véritable sera enfin assurée à
cet immense continent qui a été jusqu'ici trop
souvent la proie des conquérants et la source
de discordes entre les Etats européens.

Les articles 120, 121, 124 ne font que préciser,
pour les colonies, les règles générales insérées
dans les clauses économiques en ce qui con
cerne les biens, droits et intérêts publics et
privés. En résumé, nous y acquérons une par
tie du Togo et du Cameroun et la reprise des'
territoires de l'Afrique équatoriale françaisa
que l'accord de 1911 nous avait obligés à céder
à l'Allemagne en compensation des droits
acquis au Maroc. L'Angleterre, ou plutôt se*
dominions reçoivent l'Afrique Sud-Ouest et
l'Afrique orientale, les Samoa, la Nouvelle-Gui
née et la Nouvelle-ZélandQ,

On a regretté que notre part dons l'immens»
étendue des colonies allemandes d'Afrique et
d'Océanie n'ait pas été plus considérable. La
France n'a-pas de politique de conquête. C«
qui lui importait, c'était la consolidation dot
domaine que ses explorateurs et ses soldats lui
ont acquis dans le passé, c'était la rectification
des limites de son domaine dans des conditions
qui en assurent l'unité et le libre développe
ment.

La France n'a pas cherché à aller au delà de
son droit. Rien dans les dispositions qui la con
cernent ne peut troubler la conscience da
notre démocratie.

n

Le Maroc.

Les articles du traité relatifs 'au régime du
Maroc peuvent se résumer en une-proposition :~
l'Allemagne désormais exclue du Maroc.

La lutte que, depuis tant d'années, nous
avons soutenue contre les intrigues et les me
nées allemandes est terminée. Avec le consen

tement de tous les peuples alliés et associés,,
les stipulations du traité s'appliquent, bien en
tendu, au Maroc tout entier, y compris la zona
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' espagnole et Tanger : le sultan, notre protégé,
; est le sultan du Maroc, et, en l'espèce, nous
: avons agi comme son représentant direct.

! Ce qu'est cette disparition de l'Allemogne de
la région marocaine, nous n'avons, pour en

! mesurer l'importance, qu'a rappeler les inci-
i dents graves, les menées constantes de nos
ennemis, allant jusqu'au risque de guerre, à

' Agadir, à Casablanca.
i Tout cela est maintenant le passé.
! ■ Les articles 141 à 146 détruisent la situation
spéciale laite à l'Allemagne par l'acte d'Algé-
àiras et les accords de 1909 et 1911 : plus d'ex
territorialité, plus de capitulations, plus d'hy-

! pothègues quelconques, plus de parts dans
le capital de la banque d'État du Maroc.
: L'article 144 fait passer à l'empire chérifien,
sans aucune indemnité, tous les biens et pro
priétés de l'empire et des Etats allemands, et

V l'article 146 dispose que les marchandises ma
rocaines bénéficieront, à l'entrée en Allemagne,
du régime appliqué aux marchandises fran

çaises.
! La disparition de l'Allemagne, l'adhésion des
grandes puissances aux articles du traité de

Versailles annoncent, en outre, pour nous pro
chainement la levée des autres hypothèques
internationales qui pesaient jusqu'ici sur notre
protectorat. En effet, la situation internatio
nale du Maroc va se trouver modifiée, non seu

lement vis-à-vis des neutres, mais aussi vis-à-
vis de nos alliés. En imposant avec nous à l'Al'

Slemagne l'abrogation des traités antérieurs,
conclus sous sa pression, ceux-ci renoncent

: implicitement aux avantages qu'ils tiraient de
ces actes. D'ailleurs, ce qu'ils désirent sur
tout, c'est l'égalité commerciale ; or, ce n'est

j pas à l'intervention allemande qu'ils doivent
ce régime, puisque c'est en 1904 que nous

' avons pris des engagements à ce sujet vis-à-
, vis de l'Angleterre et de l'Espagne. Les Etats-
j Unis, dans l'acte d'Algésiras, n'ont pas de
mandé autre chose ; et ils s'en sont tenus de
puis à ce seul désir. Déjà l'Angleterre consent

; à abroger, en ce qui le concerne, l'acte d'Al
gésiras dans la zone française. Nul doute que
notre diplomatie n'obtienne une renonciation

' générale. .
■ Il reste encore des questions à régler avec
( l'Espagne, ce qui implique aussi une entente
■ Arec l'Angleterre. La plus importante de ces
i questions est celle de Tanger. L'attitude de la
France a été exposée à la séance du conseil

\ suprême du 25 février dernier, et le Gouverne
ment maintient encore aujourd'hui le texte

| suivant qui la définit clairement :
« La France demande à ses alliés de recon-

, naître, chacun en ce qui le concerne, qu'après
■j l'abrogation de l'acte d'Algésiras, qui imposait
j au Maroc l'internationalisation dirigée contre
I la France, Tanger ne peut plus être soumise à
S un régime international. Tanger, qui fait par
tie, en droit, du protectorat de la France, doit
être, en fait, rattachée à la zone française.

; « La France ne demande, d'ailleurs, pas
îïhieux que d'étudier l'institution du régime
spécial prévu au traité franco-espagnol, régime

I qui n'aurait rien d'international, mais qui don-
i lierait satisfaction à tous les intérêts légitimes
i existant dans cette ville. » >

( . Il y a donc là une œuvre à terminer, nous
j ij'avons pas besoin de dire dans quel esprit.
! ..L'Espagne, voisine nécessaire de la France
en Europe et en Afrique, doit être, par là
même, nécessairement notre amie. Tout ce

i qui contribuera au rapprochement de nos deux
pays, tout ce qui assurera entre eux, par d'équi-

; tables arrangements, le développement des
intérêts communs et le resserrement des liens

■; de sympathie, de cordialité mutuelle, tout ce
qui rapprochera les esprits et les cœurs des

; deux côtés des Pyrénées contribuera à sceller
i définitivement ce que nous avons déjà appelé

• la paix méditerranéenne. Comme la Belgique,
comme l'Italie, l'Espagne forme naturellement
avec la France le bloc des frontières de l'union
latine. L'amitié de la France et de l'Espagne

; doit être une des bases de notre politique occi-
; dentale.

* L'Égypte. -

(' Les stipulations que nous venons d'indiquer
pour le Mar* se retrouvent exactement sem
blables dans les articles du traité qui se rap-

, portent à l'Égypte.
i Le traité de paix annihile tous les efforts
| faits par l'Allemagne, avant la guerre, pour
Augmenter son influence en Égypte.
) L'identité des dispositions prises pour le Ma-
^§ç et pour l'Égypte est le gage de l'entente

parfaite déjà établie entre les deux grandes
puissances de l'Est et de l'Ouest africain et
que devra compléter l'accord également indis
pensable avec nos amis d'Italie.

Ainsi, la paix de l'Afrique tout entière se
trouvera pour l'avenir définitivement assurée
et, par surcroît, se trouvera enfin fondée la
paix méditerranéenne que les incidents de la
politique africaine ont si souvent -menacée et
qui ne saurait être troublée sans danger pour
l'avenir de toute l'Europe.

Chine, Siam et Liberia (art. 128 à 140).

Les articles 128 à 140 sont destinés à suppri
mer tous les droits et intérêts politiques et
économiques acquis par l'Allemagne en Chine,
au Siam et au Liberia.

En Chine, elle renonce aux avantages qu'elle
avait obtenus par le protocole signé à Pékin le
7 septembre 1901 et par les arrangements de
1905 et de 1912, au reliquat de l'indemnité due
à ses ressortissants ; elle rétrocède à la Chine
les propriétés publiques allemandes sises dans
les concessions de Tientsin et de Hankéou et
ces concessions elles-mêmes, sous réserve des
droits de propriétés des ressortissants des puis
sances alliées.

Au Siam, tous les traités, conventions et
accords conclus avec l'Allemagne sont abrogés,
y compris les conventions relatives à la juri
diction consulaire.

Il en est de même dans le Liberia, où l'Alle
magne avait acquis une situation qui pouvait
permettre de considérer ce pays comme une
étape sur la route maritime du Cameroun.

Turquie et Bulgarie.

Par l'article 155, l'Allemagne s'engage à re
connaître et à agréer tous arrangements que
les puissances alliées et associées passeront
avec la Turquie et la Bulgarie relativement
aux droits, intérêts et privilèges quelconques
auxquels l'Allemagne ourles ressortissants alle-
mants pourraient prétendre dans ces deux
pays. On sait à quel point la pénération orien
tale était un des moyens essentiels de la poli
tique envahissante de « la plus grande Alle
magne ».

L'asservissement politique et économique de
la Turquie aux volontés des dirigeants prus
siens était la première étape nécessaire dans
cette marche vers l'Est dont l'un des pôles
d'attraction était Bagdad et l'autre la Mecque.
Peu à peu, avant la guerre et pendant la
guerre, les autorités allemandes, militaires ou
civiles, étaient parvenues à se substituer aux
pouvoirs publics ottomans. L'Allemagne avait
créé là tout un réseau d'écoles et d'établisse
ments d'ordre intellectuel.

Elle avait multiplié l'effort financier pour se
rendre maîtresse des réseaux ferrés et de toutes
les grandes entreprises d'utilité publique et y
avait été puissamment aidée par des emprises
sur le dette publique ottomane.

Son action en Bulgarie n'était pas moins
forte. Depuis longtemps, elle y avait plongé des
racines profondes, et, grâce à la guerre, elle
avait pu faire de ce pays une véritable colonie
allemande.

De tout cela le traité ne laisse rien subsister.
Mais il nous faut attendre l'achèvement des
traités particuliers avec la Turquie et la Bulga
rie pour connaître le règlement définitif de la
question d'Orient. Tout ce que nous pouvons
dire aujourd'hui, c'est que notre pays est inté
ressé au premier chef dans le règlement du
sort de la Turquie, puisque jusqu'en 1914 nous
y possédions, en droit et en fait, une situation
prépondérante. Nous y tenions .incontestable
ment le premier rang par notre influence in
tellectuelle et morale, par l'importance consi
dérable des capitaux français qui ont été utili
sés pour la mise en valeur de l'empire ottoman.

En ce qui concerne la dette publique turque, I
la France y était engagée, au moment de la
guerre, pour 2 milliards 500 millions, l'Allema
gne pour 850 millions et l'Angleterre pour 577
millions.

Il est donc indispensable que tout règlement,
quel qu'il soit, maintienne d'abord notre situa
tion telle qu'elle était avant la guerre. Mais il
y a plus. L'Allemagne, par une politique astu
cieuse et tyrannique, avait pris dans l'empire
ottoman une place considérable. Elle disparaît.
Il faut que, dans la liquidation du domaine
ainsi usurpé par elle, la France retrouve une
part proportionnelle à l'importance de ses
droits.

Mais les négociations relatives au traité spé
cial entre les puissances alliées et associées et
la Turquie n'étant pas encore achevées, aucun
jugement ne peut être formulé jusqu'ici sur le
régime futur des pays ottomans. La commis
sion rappelle seulement au Gouvernement avec
quelle rigoureuse vigilance devront être consi
dérées les raisons de décider : raisons de l'ordre
intellectuel et moral, raisons d'humanité, -
pour assurer le protection des chrétiens
d'Orient, — raisons d'intérêt économique et
financier. Elles doivent inspirer dans l'empire
ottoman la politique des alliés et ne donner
ouverture à aucune arrière-pensée de con
quête. ' ■

Le problème de l'Asie Mineure et celui de
Constantinople restent tout entiers à régler. La
question du maintien du gouvernement du
sultan reste posée. Pour y répondre, il nous
semble qu'il faudra considérer, par-dessus
tout, les nécessités de la paix générale du
monde de l'Islam. Nous ne pouvons négliger
les répercussions profondes que peuvent avoir
les mesures proposées en Turquie sur les
25 millions de Musulmans qui, dans l'Afrique
du Nord, vivent sous nos lois. Leur respect et
leur dévouement pour la patrie française se
sont manifestés pendant cette guerre avec un
admirable éclat. . . -

' Il faut que rien ne soit fait qui puisse altérer
ces sentiments.

Chantoung.

Il reste enfin" une" clause particulièrement
critiquée du traité : c'est celle qui a empêché
une des puissances alliées d'y souscrire, et elle
reste, pour l'instant, entre le Japon, qui en
profite, et la Chine, qui s'en plaint, comme un
point douloureux qu'il importe de supprimer,

•' . CHAPITRE V

Les clauses militaires, navales et aériennei,
Prisonniers de guerre.

PARTIES V ET VI, ARTICLES 159 A 226 DU TKAIli

Les clauses militaires, navales et aériennes
du traité ont pour objet, de façon générale,
d'assurer le maintien de la paix et, par consé
quent, de permettre, suivant les termes
mêmes de la convention, « une limitation gé
nérale des armements de toutes les nations. »,
A cet effet, on a voulu d'abord mettre obsta-
tacle à de nouvelles agressions de l'Allemagne
en l'obligeant à limiter ses forces et ses arme
ments, en neutralisant une zone militaire sur
les rives allemandes du Rhin et en faisant oc-,
cuper temporairement une partie de cette zone
par les armées alliées.

I

Clauses militaires.
■ m

Le service militaire obligatoire est supprimé
en Allemagne (art 173, 174, 175, 177), le recrute-

î ment de farinée allemande et de ses cadres de
sous-officiers et d'officiers se fera uniquement
par des engagements volontaires de longue
durée, 25 ans pour les officiers, 12 ans pour les
hommes de troupe.

Cette armée sera réduite, à titre permanent,
à partir du 31 mars 1920, à 100,000 Wmmes,
officiers et troupe. Cette réduction se fera gra- .
duellement, elle devra atteindre 200,000 hom
mes dans les trois mois qui suivront la miss
en vigueur du traité (art. 159 et 160).

Le grand état-major allemand est supprimé,
ainsi que tout organisme similaire ; les 100,000
hommes, dont 4,000 officiers, devront consti
tuer, au maximum, sept divisions d'infanterie
et trois divisions de cavalerie encadrées par
deux états-major de corps d'armée (1).

La limitation du matériel de guerre et des
munitions (art. 164, 165 et 166) auxquels l'Alle
magne aura droit à partir de cette même date
du 31 mars 1920 est fixée en proportion du
nombre des unités militaires admises, avec un
supplément de un vingt-cinquième pour les
armes portatives et un cinquantième pour les
pièces d'artillerie à titre de remplacements
éventuels. Le matériel do guerre constituant
[armement des places fortes et ouvrages for
tifiés de l'intérieur et de la côte que l'Allenia*
gne est autorisée à conserver, sans en cons
truire de nouveaux, ne devra pas être supé

1) Voir les tableaux des effectifs, armement»
et munitions de l'armée allemande (Annexé IV.)
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rieur à cc.ui qui existera le jour de la mise en
vigueur du traité de paix avec un approvision
nement de 1.500 coups par pièce de petit et
moyen calibre et 500 pour les gros calibres.

Tout ce qui existe en Allemagne en fait de
matériel' de guerre et de munitions en excé
dent des quantités maxima fixées, ainsi que le
total des engins de défense contre les aéronefs,
sera livré aux puissances alliées et associées
pour être détruit ou mis hors d'usage (art. 169).
Il en sera de même de l'outillage destiné aux
fabrications de guerre en surplus de ce qui est
nécessaire à l'armement et à l'équipement des
forces militaires autorisées par le traité. Les
établissements dans lesquels les fabrications
seront maintenues devront être en nombre
limité et .dans des emplacements connus, sui
vant l'autorisation des puissances (art. 168, 170,
171).

L'importation et l'exportation du matériel et
des munitions sont interdites à l'Allemagne.

Sont interdits également l'emploi, la fabrica
tion et l'importation des tanks ou chars d'as
saut, des gaz ou liquides asphyxiants toxi
ques, etc.

Toutes écoles militaires et académies de
'guerre sont supprimées, sauf une seule école d'of
ficiers par arme et ne pouvant, du reste, pré
parer que le nombre d'officiers strictement
nécessaires pour combler les vacances.

Les établissements d'enseignement, les uni
versités, les sociétés sportives ne doivent, sous
aucun prétexte, s'occuper de questions mili
taires.

Ces restrictions sont complétées par les me
sures prises aux articles 42, 43 et 44 du traité
en vue de créer des deux côtés du Rhin, en
territoire allemand et jusqu'à 50 kilomètres
sur la rive droite, une zone neutralisée au
point de vue militaire, dans laquelle il est in
terdit à l'Allemagne de maintenir et de cons
truire des fortifications, d'entretenir ou de
rassembler des troupes, même temporairement,
et de conserver des moyens de mobilisation,
et par les articles 428, 429, 430 et 431, qui sti
pulent comme garanties d'exécution des obli
gations imposées à l'Allemagne, l'occupation
par les armées alliées, pendant une période
de 5, 10 ou 15 ans, des territoires allemands
de la rive gauche du Rhin et des têtes de ponts.

Ces deux sortes de mesures seront étudiées
et discutées par nous lorsque nous en vien
drons au chapitre des garanties.

Clauses navales.

Les dispositions stipulées dans les clauses
i navales du traité de paix réduisent la flotte
allemande, en matériel comme en personnel,
à une simple force défensive ou de police.

En effet :

1° La flotte est limitée à 6 cuirassés (type
Deutschland), 6 croiseurs légers, 12 destroyers

: et 12 torpilleurs ;
2° Il est interdit au gouvernement allemand

de remplacer les 6 vieux cuirassés que le traité
.lui laisse actuellement par d'autres de déplace
ment supérieur à 10,000 tonnes, etlesGcroi-
; seurs par d'autres jaugeant plus de 6,000 ton
nes, et de posséder aucun sous-marin de

^guerre ou de commerce ;
3° L'Allemagne doit livrer à l'Entente ou

| n'affecter qu'à des usages commerciaux tous
' autres bâtiments de guerre ; elle doit démolir
tous ceux qui sont en construction, bâtiments

: de surface ou sous-marins.

De telles conditions de réduction; s*étendant
: des navires à tout le matériel d'armement, per
mettent de considérer l'Allemagne comme dé-
tsarmée au point de vue maritime.

Le traité impose à l'Allemagne l'obligation
de draguer les mines et de maintenir libres de
mines de larges zones déterminées par l'ar
licle 193.

; Il cShdamne le gouvernement de l'Allemagne
'• à faire démolir les fortifications d'iléligoland,
> à l'exception seulement de celles qui peuvent

<îtro. une protection contre les érosions de la
.mer et qui seront jugées comme telles par
une commission interalliée (art. 115 et proto
cole, § 1).

Il oblige l'Allemagne à subir tous les juge
mentsjçs tribunaux de prises de l'Entente et
à reconnaître aux puissances alliées et asso-

iciées'le droit d'examiner les décisions des juri
dictions allemandes en matière de prises, à

.accepter et à exécuter les recommandations
présentées après ledit examen (art. 440).

Les clauses navales du traité enjoignent à
l'All eppagne d'assurer l'accès de la mer Bal -
|ii»ÀS 8.0. 1919. — li octobre 1919.
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tique à tous les navires de toutes les nations
dans la zone comprise entre les latitudes de
54* et 52° 27' Nord et les longitudes de 9° à 16°
Est de Greenwitch et lui interdisent de garder
ou d'établir dans cette zone aucun ouvrage
fortifié ayant commandement sur les routes
maritimes entr« la mer du Nord et la mer
Baltique (art. 195).

D'autre part, le traité (art. 380 à 336) pres
crit que le canal de Kiel et ses accès seront
toujours libres et ouverts, sur un pied de par
faite égalité, aux navires de guerre et de com
merce de toutes les nations en paix avec l'Al
lemagne.

Mais on doit constater que l'embouchure de
l'Elbe n'a pas été comprise dans la zone défi
nie par l'article 195, zone où toute fortification
est interdite.

Défenses aériennes.

Les forces de l'Allemagne ne doivent com-
• prendre aucune organisation ni aucun appa
reil d'aéronautique militaire ou navale.

Le personnel existant de l'aéronautique des
armées sera démobilisé et le matériel et les
munitions seront livrés aux puissances alliées
et associées dans les conditions déterminées

par le traité ou à fixer par les puissances.

Contrôle des clauses militaires,navales et aériennes.

Le contrôle de l'exécution des clauses rela
tives à la limitation des forces militaires ou
navales de l'Allemagne, au désarmement et au
démantèlement des forteresses sera exercé par
des commissions interalliées. Leur entretien
sera à la charge de l'Allemagne, qui devra leur
fournir les moyens que comporte l'accomplis
sement de leur mission. Celle-ci devra prendra
fin à l'expiration des délais fixés pour l'exécu
tion même des mesures imposées. Après cette
date, l'article 213 prévoit que l'Allemagne s'en
gage à se prêter aux investigations jugées né
cessaires par le conseil de la société des nations
votant à la majorité.

II

Telles sont, d'après les articles du traité, les
clauses militaires, navales et aériennes impo
sées à l'Allemagne.

Donnent-elles à la France et à la paix du
monde toutes les garanties nécessaires, et
permettront-elles, comme l'indique le préam
bule de cette partie du traité, «la limitation
générale des armements de toutes les na
tions » ?

Certes, en ce qui concerne les clauses na
vales, on peut dire que le traité consacre la
destruction de la puissance navale de l'Alle
magne. La flotte allemande était puissante en
1914 ; aujourd'hui, elle ne peut être une menace
pour personne.

Une seule observation peut être faite au
sujet du canal de Kiel.

Nous l'avons indiqué plus haut, les ouvrages
et batteries supprimés à l'entrée nord du canal
sont maintenus à l'entrée sud du canal (em
bouchure de l'Elbe).

11 y a là une anomalie pour un canal pro
clamé libre et qui est le chemin le plus court
et le plus sûr pour passer de la mer du Nord à
la Baltique.

Du moment qu'on démolit les ouvrages de
Kiel et ceux de la côte allemande du côté de
l'ouest (cela, dit le traité, pour assurer à tous
les bâtiments la liberté d'accès à la Baltique),
même décision ne devrait-elle pas être prise
pour en assurer semblablement l'accès par
l'autre extrémité du canal ?

Mais, en somme, la sécurité navale de la
France est assurée par les clauses du traité.

En est-il de même au point de vue mili
taire ?

L'armée allemande est réduite à 100,001
hommes, dont 4,000 officiers. Le grand état-
major est supprimé. Mais il n'en reste pas
moins que l'armée allemande, bien loin de ne
constituer qu'une force de police ou de gen
darmerie, reste une armée avec ses états-ma
jors et ses cadres, ses dilférents corps de trou
pes : infanterie, artillerie et génie.

Pendant plus de quinze ans, l'Allemagne
aura encore toute la génération d'hommes qui
ont pris part à la guerre, dont l'instruction est
toute faite et qui pourront reprendre immé
diatement leurs places, officiers et soldats dans
l'organisme complet qui forme cette armée. U

»
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lui sera du reste toujours facile, malgré l'ar
ticle 177, dont les dispositions échappent à
toute sanction, de se servir de ses société.5
sportives ou d'éducation physique pour prépa
rer de nouvelles classes. Ce qui se passe en
Allemagne encore à l'heure actuelle est bien
fait pour nous inspirer ces craintes. Lorsque
les ligues d'officiers allemands assurent à Ilin-
denburg que « les millions d'officiers, de sous-
officiers et d'hommes qui n'ont pas été battus
par l'ennemi restent à sa disposition, éternel
lement fidèles », lorsque le ministre Noske ré
clame une nouvelle organisation militaire alle
mande, lorsque, en fait, des armées de volon
taires se constituent un peu partout en Alle
magne, nous n'avons pas le droit de croire à
la disparition de l'esprit militariste prus
sien.

De même en ce qui concerne son armement.
Notons ju reste, au passage, que l'article 164 du
traité, qui le vise, est rédigé avec quelque am
biguïté. Le Gouvernement nous a donné son
interprétation de cet article ; il affirme que cet
article impose à l'Allemagne deux obligations

I particulières :
1° Elle s'engage, une fois entrée dans la so-

I ciété des nations, même si le conseil a fixé des
limites supérieures à celles du traité au point
de vue de la réduction générale des arme
ments, à ne pas s'en prévaloir et à maintenir
les limites fixées par le traité ;

2° D'autre part, si le conseil fixe des limites
générales inférieures, elle s'oblige à s'y con
former.

En outre, le Gouvernement nous a formelle
ment déclaré que, tout en regrettant, comme
nous, le défaut « d'uniformité » des textes rela
tifs aux effectifs et aux munitions et du texte

relatif aux armements, — les règles établies
pour ceux-ci s'appliqueront à tous, et que, pour
les effectifs et les munitions, comme pour les
armements, l'entrée de l'Allemagne dans la
société des nations ne pourra modifier, sans le
consentement de la France, les obligations per
manentes fixées par le traité.

Nous devons faire remarquer, comme nous
l'avons fait pour les effectifs, avec quelle rapi
dité les armements et les munitions pourront
être reconstitués.

L'expérience d'hier de la guerre nous a mon
tré combien peu de temps suffit pour trans
former une industrie de paix en industrie de
guerre et nous savons ce que pourra cette in
dustrie de paix allemande chez qui rien n'a,
été "détruit et qui va essayer de regagner le
plus vite possible sa place sur le marché éco
nomique. Si nous voulons que la limitation
des forces militaires de l'Allemagne soit stric
tement réalisée et maintenue, on voit quel
contrôle il faudra exercer, quelles précautions
de tout ordre il faudra prendre pour que les
règles fixées soient respectées.

Ce contrôle est-il prévu par le traité ?
Deux périodes y sont envisagées. Une pre

mière période, celle qui va jusqu'au 31 mars
1920, pendant laquelle doivent être exécutées,
toutes les réductions et destructions imposées.
Une seconde, sans limite, pendant laquelle ne
sont prévues que des investigations possibles
de la société des nations.

Pendant la première, le contrôle est assuré
par des commissions interalliées. Nous vou
ions bien croire qu'elles veilleront strictement,
à l'exécution des obligations de l'Allemagne -,
mais, si les mesures no sont pas exécutées'
dans le délai voulu, aucune sanction n'est,
prévue. Les commissions seront-elles au moins
prorogées jusqu'à l'exécution complète? On
nous en a donné l'assurance et nous en avons
pris acte.

Mais, ensuite, que se passera-t-il, et comment,
obtiendra-t-on le maintien des conditions per
manentes ?

. Le traité ne prévoit rien d'autre que ce qui;
est inscrit à l'article 213. L'Allemagne s'engage
« à se prêter aux investigations que la société
des nations, votant à la majorité, jugerait né
cessaires ».

Nous sommes heureux de constater cette
disposition : « votant à la majorité ». S'il n'en
avait pas été ainsi, c'était, en fait, tout contrôla,
supprimé. Il aurait suffi que, dans le conseil,
l'Allemagne obtint le concours d'un seul État
pour paralyser complètement l'action de la
société. ' -

Mais, même avec cette clause de la majorité,
que pourra être le contrôle exercé par la so
ciété des nations?

Ce ne pourra être, d'abord, qu'un contrôle
intermittent, exceptionnel, . puisque la société

37
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des nations n'a créé aucun organe de contrôle
permanent.

11 faudra une décision spéciale du conseil
due à l'initiative individuelle d'un ou de plu
sieurs dc ses membres. Au lieu d'une mesure
appliquée au grand jour, certaine, dont per
sonne n'est particulièrement responsable, c'est
nous qui devrons, par des moyens de fortune,
découvrir le péril, le dénoncer et fournir ainsi
à l'Allemagne les moyens d'y parer, en provo
quant la mise en mouvement d'une procédure
longue et difficile et dont nous porterons la
responsabilité.

11 y a là un danger certain et-le devoir pres
sant pour le Gouvernement d'obtenir de la so
ciété des nations le contrôle permanent des
armements. Là sera la garantie essentielle de
notre sécurité, le seul moyen sûr de faire por
ter à ce chapitre du traité les fruits que les

-plénipotentiaires en attendent: « la possibilité
(te la limitation des armements pour toutes les
nations ».

III

Prisonniers de guerre et sépultures.

En cc qui concerne la partie VII du traité de
Versailles : prisonniers de guerre et sépultu
res, les dispositions sont les suivantes :

Art. 214 à 22i. — Les prisonniers de guerre
et les internés civils seront rapatriés aussitôt
que possible et avec la plus grande rapidité,
après la mise en vigueur du traité.

Le retour en territoire allemand des prison
niers est subordonné à la mise en liberté im
médiate de tous les prisonniers alliés qui se
trouveraient encore en Allemagne.

Enfin, les . signataires du traité déclarent
renoncer au remboursement réciproque des
sommes dues pour l'entretien des prisonniers
de guerre.

Art. 225 et 226. — En ce qui concerne les
sépultures militaires, les gouvernements alliés
et le gouvernement allemand s'engagent à en
tretenir et à faire respecter celles qui existent
sur leurs territoires respectifs, à accueillir et
aider toute commission de l'un des belligérants
chargée d'identifier les tombes, d'élever sur
elles des monuments convenables, de donner
des facilités pour satisfaire aux demandes de
rapatriement des corps, sous réserve des pres
criptions de leur législation nationale et des
nécessités de l'hygiène publique.

Les Gouvernements s'engagent, en outre, à
se fournir réciproquement la liste complète
des décédés avec les renseignements utiles à
leur identification, ainsi que toutes indications
sur le nombre et l'emplacement des tombes
des soldats inconnus.

Le traité n'a pas voulu exercer de repré
sailles sur les prisonniers allemands en souve
nir des traitements .abominables inflgés aux
nôtres dans les camps de concentration de
l'Allemagne. Nous avons analysé déjà les sanc
tions prévues par les articles 227 à 230 contre

\ les auteurs responsables de ces crimes. Ici les
articles 214 à 224 se bornent à assurer la mise
en liberté immédiate de tous les prisonniers
alliés qui pourraient se trouver encore en
Allemagne, en subordonnant à leur retour le
rapatriement de l'ensemble des prisonniers
allemands.

Savoie. '

Art. 435. — Une dernière clause d'ordre mili
taire est contenue dans l'article 435 du traité
de paix, qui prend acte de l'accord intervenu
entre la France et la Suisse pour la suppres
sion de la zone neutre de la Savoie et qui con
sacre l'abrogation des stipulations des traités
internationaux qui y sont relatives.

CHAPITRE VI

Les réparations et les clauses financières.

PARTIES VIII ET IX ARTICLES 2il A 247 DU TRAITÉ

La question si importante de la réparation
par l'Allemagne des dommages subis par
notre pays du fait de la guerre fait l'objet, en
dehors de, la partie VIII qui lui est spéciale
ment affectée et de la partie IX qui s'y ratta
che directement. de nombreuses disposions
disséminées dans le traité.

On peut les faire rentrer dans les différents
chapitres suivants :

а) Proclamation du droit des alliés à la ré
paration totale des pertes et dommages ré
sultant de la guerre ;

б) Limitation par le traité de l'exercice de ce
droit : quels dommages seront réparés ;

c) Évaluation des dommages ;
d) Conditions et modes de payement des

dommages ;
e) Garanties financières.

a) Du droit des alliés à la régaration des
pertes et dommages résultant de la guerre*»

Le droit à la réparation des pertes et dom
mages subis par les puissances alliées et asso
ciées, du fait de la guerre, a été solennelle
ment reconnu par l'article 131 du traité de
paix (partie VII, section 1), ainsi conçu : « Les
gouvernements alliés déclarent, et l'Allemagne
reconnaît, que l'Allemagne et ses alliés sont
responsables, pour les avoir causés, de toutes
les pertes et de tous les dommages subis par
les gouvernements alliés et associés et leurs
nationaux, en conséquence de la guerre qui
leur a été imposée par l'agression de l'Alle
magne et de ses alliés ».

Ce texte contient à la fois une déclaration de
principe et un aveu de responsabilité.

Il convient de remarquer, à cet égard, que
l'Allemagne, bien qu'elle soit intervenue seule
dans la conclusion du traité, de paix du 23 juin
1919, y reconnaît la responsabilité de ses alliés
en même temps que la sienne propre.

Mais de cet aveu de responsabilité sans réc-
serves vont découler des sanctions singulière
ment adoucies :

Par l'article 232, en effet, « les gouverne
ments alliés et associés reconnaissent que les
ressources de l'Allemagne ne sont pas. suffi
santes, — en tenant compte de la diminution
permanente de ces ressources qui résulte du
présent traité, — pour assurer complète répa
ration de toutes ces pertes et de tous ces dom
mages ».

Et, en conséquence de cette déclaration, il
n'est réclamé de l'Allemagne aucune indem
nité en compensation des dépenses militaires
et de lg plupart des dépenses civiles exception
nelles commandées par l'état de guerre, qu'au
ront à supporter les puissances de l'entente
depuis le 2 août 1914 jusqu'à la signature du
traité de paix.

Une seule exception est faite pour la Bel
gique.

Comme sanction de la violation du traité de
1839, l'Allemagne s'oblige, en effet, en sus des
compensations de dommages prévues pour
l'ensemble des puissances alliées et associées,
à effectuer le remboursement de toutes les
sommes que la Belgique a empruntées aux
gouvernements alliés et associés, jusqu'au 11
novembre 1918, y compris l'intérêt à 5 p. 100
par an desdites sommes.

Pour la France seule, l'ensemble des dépen
ses militaires et des dépenses exceptionnelles
des services civils qui ne seront pas rembour
sées par l'Allemagne atteindra au 31 décembre
1919, d'après les évaluations du Gouvernement,
une somme de 143 milliards environ.

Donc, aux termes mêmes du traité, quelle
qu'ait été la responsabilité solennellement
proclamée de l'Allemagne et de ses alliés, et
reconnue par l'Allemagne elle-même, c'est sur
le budget de l'État français que retombera la
charge énorme de 143 milliards, à laquelle nos
finances ne pourront pourvoir qu'au moyen
d'une aggravation redoutable de notre dette
publique.

De 34 milliards en 1914, la dette de la nation
française, qui atteignait déjà le 30 avril 1919 le
chiffre de 180 milliards, ne passera pas à moins
de 200 milliards dès la fin de 1919. Cette dette

pèsera sur le budget national du poids annuel
de plus de 10 milliards,, pour le service des
intérêts, non compris les pensions mititaires.

A la vérité, l'article 232 du traité de paix
contient les motifs d'une pareille atténuation
des charges auxquelles l'Allemagne devrait être
obligée. Les représentants des puissances
alliées ont estimé que l'on ne devait lui récla
mer que la somme • des sacrifices qu'elle pût
sûrement supporter. Il n'eût pas été sage,
disent-ils, de lui imposer des charges aux
quelles ses possibilités financières et écono
miques ne lui eussent pas permis de faire
face.

Dans cet esprit, l'on a cru devoir tenir
compte « de la diminution permanente des
ressources, qui résulte pour elle des autres dis
positions du traité ». Il est certain, en effet,
que le retour de l'Alsace-Lorraine à la France,

le démembrement d'une partie de l'empire
allemand, la perte de ses colonies, la restric
tion des moyens économiques, etc., vont dimi
nuer la puissance financière de l'Allemagne et
amoindrir l'efficacité des moyens par lesquels
elle devrait acquitter sa dette envers les na
tions qu'elle a tenté d'anéantir. A cet égard,
le geste des puissances alliées est sans doute
inspiré par un sentiment de prudence néces
saire ; mais n'avons-nous pas le droit de nous
plaindre qu'au regard de la situation que
l'Allemagne doit à ses fautes et à ses crimes,
les alliés n'aient pas songé à placer la situa
tion que va faire à la France une guerre qu'elle
ne voulait point, qui lui coûte plus de 1 million
500,000 morts et de 1,500,003 blessés, qui a en
traîné la ruine de la partie la plus riche de son
territoire et qui lui a imposé des- sacrifices
financiers hors de toute mesure ?

Nous sommes très convaincus que ceux qui
ont eu à défendre les intérêts de la France, et
plus particulièrement M. le président du con
seil, n'ont pas manqué de faire valoir, devant
la conférence de la paix. la gravité des diffi
cultés au milieu desquelles vont avoir à se
débattre nos populations déjà si éprouvées;
nous avons la certitude que l'honorable M.Cle-
menceau y a mis toute l'énergie que nous lui
connaissons, renforcée par le patriotisme
ardent dont il a donné tant de preuves. Nous
vivons, comme lui, connu, dans les discussions
spéciales où nous avons pris une part, les op
positions qu'on n'arrivait pas à surmonter,
sans risques graves pour cet intérêt suprême,
le maintien inébranlable de l'union entre les
nations libres.

D'ailleurs, ne devait-il pas céder à l'impé
rieuse et rigide condition de l'unanimité, à
laquelle furent subordonnées les décisions de
la conférence?

b) Dommages qui seront réparés.
Sous les réserves exprimées dans le premier

alinéa de l'article 232 et que nous venons
d'exposer, l'article 232 détermine, les obliga
tions qui incomberont à l'Allemagne :
. « Les Gouvernements alliés' et associés, y
est-il dit, exigent toutefois, et l'Allemagne en
prend l'engagement, que soient réparés tous
les- dommages causés a la population civile de
chacune des puissances alliées et associées, et
à ses biens, pendant la période ou cette puis
sance a été en état de belligérance avec l Alle
magne, par ladite agression par terre, par mer
et par les airs, et, d'une façon générale, tous
les dommages tels qu'ils sent définis a
l'annexe. »

Les dommages à réparer énumérés dans
l'annexe I de la partie VIII se divisent en dom
mages aux personnes et dommages aux biens.

Les dommages aux personnes comprennent:
« Dommages causés aux civils atteints dans,

leur personne ou dans leur vie et aux survi
vants qui étaient à la charge de ces civils par
tous actes de guerre, y compris les bombarde
ments on autres attaques' par terre, par mer
ou par voie des airs, et toutes leurs consé
quences directes ou de toutes opérations de
guerre des deux groupes de belligérants en
quelque endroit que cc soit. »

Bien que la rédaction de ce paragraphe pa
raisse un peu obscure, il s'agit, sans aucun
doute, ici, des dommages causés par tout acte
de guerre aux civils atteints dans leurs per-;
sonnes ou dans leur vie aux survivants qui
étaient à leur charge.

Le texte ne définit pas ce qu'il faut entendre
par acte de guerre. Il n'en donne pas, non plu»
d'énumération limitative. Mais il stipule,®
moins clairement « que donneront lieu à répa
ration les dommages causés par toutes les
conséquences directes de tous actes de guerre
ou de toules opérations de guerre des deux
groupes de belligérants en quelque endroit qua
ce soit. - j m

Ainsi, seront certainement réparés les dom
mages directs subis par les civils du *Mt ® ■
bombardements, de destructions d'ouvrages,
d'explosions ou incendies accomplis aussi flien
par nos armées de terre et de mer dans '«y™
opérations que par les armées et les noue»
ennemies.

Il nous paraît également que Ion a®»'
comprendre parmi les conséquences aire"
des actes de guerre les accidents dont auru
été victimes les civils dans les ateliers de
brication de matériel d'armement, de m
tions, poudres, explosifs et autres engins
guerre.
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Les dommages causés par 1 Allemagne ou ses
alliés aux civils victimes d'actes de cruauté, de
violence ou de mauvais traitements et aux sur
vivants qui étaient à la charge de ces victimes;

Les dommages causés par toutes espèces de
mauvais traitements aux prisonniers de guerre;

En tant que dommages causés aux peuples
des puissances alliées et associées, toutes pen
sions ou compensations de même nature aux
victimes militaires de la guerre ou aux per
sonnes dont ces victimes étaient les soutiens.
Dans cette catégorie de dommages personnels,
un mode de calcul a été fixé. Le montant des
sommes dues sera déterminé par la capitalisa
tion à la date de la mise en vigueur du traité
des pensions ou compensations allouées aux
intéressés, sur la base des tarifs en vigueur en
France à cette date. Rien n'est dit en ce qui
concerne le taux d'intérêt. Il faut donc rappe
ler ici que notre dernier emprunt a été émis à
un taux réel de 5.65 p. 100. .

Les frais de l'assistance fournis par los gou
vernements aux prisonniers de guerre, à leurs
familles ou aux personnes dont ils étaient les
soutiens ;

Les allocations données par les gouverne
ments aux familles et autres personnes à la
charge des mobilisés, sur la base du tarif
moyen employé en France.

Les dommages aux biens comprennent ;

Les dommages relatifs à toutes propriétés,
en quelque lieu qu'elles soient situées, appar
tenant à l'une des puissances alliées et asso
ciées ou à leurs ressortissants (exception faite
des ouvrages et du matériel militaire ou naval)
qui ont été enlevées, saisies, endommagées ou
détruites par les actes de l'Allemagne ou de
ses alliés sur terre, sur mer, et tous les dom
mages causés en conséquence directe des hos
tilités ou de tous opérations de guerre ;

Les dommages causés sous forme de prélè
vements, amendes ou exactions similaires de
l'Allemagne ou de ses alliés au détriment des
populations civiles.

Ces deux paragraphes visent la réparation de
tous les dommages causés aux biens, qu'ils
aient été causés par l'Allemagne ou ses alliés
ou qu'ils soient seulement la conséquence
directe des hostilités ou de toutes opérations
de guerre, qu'ils soient par suite le fait des
armées de l'entente ou des armées ennemies.

Sont seuls exceptés du bénéfice de la répara
tion les ouvrages et le matériel militaires ou
navals.

- Seront donc réparés tous les dommages cau
sés aux biens, qu'ils appartiennent aux parti
culiers ou qu'ils lassent partie du domaine pu
blie ou privé des puissances alliées et asso
ciées.

Toutes les catégories de dommages dont la
réparation est prévue dans notre loi du 17 avril
1919 sur la réparation des dommages causés
par les faits de guerre nous paraissent donc
rentrer dans le cadre adopté par le traité de
paix.

Ce cadre est môme plus large, puisqu'il pré
voit la réparâtion pour les dommages causés
en quelque lieu que ce soit, alors que l'appli
cation de la loi du 17 avril 1919 doit se limiter
à la France, l'Algérie et les colonies ou pays de
protectorat.

Signalons toutefois le défaut de mention des
réquisitions, dont il conviendrait de s'étonner
si le cas des réquisitions ne faisait l'objet de
dispositions explicites de la convention de la
Haye du 18 octobre 1937, signée par l'Allema
gne et ses alliés, ainsi que par la France et les
siens.

D'autre part, les réquisitions exercées par les
autorités allemandes tombent sous l'applica
tion de l'article 233, qui prescrit la restitution
en espèces des - espèces enlevées, saisies ou
séquestrées, ainsi que la restitution des ani
maux, des objets de toutes sortes et des va
leurs enlevés, saisis ou séquestrés.

Il nous paraît que cette interprétation s'im
pose, car si les réquisitions étaient considérées
comme un dommage analogue aux saisies ou
enlèvements de biens, ce serait une mécon
naissance absolue de la convention de la
Haye.

Nous regrettons que, par un texte précis, on
n'ait pas fait bénéficier d'un droit de priorité
le payement des réquisitions.

c) Évaluation des dommages à réparer.
Art. 233. — La fixation du montant des dom

mages est confiée par l'article 233 du traité de i

paix à une commission interalliée, qui • pren
dra le titre de commission des réparations. •

La composition de cette commission et le
détail de son fonctionnement sont fixés par
l'annexe 2.

Elle doit comprendre quatre délégués ayant
toujours le droit de prendre part aux débats et
d'émettre des votes, ceux des Etats-Unis, de la
Grande-Bretagne, de la France et de l'Italie, et
se compléter, suivant les questions traitées,
d'un des délégués de la Belgique, de l'État
serbo-croate-slbvène ou du Japon.

On peut regretter que la France" si éprouvée
n'ait qu'un délégué et soit traitée sur le même
pied que les Etats-Unis, par exemple, qui n'ont
guère subi de dommages appel^ à répara
tions.*

Nous ne nous étendrons pas siir les détails
du fonctionnement de la commission dont il
s'agit, nous dirons seulement qu'elle a les
pouvoirs les plus larges pour l'évaluation des
dommages à réparer.

« Elle ne sera liée, stipule le paragraphe II
de l'annexe 2, par aucune législation ni par
aucun code particulier, ni par aucune règle
spéciale concernant l'instruction ou la procé-
du», elle sera guidée par la justice, l'équité et
la bonne foi. Ses décisions devront se confor

mer à des principes et à des règles uniformes
dans tous les cas oi ces principes et ces règles
seront applicables. Elle fixera les règles relati
ves aux modes de preuve des réclamations,
elle pourra employer toute méthode légitime
de calcul. »

Le traité ne fixe de règle d'évaluation que
pour «les frais nécessités par les réparations et
reconstructions des propriétés situées dans les
régions envahies et dévastées, y compris la
réinstallation des mobiliers, des machines et
de tout matériel ». Ces frais «seront évalués
au coût de réparation et de reconstruction à
l'époque où les travaux seront exécutés».

« La commission, dit encore le même para
graphe, aura d'une façon générale les pouvoirs
de contrôle et d'exécution les plus étendus en
ce qui concerne le problème des réparations
et aura le pouvoir d'interpréter les dispositions
du traité y relatives. »

Elle est le représentant exclusif des gouver
nements alliés et associés pour leur part res
pective en vue de recevoir, vendre, conserver
et répartir le payement des réparations à effec
tuer par l'Allemagne.

D'après l'article 233, les conclusions de la
commission, en ce qui concerne le montant
des dommages, seront notifiées au Gouverne
ment allemand le 1« mai 1921, au plus tard,
comme représentant le total de ses obliga
tions.

En fixant au 1er mai 1921 le montant global
de la dette de l'Allemagne, la commission
pourra tenir compte des intérêts sur les som
mes afférentes à la réparation des dommages
matériels à partir du 11 novembre 1918 jus
qu'au 1 er mai 1921. A partir du 1 er mai 1921, le
gouvernement allemand sera débité d'un inté
rêt de 5 {h- 100 sur sa dette, déduction faite des
payements en espèces ou leurs équivalents ou
en bons.

Il paraît fâcheux que le traité n'ait pas pré
vu d'intérêt obligatoire pour la période» s'éten
dant du 11 novembre 1918 au 1r mai 1921.

Signalons encore que nous perdons une
somme d'intérêts considérable après cette
dernière date, car les bons émis par l'Allo-
magne, dont déduction sera faite pour le cal
cul des intérêts dus par elle sur sa dette, ne
porteront que 2 1/2 p 100 d'intérêts de 1921 à
1926.

d) Conditions et modes de payement des
dommages par l'Allemagne.

Les conditions de ce payement sont expres
sément insérées dans la partie VIII et ses an
nexes et dans la partie IX du traité.

Aux termes de l'article 234, la commission
des réparations établira « un état de payement
en prévoyant les époques et les modalités de
l'acquittement par l'Allemagne de l'intégralité
de sa dette, dans une période de trente ans à
dater du 1 er mai 1921. Au cas, cependant, où,
au cours de ladite période de trente ans, l'Alle
magne manquerait à l'acquittement de sa
dette, le règlement de tout solde restant à .
payer pourra être reporté aux années suivan
tes à la volonté de la commission ou pourra
faire l'objet d'un traitement différent dans
telles conditions que détermineront les gou
vernements alliés et associés, agissant suivant

la procédure prévue à la présente partie du
traité ».

Après étude des ressources et capacités de
l'Allemagne, la commission aura encore,
d'après l'article 224, « tous pouvoirs pour éten
dre la période et modifier les modalités de
payement à prévoir en conformité de l'art icle
221. Mais elle ne pourra faire remise d'aucune
somme sans l'autorisation spéciale des divers
gouvernements représentés à la commission ».

Elle devra toutefois, d'après le paragraphe 12
de l'annexe 2, faire en sorte que tous les re
venus de l'Allemagne, y compris les revenus
destinés au service ou à l'acquittement de toul
emprunt intérieur, soient affectés, par privi
lège, au payement des sommes dues par elle à
titre de réparations et s'assurer qu'en général
le régime fiscal allemand est aussi lourd, pro
portionnellement à la population, que celui
d'une quelconque des puissances représentées
à la commission.

En somme, si la totalité de la dette de l'Alle
magne doit être fixée au 1 er mai 1921 et, en
principe, être acquittée complètement en
trente années, le délai et le montant des paye
ments qui seront successivement effectués par
l'Allemagne ne seront nullement fixés dès
1921. Ce sera à la commission des réparations
de les déterminer chaque année. si elle le juge
bon, d'après les ressources de l'Allemagne.

11 est simplement indiqué dès maintenant
que l'Allemagne devra verser pendant des an
nées 1919, 1920 et les quatre premiers mois de
1921, en autant de versements et suivant telles
modalités que la commission des réparations
pourra fixer, l'équivalent de 20 milliards do
marks or, s'appliquant par priorité aux frais
d'entretien des troupes d'occupation et au
ravitaillement de l'Allemagne et. pour le sur
plus, à l'amortissement de la dette de l'Alle
magne envers les alliés.

'Quels sont, d'autre part, les différents élé
ments qui entreront en ligne de compte pour
le payement de cette dette en dehors des ver
sements en espèces et des restitutions?

1° L'Allemagne accepte, par l'article 216, que
ses ressources économiques soient directe
ment affectées aux réparations.

Elle s'engage donc à fournir notamment :
Tous ses bateaux marchands, y compris

ceux de ses ressortissants, de 1,600 tonnes
brut et au-dessus ;

Moitié de ceux qui jaugent entre 1,00) et
1,6JÔ tonnes;

Le quart des chalutiers à vapeur et bateaux
de pêclie, le cinquième des bateaux fluviaux;

Des animaux, machines, équipemenis,
tours, etc., équivalant aux animaux, machines,
matériaux enlevés par -l'Allemagne et qui
n'ont pu être restitués après identification :

Des matériaux de construction, machines,
appareils de chauffage, meubles, etc.. dans la
proportion que déterminera la commission des
réparations;

Une quantité annuelle fixe de 7 millions do
tonnes de charbon pendant dix ans, plus une
quantité décroissante variant entre 20 et S mil
lions de ton nés par an pendant dix ans :

35,030 tonnes de benzol, 50,00) de goudron
de houille, 33,000 de sulfate d'ammoniaque
pendant trois ans ;

La moitié des stocks allemands en matières
colorantes et produits chimiques pharmaceu
tiques ;

Le quart de la production annuelle des mê
mes matières pendant cinq ans:

Les câbles ou portions de càbleS énumérés à
l'annexe 7 ; -

2° Elle nous abandonne :

Le solde disponible dans la liquidation des
biens, droits et intérêts des ressortissants alle
mands dans les pays alliés et associés ;

La valeur des biens et intérêts appartenant
à l'empire allemand, aux Etats allemands on
aux personnes de la famille royale dans les
pays cédés par l'Allemagne aux puissances
alliées et associées, sauf en ce qui concerne
l'Alsace-Lorraine, les pays cédés à la Belgique
et aux Etats mandataires :

Les droits et intérêts allemands dans les en
treprises d'utilité publique et les concession 1*
en Russie, en Chine, en Autriche, en Hongrie^
en Bulgarie et en Turquie ;

Les créances de l'Allemagne sur l'Autriche,
la Hongrie, la Bulgarie et la Turquie.

Enfin, tous autres modes de payement pour
ront être exigés de l'Allemagne par la commis
sion des réparations, par exemple, la main-
d'œuvre allemande, s'il en est fourni. '



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT
<mm

580

e) Garanties/
Quelles sont en dehors des gages déjà en pos

session des alliés et qui se trouvent dans l'énu
mération que nous venons de faire, les garan
ties de payement données aux puissances all
lices et associées,

Elles consistent :
1" Dans le privilège de premier rang établi

sur tous les biens et ressources de l'empire et
des Etats allemands ;

2' Dans l'interdiction pour le Gouvernement
allemand de pouvoir ni exporter de l'or, ni en
disposer, ni autoriser qui que ce soit à en dis
poser jusqu'au 1er mai 1921;

3° Dans l'émission de 60 milliards de marks
or, en bons au porteur, dont la première tran
che, de 20 milliards, doit être émise immédia
tement et sera remboursable sans intérêts
avant le 1 er mai 1,921; dont la seconde, de 40
milliards; portera intérêts à 2 1/2 p. 400 entre
4S21 et 1920, et à if p. 100 à partir de 1926, plus
i p. 1 03 pour amortissement;

4° Dans un engagement 'écrit d'émettre, à
titre de nouveau versement, lorsque la com
mission des réparations le jugera bon, 40 autres
milliards de marks or en bons au porteur por
tant intérêts à 5 p. 100;

5» Dans l'ensemble des dépôts or effectués à
la Reichbank par la Dette publique ottomane,
par le gouvernement austro-hongrois ;

6° Dans l'obligation acceptée par l'Allemagne
de maintenir où de promulguer toute législa
tion nécessaire pour assurer la complète exé
cution des clauses de réparations,

7° Dans toutes les mesures de prohibitions
et de représailles économiques et financières
et, en général, dans toutes les autres mesures
que les gouvernements alliés et associés pour
raient estimer nécessitées par les circons
tances et que l'Allemagne s'engage à ne pas

/considérer comme des. actes d'hostilité.

II

- Étant donné l'ensemble de ces mesures pré
vues par le traité de paix pour assurer la répa
ration des dommages, qu'elle va être la situa
tion particulière de la France ?

Tout d'abord, à quel titre pourra s'élever le
montant des réparations qui lui sont dues
d'après le traité ?

D'après des évaluations qui ont été fournies
par le Gouvernement, mais qui demeurent
soumises à des variations, se produisant au
jour le jour et qui peuvent les augmenter sen
siblement, on a provisoirement évalué :

Les sommes nécessaires pour francs.
lareconstitutiondesrégionsen- —
vahies (1) 85.000.000.000

Les remboursements d'allo
cations militaires à v. 13.275.030.000
ceux des frais d'assistance aux
prisonniers de guerre à 154.000.000

Les sommes nécessaires pour
lareconstitution des régions en -
vahies (1)

Les remboursements d'allo
cations militaires à v.
ceux des frais d'assistance aux

prisonniers de guerre à
Le montant des réparations

dues pour dommages causés
dans leur personne aux civils
et aux prisonniers de guerre à

Le montant des prélèvements,
amendes ou exactions simi
laires à
et le montant capitalisé des
pensions militaires à
ou arriverait ainsi au total de.'

1.000.000.000

3.000.000.000

60.000.000.000

162.429.000.000

qui sera certainement inférieur à la. réalité,
D'après l'article 237 du traité, la répartition

des sommes versées par l'Allemagne sera faite
« par les gouvernements alliés et associés sui
vant les proportions déterminées par eux à
l'avance et fondées sur l'équité et les droits de
chacun ». Ce texte fort vague a besoin d'être
complété par une convention conclue entre
les alliés pour en fixer l'interprétation.

Des évaluations fournies par le Gouverne
ment, il résulterait que les dommages subis
par l'ensemble des puissances alliées ou asso
ciées se répartirait grosso modo ainsi :

" France, 162 milliards;
Belgique, 23 milliards ;
Angleterre, Italie, Serbie, Roumanie, Etats-

Unis, 107 milliards ;
Russie, mémoire.

(1) Chiffre donné à la commission par M. le
ministre de la reconstitution industrielle, mais
que M. le rapporteur Louis Dubois a porté, de
vant la Chambre des députés, à 134 milliards.
ce qui élèverait à 209 milliards le total du
compte,

En somme, environ 300 milliards.
La part de la France serait ainsi d'à peu près

55 p. 100.
Devant une telle situation, il est indispen

sable qu'un droit de priorité soit reconnu à la
France en ce qui concerne les réparations des
tinées à la reconstitution de ses régions en
vahies et dévastées. - :

En effet, qu'allons-nous [toucher en acompte
sur la somme énorme de 162 milliards précitée,
dont une grande partie réclame une couver
ture -à brève échéance ?

Nous avons dit que le Gouvernement nous
avait indiqué que la somme nécessaire à la
restauration des' pays envahis atteindrait au
moins et dépasserait sans doute 85 milliards.
S'il est vrai qu'une telle somme ne sera pas
exigible du jour au lendemain, il ne l'est pas
moins que, rapidement, nous aurons des paye
ments importants à opérer.- Sans parler des
travaux d'une urgence immédiate qu'exigent
la reconstruction et la réparation des ouvrages
ou immeubles appartenant au domaine publie
de l'État, des départements et des communes
(chemins de fer, routes, canaux, ports fluviaux,
édifices publics, etc.), nous sommes tenus, aux
termes de l'article 44 de la loi du 17. avril 1,919,
sur la réparation des dommages de guerre, à
verser aux sinistrés qui procéderont au rem
ploi un premier acompte de 25 p. 100 sur la.
somme allouée pour les pertes qu'ils ont su
bies, deux mois après qu'ils auront été nantis
des titres constatant leurs droits.

Aux termes mêmes du traité de paix, la cons
tatation des pertes. leur admission par la
commission des réparations doivent être cons-
tituées assez à temps pour que la notification
en soit faite au gouvernement allemand, le
1 er mai 1921, au plus tard, comme représen
tant le total de ses obligations. Donc, on doit
compter qu'avant le 1 er mai 1921, le Trésor
français aura déboursé les susdits 25 p. 103. En
admettant qu'il ne soit fait de remploi qu'à con
currence de 75 p. 100 de l'ensemble des récla
mations, c'est de 10 à 15 milliards que nous au
rons déboursés. Or, qu'aurons-nous reçu à va
loir pour faire face à de telles obligations ?

Sur les 20 milliards de marks or ou 25 mil
liards de francs que l'Allemagne va immédiate
ment verser, de 1919 à 1921, en or, marchan
dises, navires, valeurs ou autrement, en exé-
tion de l'article 235 du traité, devront être pré
levées, d'abord, on se le rappelle, les dépenses
d'entretien des troupes d'occupation de la rive
gauche du Rhin depuis l'armistice du 11 no
vembre 1918 et les dépenses de ravitaillement
de l'Allemagne. Le surplus seulement sera af
fecté à l'amortissement de la première émis
sion de 20 milliards de bons spéciaux..

D'après les renseignements fournis par le
gouvernement, les dépenses d'occupation de
puis le 11 novembre 1918 jusqu'à la signature
de la paix se seraient élevées à 603 millions
par mois, soit 4 milliards 800 millions.

Quelle somme atteindront-elles de juin 1919
à mai 1921 ? Il nous est difficile de l'indiquer..
Toutefois, le Gouvernement estime qu'addi
tionnées avec les dépenses de ravitaillement
de l'Allemagne, les dépenses d'occupation de
la rive gauche du Rhin formeront un total
d'environ 10 milliards de marks or, soit 12 mil
liards 1/2 de francs.

Reste#aient donc disponibles sur le premier
versement de 20 milliards de marks or, 10 mil
liards, soit 12 milliards 1/2 de francs. Les puis
sances alliées auront ainsi à se partager, jus
qu'au 1 er mai 1921, 10 milliards de marks or
versés en or ou en nature.

Mais sur 12 milliards et demi de francs, aux
termes d'un arrangement du 26 juin 1919, signe
de MM. Clemenceau, Wilson, Lloyd George et
Sonnino, les alliés ont décidé que seraient
attribués par priorité 2 milliards et demi de
francs à la Belgique, à valoir sur les répara
tions qui lui sont dues, ce pays devant, jus
qu'en 1921, toucher, en dehors de ses 2 mil
liards et demi, sa part sur les versements de
l'Allemagne. Par suite, jusqu'au 1 er mai 1921,
la France et ses alliés n'auront à se partager
que 10 milliards de francs en or ou en nature.
Nous n'aurons donc à recevoir pour notre part
que 55 p. ICO de ces 10 milliards, soit 5 mil
liards 503 millions, de 1919 à 1921, alors que nos
besoins ne seront pas inférieures à une somme
de 10. à 15 milliards pour les réparations et à
4 milliards par an pour les pensions militaires,
sans compter les pensions civiles de guerre!
Encore cette somme nous ' sera-t-elle versée
presque entièrement en nature.

En dehors de ces prévisions, la France, à

partir du i« mai 1921, verra, chaque amée
fixer par la commission des réparations 1«
montant des versements qui devront lui ili»
faits par l'Allemagne.

Elle profitera de sa part dans tous les élê*'
ments d'amortissement de la dette allemande
que nous avons énumérés; elle bénéficiera ea -
outre : i

En Alsace-Lorraine, des biens et propriété»
appartenant à l'empire allemand, aux Etats
allemands,, ou aux personnes de la famille
royale;

De la cession par l'Allemagne soit de remor
queurs et bateaux, soit de parts d'intérêts
dans les sociétés allemandes de navigation
sur le Rhin;

Des installations que les nationaux alle
mands ou les sociétés allemandes possédaient
dans les ports de Rotterdam, en août 1914,
ainsi que des participations ou intérêts que
l'Allemagne ou ses ressortissants avaient, a la
même date, dans ces installations.

Dans la Sarre, des mines franches et quittes
de toutes charges ;

Au Maroc, de la valeur des actions représen
tant la part de l'Allemagne dans le capital de
la banque d'État du Maroc.

Il est impossible d'évaluer actuellement ce
que pourra représenter cet ensemble de paye
ments en matières, mais, quand bien même il
représenterait une valeur importante, il reste
à la France la nécessité de ireuver- en espèces
les ressources indispensables pour faire face
aux engagements que lui imposent la loi sur
les dommages, celle sur les pensions et le ser
vice de ses emprunts.

Comment trouvera-t-elle les ressources né--
cessaires?

Elle sera en possession. en 1921:1° de la
part qui lui reviendra sur les 40 milliards de
marks or prévus par le traité, soit environ
27 milliards et demi de francs, mais la réalisa
tion en est forcément très aléatoire tant que
des accords précis n'auront pas été passés entre
les alliés ; 2° de l'engagemtmt écrit par l'Alle
magne d'émettre 40 autres milliards de marks
or à une époque x. Un tel engagement ne sau
rait prêter dès à présent à une opération de
finances.

Par le fait que l'ensemble de la dette alle
mande ne sera pas, dès 1921, traduit en obliga
tions négociables, la France se trouve, en
somme, avec une créance dent, pour une part
minime seulement, elle peut tirer parti, et en
face d'obligations précises auxquelles elle devra
faire face chaque année à échéances stricte
ment fixées. » '

Nous sommes donc rigoureusement conduits
à cette conclusion qu'il faut, entre les alliés et
la France. envisager la mis# en commun®
leurs crédits, qui seule pourra nous permettra
de faire face à nos charges..

CHAPITRE VII

Les clauses économiques.

PARTIE X, ARTICLES 26 1 A 312 DU TRAITÉ

Les clauses économiques tiennent, comme il
convient, une place importante dans le traite
de Versailles. Iîlîes se développent en huit sec
tions et comprennent cinquante articles, ®ny
joignant les textes concernant les zones fran
ches de la Haute-Savoie et du pays de Gex, ao
compagnes de plusieurs annexes.

Nous les avons divisés en deux sous-chapitres.
Le premier comprend les sections I, II et vu,
relatives aux. relations commerciales et aux
traités. Le second, les sections III, IV, V et Vl,
relatives au . règlement des intérêts privés.

Sections I, II, VII.

I

Réglementation, taxes et restrictions
- - douanières (art. 26i à 270).
Les dispositions inscrites à ce chapitre ont

une portée considérable en ce qui concerna 1»
régime économique de la période transitoir
qui va s'ouvrir avcc la mise en vigueur o
traité de Versailles. Elles consacrent le cen
fice de la clause générale du traitement ne 1
nation la plus favorisée imposée à I'AllenapU
en faveur de' l'ensemble des Etats allies
associés. Cette clause s'applique notammeu •

Aux droits perçus à l'importation en i" ,
toire allemand sur les marchandises, pronm ]
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naturels et laoriqués, aux mesures de prohibi
tion ou de restriction qui pourraient être édic
tees à cet égard, aux moyens indirects qui
pourraient être employés en matière de régle
mentation ou de procédure douanière dans le
but de favoriser certaines importations étran
gères, etc.;

Aux droits de sortie ainsi qu'aux prohibi
tions ou restrictions à l'exportation que le
gouvernement allemand pourrait introduire
ultérieurement dans sa législation intérieure.

Le caractère général de ces obligations rigou
reuses est nettement exposé dans le texte de
l'article 267 : « Toute faveur, immunité ou pri
vilège concernant l'importation, l'exportation
ou le transit des marchandises, qui serait con
cédé par l'Allemagne à l'un quelconque des
Etats alliés ou associés ou à un autre pays
étranger quelconque, sera simultanément et
inconditionnellement, sans qu'il soit besoin
de demande ou de compensation, étendu à
tous les Etats alliés et associés ».

Ces conditions ne comportent aucune réci
procité de traitement à l'égard de l'Allemagne.
Les Etats alliés et associés gardent l'entière
maîtrise de leurs tarifs douaniers et demeu
rent libres de soumettre l'importation, sur
leurs territoires respectifs, des produits alle
mands au régime que chacun d'eux jugera né
cessaire ou équitable.

Mais ces clauses sont prévues seulement
pour une durée de cinq ans après la date delà
mise en vigueur du traité, « à moins que (art.
280) le conseil de la société des nations ne dé
cide, douze mois au moins avant l'expiration
de cette période, que ées obligations seront
maintenues pour une période subséquente avec
ou sans amendement ».

Une exception heureuse aux dispositions pré
cédentes est prévue en faveur de l'Alsace et
de la Lorraine réunies à la France (art. 267 et
268). Pendant une période de cinq années, les
produits naturels ou fabriqués, originaires ou
en provenance de leurs territoires seront re
çus à leur entrée sur le territoire douanier
allemand en franchise de tous droits de
douane.

!f Une stipulation de même nature est prévue,
pour une durée de trois années, en faveur des
territoires polonais ayant fait avant la guerre
partie de l'Allemagne.

L'éventualité d'un traitement analogue est
également envisagée en ce qui concerne le
grand-duché de Luxembourg.

La quotité des droits d'entrée quel'Allemagne
pourra appliquer aux marchandises expédiées
sur son territoire des pays alliés ou associés au
lendemain de la paix et pendant une période
déterminée est réglée par les dispositions insé
rées à l'article 269.

Pendant un délai de six mois à dater de la

mise en vigueur du traité du 23 juin, les taxes
imposées par l'Allemagne à ces importations
ne pourront être supérieures aux taxes les plus
favorables qui étaient en application à la date
du 31 juillet 1914.

Par conséquent, le Gouvernement allemand
ne pourra, pendant cette période de six mois,
relever le taux des articles de son tarif général
qui n'ont été l'objet d'aucune convention spé
ciale avant le 1er août 1914, ni modifier les
droits conventionnels qui étaient en vigueur à
ce moment.

■ La stabilisation momentanée des taxes en

question garantit, sur plusieurs points, l'indus
trie française et notamment la fabrique lyon
naise des soieries pures, contre une aggrava
tion des droits déjà excessifs que l'Allemagne
leur appliquait avant l'ouverture des hosti
lités.

Ce délai de six mois, applicable à la totalité
des marchandises importées en Allemagne par
les alliés, sera prolongé de trente mois à l'é
gard de -plusieurs catégories de produits spé
cialement désignés au traité.

Ce sont :

1* Les marchandises comprises dans la no
menclature de la section A du tarif allemand
du 25 décembre 1902, qui jouissaient de droits
conventionnels, fixés par traités, à la date du
31 juillet 1914.

! Cette extension de durée profitera particu-
-lièrement aux produits agricoles, horticoles et
aux fourrages compris dans cette catégorie.
L'Italie en récoltera le profit le plus important;

2» Les vins et les huiles végétales, de toute
espèce, la soie artificielle et la laine lavée ou
dégraissé et ayant fait ou non l'objet de con
ventions spéciales avant le 31 juillet 1914.
v La France y trouvera un profit certain pour

ses vins mousseux et ses huiles végétales, et la
Belgique pour ses envois de soie artificielle et
de laine lavée en territoire germanique.

Traitement de la navigation.

Les clauses du traité relatives aux conditions
de la navigation maritime se réduisent à trois-
articles :

1° Régime de la pêche, du cabotage et du
remorquage dans les eaux territoriales alle
mandes pour les navires et bateaux des puis
sances alliées ou associées. C'est, sans plus, le
traitement général de la nation la plus favo
risée;

2° Droit d'inspection et de police dans la
mer du Nord.

L'Allemagne accepte que ces droits soient
exercés uniquement par des bâtiments portant
pavillon des puissances alliées lorsqu'il s'agira
de leurs propres bateaux de pêche, malgré
toute stipulation contraire contenue dans les
conventions relatives aux pêcheries et au tra
fic des liqueurs dans la mer du Nord ;

3° Enfin, une disposition spéciale, souscrite
par toutes les parties contractantes, consacre
la reconnaissance par elles du pavillon des
navires de toute puissance alliée ou associée
dépourvue de littoral maritime, lorsque ces
bâtiments sont enregistrés en un lieu unique
déterminé, situé sur le territoire de l'État in
téressé. Ce lieu servira à ces navires de port
d'enregistrement.

Cette stipulation pourra jouer éventuelle
ment en faveur de la Pologne, de la Républi
que tchécoslovaque ou du royaume des Ser
bes, Croatss et Slovènes.

Concurrence déloyale.

Les stipulations insérées à ce chapitre ont
pour but d'assurer la loyauté des opérations
commerciales, de démasquer les contrefacteurs
de marques de fabrique ou de commerce, de
protéger les appellations d'origine et d'exercer
dans chaque pays contractant des poursuites
judiciaires contre les fabricants ou les négo
ciants malhonnêtes usant de tromperie sur la
nature, la qualité ou l'origine des produits
livrés par eux à une clientèle crédule ou indif
férente.

Aucun pays n'a souffert plus que la France
de ces procédés coupables, mis en œuvre à
l'étranger contre les articles finis de ses riches
industries ainsi qu'au détriment de ses pro
duits de crus réputés.

Traitement des ressortissants des puissances
alliées et associées (art. 276 à 279).

Après le règlement des questions relatives
aux choses viennent les dispositions s'appli
quant aux personnes.

Pour les ressortissants des pays alliés, c'est
l'établissement ou le rétablissement du traite
ment de la nation la plus favorisée en ce qui
concerne l'exercice des métiers, des profès- ,
sions, du commerce et des industries. Aucune
exclusion ne peut leur être opposée qui ne
serait pas applicable à tous les étrangers sans
exception. Même régime au point de vue des
règlements et des restrictions quelconques
pouvant être édictés dans ce domaine. Même !
traitement au regard de leurs biens, droits ou
intérêts et des charges, taxes et impôts directs
ou indirects dont ils pourraient être grevés.
Enfin, interdiction de leur appliquer aucune
restriction qui n'existait pas h leur encontre
avant le 1" juillet 1914, à moins que la même
restriction soit appliquée, en môme temps, par
l'Allemagne à ses propres nationaux.

Ces conditions auront, en principe, une durée j
de cinq ans. Toutefois, elles demeureront en
vigueur après cette première période, avec ou
sans amendement, pour telle période nouvelle
que fixera la majorité du conseil de la société
dos nations et qui no pourra dépasser cinq
années.

Pour les habitants des territoires détachés

de l'Allemagne . « par les lois des puissances
alliées », particulièrement pour l'Alsace-Lor
raine, le gouvernement allemand s'engage à
reconnaître leur nouvelle nationalité et à dé

gager, à 'tous les points de vue, ses anciens
ressortissants de toute allégeance vis-à-vis de
leur État d'origine.

Enfin, les puissances alliées auront le droit
de nommer des consuls généraux, des consuls
et autres agents consulaires dans les villes et
les ports de l'Allemagne. Celle-ci devra, après .

notification de leur désignation, les admettre à
l'exercice de leurs fonctions, conformément
aux règles et aux usages habituels.

Toutes ces dispositions sont excellentes.
Pour qu'elles portent tous leurs fruits, il suffira
de veiller à leur parfaite exécution.

Traités. (Art. "282 à 295.)

La thèse que les traités sont abolis du fait
de la guerre fait aujourd'hui jurisprudence La
commission économique avait délégué à une
sous-commission des traités économiques la
charge d'examiner « quelles sont les conven
tions d'ordre économique auxquelles des en
nemis étaient parties et qui devraient être soit
remises en vigueur, soit abrogées ». Le travail
préparé par cette sous-commission, puis révisé
par la commission économique, a pris place
dans le traité, articles 282 à 295, La rédaction
avait été précédée d'une étude approfondie des
diverses conventions envisagées, tant plurila-
térales (unions) qne bilatérales. Plusieurs
d'entre elles présentent un caractère à la fois
politique et économique ; la sous-commission a
décidé de tenir hors de son programme celles
où le caractère politique lui a paru dominant,
actes de Berlin et de Bruxelles, actes d'Algési
ras. Elle a émis un avis favorable au maintien

provisoire d'une convention mixte, celle de
Berne, du 14 octobre 1890, sur le transport in
ternational des marchandises par chemins de
fer (et non des voyageurs, bagages et marchan
dises, comme le dit, par erreur, le texte du
rapport do la sous-commission,, page 5). Elle a
donné la liste motivée des unions à faire re

vivre : cette liste, sous forme de simple énu
mération, figure dans les articles 282 à 287 du
traité; elle est limitative, le rapport précise que
la sous-commission a laissé délibérément tom
ber la convention des sucres.

La remise en vigueur de ces unions com
porte certaines précautions et dispositions nou
velles. Ainsi,. l'Allemagne n'exercera aucun
droit d'inspection et de police, dans la mer du.
Nord, sur les bateaux de pêche des alliés (dé--
rogations aux conventions de 18S2, 1887, 1889.
1893, 1894). Elle doit accepter des règles qui lui
seront indiquées par les alliés pour l'exécution
de la convention de 1912 sur les relations radio
télégraphiques internationales. -

Les puissances alliées et associées ont, en
somme, tenu, tout en s'accordant mutuelle
ment les garanties d'une action commune
contre l'Allemagne, à ménager l'entière liberté
de chacune d'elles. Elles ont eu soin de spéci
fier vis-à-vis d'Allemagne les droits des nou
veaux Etats, qui sont désormais qualifiés pour
entrer de plain-pied dans les unions interna
tionales. Le vœu a été exprimé par la sous-
commission que celles des puissances alliées et
associées qui n'auraient pas encore adhéré à
certaines unions veuillent bien étudier l'op
portunité de ces adhésions.

Quant aux conventions bilatérales (art. 289),
chacune des puissances alliées et associées
garde toute sa liberté de notifier à l'Allemagne
celles dont elle exige la remise en vigueur. Ces
puissances s'engagent entre elles à ne repren
dre avec l'Allemagne que les conventions con
formes aux stipulations du traité; elles accu
sent ainsi à la fois leur solidarité entre elles et
leurs communes résolutions d'exercer tous

leurs droits vis-à-vis de l'Allemagne, sans réci
procité.

S'il y a litige sur des dispositions à ne pas
remettre en vigueur comme contraires au
traité, la société des nations sera appelée à se
prononcer.

Quelques-uns des articles les plus impor- .
tants sont relatifs à l'application de la clause!
de la nation la plus favorisée. L'Allemagne
doit reconnaître ce traitement, de plein droit,
aux puissances alliées et associées, ainsi qu'à,
leurs fonctionnaires et ressortissants, pour
toutes les conventions passées par elles soit
avec ses propres alliés avant le 1" août 1914,
soit avec des Etats non belligérants ou neutres
depuis cette date. Tous accords passés pendant,
la guerre entre l'Allemagne, d'une part, et ses
alliés, de l'autre, ainsi qu'entre l'Allemagne,
d'une part, la Russie ou la Roumanie, de
l'autre, sont formellement abrogés (art. 291,
292, 293). Il est intéressant de relever que l'ar
ticle 293 annule toutes concessions, privilèges
et faveurs, de quelque nature que ce soit, dont,
auraient bénéficié l'Allemagne ou des ressor
tissants allemands en Russie depuis le 1" août
1914.



582 JOCUMF.NTS PA RLK.M ENTA ! [ ES — SKXAT

Propriété industrielle. (Art. 308 à 311.)
les articles relatifs à la propriété industrielle

sont d'une extrême complexité.
Nous noterons seulement la remise en vi

gueur des conventions de Paris (1883) et Berne
(1886) et des conventions annexes. Les puis
sances alliées et associées demeurent libres
de restreindre, sur leur domaine, les droits de
propriété industrielle, littéraire et artistique
des ressortissants allemands, si la nécessité
nationale les y contraint, ou s'il y a lieu d'exer
cer de cette manière une pression pour obliger
l'Allemagne soit à protéger chez elle les droits
des ressortissants alliés, soit à exécuter les
conditions générales du traité.

Cette disposition mérite, entre toutes, detre
rel e vée

Notons également que les Etats-Unis ont
refusé d'accepter, en ce qui les concerne, les
dispositions de l'article 209, accordant une am
nistie générale et réciproque pour les infrac
tions qui auraient été commises pendant la
guerre au droit de propriété industrielle et
artistique. ,

Les habitants des territoires séparés de
l'Allemagne conserveront les droits de propriété
industrielle et artistique en Allemagne dont
ils étaient titulaires suivant la législation alle
mande au moment de la séparation. Ceci doit
s'entendre notamment aussi bien de la Pologne
que de l'Alsace-Lorraine.

Zone franche du pays de Gex et de la Haute-
Savoie. (Art. 435 et annexe.)

L'article 435 du traité de paix vise, en ses
deux alinéas, des zones territoriales de carac
tère différent. D'une part, en effet, il se réfère,
à la zone neutralisée de la Haute-Savoie, et,
d'autre part, aux zones franches de la Haute-
Savoie et du pays de Gex. La première ques
tion a été étudiée au chapitre des clauses
militaires, la seconde seule nous intéresse ici.

Par les dispositions inscrites à l'article 435,
les puissances signataires déclarent qu'elles
renoncent aux droits qu'elles tenaient des
traités de 1815 et 1816 sur les territoires visés.
Elles déclinent désormais tout intérêt direct
au maintien ou à la suppression du régime qui
les affecte.

Ces stipulations, disent-elles, « ne corres
pondent plus aux circonstances actuelles et il
appartient à la France et à la Suisse de régler
entre elles, d'un commun accord, le régime
de ces territoires dans les conditions jugées
opportunes par ces deux pays ». Elles n'auront
pas à intervenir dans les conventions y rela
tives.

Seules, en effet, la France et la Suisse, sont
intéressées au règlement de cette question. La
levée de toute hypothèque étrangère sur notre
territoire national — hypothèque qui ne s'ex
plique en ce moment par aucune raison plau
sible — favorisera l'entente économique dési-
ïable entre les deux républiques voisines.

ir

Les clauses économiques imposées à l'Alle
magne par le traité de paix sont satisfaisantes
dans leur ensemble. Malgré la rigueur de cer
taines d'entre elles, elles sont justes, parce
qu'elles concourent aux réparations légitimes
exigées de l'ennemi pour les dévastations sys
tématiques et odieuses auxquelles il s'est livré
dans nos régions envahies.

Plusieurs des Etats alliés, et la France en
particulier, se trouvent, de par les actes illé
gaux et coupables de l'Allemagne, dans une
position de redoutable infériorité économique.
11 faut, que pendant une certaine période, ces
pays puissent jouir de toute leur liberté com
merciale. Il faut, d'autre part, que ces mêmes
pays ne puisse pas être victimes de préférences
spéciales accordées par l'Allemagne, dans son
intérêt particulier, à tels ou tels autres Etats.
Sans cela, l'Allemagne recueillerait, malgré sa
défaite, le bénéfice, qu'elle avait escompté, des
destructions méthodiques de l'industrie des
pays occupés par elle.

Pendant la période nécessaire 5 la renais
sance de notre vie économique, il aurait été
contraire à toute justice que l'Allemagne fût
traitée sur un pied d'égalité avec les autres
nations.

Ainsi se Justifient pleinement les conditions
imposées à l'Allemagne par les articles 264

à 270 pendant une période minimum de cinq
ans.

L'article 280 ajoute que cette durée pourra
éventuellement être prorogée, pour une nou
velle période, par décision du conseil de la
société des nations, notifiée à l'Allemagne
douze mois au moins à l'avance.

Votre commission est unanime à penser que
le premier délai de cinq ans sera certainement
insuffisant pour permettre la reconstitution
industrielle de la France et elle invite le Gou
vernement à se préoccuper de ne pas laisser
s'écouler les délais accordés par l'article 280,
afin de pouvoir présenter en temps utile la
demande de prorogation qui lui paraîtra
nécessaire devant le conseil de la société des
nations.

La durée de dix années pour la réparation
des dommages éprouvés par la France a été
d'ailleurs admise par l'Allemagne, au moins
sur un point. L'Allemagne s'est engagée en
effet (annexe 5, § 2) à livrer « chaque année
à la France une quantité de charbon égale
à la différence entre la production annuelle,
avant la guerre, des mines du Nord et du
Pas-de-Calais, détruites du fait de la guerre,
et la production du bassin couvert par ses
mines pendant l'année envisagée. Cette der
nière fourniture sera effectuée pendant dix ans,
etc. ».

Le principe admis sur ce sujet peut raison
nablement être invoqué pour d'autres néces
sités analogues.

C'est dans le même esprit qu'a été réglée la
question du régime douanier applicable aux
produits alsaciens et lorrains à leur entrée en
Allemagne. Il y avait pour nous un intérêt de
premier ordre à ce que, pendant un certain
temps, les produits de l'industrie alsacienne et
lorraine pussent conserver leurs débouchés en
Allemagne, afin de ne pas placer brusquement
les industries similaires d'autres régions de la
France, cruellement éprouvées, dans une situa
tion d'infériorité. Une période d'adaptation est
indispensable pour permettre à l'industrie alsa
cienne et lorraine de se fondre de plus en plus
dans l'industrie française. Là encore il nous
faudra veiller attentivement à la prolongation
nécessaire du délai.

Les clauses économiques du traité doivent,
pour être comprises dans toute leur portée, se
combiner avec l'article 23 du pacte de la so
ciété des nations. Cet article, après avoir posé
le principe d'un traitement équitable du com
merce de tous les membres" de la société sti
pule explicitement l'obligation de tenir compte
des nécessités spéciales des régions dévastées
pendant la guerre.

Peut-être est-il utile à ce point de vue
de rappeler ici les résolutions adoptées par la
conférence économique interalliée de juin 1916
et parmi elles la résolution 3 du titre B, (me
sures transitoires) : « Les alliés se déclarent
d'accord pour conserver pour les pays alliés,
avant tous autres, leurs ressources naturelles
pendant toute la période de restauration com
merciale, industrielle, agricole et maritime, et,
à cet effet, s'engagent à établir des arrange
ments spéciaux qui faciliteraient l'échange de
ces ressources. »

D'autre part, le chapitre 3 du titre B des
mêmes résolutions prévoit que des « débouchés
compensateurs » pourront être assurés à ceux
des alliés dont certaines clauses du traité de
paix entraveraient les exportations.

Il y a là, en dehors du traité lui-même, un
ensemble de dispositions conformes à la stricte
justice et dont il appartiendra au Gouverne
ment d'invoquer les principes et de faire ad
mettre les applications dans toute la rigueur
nécessaire au salut de notre production natio
nale.

Sections III, IV, V. VI.

Le règlement des intérêts privés entre sujets
alliés et ressortissants des puissances enne
mies, qui comprennent les dettes et créances,
les biens et les contrats, est fixé, par les sec
tions 3, 4, 5 et 6 des clauses économiques.

Il doit s'effectuer d'après les principes sui
vants : •

Pour les dettes et créances. le règlement en
est opéré, soit par un office dit de compensa
tion créé dans chaque pays, soit directement
par les intéressés, chaque pays allié devant
choisir entre ces deux modes de règlement

dans le mois qui suivra la mise en vigueur du
traité.

L'Allemagne doit acquitter le solde débiteur;
le solde créditeur, au contraire; est retenu pat
l'État allié en garantie de ce qui peut être dl
à ses ressortissants. L'Allemagne demeure
chargée d'indemniser comme elle l'entendra
ses propres ressortissants. ■

Pour les biens, l'Allemagne doit restituer les
biens situés chez elle, soit en nature, soit sous
forme d'indemnités. Les biens allemands si
tués en pays alliés ou associés (art. 297) sont
liquidés et'leur produit est affecté d'abord au
payement des indemnités dues aux sujets
alliés, ensuite, au payement des indemnités à
réclamer aux alliés de l'Allemagne.

En somme, tout l'actif pouvant revenir à
l'Allemagne, du chef des créances de ses res
sortissants ou de la liquidation de leurs biens,
est conservé ou liquidé par les alliés comme
un gage répondant des obligations de l'Alle
magne et de ses alliés.

Quant aux contrats (art. 2>3 et 290), ils sont
en principe annulés. Toutefois, les gouverne
ments alliés et associés peuvent, dans un in
térêt général, demander le maintien et l'exé
cution de certains contrats. D'autre part, des
contrats tels que la vente légale, l'hypothè
que, etc., sont maintenus. Enfin, en Alsace-
Lorraine, le maintien des contrats est la règle,
et l'annulation l'exception.

Des dispositions' spéciales sont du reste
prises, aussi bien en Alsace-Lorraine que dans
les pays dévastés. En Alsace-Lorraine, les con
trats d'assurance, notamment les contrats d'as-
surance-vie-, sont maintenus," et l'Ftat alle
mand doit remettre la réserve mathématique
afférente à chaque contrat,

Dans les pays qui ont été envahis, les som
mes dues par toute personne ayant subi des
dommages de guerre ne seront inscrites sur
son compte débiteur que lorsque l'indemnité
pour les dommages lui aura été versée. . ,

Si le règlement de ces divers intérêts prives
soulève des difficultés ou des conflits, ils sont
soumis à un tribunal mixte dont l'organisation
la composition et le fonctionnement sont ré
glés à la section III, annexe 16, du traité de
paix. , .... .

Constitué entre chacun des pays allies et
l'Allemagne, il est formé de trois membres,,
dont un président appartenant aime puissance
neutre choisi après accord entre les parties,
ou, à défaut d'accord, par le conseil de la so
ciété des nations, et, en attendant sa constitu
tion par M. Ador, qui y consent. Les décision»
de ce tribunal sont obligatoires.

II

Le principe en vertu duquel les biens, droits
et intérêts des ressortissants allemands en pajs
alliés répondent des propres obligations (M
l'Allemagne a été critiqué vivement parcclle-ci-

Mais il faut se rappeler d'abord que, tandis
que nous avions pratiqué la méthode des sé
questres conservatoires pendant la guerre, w
plupart de nos alliés, on particulier les Anglais
et les Américains, avaient liquidé la plus grande
partie des biens et intérêts ennemis existant
sur leur territoire.

En outre, les délégués allemands ont eus*
mêmes déclaré, dans une première note, 5«'
pour satisfaire à ses obligations pécuniaires.
l'Allemagne devrait sacrifier ses biens »
l'étranger et qu'elle était prête à le faire.

Enfin, sans rappeler les procédés auxquels,
pendant la guerre, les Allemands ont eu re
cours en pays occupé, on peut dire que w
mode d'utilisation des biens allemands ne sau
rait, ni dans son principe, ni dans son applic®"
tion, être assimilé à une confiscation, Puis®f
le produit des liquidations sera porté au creon
de l'Allemagne chargée d'indemniser ses res
sortissants et viendra en déduction de
dette. ... . .

En somme, la situation économique fil11 ™
être faite à la France en exécution des cla"r"
du traité est bonne, mais elle n'a pas em-o»
pris ses traits définitifs. ..

Pour qu'elle soit complètement réglée» J
nous faut attendre le résultat des convers
tions engagées entre les alliés eux-mêmes.
Gouvernement nous a donné l'assurance q
ces conversations se poursuivaient dans,,
esprit de parfaite cordialité et de mu™
justice. Nous ne doutons pas qu il . nonne
Sénat lui-même, à ce sujet, des indiqua"*
définitives.
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• CHAPITRE VIII

• Les voies et moyens de transport.

PARTIES XI ET XII, ARTICLES 313 i 386 DU TRAITÉ

Les parties XI et XII du traité, relatives aux
Voies et moyens de transport sous toutes les
formes, voies d'eau, chemins de fer, navigation,
ports, aéronefs, renferment des clauses de deux
ordres. Les unes se rattachent directement
à l'ordre économique, les autres à l'ordre poli
tique.

Sans entrer dans le détail de chacun des
articles, il nous a paru possible de grouper
ainsi l'ensemble des dispositions.

En ce qui concerne la partie des clauses
économiques proprement dites, nous relevons
deux séries de mesures : les unes, temporaires,
sont des mesures de rigueur sans réciprocité
imposées à l'Allemagne, de manière à permet
tre à notre industrie comme à notre com

merce de se relever. Elles s'inspirent, dureste,
des mêmes principes que les clauses économi
ques générales de la partie X. Ce sont celles
des articles 321 à 331, 332, 305, 367 à 369. Elles
garantissent, qu'il s'agisse de voies ferrées, de
ports, d'aéronefs, du transport des marchandi
ses ou des personnes, la liberté complète du
transit. Aucune entrave, aucun délai, aucune
restriction ne peuvent être apportés à tout ce
qui, personne ou chose, traverse l'Allemagne
à destination ou en provenance des puissances
alliées et associées.

* L'Allemagne renonce à l'établissement de
toute distinction ou préférence en ce qui con
cerne tout droit fixe ou prohibition relatif aux
importations dans son territoire ou aux expor
tations de son territoire. En ce qui concerne
les prix des transports, l'usage des ports ou les
délais particuliers, le traitement égal appliqué
à tous les alliés devra être le traitement même
appliqué par l'Allemagne à ses nationaux.

Dans les ports, les zones franches sont main-'
tenues avec interdiction, pour l'Allemagne,
d'établir aucun droit d'importation, d'exporta
tion ou de transit sur les produits tranportés à
travers le territoire allemand, à destination ou
en provenance de la zone franche et en pro
venance ou à destination d'un autre État
quelconque.

Toutes ces clauses sont inscrites sous la ré
serve de l'article 378, qui déclare que « à l'expi
ration d'un délai de cinq ans à dater de la mise
en vigueur du présent traité, les dispositions
des articles 321 à 330, 332, 365, 367 à 369 pour
ront, à tout moment, être revisées par le con
seil de la société des nations ».

Le délai de cinq années pendant lequel la
réciprocité ne pourra pas être exigée pourra
être prolongé par le conseil de la société des
nations.

Enfin, la société des nations est chargée de
régler tout différend pouvant survenir.au sujet
de l'application de ces dispositions.

Mais, le traité prévoit, d'autre part, des
clauses permanentes. La première, (art. 379),
est celle qui oblige l'Allemagne i adhérer à
toute convention générale concernant le ré
gime international du transit des voies navi
gables, des ports et des voies ferrées qui pour
rait être conclue entre les puissances alliées et
associées avec l'approbation de la société des
nations, dans un délai de cinq années à dater
de la mise en vigueur du traité.

C'est, pour les alliés, la garantie que l'Alle
magne ne pourra pas s'opposer à l'établisse
ment d'une convention générale qui permettra
de réaliser cette liberté du transit prévue à
l'article 23 du pacte de la société des nations
et qui est la base même du développement des
échanges internationaux.

La seconde est la création des fleuves inter
nationaux et l'organisation de leur régime.

Nous touchons ici à des clauses qui sont,
comme nous l'avons signalé au début, à la fois
d'ordre économique et d'ordre politique. Nous
indiquerons successivement les unes et les
autres.

^ Les fleuves internationaux sont dorénavant
l'Elbe, l'Oder, le Niémen, le Danube et, enfin,
le Rhin et la Moselle, qui nous concernent par
ticulièrement.

Toutes les fois qu'il s'agit de fleuves traver
sant plusieurs Etats, des difficultés ne peuvent
manquer de surgir, qui peuvent entraîner des
conflits d'ordre international. Il est donc indis
pensable, dans un traité qui cherche à faire

disparaître les causes de différends, de régler
cette question.

Bien avant la guerre, de nombreux traités
avaient été signés entre les Etats riverains
d'un même fleuve et, même, des organisations
internationales avaient été prévues, par exem
ple pour le Danube.

Le traité de paix déclare l'Elbe, l'Oder, le
Niémen et le Danube internationaux dans toute
leur partie navigable. Les biens et pavillons
de toutes les puissances y seront traités sur
le pied de complète égalité et dans les mêmes
conditions que ceux de l'État jouissant du trai
tement le plus favorable, avec cette clause res
trictive que les bateaux allemands ne pourront
exécuter le transport par lignes régulières
entre les ports d'une puissance alliée ou asso
ciée qu'avec des permissions spéciales de celle-
ci. Chaque État riverain devra assurer le main
tien de la navigation dans de bonnes condi
tions. Un nouveau régime pourra, du reste,
être institué par une convention spéciale ap
prouvée par la société des nations. L'Allema
gne s'engage, d'ores et déjà, à y adhérer.

Afin d'assurer la traction des bateaux sur les

fleuves internationaux, il est stipulé que, dans
un délai de trois mois après la notification qui
lui en sera faite, l'Allemagne cédera aux puis
sances alliées et associées une partie des ba
teaux et remorqueurs restant immatriculés
dans les ports des réseaux fluviaux auxquels
s'applique le traité. Elle cédera de même le
matériel (le toute nature nécessaire aux puis
sances alliées pour l'utilisation des réseaux
fluviaux, et ce sont les Etats-Unis qui désigne
ront les arbitres de ces cessions, faites moyen
nant une indemnité imputable sur les sommes
que l'Allemagne doit aux puissances alliées et
associées (art. 339).

Les fleuves internationalisés seront adminis
trés par une commission administrative inter
nationale. La commission de l'Elbe comprendra
10 membres dont 4 allemands et un membre

pour chacune des puissances suivantes: Grande-
Bretagne, France, Italie et Belgique. La com
mission de l'Oder comprendra 9 membres, l'Alle
magne n'y sera pas représentée, mais seule
ment l'État allemand intéressé, la Prusse, qui y
comptera trois membres; les autres membres
seront des représentants de la Grande-Breta
gne, de la France, de la Pologne, du Danemark
et de la Suède. Quant au Niémen, il ne sera
placé sous l'administration d'une commission
internationale que sur requête adressée à la
société des nations par un Ktat'îïverain.

La commission européenne du Danube exer
cera le pouvoir qu'elle avait avant la guerre ;
mais provisoirement, la Grande-Bretagne, la
France, l'Italie et la Roumanie feront seules
parties de cette commission. L'Alllemagne
s'engage à agréer le régime établi pour le
Danube.

En ce qui concerne le Rhin et la Moselle, la
convention de Mannheim du 17 octobre 1868
continuera provisoirement à régler la naviga
tion du Rhin, mais, dans un délai maximum
de six mois, la commission centrale qui avait
été prévue par la convention de 1868 devra
établir un projet de revision. L'Allemagne s'en
gage à y adhérer. Certaines modifications se
ront apportées dès maintenant. Les bateaux de
toute nation et leurs chargements jouiront de
tous droits et privilèges accordés aux bateaux
appartenant à la navigation du Rhin. L'Allema
gne cédera à la France, dans les trois mois, soit
les remorqueurs et les bateaux prélevés parmi
ceux qui resteront immatriculés dans les ports
allemands du Rhin, soit des parts d'intérêt dans
les sociétés allemandes de navigation. Il eh
sera de même des installations, postes de sta
tionnement, etc., que les nationaux et les so
ciétés allemandes possédaient dans les ports de
Rotterdam, des participations ou intérêts que
l'Allemagne avait dans lesdites installations.

La France aura :

1° Sur tout le cours du Rhin compris entre
les points limites de ses frontières, le droit de
prélever sur le débit du Rhin l'eau nécessaire
pour 1 alimentation des canaux construits ou à
construire ou pour tout autre objet, ainsi que
d'exécuter sur la rive allemande tous travaux
nécessaires pour l'exercice de son droit ;

2° Le droit exclusif à l'énergie produite par
l'aménagement du fleuve; sous réserve du
payement à l'Allemagne de la moitié de la
valeur de l'énergie effectivement produite. Des
droits analogues pourront être accordés à la
Suisse, si elle en fait la demande, pour la
partie du fleuve formant sa frontière.

Il y a, dans ces clauses, des avantages éco
nomiques sur lesquels il n'est pas besoin
d'insister. En particulier, en ce qui concerne
la France, elle retrouve sur le Rhin la supré
matie, même accentuée, qu'elle avait avant
1870. Le matériel que nous remettra l'Allemagn#
nous permettra, trois mois après la signature
du traité, de nous constituer une flotte du
Rhin qui pourra rendre de grands services à
notre industrie. Enfin, le droit que nous avons
d'user seuls de l'énergie électrique produite
par le Rhin pourra être, au point de vue indus
triel, d'une grosse importance.

■ ** '

II

De toute cette partie du traité, découlent des
avantages politiques certains. Le Danube
échappe à l'emprise de l'Allemagne, à ses pro
jets d'accaparement des voies d'accès vers les
Balkans, la mer Noire, la Perse et l'Inde. Grâce
à l'internationalisation de l'Elbe et de l'Oder,
l'État tchécoslovaque pourra accéder aux ports
allemands de la mer du Nord et de la Baltique.
De plus, par l'article 363, le traité oblige l'Alle
magne à céder à l'État tchécoslovaque, pour
une période de quatre-vingt-dix-neuf ans, des
espaces qui .seront placés sous le régime géné
ral des zones franches dans les ports de Ham
bourg et de Stettin. Ainsi va naître une nou-

.velle marine et l'impossibilité pour l'Allemagne
de rétablir, dans l'Europe centrale, le mono
pole de fait qu'elle y détenait.

I En somme, les mesurés imposées à l'Alle
magne pour une durée minimum de cinq ans,
en même temps qu'elles seront, pour le déve
loppement de nos ports et de notre commerce,
particulièrement avantageuses, nous permet
tront d'assurer, dans les meilleures conditions
possibles, les relations avec les nouveaux Etats
de l'Est et du Sud : Bohème, Tchéco-Slovaquie,
Pays balkaniques.

Quant aux clauses permanentes, elles posent
les bases d'une organisation nouvelle du prin
cipe de la liberté de navigation et elles assu
rent à des peuples dont l'indépendance vient
d'être proclamée par le traité le libre accès da
la mer, en même temps que des communica
tions régulières et faciles avec l'Europe occi
dentale. Elles promettent d'être, pour l'avenir»
des éléments de paix équitable.

CHAPITRE IX

Le travail.

PARTIE XIII, ARTICLES 387 A 427 DU TRAITÉ

Il était de toute justice que le traité de paix
réservât une place importante à la législation
internationale du travail. Elle fait l'objet de la
partie treizième de ce traité, et y est incluse
dans deux sections, sous les articles 3S7 à
427.

La section première est consacrée à l'orga
nisation du travail. Elle est précédée d'un
préambule sous forme de considérants. Le cha
pitre 1 er de cette section vise ce qui est rela
tif à l'organisation proprement dite, le second
chapitre réglemente la procédure, le troisième
comprend des prescriptions générales et le
quatrième des mesures transitoires. .. ■

Dans la section II, sous le titre « Principes
généraux», les hautes parties contractantes
font une sorte de déclaration destinée à gui
der la politique sociale de la société des
nations.

C'est à résumer ces dispositions, qui souli
gnent le caractère international des problèmes
du travail, c'est à en préciser la portée que
doit s'attacher le présent rapport.

I

Les considérants qui constituent le préam
bule de la section première énoncent le prin
cipe que la justice sociale est la base même
de la paix universelle :

« Attendu, dit ce préambule, qu'il existe des
conditions de travail impliquant pour un grand
nombre de personnes l'injustice, la misère et
les privations, ce qui engendre un tel mécon
tentement que la paix et l'harmonie univer
selles sont mises en danger ; attendu qu'il est
urgent d'améliorer ces conditions, par exem
ple, en ce qui concerne la réglementation des
heures de travail, la fixation d'une duré e
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ïnaxima de la journée et de la semaine de tra
vail, le recrutement de la main-d'œuvre, la
lutte contre le chômage, la garantie d'un salaire
nssurant des conditions d'existence convena
bles, la protection des travailleurs contre les
maladies générales et professionnelles et les
accidents résultant du travail, la protection
des enfants, des adolescents et des femmes,
les pensions de vieillesse et d'invalidité, la
défense des intérêts des travailleurs occupés à
Vétranger, l'aflirmation du principe de la
liberté syndicale, l'organisation de l'enseigne
ment professionnel et technique et autres me
sures analogues ; .

« Attendu que la non adoption par une nation
. quelconque d'un régime de travaille réellement

humain fait obstacle aux efforts des autres na
tions désireuses d'améliorer le sort des tra

vailleurs dans leurs propres pays. »
•! Ainsi les hautes parties contractantes, après

.avoir insisté sur l'importance des problèmes
sociaux et sur l'urgence de leur solution, font
jessorlir que la non adoption par une nation
d'un régime de travail conforme aux principes
posés paralyse l'effort des autres peuples et op
pose au progrès social l'entrave de la concur
rence économique. « C'est pourquoi, disent en
core les considérants, les hautes parties con-
trartantes, mues par des sentiments de justice
«t d'humanité, aussi bien que par le désir d'as
surer une paix mondiale durable, ont convenu

«ce qui suit ;...».

• Pour réaliser ce programme, le traité de paix
îonde une organisation permanente, qui est
chargée, dit l'article 387, do travailler à sa réa-
2isation. Les membres originaires de la société
ties nations sont également membres origi
naires de cette organisation permanente, et
désormais la qualité de membre de la société
*les nations entraînera de plein droit celle de
membre de ladite organisation.

Deux organes sont prévus : une conférence
générale et un bureau international du tra
vail.

La conférence générale est composée de
• quatre représentants de chacune des parties

composant la société des nations. Deux de ces
représentants seront délégués par le Gouver
nement de chaque nation intéressée ; les deux
'autres représenteront respectivement, d'une
part, les employeurs, d'autre part, les travail
leurs ressortissant à chacune des nations.
'Chacun de ces délégués votera individuelle
ment.

Le bureau international du travail est le
, second organe prévupar le traité. Il sera établi
au siège de la société des nations et placé sous
la direction d'un conseil d'administration com-
'posé de vingt-quatre personnes ainsi désignées :
douze personnes représentant les Gouverne
ments; six personnes élues par les délégués
des employeurs à la conférence ; six personnes
'élues par les délégués des travailleurs. « Sur
les douze représentants des gouvernements,
huit seront nommés par les membres dont
l'importance industrielle est la plus considé
rable et quatre par les membres désignés à cet
effet par les délégués gouvernementaux à la

/conférence, exclusion faite des délégués des
'huit membres susmentionnés. » Les contesta
tions éventuelles sur cette question seront
tranchées par le conseil de la société des na
tions.

■ Un directeur, désigné par le conseil d'admi
nistration, et opérant sous son contrôle, sera

, placé à la tête du bureau international du tra
vail.

. Au bureau international du travail, l'article
39(6 confie. la centralisation et la publication de
toutes les informations concernant la régle
mentation internationale du travail. n lui
remet l'étude des questions à soumettre aux
discussions de la conférence en vue de la con
clusion des conventions internationales, ainsi
que l'exécution de toutes enquêtes spéciales
qu'elle aura prescrites.

■ C'est le bureau international qui préparera
l'ordre du jour des sessions de la conférence.
Il publiera en français et en anglais, et dans
telle autre langue que le conseil d'administra
tion jugera convenable, un bulletin périodique
consacré à l'étude des questions d'ordre inter
national concernant l'industrie et le travail.

Après que le chapitre 1er a ainsi constitué
les deux organes permanents destinés à suivre
et à contrôler le régime international du tra
vail, le chapitre 2 de la section I re fixe la pro
cédure dans les articles 400 à 420 du traité.

Les -résolutions adoptées par la conférence

doivent prendre l'une des deux formes sui
vantes :

Ou bien celle d'une « recommandation » à
soumettre à l'examen des nations, membres
de la société, en vue de faire porter à ladite
recommandation son effet utile sous forme de
loi nationale ou de tout autre acte de l'auto
rité publique ; ou bien celle d'un projet de
convention internationale ratifiée- par les
membres de la société des nations.

Dans les deux cas, la décision de la confé
rence devra réunir la majorité des deux tiers
des voix des délégués présents.

Les décisions de la conférence seront noti
fiées aux nations associées. Celles-ci, dans un
délai d'un an à partir de la clôture de la ses
sion de la conférence, délai qui pourra Être
porté exceptionnellement à dix-huit mois, sou
mettront le projet aux autorités compétentes
pour le transformer en loi ou prendre des me
sures d'un autre ordre.

S'il s'agit d'une recommandation, les nations
membres informeront le secrétaire général de
la société des mesures prises.

S'il s'agit d'un projet de coftvention, la na
tion membre qui aura obtenu le consentement
de l'autorité compétente pour le ratifiée, com
muniquera cette ratification au secrétaire gé
néral et prendra les mesures nécessaires pour
mettre en vigueur la convention.

Si la recommandation ou le projet de conven
tion ne rencontrent pas, dans la nation inté
ressée, l'assentiment du pouvoir compétent
pour décider, les choses en restent là, et la
nation à laquelle a été notifiée la décision de
la conférence n'est point autrement obligée.

Il est nettement spécifié par l'article 403 du
traité qu'en aucun cas il nu -sera demandé à
une nation membre, comme conséquence de
l'adoption par la conférence d'une recomman
dation ou d'un projet de convention, de dimi
nuer la protection déjà accordée aux travail
leurs par sa législation particulière. .

Si la conférence ne peut ainsi que provo
quer, par voie de recommandation ou de pro
jet, des mesures ou des conventions interna
tionales, afin de ne point porter atteinte à la
souveraineté de chaque État, une procédure
d'un caractère plus impératif est organisée par
les articles 406 et suivants, lorsqu'il s'agit d'une
convention qui a été ratifiée.

Cette convention , qui lie seulement les
membres qui en ont effectué la ratification,
est enregistrée par le secrétaire général de la
société des nations. Chacune des nations con
tractantes s'engage à présenter au bureau in
ternational du travail un rapport annuel sur
les mesures qu'elle a prises pour assurer l'exé
cution des conventions auxquelles elle a
adhéré.

Une réclamation est-elle adressée au bureau
international du travail par une organisation
professionnelle ouvrière ou patronale ou par
une des nations contractantes sur la manière
dont la convention est exécutée, le conseil
d'administration do ce bureau peut trans
mettre la réclamation au gouvernement en
cause et ce gouvernement peut être invité à
faire sur la matière telle déclaration qu'il ju
gera convenable.

Si aucune déclaration n'est reçue du gouver
nement mis en cause ou si la déclaration reçue
ne paraît pas satisfaisante au conseil d'admi
nistration, ce dernier a le droit de rendre pu
blique la réclamation reçue et, le cas échéant,
la réponse faite.

Telle est la procédure dans le cas ofi les'
réclamations émanent d'organisations privées.

Mais ces réclamations peuvent émaner d'une
des nations contractantes, qui estime qu'une
autre nation n'assure pas d'une manière satis
faisante l'exécution d'une convention que l'une
et l'autre ont ratifiée.

Le conseil d'administration du bureau inter
national du travail peut se mettre en rapport
avec le gouvernement incriminé dans les con
ditions que nous avons indiquées pour le cas
de réclamation particulière.

Mais s'il ne juge pas nécessaire d'employer
cette procédure, ou si le gouvernement mis en
cause n'a pas fourni une réponse satisfaisante,
le conseil peut provoquer la formation d'une
commission d'enquête ; la même procédure
peut d'ailleurs toujours être engagée par lui,
soit d'office, soit sur la plainte d'un délégué à
la conférence.

La commission d'enquête, après un examen
approfondi de la plainte, rédigera un rapport
dans lequel elle consignera ses constatations
ainsi que les recommandations qu'elle croira

devoir formuler quant aux mesures à prendre
pour donner satisfaction au Gouvernement
plaignant et quant aux délais dans lesquels ces
mesures devronl être prises. Le rapport indi-
uera également, le cas échéant, les sanctions
'ordre économique à appliquer au Gouverne

ment incriminé. Le secrétaire général delà
société des nations communiquera alors le
rapport de la commission d'enquête à chacun
des gouvernements intéressés dans le différend
et en assurera la publication. Dans ledélaid'un
d'un mois, chacun des gouvernements inté
ressés devra signifier au secrétaire général de
la société des nations s'il accepte ou non les
recommandations contenues dans le rapport
de la commission et, au cas où il ne les accepte
pas, s'il désire soumettre le différend à la cour
permanente de justice internationale de la
société des nations.

Les décisions de cette cour, dans la matière
qui nous occupe, ne seront pas susceptibles
d'appel. La cour confirmera, amendera ou an
nulera les conclusions de la commission d'en
quête et elle indiquera, le cas échéant, les
sanctions d'ordre économique qu'elle croit
convenable de prendre à rencontre du gou
vernement on faute. Si celui-ci ne se conforma

pas, dans le délai prescrit, à la décision de la
cour permanente, tout autre gouvernement,,
membre de la société dos nations, pourra lui
infliger les sanctions d'ordre économique que
la décision de la cour aura déclarées applica
bles. Ces sanctions seront rapportées lorsque
le gouvernement en faute aura justifié, à la
la suite d'une enquête, qu'il a respecté la déci
sion de la cour.

Telle est la procédure destinée & assurer le
respect des conventions internationales du tra
vail. Son mécanisme, qui peut paraître com
plexe de prime abord, est, en somme, assez
simple et assez souple. Il a le mérite de com
porter une sanction. 11 offre, d'autre part, des
garanties, soit aux gouvernements intéressés,
soit à leurs co contractants, soit enfin au
monde du travail. •-

Le chapitre 3 de la section première oblige
les membres de la société des nations r appli
quer los conventions auxquelles ils auront
adhéré à celles de leurs colonies ou possessions
et à ceux de leurs protectorats qui ne se gou
vernent pas pleinement eux-mêmes, sous ré
serve que la convention ne soit pas rendue
inapplicable par les conditions locales et que
les modifications qui seraient nécessaires pour
adapter la convention aux conditions locales,
puissent être introduites dans celle-ci.

Le chapitre 4 et dernier de la section pre
mière comprend, comme nous l'avons dit, un
certain nombre de mesures transistoires. 11
fixe notamment, au mois d'octobre 1919, la pre
mière session de la conférence.

Le lieu de la conférence sera Washington.
C'est le Gouvernement des Etats-Unis qui fera
les convocations.

A l'ordre du jour de cette première session
figureront l'application du principe de la jour-'
née de huit heures ou de la semaine de qua
rante-huit heures ; les questions relatives_ aut
moyens de prévenir le chômage et de remédier

i à ses conséquences ; le problème de l'emploi
des femmes dans le travail industriel, avant ou
après l'accouchement, pendant la nuit ou dans
les travaux insalubres ; le problème de l'em
ploi des enfants, au triple point de vue de l'âge
d'admission au travail, des travaux de nuit et
des travaux insalubres ; enfin l'extension et;
l'application des conventions internationales
adoptées à Berne en 1905, sur l'interdiction du ;
travail de nuit des femmes employées dans
l'industrie et l'interdiction de l'emploi du phog;:
phore blanc dans l'industrie des allumettes.

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, dans la
section deuxième, incluse fout entière dans
l'article 427, les auteurs du traité de paixénon-;
cent solennellement les principes généraux
qui les ont déterminés à fonder les organismes
permanents dont nous venons d'analyser le
fonctionnement.

Ils reconnaissent tout d'abord que « le bien-
ftre physique, moral et intellectuel des tra
vailleurs salariés est d'une importance essen-"
tielle au point de vue international ».

Sans doute,, ils soulignent que les différences
de climat, de mœurs, d'usage, de traditions in
dustrielles, rendent difficile à atteindre, duna
manière immédiate, l'uniformité absolue dans
les conditions du travail. ...

« Mais — il faut citer ce, passage du traite —
persuadées qu'elles sont que le travail ne doa,
pas être considéré simplement comme un »ri
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ticle de commerce, elles pensent qu'il y a des
méthodes et des principes pour la réglementa
tion des conditions du travail que toutes les
communautés industrielles devraient s'efforcer
d'appliquer, autant que les circonstances spé
ciales dans lesquelles elles pourraient se trou
ver le permettent. »

Cent trente ans après la Déclaration des
droits de l'homme, qui visait surtout les droits
politiques, intervient cette déclaration nou
velle, qui vise cette fois les droits des individus
dans le domaine social.

Cette déclaration proclame, en premier lieu,
que le travail ne doit pas être considéré sim
plement comme une marchandise ou un article
de commerce. La noblesse du travail, la né
cessité de le placer au-dessus de tous les heurts
économiques et de protéger par là même la
fonction la plus morale des individus sont net
tement dégagées dans cette formule. On n'assi
milera plus le travail à un élément matériel
quelconque du prix de revient sur lequel la
concurrence peut exercer des réductions. Il
s'agit ici de la condition essentielle d'exis
tence des individus. Elle demeurera en dehors
et au-dessus de tous les conflits d'intérêts.

La déclaration proclame, en second lieu,,
aussi bien pour les salariés que pour les em
ployeurs, le droit d'association en vue de tous
objets non contraires aux lois. Elle réclame le
payement aux travailleurs d'un salaire leur
assurant un niveau de vie convenable tel

qu'on le comprend dans leur temps et dans
leur pays ;

Elle recommande l'adoption de la journée de
huit heures ou de la semaine de quarante-huit
heures comme but à atteindre partout où il
n'a pas encore été obtenu. L'adoption d'un
repos hebdomadaire de vingt-quatre heures au
minimum, qui devra comprendre le dimanche,
toutes les fois que ce sera possible : la suppres
sion du travail des enfants et l'obligation d'ap
porter au travail des jeunes gens des deux
sexes les limitations nécessaires pour leur per
mettre de continuer leur éducation et d'assu
rer leur développement physique ;

Elle proclame le principe du salaire égal,
sans distinction do sexe, pour un travail de
valeur égale ;

Elle disposa* que les règles édictées dans
chaque pays au sujet des conditions du travail
devront assurer un traitement économique
équitable à tous les travailleurs résidant léga
lement dans le pays ;

Elle décide enfin que chaque État devra orga
niser un service d'inspection, afin d'assurer
l'application des lois et règlements pour la pro
tection des travailleurs et qu'un personnel fé
minin participera à ce service.

La déclaration reconnaît que cet exposé n'est
ni complet ni définitif» Elle y voit, du moins,
une direction utile pour la politique de la so
ciété des nations et une cause de progrès réel,
si ces principes sont adoptés par les commu 
nautés industrielles qui sont membres de cette
société. ,

II

Tel est l'esprit, tels sont les principes géné
reux des clauses du traité de paix qui visent
l'organisation internationale du travail.

Nous ne pouvons que les approuver haute- j
ment. Ils réalisent et préparent de très impor- '
tants progrès.

Certes, l'idée d'assurer par l'entente des na
tions la protectiondu travail international n'est
pas nouvelle. . .

Dans les années mômes qui ont précédé la
guerre, le traité franco-italien du 15 avril 1904,
complété par l'arrangement du 9 août 1910,
qu'il y aurait eu un si grand intérêt à rendre
définitif ; les accords franco-belges de 1882, de
1897 et de 1906; les accords relatifs aux acci
dents du travail, soit avec l'Italie, soit avec la
Belgique, soit avec l'Angleterre; les confé
rences de Berne de 1905 et 1906, la première d'un
caractère préliminaire, la seconde d'un carac
tère définitif, auxquelles des adhésions ulté
rieures, si nombreuses et si importantes, don
nèrent leur véritable portée; le projet de con
vention adopté par la conférence de Berne en
1913, avaient préparé, sur les questions essen
tielles de la législation du travail, l'œuvre
plus décisive qui va s'accomplir aujourd'hui.

Mais nous étions jusqu'alors dans le domaine
de la pure faculté. Certaines nations adhéraient
aux actes de la conférence de Berne, d'autres
non. Les traités passés sur de mômes questions
icontenaient des dispositions très dill'érentes.
jLa supériorité d'une convention générale n'est

1 pas douteuse, à plus forte raison celle d'un or
ganisme permanent destiné à la préparer et à
en assurer l'exécution.

Nous n'oublions pas qu'aujourd'hui encore
les décisions de la conférence internationale
ne sont pas exécutoires, chaque État restant
libre de les accepter ou de les refuser. On n'a
pas voulu toucher à la souveraineté des na
tions. Mais lorsqu'un État aura accepté les déci
sions prises, il sera alors tenu, sous menace
de sanction, de les exécuter.

Nous devons examiner ici une question par
ticulièrement délicate. Quand l'Allemagne en
trera-t-elle dans l'organisation internationale
du travail ?

Nous avons dit que l'annexe à la partie trei
zième du traité de paix avait fixé à 1919, et,à
Washington, la première session de la confé
rence du travail. Cette conférence doit avoir

lieu au mois d'octobre prochain.
Les puissances ont été d'accord pour ne-pas

admettre l'Allemagne dans l'organisation in
ternationale du travail avant la conférence de

Washington :

1° Parce que, dans l'état d'esprit actuel des
Allemands, il a paru probable qu'ils profite
raient de l'occasion pour semer la discorde
parmi les classes ouvrières d'autres pays qui
ont été en guerre avec eux ;

2° Parce que cette admission eût soulevé la
question subsidiaire de la représentation des
autres pays anciennement ennemis ;

3° Parce que le comité d'organisation de la
conférence de Washington ayant rassemblé les
matériaux de cette conférence auprès des pays
alliés et associés avec l'idée que ces derniers
seuls seraient représentés, on a pensé qu'intro
duire maintenant l'Allemagne serait apporter
dans la conférence un élément de confusion et
peut-être de mauvais vouloir.

Cependant, dans sa séance du 17 mai 1919,
sur la proposition de sa commission du travail,
le conseil des principales puissances alliées
et associées a décidé que l'Allemagne serait
admise dès la clôture de la conférence de

Washington et que les travaux de cette confé
rence devraient être, en conséquence, commu
niqués au gouvernement allemand.

Cette décision soulève une double question
de droit et d'opportunité.
- Comment peut-on concilier tout d'abord
l'admission de l'Allemagne dans l'organisation
internationale du travail avec les articles du
traité qui interdisent l'entrée dans la société
des nations d'une nation n'offrant pas les ga
ranties prévues par ledit traité ?

A cette question, qui, d'ailleurs, a été posée
au Gouvernement par la commission de la
Chambre des députés, il a été répondu que
l'entrée de l'Allemagne dans l'organisation'
internationale du travail est tout à fait diffé
rente de son entrée dans la société des na
tions.

L'article 387 du traité de paix dispose quo
« les membres originaires de la société des
nations seront membres originaires de cette
organisation (organisation du travail) et, dé
sormais, la qualité de membre de la société
des nations entraînera celle de membre de
ladite organisation ».

Cet article oblige donc tous les membres de ]
la société des nations à faire partie de l'orga
nisation internationale du travail, mais il no
dit pas que tous les membres de l'organisation
internationale du travail feront partie néces
sairement de la société des nations.

Nous avons tenu, du reste, à connaître
expressément, sur ce point de vue, l'opinion
du Gouvernement (1). Il nous a confirmé l'in
terprétation que nous venons de donner.

Si la question de droit se trouve ainsi réglée

(1) Nous croyons intéressant de reproduire
ci-après les questions qui ont été posées au
Gouvernement par votre commission et les
réponses faites :

1° La conférence de la paix.n'a-t-elle pas dé
cidé qu'à 1 issue de la conférence de Washing
ton, l'Allemagne serait admise : - 1° dans le bu
reau international du travail ; 2° dans le con
seil d'administration de ce bureau?

Réponse. — Le comité du travail de la con
férence de la 'paix, institué par décisions du
conseil suprême en date des 30 avril et 10 mai
1919 et qui groupait les représentants des cinq
grands puissances alliées, a été consulté le
15 mai par le conseil suprême sur la question
de savoir s'il y avait lieu d'admettre l'Allema-

par une large interprétation du traité, nous
avions le devoir d'envisager aussi la question
d'opportunité.

Pour la résoudre, il faut considérer l'intérêt:
non point de l'Allemagne* mais des nations
alliées et associées et do l'organisation inter
nationale du travail elle-même. La conférenc»
de Washington va traiter des questions comme
celles de la journée do huit heures, de l'inter
diction de l'emploi des femmes et des enfants
la nuit ou dans les travaux insalubres, qui affir
meront évidemment les sentiments humani
taires des peuples contractant?, mais se tra
duiront pour eux par des charges. Le fait d«
tenir l'Allemagne en dehors des engagements
internationaux relatifs au travail constituerait
donc un avantage pour elle. Elle pourrait faire
aux nations qui auraient accepté ces engage
ments une concurrence économique redou
table. Tout l'esprit de la nouvelle organisation

gne a une date prochaine dans 1 organisation
internationale du travail. Le comité du travail

a répondu, à la date du 15 mai, qu'il était d'avis
d'admettre l'Allemagne dans l'organisation in
ternationale du travail, immédiatement après
la conférence de Washington et, en tant que
l'un des huit principaux pays industriels, de
lui donner une place dans le conseil d'admi
nistration du bureau international du travail. ;
Le comité du travail émettait en outre l'avis

que, si le conseil suprême approuvait l'admis
sion de l'Allemagne , les recommandations
et conventions votées par la conférence da

■Washington devraient être envoyées au gou
vernement de l'Allemagne comme aux gouver
nements ayant participé à cette conférence et
aux mêmes fins. Le conseil suprême a approuvé
cette manière do voir, et, par une lettre eu
date du 19 mai, a prié M. Barnes, délégué du
gouvernement britannique,présidt'utdu comité
du travail, de porter à la connaissance de la
conférence de Washington son avis favorable
à l'admission de l'Allemagne dans les condi
tions proposées par le comité du travail.

2° N'a-t-elle pas décidé que les travaux de la
conférence de Washington seraient communi
qués au gouvernement allemand et demeure-
t-il bien entendu qu'il ne sera admis que l'enga
gement formel de respecter intégralement les
obligations souscrites par les autres peuples à
ladite conférence ?

Réponse.,— En approuvant l'admission da
l'Allemagne dans l'organisation international»
du travail après la clôture de la conférence de
Washington, la conférence de la paix a été
d'avis que les résolutions adoptées à Washington
fussent communiquées au gouvernement alle
mand, dans les conditions prévues à l'article 403
du traité de paix.

Il est bien entendu que, si l'Allemagne est
admise, toutes les obligations auxquelles sont
soumis les pays membres de l'organisation
internationale du travail s'appliqueront à elle,
et qu'elle devra prendre l'eugagement de sa
conformer.aux statuts de cette organisation.

3° Le Gouvernement estime-t-il nue l'admis
sion de l'Allemagne dans le bureau interna
tional du travail, sans qu'elle ait '•té admise
dans la société des nations, ne sera point en
contradiction avec l'esprit \le l'article 387 du
traité de paix ?

Réponse. — L'article 387 du traité de paix re
connaît tous les pays membres de la société
des nations comme membres de droit de l'or
ganisation internationale du travail et, corréla
tivement, leur impose d'en faire partie; mais il
n'interdit pas expressément à l'organisation
internationale du travail d'appeler ' dans sue
sein d'autres membres.

Cette manière de voir, qui inspire la réponse
du 15 mai du comité du travail, a été confir
mée par une consultation de M. Larnaude,
doyen de la faculté de droit, président du
comité juridique constitué à lu présidence fki
conseil en vue des travaux de la conférence
de la paix.

•4° Demeure-t-il constant que Ta>lmissio? de
l'Allemagne dans le bureau international de
travail et dans le conseil d'administration dc
ce bureau ne préjuge point de son admission
dans la société des nations?

Réponse. — L'admission de l'Allemagne dan*
l'organisation internationale du travail et dans
le conseil d'administration du bureau interna'

tional du travail ne préjuge on aucune façon
de son admission dans la société des'nation?-.
Les obligations auxquelles l'Allemagne aura h
satisfaire, en tant que membre de sorganisa
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se trouverait vicié dès le début au profit de
nos ennemis. Le danger d'une telle méthode
est d'autant plus certain qu'il suffit de relire
les notes échangées entre le président de la
conférence de la paix et la délégation alle
mande, à propos de l'organisation du travail,
pour constater que les propositions de l'Alle
magne, en cette matière, avaient un caractère
nettement restrictif par rapport à celles qui
ont prévalu.

11 y a donc des mesures à prendre, une en
tente à établir entre les alliés en vue d'obliger
l'Allemagne à se soumettre aux conditions
générales qui auront été fixées par la confé
rence de Washington.

En somme, sur cette question comme sur
beaucoup d'autres, le traité de paix nous ap
porte, semble-t-il, non une fin, mais un com
mencement d'action.

Il faut que les nations alliées et associées
donnent à l'organisation permanente que fonde
si heureusement le traité, toute la vie qu'elle
comporte. Il ne faut point que cette institu
tion, dont l'intérêt est considérable, demeure
dans le domaine théorique. L'activité des gou
vernements devra remédier, dans la pratique,
à l'imprécision de certaines formules. J1 appar
tiendra, du reste, à tous ceux qui, dans cha-

' que nation, s'intéressent à ces problèmes, de
suivre la réalisation de cette partie du traité et
de lui donner, parles encouragements mêmes
de l'opinion, toute sa force. La législation in
ternationale du travail est désormais fondée
sur des organes permanents. Elle se manifeste
par une procédure régulière et équitable ; elle
s'appuiera éventuellement sur clés sanctions
efficaces. Un large champ s'ouvre aux initia
tives généreuses des peuples. U faut un patient
et énergique eil'ort pour le féconder.

CHAPITRE X

Les garant: es.

L'étude détaillée qui vient d'ôtre faite du
traité a mis en lumière, en même temps que
la série d'avantages qui en résultent pour la
France ou pour les alliés, les défauts ou les
lacunes d'un certain nombre de ses clauses.
- Mais, avant d'en établir le bilan, une -ques
tion préjudicielle doit nous retenir :

Quelles mesures ont été prises pour que les
alliés soient assurés, et la France en particu
lier, que l'Allemagne s'acquittera réellement
des obligations qu'elle a acceptées ; et, d'une
façon plus générale, en dehors même de l'exé
cution exacte des clauses du traité, la France
a-t-elle pour l'avenir la sécurité à laquelle lui
donnent droit les sacrifices sans mesure qu'elle
a consentis et la victoire éclatante de ses
soldats ?

Pour répondre complètement à cette ques
tion, il ne faut pas s'en tenir aux seules dis
positions du traité. U faut examiner à la fois
le traité de paix lui même, le pacte de la so
ciété des nations et les traités d'alliance con
clus avec les Etats-Unis et la Grande-Bretagne.

tion du travail, sont différentes de celles aux
quelles son admission dans la société des na
tions est subordonnée.

5° Comment compte-t-on résoudre les diffi
cultés qui pourraient naître, notamment au
point de vue des sanctions éventuelles, du
fait que l'Allemagne fera partie de l'organisa
tion permanente du travail sans faire partie de
la société des nations?

Réponse. — L'Allemagne, en entrant dans
l'organisation internationale du travail et en
acceptant ses statuts, acceptera, par là même,
les quelques interventions arbitrales, judi
ciaires ou administratives de la société des na
tions prévues par ses statuts.

Assurément, cette haute magistrature, cette
tutelle supérieure que la société des nations
exerce à l'égard de l'organisation internatio
nale du travail, place dans une situation un
peu inférieure les états qui ne font point partie
de la société des nations et doit leur faire dé
sirer davantage leur admission dans cette
société. Mais il n'en résulte aucune impossi
bilité organique de fonctionnement pour l'orga
nisation internationale du travail presque en
tièrement autonome dans sa vie courante, et
.'impartialité du conseil de la société des na
tions et de sa cour suprême de justice ne sau-
Ccti.1 être suspectée.
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I. — Le traité. .

En ce qui concerne l'exécution même de
l'ensemble des clauses du traité, les puissances
alliées 'et associés ont prévu, aux articles 428,
429 et 430, l'occupation de la rive gauche du
Rhin et des têtes de ponts pendant une durée
de cinq, dix et quinze ans. Cette occupation doit,
si l'Allemagne exécute normalement ses obli
gations, être successivement réduite : à la fin
de la cinquième année, par l'évacuation de la
tête de pont de Cologne et d'une bande de ter
rain de la rive gauche; à la fin de la dixième
année, par l'évacuation de la tête de pont de
Coblentz et d'une nouvelle bande de terrain ;
enfin; à l'expiration des quinze ans, les der
nières têtes de ponts, celles de Mayence et de
Kehl, seront évacuées ainsi que le restant des
territoires rhénans occupés.

Si l'Allemagne n'est pas fidèle à ses obliga
tions, non seulement cette occupation pourra
être prolongée, mais elle pourra, même après
les quinze années écoulées, être reprise. Il
suffira qu'à une époque quelconque l'Allema 
gne n'exécute pas les engagements pris par
elle, en ce qui concerne les réparations, pour
lesquelles une période de trente ans au mini
mum est prévue.

En revanche, cette occupation pourra dispa
raître avant les quinze ans révolus si, avant
cette date, l'Allemagne a satisfait à toutes ses
obligations.

Ces garanties d'exécution sont-elles, en effet,
suffisantes et le traité avec l'Allemagne ne
pouvait-il aller plus loin ?

Ces garanties, tout d'abord, tant qu'elles
existeront, seront-elles réelles, effectives?
L'occupation représente-elle, en fait, une puis
sance militaire capable d'obliger l'Allemagne ?
En deux mots, comment sont constituées les
forces militaires d'occupation et comment sont
prévues les mesures d'exécution ?

Les troupes américaines comme les troupes
anglaises vont être successivement réduites, et
il semble bien que l'Angleterre et l'Amérique
ne seront représentées sur le Rhin, très rapi-
ment, que par leurs drapeaux et les quelques
troupes nécessaires pour en assurer le respect.

Nous ne voulons certes pas diminuer la va
leur de ce que représentera la présence de ces
drapeaux flottant à côté des nôtres, et nous ne
doutons pas de l'appui immédiat de nos alliés
s'il était nécessaire. Mais il n'en reste pas
moins, en fait, que ce seront nos soldats, sur
tout nos soldats, qui monteront cette garde au
lthin, et il faut bien que nous rendions compte
de la charge, à la fois morale et économique,
qui, de ce chef, pèsera sur nous. Il ne faut pas
non plus que nous en méconnaissions les dan
gers. C'est nous qui resterons ainsi pour
l'Allemagne le symbole toujours présent de la
défaite, et c'est sur nous que se concentreront
ses désirs de revanche.

Cela, il faut que nous le sachions. Et cela
nous conduit en fin de compte au problème
essentiel : Quelle sécurité d'avenir en ce qui
concerne le risque de guerre, nous apporte le
traité ?

Aux yeux des négociateurs, cette sécurité est
assurée :

1° Par la réduction de la' puissance militaire
allemande (art. 159 à 213), telle qu'elle vous a
été indiquée dans l'exposé des clauses mili
taires du traité : réduction des effectifs allemands
au chiffre de 100,000 hommes, constitués exclu
sivement par un service de métier à long
terme ; réduction des armements et des muni
tions à des chiffres correspondant aux besoins
de ces effectifs réduits ; acceptation par l'Alle
magne de toute investigation ordonnée par la
société des nations ;

2° Par la fixation définitive à 50 kilomètres à
l'est du Rhin (art. 42 et 43) de la frontière mili
taire allemande, avec interdiction pour elle,
dans la zone ainsi neutralisée militairement,
de maintenir ou de construire des fortifica
tions et d'y entretenir ou rassembler des
troupes;

3° Par l'engagement pris par tous les signa
taires du traité de considérer toute violation
par l'Allemagne de ces articles 42 et 43 comme
un acte d'hostilité vis-à-vis de toutes les puis
sances alliées et associées.

D'autres mesures n'ont-elles pas été envisa
gées par les gouvernements responsables ou
suggérées par notre Parlement lui-même ?

Une observation préalable doit être faite et
publiquement faite. Jamais, à aucun moment,
ni le Gouvernement ni le Parlement français
n'ont envisagé l'annexion pure et simple de la

rive gauche du Rhin. Quelle qu'ait pu être
dans le passé la politique traditionnelle de la
France, quel qu'ait pu être.passagèrement le
sort des territoires rhénans, en fait, nous
n'avons pas voulu soumettre à nos lois ces
populations, bien qu'à un moment de notre
histoire elles se soient librement données
à nous, dès qu'elles se considèrent et se sentent
allemandes.

Nous entendons trop souvent dans certaines
polémiques parler de l'impérialisme de la
France. La lecture du traité tout entier montre
à quel point, en réclamant tout son droit et la
juste réparation de toutes ses souffrances, la
France n'a jamais dépassé la limite précise que
déterminerait un juge impartial. En tout cas,
ce n'est pas elle qui, pendant quarante-quatre
ans, n'a cessé de protester contre la violence
faite à l'Alsace et à la Lorraine, qui, à son tour,
voudrait violer le droit qu'a une nation quel
conque de disposer d'elle-même. Il y a, pour le
pays des droits de l'homme, un devoir qui
prime tout : le droit ; la France respecte celui
des autres comme elle veut que le sien soit
restauré et garanti. C'est à son service, et à
son service seul, qu'elle a mis et reste prête à
mettre toutes ses forces.

Quelles ont été, en dehors de l'annexion, les
mesures préconisées ?

Nous trouvons un premier exposé de ta
question dans une lettre adressée, le 12 janvier
1917, par M. Briand, alors président du conseil,
à notre ambassadeur à Londres, M. Paul
Cambon, pour le prier de transmettre au gou
vernement anglais les solutions adoptées par
le gouvernement français concernant le règle
ment de la frontière, en dehors de l'Alsace-
Lorraine, qui devait nous être rendue dans les
limites de 1790. Le Gouvernement, présidé par
M. Briand, s'exprimait ainsi sur la rive gauche
du Rhin : « Ce qui importe plus qu'un avan
tage glorieux, mais précaire, c'est de créer un
état de choses qui soit une garantie pour l'Eu
rope autant que pour nous et qui fasse couver
ture devant nos territoires. A nos yeux, l'Alle
magne ne doit plus avoir un pied au delà du
Rhin. L'organisation de ces territoires, leur
neutralité, leur occupation provisoire sont à
envisager dans des échanges de vues entre les
alliés, mais il importe que la France, étant la
plus directement intéressée dans le statut
territorial de cette- région, ait voie prépondé
rante dans .l'examen de la solution de cette
grave question. »

Qdant au Parlement français, la commission
des affaires extéiieures de la Chambre délibéra
sur la question dans sa séance du 2 décembre
1918 et adopta, à l'unanimité de ses membres
présents, les conclusions suivantes : _

La commissron, après étude du problème de
la frontière française tel que la guerre l'a pose,
est d'avis :

« 1° Qu'il convient d'exiger entre la France
et l'Allemagne la ligne frontière de 1814, en y
comprenant notamment les tertitoires de
Schaumbourg et de Tholey, qui, à cette date,
n'avaient -jamais cesser d'apparleair. à. U
France;

« 2' Que, dans les territoires compris entre
la ligne de 1814 et la frontière hollandaise, la
France, tout en repoussant une politique d'an
nexion par la contrainte, doit exiger un ensem
ble de garanties militaires, politiques et éco
nomiques (visant en particulier les chemins de
fer, les canaux et les douanes), qui, en libé
rant cette région de l'influence de la Pr.u!j®
mette définitivement notre pays à l'abri ae
toute invasion.

« 11 ne pourra y avoir notamment aucune
troupe, aucune fortification sur la rive
du Rhin ; la même mesure sera applicable
dans une zone de 30 kilomètres sur la rive
droite. Les habitants de la rive gauche ne
seront, dans aucun cas, astreints au servi"9
militaire ; . . ■

" 3° En outre, en ce qui concerne
une politique d'internationalisation du Oeuni
sous la présidence de la France, sera immédia
tement envisagée entre tous les riverains, j»
France s'efforçant d'obtenir parallèlement
revision de la convention du Gothardr - .

« 4° En ce qui concerne le Luxembourg, Q
doit être absolument libre de décider de s
destinées, la France assurera le respect ae
volonté des habitants, telle qu'elle s afjfni
par un plébiscite organisé avec toutes les g
ranties de régularité. .

« En résumé, la commission estime que e
conditions d'une paix juste et durable pour .
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France peuvent se résumer - en ces trois
points :

« 1° Le remboursement total des frais de
la guerre et la réparation intégrale des dom
mages qu'elle a causés tant aux personnes
qu'aux choses ;

« 2° Le retour de la France à ses frontières
de 1814, y compris le bassin entier de la Sarre ;

« 3° Un ensemble de garanties militaires, po
litiques et économiques sur les territoires de
la rive gauche du Rhin qui mette définitive
ment la France à l'abri des invasions.

« Ces dispositions, comme toutes les autres
du traité de paix, acquerront une valeur nou
velle et décisive du fait de l'organisation de la
société: des nations, au principe de laquelle la
commission des allaires extérieures donne sa
pleine adhésion. »

Enfin, le 27 novembre 1918, le maréchal Foch
. remettait au Gouvernement un note dans la
quelle il exposait ce que devait être à son avis

10 régime de la rive gauche du Rhin. Cette note
était confirmée et développée par une seconde
note du 10 janvier 1919. La thèse du maréchel
Foch fut acceptée par le ' Gouvernement, qui
la fit sienne dans un mémoire intitulé : « Mé
moire du Gouvernement français sur la fixa
tion au Rhin de la frontière occidentale de
l'Allemagne et l'occupation interalliée des
ponts du fleuve » (1): Ce mémoire, daté du
25 lévrier 1919, exposait avec une grande force
la thèse à la fois du commandant en chef des
armées alliées et du Gouvernement français.

J1 fixait ainsi le but à atteindre :
« 11 ne s'agit pas d'agrandir tel ou tel des

pays alliés ; il s'agit de mettre l'Allemagne hors
d'état de nuire en lui imposant des conditions
indispensables à la sécurité commune des dé
mocraties occidentales et de leurs alliés et
associés d'outre-mer, en même temps qu'à
l'existence même de la France.

« Il ne s'agit pas d'annexer un pouce de sol
allemand : il s'agit de retirer à l'Allemagne ses
instruments offensifs. »

Et, après avoir rappelé, par une étude de l'his
toire militaire depuis 1815, que les écrits
comme les actes de l'état-major allemand
prouvent que « la capacité offensive de l'Alle
magne est essentiellement fonction du réseau
stratégique qu'elle a construit sur la rive
gaucho du Rhin en combinaison avec les for
teresses du fleuve, c'est-à-dire, en dernière
analyse, que cette puissance d'agression est
fonction du débit des ponts », il concluait :

H° Qu'il [aut enlever à l'Allemagne non seu
lement la rive gauche, mais aussi les ponts du
Rhin ;

2° Que la seule garantie positive, aussi bien
pour les démocraties occidentales et d'outre
mer que pour les Etats nouveaux que les alliés
ont appelés à la vie, à l'est et au sud de l'Alle
magne, est dans l'occupation des ponts par des
troupes interalliées ;

3' Qu'aucune autre garantie résultant soit de
la limitation des forces militaires de l'Alle

magne (impossible à réaliser pendant de nom
breuses années), soit de la ligue des nations,
qui ne peut ni prévenir une attaque brusquée,
ni assurer avec assez de rapidité l'inter
vention efficace des forces alliées, ne sera pas
suffisante ;

4° Que la France ne demande rien pour elle-
même, ni un pouce de territoire ni aucun droit
de souveraineté ; qu'elle ne fait que proposer
la création, dans- l'intérêt général, d'une pro
tection commune à toutes les démocraties pa
cifiques, à la ligue des nations, à la liberté et à
la paix.

Ces conceptions furent défendues jusqu'au
11 mars par les représentants de la France à la
conférence de la paix, elle ne furent abandon
nées que devant l'opposition irréductible de
nos alliés. C'est après un mois de négociations
difficiles, qui durèrent jusqu'au 23 avril, que
les conditions actuelles du traité furent arrê
tées.

La frontière militaire de l'Allemagne est re
portée à 50 kilomètres à l'est du Rhin, c'est-à-
dire plus loin que ne le demandait le maréchal
Foch, mais l'occupation permanente des ponts
par les alliés n'est pas maintenue.

Dans son audition du 25 août, M. le président
du conseil a fait connaître à votre commission
les motifs qui l'avaient déterminé à s'arrêter à

(1) Nous publions ce mémoire à l'annexe I,
ainsi que la réponse faite le 29 juillet 1919, par
le Gouvernement aux questions posées sur ce
mémoire par la commission de la Chambre
des députés (annexe II).

ce second système. Il a expliqué que le projet
soutenu dais le mémoire du 25 février n'était
pas sans soulever de réelles objections ; il
nécessitait d'importants effectifs, il laissait en
arrière dos ponts, gardés par les troupes al
liées, un pays ennemi, administré par l'Alle
magne, où les communications pouvaient être
incertaines, et il multipliait les causes de fric
tion entre nous et l'Allemagne. En tout cas, et
surtout, l'opposition de l'Amérique et de l'An
gleterre étant formelle, nous aurions été seuls
pour supporter toute la charge de la garde des
ponts.

Nous croyons que, dans de telles conditions,
le Gouvernemeni français ne pouvait persister
dans ses vues premières, puisqu'il n'avait pu
obtenir l'assentiment de ses alliés.

Il a donc fallu chercher ailleurs le complé
ment de garanties nécessaire à la sécurité de la
France.

En somme, le traité n'a pas, à lui seul, assuré
l'exécution complète des mesures imposées et,
surtout, il n'a pas pu en garantir la durée.
Tous l'ont reconnu, et, par l'article 213, le traité
a confié sans conditions à la société des na
tions le contrôle de l'état militaire de l'Allema

gne :

« Aussi longtemps que le présent traité res
tera en vigueur, l'Allemagne s'engage à se prê
ter à toute investigation que le conseil de la
société des nations, votant à la majorité, ju
gera nécessaire. »

La société des nations va-t-elle être en état
de remplir ce rôle essentiel ? .

II. — Le pacte.

Une garantie de sécurité générale est donnée
non pas seulement à la France, mais à toutes
les nations, par l'article 10 du pacte de la
société des nations :

« Les membres de la société s'engagent à
respecter et à maintenir contre toute agression
extérieure l'intégrité territoriale et l'indépen
dance politique présentes de tous les membres
de la société. »

Mais avec quels pouvoirs, sous quelles sanc
tions.? - ,

La compétence de la société s'étend à tout ce
qui peut affecter la paix du monde. Elle garan
tit, nous l'avons vu (art. 10), contre toute agres
sion extérieure l'intégrité territoriale et l'indé
pendance politique de ses membres ; elle éta
blit l'obligation pour tous de soumettre tout
différend pouvant survenir entre eux à un ar
bitrage ou à l'examen du conseil; elle édicte
un ensemble de règles destinées à assurer le
développement des intérêts internationaux,
qu'il s'agisse de la protection du travail humain,
de la liberté des communications et du tran

sit, de la défense et de la dignité humaine, de
la lutte contre les maux sociaux.

Mais, si sa compétence est étendue, ses pou
voirs sont, en fait, très limités.

Il est d'abord de nombreux cas où elle n'a

aucun pouvoir de décision : l'arbitrage n'est
pas obligatoire ; élie n'interdit pas d'une façon
absolue le recours à la guerre; celle-ci reste
non seulement possible, mais permise, toutes
les fois que le conseil n'a pu se prononcer à
l'unanimité sur la solution du conflit qui lui
est soumis ; toutes les fois que les contestants
se sont préalablement soumis aux délais impo
sés par l'article 12, elle ne peut imposer, même
en cas d'unanimité du conseil, la décision de
celui-ci à un contrevenant dont la résistance
reste passive.

Mais, même dans la plupart des cas où le
conseil ou l'Assemblée prennent des décisions
celles-ci ne sont exécutoires qu'après avoir été
soumises fi l'approbation de chacun des gou
vernements. Il en est ainsi pour les plans de
réduction des armements. ■-

Seul le paragraphe premier de l'article 1 G con
tient une disposition qui oblige directement
et sans que les divers Gouvernements aient à
en délibérer, les nations associées à accepter
les décisions du conseil ;

« Si un membre de la société recourt à la

guerre, contrairement aux engagements pris
aux articles 12, 13 et 15, il est, ipso facto, con
sidéré comme ayant commis un acte de guerre
contre tous les autres membres de la société.

« Ceux-ci s'engagent à rompre immédiate
ment avec lui toutes relations commerciales
ou financières, à interdire tous rapports entre
leur nationaux et ceux de l'État en rupture de
pacte et à faire cesser toutes communications
financières, commerciales ou personnelles

entre les nationaux de cet État et ceux de
tout autre État membre de la société. »
6 Là s'arrête l'exécution imposée : toutes me
sures militaires ou toutes mesures autres que
celles qui viennent d'être définies sont soumi
ses, sous la forme d'une recommandation, ara
gouvernements des Etats membres de la
société.

Si bien que, même dans le cas d'une agres
sion armée d'un État contre un membre de le
société, les sanctions militaires prévues à l'ar
ticle 16 ne sont applicables que selon la bonne
volonté de chacun des Etats adhérents.

Enfin, non seulement le pouvoir, en droit,
d'appliquer les sanctions militaires n'exista,
pas, mais le pouvoir, en- fait, se trouve anni
hilé, puisque la limitation des armements n'est
ni obligatoire, ni effective et que l'organisation
de la force internationale n'est pas préparée.

En somme, la guerre, en droit, reste possible,
et même permise dans un grand nombre de
cas. En fait, elle est seulement rendue plus
difficile par les procédures et par les délais, et
surtout par l'action morale qu'on attend de
l'opinion universelle, mise au courant des
causes des contrits.

Pour qu'en fait la guerre soit rendue à peu.
près impossible, il faut une condition, et une
seule : il faut que la force manque à l'État mal
intentionné.

C'est pour donner une force réelle aux déci
sions du conseil et pour rendre, en fait, la
guerre pratiquement impossible que la déléga
tion française avait présenté les (feux amende
ments qui ont été rejetés par la conférence.

Ils devaient permettre, l'un par le contrôle
réel des armements, l'autre par la.création
d'un organisme permanent de coordination et
de préparation de la force internationale : 1° de
limiter effectivement les armements de chaque
État au chiffre strictement nécessaire pour
maintenir leur sécurité nationale ; 2° d'assurer
ainsi à la force internationale une supériorité
indispensable, en même temps qu'une entrée
en action rapide.

Nous considérons toujours l'adoption de ces
amendements comme indispensable. L'ar
ticle 25 du pacte permet de les présenter à la
première réunion de la société des nations.
M. le président du Conseil a nettement déclaré
que le Gouvernement français les présenterait
et les soutiendrait. Votre commission a été
unanime à considérer ce complément d'orga
nisation comme nécessaire à la sécurité de la
France et au maintien de la paix générale.

III. — Les traités d'alliance (1).

C'est, d'ailleurs, parce que les grandes puis
sances n'ont pas voulu consentir, dans le
pacte, aux obligations destinées à assurer la
limitation des armements et les sanctions in
dispensables contre tous les violateurs de
l'ordre international, que l'Amérique et l'An
gleterre, dans un sentiment de solidarité et
dans l'intérêt supérieur du maintien de la
paix, ont reconnu la nécessité de signer avec,
la France un traité de garantie. Elles ont
voulu ainsi nous donner les sûretés que ni le
traité général, ni le pacte, dans son texte ac
tuel, no contenaient réellement. C'est ce que
M. Wilson a reconnu lui-même dans le mes-,
sage qui accompagnait le dépôt du traité :

« Le traité de paix avec l'Allemagne, dit le
président, fournit en soi à la France une pro.
tection adéquate contre les agressions de s«
récente ennemie de l'est, mais la période d'an
nées qui s'ouvre immédiatement devant nous
recèle de nombreuses et imprévisibles in.
connues.

«■ Aux termes du pacte de la société des na-,
tions, la protection militaire ne sera accordée
à ses membres que sur avis du conseil de la
société, et il est à présumer que ledit avis ne
sera donné qu'après délibération et que chacun
des gouvernements des états appartenant à la
société n'agira en conformité que s'il estime
que cet avis est justifié.

« Quant au but de ce traité, il est de procu-i
rer à la France le secours immédiat des Etats-:
Unis, en cas d'agression non justifiée de la part
de l'Allemagne.

(1) Ces traités ne sont pas compris au fnom"
bre des conventions dont le présent projet de
loi demande l'approbation. Leur ratification
fera l'objet d'un autre projet; mais, pour l'in-1
telligence de l'ensemble de la situation, il a
paru utile d en présenter les textes à la fin d§
ce rapport. (Voir annexe 111).
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« Le but du traité spécial est de secourir la '
France immédiatement, sans attendre l'avis
du conseil de la ligue. L'accord dépend de la
ligue et sera approuvé par celle-ci.

« La clause spéciale relative à la sûreté de la
France sera continuée jusqu'à ce que, sur la
demande d'un des deux membres de'alliance,
le conseil de la ligue estime que la société des
nations donne assez de sûreté à la France. »

Ces traités d'alliance nous donnent-ils, enfin,
la garantie de sécurité définitive ?

Préambule. — Une première observation est
suggérée par les différences de rédaction des
préambules des deux conventions.

Le préambule du traité avec l'Amérique vise
la nécessité de maintenir la paix du monde,
considère une attaque contre la France comme
une attaque contre tous les alliés et se place
ainsi sur le véritable terrain de la solidarité
qu'établit entre les nations libres l'article 10
du pacte de la société des nations.

Le préambule du traité franco anglais cons
tate simplement que les stipulations du traité
n'assurent pas immédiatement à la France une
sécurité et une protection appropriées. C'est
cette protection que le gouvernement britan
nique se propose de donner à notre pays.

Nous n'avons pas besoin d'insister sur le re
gret que cette seconde formule a fait naître
dans nos esprits. La France a montré, pen
dant les premières années de la guerre, à quel
point elle était capable de supporter presque
seule le plus puissant effort des armées enne
mies. Il ne s'agit pas pour elle seule d'aide ou
de protection. Placée à la frontière de la liberlé
du monde, elle a à stipuler, dans l'intérêt de
cette liberté, le mutuel concours des grandes
nations attachées à la même cause et inté
ressées autant qu'elle-même à son triomphe.

Nous eussions souhaité qu'une rédaction
commune et conforme au texte américain eût
été adoptée pour les deux traités.

L'agression contre la France est bien un
acte hostile contre toutes les puissances signa
taires et troublerait la paix du monde entier.
Ne résulte-t-il pas de là que le traité aurait pu
être transformé en une convention générale !
N'est-ce pas tous les alliés qui, par la perma
nence de leur alliance, devraient se garantir
mutuellement contre toute violation possible
de la loi internationale?

Mais, tel qu'il est, réduit aux trois puissances
signataires, quelle est l'exacte étendue des
dispositions du traité d'alliance? Il stipule pour
l'Angleterre et pour l'Amérique l'obligation de
venir immédiatement à l'aide de la France, à
la double conditon suivante :

1° Si les mesures indiquées par les articles 42, ,
43 et 44 du traité (rive gauche du Rhin) ne
donnent pas immédiatement à la France la
sécurité et la protection appropriées ;

2° S'il se produit, toujours suivant le texte
anglais, « any imprôvokéd movement of agres
sion », c'est-à-dire une tentative non provo
quée d'agression, dirigée contre elle par l'Alle
magne (1). * >

Ces deux conditions doivent être réunies
pour que le casus foderis se réalise.

Comment, en fait, pourra-t-on constater que
les conditions sont réalisées ? Le texte de cet
article 1er est extraordinairement compli
qué et il est indispensable qu'une interpré
tation claire et précise en soit donnée d'accord
par les gouvernements alliés, si on ne veut
pas être exposé, dans l'avenir, aux surprises
les plus graves.

A notre sens, et le Gouvernement nous a dit
qu'il l'inteprétait ainsi, le fondement de la con
vention est dans l'article 44 du traité de paix,
jui stipule que « au cas où l'Allemagne contre
viendrait, de quelque manière que ce soit, aux
dispositions des articles 42 et 43, elle serait
considérée comme commettant un acte hostile
vis-à-vis des puissances signataires du présent

■ (1) Observons qu'il va, entre la version fran
çaise et le texte de langue anglaise, une diffé-

-rence importante, s
- Le texte français — nous sommes bien obli
gés de dire la « traduction française » — em
ploie le mot d'acte non provoqué d'agression,
qui aurait, s'il était pris au pied de la lettre un
sens beaucoup plus étroit que celui du mot
« movement of agression ».

Il est indispensable, ou que la traduction
-française soit modifiée, ou qu'une interpréta
tion, ne laissant aucun doute sur le sens donné
au mot « agression », soit obtenue de nos
alliés;
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traité et comme cherchant à troubler la paix
du monde » :

1° Le mouvement non provoqué d'agression
contre lequel les alliés sont obligés d'apporter
immédiatement leur aide à la France est donc
constitué par toute contravention commise par
l'Allemagne aux articles 42 et 43. On peut dire,
que dans ce cas, les deux conditions prévues se
trouvent réalisées du même coup, la violation
commise par l'Allemagne supprimant par là
même la sécurité apportée à la France par les
mesures qu'elle viole ;

2» Mais l'articte 1 er ne peut pas avoir voulu
dire que c'est seulement sous cette forme que
la tentative d'agression puisse se produire.

Il serait invraisemblable qu'un acte d'agfes-
sion commis de toute autre manière conTrk- la
France ne fût pas couvert par les dispositions
du traité. Il reste à savoir comment, dans ce
second cas, on constatera que les mesures
prises par les articles 42 et 43 n'assurent pas
immédiatement la sécurité et la protection de
la France ?

Quelle est, du reste, la signification de ce
mot « immédiatement », employé à deux re
prises avec des sens différents dans le texte
français (paragraphe final du premier article) ?

En ce qui concerne le second de ces mots
« immédiatement », nous avons la conviction
que. le Gouvernement français engagera avec
nos alliés les conversations nécessaires pour
en assurer pratiquement les effets.

Enfin, une question plus générale se pose :
en dehors des obligations imposées à l'Alle
magne par les articles 42 et 43, il en est d'autres
que le traité de paix lui impose également et
qui sont vitales pour la Frart-e.

Si l'Allemagiig n'exécute pas les. mesures de
réparations imposées, si elle' rend impossible
l'exécution de certaines clauses territoriales et
fait ainsi naître des incidents militaires, et si,
par là mêrfte, elle oblige la France à des mou
vements de troupes, le traité devra-t-il jouer ?

Les cas sont multiples dans lesquels, en
s'appuyant sur le texte littéral, le traité laisse

■une incertitude ; ceci est d'autant plus grave
qu'un grand nombre d'intérêts sont enchevê
trés et que la protection des puissances autres
que la France et qui peuvent être exposées aux
mêmes périls (Belgique et Pologne) n'y est pas
prévue..

: Enfin, quand , le traité entrera- 1- il en
vigueur? Deux conditions sont indiquées :

1° 11 faut que l'Angleterre et les Etats-Unis
l'aient, l'une et l'autre, ratifié. Londres a déjà
donné son vote ; espérons qu'il ne faudra pas
longtemps attendre celui de Washington;

2° Enfin, il faut que le conseil de la société
des nations l'ait approuvé.

On s'est justement inquiété des retards que
cette dernière clause pouvait entraîner. Mais
nous avons interrogé lé Gouvernement à cet
égard ; il nous a déclaré formellement qu'il ne
s'agissait pas là d'une clause suspensive et que
ni la Grande-Bretagne, ni l'Amérique ne consi
déreraient qu'elles dussent attendre, pour
agir, la constitution de la société des nations.
Nous comptons que rien ne sera abandonné de
cette interprétation.

Résumons-nous. Si nous supposons résolues
les quelques difficultés de texte et d'interpré
tation que nous avons dû signaler, non par es
prit de critique, mais par simple besoin de
clarté, pouvons-nous considérer comme tout à
fait suffisantes les garanties résultant de l'en
semble du système combiné du traité, du
pacte et des deux alliances? ~

Nous rendons pleine justice au Gouverne
ment pour ses efforts, à nos deux alliés pour la
spontanéité de leur offre de concours, mais
nous ne pouvons oublier la cause de faiblesse
initiale qui subsiste à l'origine même de l'état
de choses ainsi établi.

Le traité de paix n'a pas semblé aux alliés
eux-mêmes offrir des sûretés suffisantes à la
France et au maintien de la paix générale.

Il offre des garanties militaires réelles et
immédiates :

La suppression, déjà réalisée, de la flotte mili
taire allemande ;

La réduction progressive des effectifs, arme
ments, etc., soumise à des investigations
acceptées par l'Allemagne;

La démilitarisation de la rive gauche et de la
zone de 50 kilomètres à l'est du Rhin et l'occu
pation militaire pendant quinze ans de la rive
gauche et des têtes de ponts.

Mais cette dernière garantie diminue avec
le temps, disparaît en principe au bout da

quinze ans; or, l'exécution du traité s'éche
lonnera au moins jusqu'à la trentième année.

' Et c'est la France, à peu près seule, qui sup
portera les charges et les risques de cette
garde temporaire du Rhin. Elle aura aussi, à
peu près seule, les charges et les risques du
contrôle des effectifs et des armements.

Le pacte de la société des nations est égale
ment reconnu par le président Wilson lui-
même comme insuffisant. Il laisse, en effet,
même en cas d'unanimité du conseil, les déci
sions militaires au jugement et à la volonté
de chacun des Etats associés.

• C'est pour ces motifs qu'ont été conclus les
deux traités anglais et américain.

Mais ils ne sont pas des traités d'alliluce gé
nérale. Le cants fœderis est limité à certains
cas dont la définition même reste encore in
certaine; ils ont besoin d'être complétés par
de claires et satisfaisantes interprétations.

En outre, l'exécution en dépend de condi
tions encore inconnues, notamment du statut
militaire des deux pays alliés, des conditions
de rapidité des mouvements et des transports.

En deux mots, beaucoup est fait, rien n'est
encore achevé, et nous persistons à penser que
le contrôle international des armements et

l'organisation pratique de la force internatio
nale mettront seuls les Etats défenseurs du

droit à l'abri des agressions et assureront la
liberté de la France et du monde.

CHAPITRE XI

Le bilan.

Nous avons achevé l'étude successive de
toutes les clauses du traité de paix, du pacte
et des deux traités d'alliance, mais c'est un
miroir brisé d'oà ne se dégage pas encore une
image complète et définitive.

Nous devons maintenant porter sur ces
conventions un jugement d'ensemble et le
motiver en toute impartialité.

11 faut tenir compte des difficultés immenses
qu'a dû rencontrer une entreprise qui. pour la
première fois, vise l'ensemble des Etats du

- monde et s'efforce de donner un statut à l'ave
nir de l'humanité.

Il faut se rappeler les points de vue diver
gents où les faits eux-mêmes avaient placés
les alliés. Leurs souffrances dans le passé,
leurs sacrifices pendant la guerre avaient été
bien inégaux; par là même leur jugeaient a
pu être très différent' sur les risques à courir,
les garanties à stipuler.

Les. gouvernements de chacun d'eux ont sou
vent tenu compte des difficultés, parfois
graves, de leur propre^ politique intérieure et
songé aux armes que les partis ne manqueront
pas de chercher contre eux dans les disposi
tions du traité. Ainsi s'expliquent malheureu
sement certaines résistances opposées aux de
mandes les plus légitimes de nos négocia
teurs. ■

Le plus grand des traités va clore la plus
grande des guerres, il consacre le plus grand
effort vers le bien qu'ait jamais tenté l'hu
manité. ^ >

Tâche immense, pour laquelle il serait in
juste et misérable de s'en tenir à relever seu
lement les erreurs et de ne pas mettre en pleine
lumière les grands résultats.

Nous nous efforcerons, pour notre part, do
nous placer, pour motiver notre jugement, au-
dessus de toutes nos divisions intérieures et
de penser exclusivement à ces deux objets,
qui se confondent à nos yeux : l'intérêt supé
rieur de la France et celui de la justice el de
la paix.

La lecture du traité de Versailles suggère
d'abord deux observations préalables. ~ .

Tout d'abord, et contrairement aux tradi
tions diplomatiques les plus constantes, la con
férence n'a pas choisi la langue française pouf
fixer le texte de ses décisions. , . ,

Vous permettrez à votre rapporteur général
de rappeler la proposition qu'il avait soumis0
à ce sujet pour la rédaction du pacte à la com
mission de la société des nations :

« Nous demandons à la commission, disions-
nous le 10 avril 1919, de se prononcer tout
d'abord sur cette question de principe : un
texte unique faisant foi entre toutes les partie*
ne doit-il pas être choisi ? n«

« Si la commission accepte ce PnncR'
quelle est la langue qui, d'après d innomDra-
bles précédents historiques, paraît devoir
acceptée ? Le rôle de la langue française comm8
instrument, des conventions diplomatie9 •
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depuis les deux derniers siècles, a toujours été
accepté sans aucune contestation.

« Sans remonter aux nombreux traités du
•XVIIIe siècle, il nous suffira de rappeler qu'au
congrès de. Vienne, en 1815, les négociations
se poursuivirent en français et le teste delà
convention fut rédigé en cette langue; en 1871,
l'Allemagne elle-même TIe contesta pas fia
France son privilège traditionnel ; les négo
ciations se poursuivirent et le traité fut rédigé

•en français.
« En 1878, l'acte de Berlin est rédigé en fran

çais ; en 1880, à la conférence de Madrid pour
le Maroc, le règlement décida qu'on ne se ser-

" virait que de la langue française. Il en fut de
même pour l'acte d'Algésiras. Enfin, vous vous
souvenez tous qu'aux deux conférences inter
nationales de la Haye, un article du règlement

- fixa, par un accord unanime et sans discussion,
le choix de la langue de la conférence : la lan
gue française fut acceptée comme « auxiliaire
naturel de la conciliation générale ».

« Elle né s'était imposée que par ses services
au libre suffrage de tous. Peut-il en être autre
ment aujourd'hui ?
- « Vous avez tous été les témoins, messieurs,
de la part que la France a prise au cours de
ces quatre années de guerre pour la défense
de notre grande cause commune. En parlant
ainsi, la France n'émet aucune prétention nou
velle ; elle demande seulement que l'héroïsme
de ses soldats ne puisse pas être considéré
comme une cause de diminution de son pres
tige dans le monde. »

Sur les instances des représentants de langue
anglaise, la commission se déclara incompé
tente et la conférence de la paix trancha la
question pour tout le traité, en établissant en
regard deux textes, français et anglais, sans
décider lequel des deux "ferait foi en cas de
désaccord — et ce désaccord est malheureu
sement fréquent. II y a donc à la fois pour la
France un réel dommage moral, et pour l'in
terprétation du traité une cause de difficultés
dont on ne peut dissimuler l'importance.

La seconde observation touche au fond môme
de la convention.

Le traité ne lie que l'Allemagne ; tout ce qui
vise l'Aulriclie, la Bulgarie, la Turquie, est en
suspens. Il est vrai que l'Allemagne s'oblige à
accepter les décisions qui seront prises.

Mais comment les règlements entre l'Autri
che et l'Italie, entre la Hongrie d'une part, les
Slaves et les Roumains de l'autre, entre la

- Turquie, les nationalités de l'ancien empire
et les puissances signataires ne réagiraient-ils
pas sur les dispositions du traité du 28 juin ?

Il y a là des inconnues qui nous échappent,
et nous sommes d'accord avec le rapporteur
général de la Chambre, M. Barthou, lorsqu'il
signale justement le grave défaut de méthode
qui n'a pas permis au traité de Versailles d'em
brasser dans une vue commune tous les pro
blèmes issus do la guerre : « il en laisse trop en
suspens et non des moindres, pour qu'on puisse
dégager de ses dispositions le nouvel ordre
européen. »

I

Nous n'avons rien dissimulé des critiques
qu'appelait chacune des parties du traité.

Il y a dans le traité deux raisons graves d'in
quiétudes ; ce sont celles qui concernent la
sécurité de la France au point de vue mili
taire comme au point do vue financier.

Examinons-les sans pessimisme et sans illu
sion :

Sécurité militaire.

1* Allemagne est passagèrement affaiblie, mais
elle reste « une » ; l'unité de l'empire a été vo
lontairement maintenue par le traité. Ni la
Bavière, ni le Wurtemberg n'ont été appelés à
mettre leur signature au bas du traité du
28 juin. Dans les territoires rhénans, nous au
rons en face de nous un haut commissaire re
présentant le Reich. Il y a plus, ce n'est pas
seulement l'unité de l'Allemagne, c'est la main
mise de la Prusse, de l'esprit prussien qui cha
que jour s'appesantit davantage sur l'ensemble
du nouvel empire.

. La nientalite de l'Allemagne reste la même.
Amputée à l'Ouest et à l'Est, elle ne se recon
naît ni coupable ni vaincue, elle est toujours
1orte d'une population de plus de 60 millions
d'habitants, à la fois travailleuse et disciplinée.
Ses usines, son industrie sont intactes; elle
retrouvera vite sa force productrice d'avant

.guerre.

Privée de ses colonies, exclue des pays
d'outre-mer, elle ne pourra se développer que
sur le continent. L'exploitation de la Russie à
l'Est, la revanche contre la France à l'Ouest,
seront, il faut le craindre, tant qu'une révolu
tion morale, qui n'apparaît pas encore, ne se
sera pas produite, les deux objets de sa poli
tique.

Or, nous avons vu, en étudiant les garanties
que nous apporte le traité, combien celles-ci
sont limitées, alors surtout que les mesures
prises, en donnant à la France seule le rôle de
l'adversaire, multiplieront entre elle et l'Alle
magne les dangers de conflit. *

Quelles sont, en face de ces périls qu'on ne
nous accusera pas d'avoir dissimulés, les ga
ranties essentielles que nous assure le traité ?

La première, ne l'oublions pas, est le désar
mement de l'Allemagne : sa llotle de guerre
est détruite, seselïectifs réduits à 100,000 hom
mes. Il lui est interdit de préparer une réorga
nisation générale de son armée.

La seconde est la neutralisation militaire de
la zone du Rhin jusqu'à 50 kilomètres à l'est du
fleuve.

Si ces clauses sont respectées, si la société
des nations exerce exactement le droit de con
trôle que lui reconnaît le traité, la paix peut
être garantie. Enfin si, malgré tout, l'Allema
gne violait ses engagements et tentait un mou
vement d'agression, nous nous trouverions en
face du casus fœderis prévu par les deux traités
d'alliance.

L'autorité morale de la société des nations,
l'alliance des trois grandes démocraties consa
crée par les traités rendent, dans une largo
mesure, improbable le retour d'uno' guerre qui
réaliserait immédiatement contre l'Allemagne
une coalition d'une puissance infiniment supé^
rieure à la sienne.

On a pu dire avec raison que si, en 1914,
l'Allemagne avait su trouver en face d'elle non
seulement la France, mais l'Angleterre et les
Etats-Unis, elle n'aurait pas déclaré la guerre.

Que faut-il pour que ces garanties, dont nous
ne méconnaissons pas la force, soient vérita
blement efficaces et définitives?

Il faut d'abord qu'une entente étroite soit
établie entre les alliés, pour l'exécution immé
diate des mesures expressément prescrites par
le traité.

Nous ne pouvons oublier que les articles 164
et 165, ainsi que les tableaux joints, privent
déjà l'Allemagne de toute artillerie lourde et
ne lui laissent que 204 pièces de 77 et 8i de
105. Or, elle est loin d'avoir actuellement exé
cuté cette clause, puisqu'elle détient encore
5,000 canons de tous calibres et plus de 2b mil
lions d'obus ; nous pourrions constater le
même désaccord en ce qui concerne la réduc
tion des effectifs prescrite par le traité et le
nombre d'hommes maintenus, jusqu'à présent,
sous les armes, par l'Allemagne.

Cet état de choses n'est pas admissible, et la
mise en vigueur du traité ôtera, en tout cas,
tout prétexte à l'Allemagne pour le maintenir.

En outre, on a insisté à la Chambre sur la
nécessité d'interdire à l'Allemagne toute fabri
cation, même d'artillerie légère, et le Gouver
nement a reconnu lui-même cette nécessité,
en acceptant « de s'enlondre avec les puis
sances alliées et associées en vue de l'exécu
tion de toutes mesures rendant effectif le
désarmement de l'Allemagne et de ses alliés
par l'interdiction de certaines fabrications de
guerre et par toutes autres dispositions jugées
nécessaires ».

Nous ne sommes pas actuellement saisis de
cette question, qui est indépendante de la rati
fication du traité. Mais le Sénat sera, nous en

"sommes certains, disposé à approuver toute
mesure de nature à rendre réelle et perma
nente la réduction des armements de l'Alle
magne.

Enfin, nous l'avons déjà bien souvent fait
observer, nous y revenons une fois encore ; il
faut que le contrôle international et permanent
des armements soit régulièrement organisé ;
là aussi, il faut qu'une entente soit établie
entre les alliés. Si ce contrôle n'a pas été suffi
samment déterminé par le pacte, il est la con
séquence nécessaire des dispositions fonda
mentales du traité lui-même, qui, sans cela,
risquerait de n'être qu'une formule vide de
sens. r

Tant qu'il n'en sera pas ainsi, la France sera
obligée d'entretenir une force militaire qui,
quoique réduite, pèsera lourdement sur son dé
veloppement économique.

On a justement dit que la paix est une paix

de vigilance ; c'est là surtout que devra s'exer
cer sans relâche la surveillance la plus atten
tive du Gouvernement et des représentants de
la France.

- Sécurité financiers.

La sécurité financière n'est pas moins né
cessaire à la France que sa sécurité militaire.

Elle a, du fait de l'agression allemande et
des conditions atroces dans lesquelles l'Alle
magne a mené la guerre, subi, depuis 1914,
des dommages effroyables' Le droit en exige
l'entière réparation. Le traité l'assure-t-il ?

La réponse est, théoriquement, aussi nette
que possible : « l'Allemagne se reconnaît res»
pensable, pour les avoir causés, de toutes leg
pertes et de tous les dommages subis par les
Gouvernements alliés et associes ». Mais, et
fait, jusqu'où est assurée la réparation ?

Nous le savons, il est toute une catégorie da
dépenses que le traité laisse à la charge da
tous les alliés. Ce sont les frais de la guerre.
Ils s'élèvent, pour nous, à la somme formi
dable de 143 milliards. Nous avons dit les rai
sons qui avaient déterminé les puissances à ce
sacrifice et nous ne reviendrons pas. Mais nous
ne pouvons oublier que, si tous les alliés font
à l'Allemagne la même concession de principe,
la charge qui en résulte pour" chacun d'eux,
proportionnellement à ses re ssources, est terri
blement inégale et que cIHV. aucun d'eux le
déficit no creuse un abime aussi profond, aussi
difficile à combler.
- La situation de la France ne peut, en effet,—
sauf à la Belgique, — être comparée à cello
d'aucun autre des alliés.

Elle n'a pas seulement en à supporter,
comme ses alliés, et, du res; , dans une me
sure plus forte, les charges de ia défense com
mune, elle a pendant plus de quatre années,
subi l'invasion, une invasion qui a dévasté et
ruiné la dixième partie de son territoire et une
partie telle qu'elle représente près du cinquième
de sa vie économique. Il s'agit pour elle, non
seulement de dommages matériels à réparei,
villes et villages à reconstruire, monuments
d'art irrémédiablement perdus, mais de ses plus
puissantes industries détruites, de ses meil
leures sources de richesse taries pour de lon
gues années.

.La guerre a donc mis la France dans un état
de cruelle infériorité économique. 11 ne peut
suffire de lui rembourser les pertes directement
et immédiatement subies. Peur qu'elle soi;
traitée justement, il faut que les moyens lui
soient fournis d'un prompt relèvement.

Quels sont ces moyens?
La France bénéficie, au même titre que les

alliés, de l'obligation imposée à l'Allemagne do
réparer intégralement tous les dommages cau
sés, de compenser les dépenses de pensions,
d'allocations, d'aide aux prisonniers et à leurs
familles.

Cette dette, y compris les intérêts, est gagée
pour elle, comme pour ses alliés, par le privi
lège de premier rang établi sur tous les biens
et ressources de l'empire et des Étals allemands,
par l'émission de bons d'une valeur de 60 mil
liards de maries et par un titre de reconnais
sance de dette do 40 milliards.

Elle participe, comme les autres alliés, à
toutes les restitutions, à tous les prélèvements
en nature auxquels l'Allemagne a consenti et
que nous avons énumérés en détail dans l'étude
des réparations.

En outre, en dehors de ces clauses généra
les, la situation spéciale de la France a été re
connue par les privilèges suivants :

1° En Alsace-Lorraine, tous les biens et pro
priétés do l'Empire, des Étals et des ex-souve-
rains allemands lui sont donnés francs et

quittes de toutes charges et sans payement
d'aucune indemnité ;

2° Dans ta Sarre, elle obtient les mines fran
ches et quittes de toute charge, leur valeur
étant du reste imputée au. crédit de l'Allema
gne dans le compte desréparations, elle obtient
enfin des avantages douaniers (régime et tarif
français);

3u Une quantité annuelle fixe de 7 millions
de tonnes de charbon (pendant dix ans), plus
une quantité décroissante variant entre 20mil-
lions et 8 millions de tonnes par an pendant
10 ans.

11 y a là, certes, des avantages dont nou£ no
méconnaissons pas la valeur, mais ilfautauen-
dre jusqu'en 1921 la fixation du montant de la
dette allemande, et le traité n'envisage pas
même à cette époque la création d'un instru
ment représentatif de la dette allemande e<
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négociable. Or, la France, dès aujourd'hui, qu'il 1
s'agisse de l'application de la loi des dommages,
■des engagements pris par elle vis-à-vis des vic
times de la guerre ou du service de ses em
prunts, se trouve en face d'obligations précises
et immédiates, hors de proportion avec ses ca
pacités financières, sans que le traité lui ap
porte la possibilité de recevoir en espèces, di
rectement ou indirectement, le rembourse
ment de la dette allemande, sa créance étant
encore incertaine. Il est donc indispensable à
la vie môme de la France qu'en dehors des pri
vilèges que nous avons mis en évidence, des
accords soient conclus entre les alliés :

1° Pour qu'une affectation par priorité soit,
comme nous l'avons déjà indiqué, assurée sur
les versements de l'Allemagne pour la répara
tion des dommages dans nos régions dévas
tées ;

2° Pour qu'au cas" d'application de l'article
234, aux termes duquel des ajournements, ou
mtaie, sous certaines conditions, des remises
de dette pourraient être accordés à l'Alle
magne, les charges résultant de ces ajourne
ments ou de ces remises soient équitablement
réparties entre les alliés ;

3° Pour que la dette de l'Allemagne, recon
nue.par elle, soit traduite en une obligation de
valeur négociable garantie par tous les alliés
et permettant à chacun d'entre eux de trouver
le crédit indispensable.

D'autres suggestions ont été présentées. Le
Sénat approuvera certainement toutes celles
qui auront pour effet de maintenir entre les
alliés, pendant la paix, la solidarité financière
qui a si puissamment contribué à leur vic
toire. 11 y a là des négociations complémen
taires auxquelles les nations alliées, qui ont si
ardemment combattu avec nous, ne sauront
se refuser. Ce que la France, là encore, de
mande, selon l'expression de M. Barthou dans
son rapport à la Chambre, ce n'est pas « la
pitié, mais le droit ».

, Mais nous sommes, ces réserves générales
une fois faites, obligés, en toute justice, de
montrer tout ce que le traité apporte, à la
France et au monde, de certitudes acquises et
de motifs incontestables de nobles et longues
espérances.

Si notre situation financière reste critique,
le traité nous offre au point de vue écono
mique des avantages qu'il est juste de mettre
en valeur.

Tout d'abord, l'Allemagne, privée par le traité
de tous les droits et intérêts qu'elle avait, soit
chez les puissances alliées et associées, soit
dans toute entreprise d'utilité publique ou con
cession m Russie, en Chine et chez ses an
ciens alliés, volt disparaître, en fait son in
fluence économique pour un certain nombre
d'années.

Pendant cinq ans, pendant dix ans s'il est
nécessaire, et nous avons vu qu'il y aura là
pour nous une nécessité vitale, l'Allemagne
accorde * tous les alliés, également, sans réci
procité et dans tous les domaines, le traite
ment de la nation la plus favorisée, et ceci non
seulement en ce qui concerne les marchan
dises, mais encore les moyens de transport,
voies feraées et voies d'eau et les ports, avec
cette clause supplémentaire que. pendant six
mois, les taxes .imposées par. l'Allemagne ne
pourront être supérieures à celles qui existaient
en juillet 1314.

C'est là la possibilité, si nous savons en user,
d'un relèvement économique certain. Surtout,
n'oublions pas les minerais de fer que nous
trouverons en Lorraine, le charbon de la Sarre,
le fait que la force hydraulique du Rhin nous
sera réservée, pendant tout le parcours où il
nous sert de frontière, et que le port de Kehl
sera rattaché à celui de Strasbourg et placé
pour sept années sous l'administration d'un
directeur français nommé par la commission
internationale du Rhin.

D'autre part, le pacte de la société des nations
cous apporte ici de nouvelles garanties.

L'article 23 stipule que les membres de la
société :

1» Prendront les mesures nécessaires pour
assurer la garantie et le maintien de la liberté
des communications et du transit, ainsi qu'un
« équitable » traitement du commerce de tous
tes membres de la société, employant ainsi
volontairement le mot « équitable » au lieu du
mot « égal » qui avait été proposé ;

2* Nous avons pu faire ajouter la disposition
particulière suivante : «. . .étant entendu que les
nécessités spéciales des régions dévastées pen

dant la guerre de 1914-1918 devront être prises
en considération. »

M. le ministre du commerce a bien voulu
assurer à votre commission que les négocia
teurs français avaient pu tirer de cette clause
spéciale d'importants avantages pour' notre
relèvement.

Enfin la commission internationale du tra
vail obligera l'Allemagne à la même réglemen
tation que les alliés.

Nous avons été unanimes à penser que les
clauses économiques du traité étaient, dans
leur ensemble, satisfaisantes pour la France.

Il faudra que nous sachions profiter, des
avantages qu'elles nous donnent et que nous
obtenions de nos alliés, en invoquant l'esprit
des arrangements de 1916, la coopération néces
saire.

Restitutions.

Enfin, n'oublions pas les clauses qui domi
nent le traité tout entier. Depuis quarante-
quatre ans, la France portait au flanc une plaie
qui ne pouvait pas se cicatriser. Le traité de
1871 nous avait arraché l'Alsace-Lorraine. Elle
nous est rendue.

Près de 2 millions de Français rentrent au
foyer de la France!

Par une dérogation unique à toutes les dis
positions générales du traité, nos deux pro
vinces nous reviennent libres de toutes charges
juridiques financières ou économiques, quittes
de toutes dettes publiques.

Ce retour à la mère patrie des chères pro
vinces perdues fait à lui seul, de la paix'de 1919,
une paix de justice et de gloire.

C'est le signe éclatant de la victoire de la
. France et le symbole universel de la défaite de
la force et du triomphe du droit.

En dehors de l'Alsace-Lorraine, partout où
l'Allemagne, en ces dernières années, avait
directement ou indirectement lésé les intérêts
de le France, nos droits et nos intérêts sont
rétablis dans leur intégrité.

Ainsi, notre Maroc est délivré de tonte in
trusion allemande, le protectorat de la France
y est reconnu sur toute l'étendue de l'empire
chérifien par les signataires du traité, et . l'on
peut envisager l'heure prochaine où il sera
définitivement libéré de toute hypothèque in
ternationale.

Le tort que nous avions subi au Congo, en
1911, est réparé, notre empire colonial d'Afri
que équatoriale devient plus homogène, grâce
aux accords anglais concernant le Togo et le
Cameroun.

En France même, nous voyons disparaître
l'hypothèque de neutralité .qui pesait sur la
Savoie.

Au point de vue politique, la France, résolue,
comme nous l'avons dit, à confondre ces exi
gences avec celles du droit lui-même, a donc
eu satisfaction.

Mais nous n'oublions pas que la France, en
défendant, dans les négociations du traité, ce
qui était son intérêt légitime et son droit, ne
s'est jamais désintéressé de la cause de la
justice et de la paix universelles.

Quelles certitudes, quelles espérances nous
donne, à cette égard, l'œuvre de la conférence
de Paris?

De nombreuses critiques ont été faites à ce
point de vue et, non pas seulement en Alle
magne. On a dit « la paix injuste ». Des Fran
çais ont écrit : « Nous n'admettons pas que
ce traité ose se prévaloir des idées de droit et
et de justice. . . Il viole ces hautes conceptions,
il en dispose, comme il dispose des hommes et
des territoires, pour la satisfaction d'intérêts
particuliers. » On a été jusqu'à accuser la
France de vouloir réaliser tout un plan impé
rialiste, de vouloir dominer l'Europe, à la fois
par la puissance militaire et par un système
d'Etats protégés soumis à son influence.

Nous demandons aux faits de répondre à ces
accusations, particulièrement odieuses on ce
qui concerne la France.

Nous avons exposé au début de ce rapport
quelle était la conception française du droit.
Comment et dans quelle mesure le traité es
saye-t-il de la réaliser ?

Deux principes dominent en quelque sortele
traité et lui donnent sa signification.

Pour la première fois, un traité proclame et
fait reconnaître par les coupables eux-mêmes
la responsabilité de ceux qui ont déchaîné la
guerre et qui l'ont conduite contrairement, non.

seulement à toutes les règles du droit des gen»,
mais à tout principe de moralité humaine. La
condamnation des coupables à la réparation
de leurs crimes est-elle donc, quand il s'agit
de certains pays, contraire à la plus stricte jus
tice ?

Pour la première fois, un traité essaye de
créer une organisation internationale s éten
dant à l'humanité entière, fondée sur le respetc
du droit et sur la mutuelle coopération des
peuples ? N'est-ce pas, dans sa plus haute ac
ception, le plus grand effort qui ait été tenté
vers la justice et la paix humaines ?

On peut, et nous avons été les premiersllle
reconnaître, critiquer certains modes d'appli
cation de ces deux principes. Pour le jugement
des crimes internationaux, il nous eût para
préférable qu'une haute cour internationale
fût constituée ; la société des nations, telle que
l'instaure le pacte, n'est pas assez démocra
tique, elle ne fait pas une place suffisante aut
petites nations et surtout elle reste dépourvue
de pouvoirs et de moyens d'action. Tout cela,
nous l'avons dit nous-mêmes ; en tous cas, si
elle ne se rapproche pas davantage de l'idéal
que nous avons en vue, ce n'est pas la France,
nous ne le proclamerons jamais assez haut, qui
en sera responsable.

Elle ne s'étend pas encore à tous les peu
ples ; jusqu'à nouvel ordre, ni l'Allemagne ni
ses alliés notamment n'y sont admis. Le pacte
soumet l'admission de tout nouvel État à deux
conditions :

, 1° Il faut qu'il donne des garanties effectives
de son intention sincère d'observer ses enga
gements internationaux et qu'il accepte le
règlement établi par la société en ce qui con
cerne ses forces et ses armements militaires
et navals;

2° Il faut que les deux tiers des nations
représentées a l'assemblée aient donné leur
assentiment à l'entrée des nouveaux Etats.il
dépend donc de ceux-ci de hâter l'époque où
ils pourront invoquer ces articles. Il faut qu'ils
aient donné la preuve de leur fidélité à l'exé
cution do toutes les obligations que leur im
pose le trailé ; il faut, en d'autres termes, qui
par leurs institutions et par leurs actes ils
aient offert toutes les garanties de fait et de
droit que sont tenus de leur demander ceux
qui ont été obligés de combattre contre eux
pour la liberté et pour la justice.

Les principes sont clairement établis, ce sera
aux peuples eux-mêmes à leur faire porter
tous leurs fruits.

Un autre principe est. lui aussi, à la base de
toute organisation pacifique du monde : c'est
le droit qu'ont les peuples de disposer d'eui-
mêmes ; il est sinon proclamé, du moins ap
pliqué dans l'ensemble du traité, qui stipule le
retour de l'Alsace-Lorraine à la France, des
terres irredente à l'Italie et à la Roumanie, la
reconstitution et l'indépendance de la Pologne,
de la Tchéco-Slovaquie, et qui ordonne le plé
biscite dans la région de la Sarre et dans tous
les territoires contestés de Pologne, du Seliles-
wig et de Belgique. . ...

On peut discuter sur des points de detau,
critiquer l'organisation du plébiscite, te.ie
qu'elle est prévue dans telle ou telle région.
Mais jamais n'a été tentée une réorganisation
aussi vaste que celle que prépare le traite.
Quelles difficultés suscitent l'enchevêtrement
séculaire des races victorieuses ou vaincues et
l'obligation de donner satisfaction à toutes les
aspirations nationales, en même temps que l®
créer des Etats viables ! Le traité a cherche a
réaliser des compromis acceptables ;■ dans bien
des cas, et tout au moins provisoirement, H
réserve équitablement le droit de tous en Mi
sant appel à l'impartiale autorité de la société
des nations. .

Il reste pourtant trois points qui ont donne
plus particulièrement prise aux critiques.
C'est le règlement du bassin de la Sarre, celui
du Chantoung et des colonies allemandes.

En ce qui concerne les colonies allemande»'
nous avons montré dans les chapitres ou oni
été étudiées spécialement ces questions,»»
raisons du règlement -actuel. Tout ce que nom
pouvons en dire ici, ainsi que du Ciiantouns>
c'est qu'il n'y a rien là qui engage la respo»"
sabilité française et qui. d'une façon queico"
que, profite injustement à notre pays. .

Reste la question du bassin de la Sarre, qu
nous touche particulièrement. Elle
quons-le bien, le seul point précis qui T»6
France dans les critiques faites au traite
nom du droit. Constatons tout d'abord que .
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ce qui touche la propriété même des mines, il
n'y a pas de contestation possible. Il s'agit
d'une réparation destinée à compenser la des
truction systématique, par les armées alle
mandes, de nos mines du Nord, et les Alle
mands eux-mêmes en reconnaissent le bien-
fondé.

Reconnaissons également que toutes les me
sures prises dans le bassin de la Sarre n'ont

. qu'un caractère temporaire. 11 s'agit do répa^
, rations et non d'annexions, et la France, qui

avait pourtant le droit de se souvenir que la
Sarre était encore en 1815 dans les anciennes
frontières de l'Alsace et que Sarrelouis et Lan
dau étaient incontestablement des villes fran
çaises, la France, décidée au respect le plus
scrupuleux du droit des populations, a accepté
que, pendant quinze années, la Sarre tût admi
nistrée par la société des nations, représentée
par une commission formée de cinq membres
sur lesquels un seul peut être français, et
qu'au bout de ces quinze ans, un plébiscite
organisé sous le contrôle de la société des
nations, par communes ou par districts, décide
seul de l'avenir de cette région si longtemps

- française.
Quand on songe à ce qu'a été pendant cinq

années la domination allemande dans nos

pays occupés et dévastés, a-t-on vraiment le
droit de parler des visées impérialistes de la
France 1 ...

Une dernière critique a été faite. On a pré
tendu que le traité « ligotait économiquement
l'Allemagne» et y rendrait impossible la re
prise de la vie. -

11 suffit de comparer, à. l'heure actuelle, la
France et l'Allemagne. Nous sommes vain
queurs, mais nos usines sont détruites, nos
villages rasés, nos villes en ruines, les arbres
de nos champs ont été coupés et déchiquetés,
noire terre elle-même bouleversée, et cela par
la volonté de l'Allemagne. L'Allemagne est
vaincue, mais sa terre n'a pas souffert, rien
n'est détruit chez elle, ses villes sont intactes,
ses usines debout, son outillage en état, son
ravitaillement en denrées alimentaires et en
matières premières assuré par les alliés eux-
mêmes, et le 14 juillet encore, au moment où
se célébraient les fêtes de la victoire, certaines
de nos régions libérées manquaient de pain,
nos réfugiés rentrés chez .eux n'avaient et
n'ont, hélas ! bien souvent encore ni matières
premières, ni abris.

La justice elle-même s'oppose à ce qu'on
traite également l'agresseur et sa victime. Le
coupable doit d'abord réparer le mal qu'il a
fait ; les clauses du traité ne prescrivent pas
autre chose que-de bien justes réparations et
nous avons vu, au contraire, combien insuffi
santes étaient encore les mesures financières
destinées à assurer la reprise de notre vie
économique et la restauration de nos finan
ces.

Nous résumons ainsi notre jugement sur le
traité :

Le traité, dans son ensemble, est conforme
à la justice et au droit, il n'en viole point les
principes, il cherche au contraire aies fixer et à
en rendre l'application possible dans l'ensemble
du monde. Suivant un mot de M. le président
du conseil, il a essayé d'établir « un commen
cement de justice dans des pays où. régnait
l'iniquité. »

Il a créé une institution internationale im
parfaite encore et insuffisamment armée, mais
que la volonté des peuples saura développer et
qui aura, bientôt — la France le demande et
saura l'obtenir — le pouvoir et la force néces

saires pour imposer définitivement le règne de
la paix et du droit.

En ce qui concerne la France, elle a obtenu
les très hautes satisfactions politiques et mo
rales qu'exigeaient ses sacrifices et ses vic
toires, elle peut trouver dans un régime éco
nomique provisoire et dont la durée devra être
étendue, des moyens efficaces de relèvement ;
si des garanties financières suffisantes lui
manquent encore, sa situation spéciale a été
reconnue par les alliés, qui ne pourront refuser
de les lui fournir. -

Reste sa sécurité militaire, que menacent le
maintien de l'unité du Reich allemand et le
renforcement de l'influence prussienne. Elle
repose immédiatement sur les clauses du traité
prescrivant la limitation des armements de

" l'Allemagne et la neutralisation d'une partie de
son territoire et sur deux grandes alliances ;
plus tard interviendra la société des nations.

Ces garanties sont-elles décidément suffi

santes? Elles dépendent en grande partie de la
vigilance avec laquelle seront contrôlées, de la
rigueur avec laquelle seront exécutées les dis
positions prescrites. Elles dépendent également
des précisions que nous obtiendrons de nos
alliés pour le plein jeu des alliances.

Nous ne voulons pas douter que le Gouver
nement de la France ne sache, sur ces der
niers points, faire le nécessaire.

Ainsi se présente ce traité, qui vaudra sur
tout par son exécution ; il est, comme toute
chose humaine, imparfait, mais qui s'en éton
nera quand il s'agit d'une entreprise presque
surhumaine ? Qui oserait prendre la responsa
bilité de le repousser et de rejeter en même
temps la France dans l'angoisse et le monde
dans le chaos ?

CONCLUSIONS
i ■ ■

I

Du jugement jue nous avons porté sur le
traité doivent découler nos dernières conclu
sions. Il en ressort, très nettement, qu'il s'agit
là non d'une fin, mais d'un commencement.
La paix mondiale n'est pas établie par le traité,
mais il la prépare. Elle ne sera pas le repos,
mais le travail. Elle doit être, on a pu le dire
justement, une paix de vigilance et d'action,
et, suivant le mot, souvent cité, du Président
de la République, « une création continue ».
C'est le point de départ d'une grande œuvre, à
laquelle doit so consacrer toute l'énergie de
notre nation.

Nous venons de dire les premières tâches
qui s'imposent à notre Gouvernement, tâches
auxquelles le Parlement devra être appelé à
donner tous ses conseils et tout son concours.

Il nous faut, par des conversations avec. nos
alliés, éclairer toutes les clauses obscures des
conventions, les interpréter et les préciser,
afin qu'il ne subsiste aucun doute dont puisse
naître un dommage pour nos intérêts et nos
droits et développer au besoin les textes qui
prévoient ou exigent certains accords complé
mentaires : il y a, avons-nous dit à plusieurs
reprises, des portes ouvertes : il faut les fran
chir et tracer nettement les voies vers nos
buts définitifs.

11 nous faut compléter, nous le répétons, nos
traités d'alliance par des conventions d'exé
cution.

Nous espérons bien qu'un jour viendra où la
société des nations, gardienne fidèle de la jus
tice et du droit, aura entre les mains les ar
mes suffisantes pour assurer le maintien de la
sécurité de chacun de ses membres,

Mais, en attendant la constitution de cette
force internationale que nous appelons de
tous nos vœux, il faut bien, puisque nous de
meurons encore sous le régime des alliances
militaires, qu'elles soient complètes et effec
tives; elles ne le seront que si chacun sait le
temps, limportance numérique, toutes les
conditions du concours armé sur lequel il peut
compter.

Il nous faut achever par des ententes avec
la Belgique, d'une part, l'Italie, de l'autre,
l'organisation de la défense du front occi
dental.

Les puissances alliées comprennent, d'un
côté, un groupe continental, de l'autre deux
grandes puissances d'outre-mer; celles-ci seules
sont engagées envers nous, mais nous avons
à suivre toute une politique continentale.
Notre frontière de défense militaire, en réalité,
ne va-t-elle pas de l'embouchure de l'Escaut
aux bords de l'Adriatique ?

Nous savons que des conversations ont déjà
eu lieu avec la Belgique. Nous n'oublierons ja
mais l'héroïsme avec lequel elle s'est jetée, du
premier jour, à la ligne de défense du droit.
De son côté, elle n'oublie pas que c'est grâce i
nous surtout qu'elle a pu obtenir les satisfac
tions territoriales et financières qui lui étaient
dues, La France et la Belgique sont unies dé
sormais par des liens que rien ne pourra ja
mais dénouer.

îj'est-il pas bon, pour les deux pays, de cons
tituer et de fixer les conditions de cette union
et de la traduire en actes ?

Notre commission en est convaincue, elle est
également unanime à penser qu'il doit en être
de môme avec l'Italie. Les soldats italiens ont
combattu à côté des nôtres sur les fronts de
Champagne et d'Orient. Notre sang latin s'est
mêlé dans le présent comme dans le passé,
pour les mêmes nobles causes, sur les mêmes

champs de bataille. 11 ne faut pas que des inci
dents passagers purement locaux, puissent
troubler nos esprits et obscurcir à nos yeux
une vérité permanente. Nous devons, dans
l'avenir, continuer à nous tenir côte à côte. Il y
a là, pour les deux grandes démocratie latines,
un intérêt politique essentiel, une véritable
nécessité morale.

Enfin, il nous faut, nous n'avons pas besoin
d'y revenir, conclure avec nosfelliés des accords
financiers, qui, seuls, permettront à la France
de tirer des clauses relatives aux réparations,
les ressources indispensables pour faire face à
des charges effroyables.

Nous savons que M. le ministre des finances,
se plaçant autant au point de vue général qu'au
point de vue de nos intérêts nationaux, avait
proposé à la conférence la création d'une sec
tion financière de la société des nations. L'idée

, elle-même n'a pas été repoussée, mais nous
ne savons pas comment et quand elle se
réalisera. En attendant, c'est avec nos alliés
que nous devons agir en commun ; il y a eu
entre eux et nous, pendant la guerre, une véri
table mutualité financière qui a grandement
contribué à la victoire commune. Elle doit se
maintenir après la paix. Elle sera, il faut que
tous le comprennent, également profitable à
tous. Le relèvement rapide de l'activité écono
mique de la France est un élément essentiel
de la prospérité universelle.

Dans ces tâches prochaines, nous savons les
difficultés que notre Gouvernement rencon
trera. Nous no devons pas oublier que sur tous
les Etats du monde a pesé jusqu'ici le plus
lourd des héritages, celui de tant de guerres
du passé où chacun d'eux a été entraîné par
les ambitions, par l'instinct de violence et da
cupidité ; qu'il subsiste encore au fond des
âmes d'obscures impulsions qui risqueraient
trop facilement de les entraîner à nouveau
dans les voies de la vieille injustice, et qu'il
faut, chez tous, un effort presque surhumain
de conscience et de volonté pour créer en soi
l'âme nouvelle qui doit être demain celle de
l'humanité. -

Ce ne sont pas les gouvernements qui, à eux
seuls, pourront produire ce grand effort. Ils
subissent le poids de lourdes responsabilités
quotidiennes, ils craignent de compromettra
les grands. intérêts dont ils ont la charge im
médiate en cédant à des sentiments dont,
peut-être, en face d'eux, d'autres chefs d'État
n'auront pas le même souci.

Il y a, enfin, tant dg préjugés traditionnels
qui hantent encore les esprits, des habitudes
qui entravent les initiatives et, par peur des
responsabilités, découragent de l'action. Aussi,
ce n'est pas seulement à notre Gouvernement,
ce n'est pas même seulement au Parlement
que nous demanderons de soutenir notre cause
auprès des autres Etats. C'est la nation fran
çaise qui s'adresse aux nations alliées elles-
mêmes. Ne craignons pas d'en appeler à l'àma
des nations libres. C'est Pascal qui a parlé da
«l'opinion saine du peuple ». Il n'est pas en
travé, lui, par les responsabilités personnelles,
il ignore les habileté de la politique, mais il
comprend les principes sains de justice et da
solidarité. Il faut, dans nos démocraties occi
dentales, par la parole et par les écrits, par des
propagandes où devront s'associer les plus
hautes intelligences, les compétences les plus
expérimentées, créer les puissants courants
d'opinion qui donneront aux gouvernements
la force nécessaire pour rompre les barrières
de glace qui font encore obstacle à la fondation
de l'ordre nouveau.

Une grande tâche de mutuelle éducation
s'impose aux démocraties pacifiques. Elles
sauront parler le même langage et maintenir
sur le terrain du droit leur indestructible
union. -

II

Messieurs, le 7 novembre 1918, le Sénat, par
un vote unanime, rendait un juste hommage
à tous ceux dont le noble effort nous avait
assuré la victoire. Cette victoire, qui est cella
du droit, la France aujourd'hui doit la pour
suivre. Forte de la grandeur morale qu'elle
s'est acquise par le génie de ses chefs, pat
l'endurance héroïque de ses soldats, par l'attir
tude admirable de ses populations envahies et
opprimées, par le labeur persistant, par la con»
fiance stoïque de son peuple entier, elle a, plut
que jamais, un rôle à jouer dans le monde.
Mais, pour le jouer, il faut d'abord qu'elle con«
serve l'unité de pensée et d'énergie de volontS
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qui lui ont permis de vaincre et qui l'assure
ront de gagner la paix définitive comme elle à
gagné la guerre. -

Entendons-nous bien. Il ne s'agit pour per
sonne de renoncer à ses opinions. N'espérons
pas et ne souhaitons ias que les partis poli
tiques disparaissent ; il faut et il suffit qu'ils
se respectent et se tolèrent.

Les partis dignes de ce nom représentent des
idées et la lutte de ces idées est la loi même de
la liberté. • . .. • .

Mais il est des nécessités supérieures devant
lesquelles tous doivent s'incliner : il faut que
la France vive, que les sacrifices qu'elle a
acceptés n'aient pas été vains ; il faut qu'elle
sorte de cette guerre plus grande, plus forte,
plus sûre de son avenir.

La grande tâche du relèvement financier
et économique ne peut s'accomplir qu'à deux
conditions :

1° La rigoureuse économie des dépenses;
2° L'énergique reprise du travail dans toutes

les branches de la production nationale.
Pour que cela soit, il faut, après la paix exté

rieure, la paix intérieure, basée, elle aussi, non
sur un équilibre de forces entre des combat
tants, mais sur l'entente sociale.

La révolution de 1789 a mis l'égalité politique
entre les hommes ; il faut aujourd'hui établir
entre eux la justice" sociale. Il ne faut la dicta
ture d'aucune classe ; la justice n'est pas dans
une nouvelle lutte de classes, elle est dans la
disparition des classes devant la justice pour
tous.

Nous ne poursuivons pas la suppression des
guerres étrangères pour favoriser le dévelop
pement des guerres civiles ; la lutte des classes
c'est la guerre civile à l'intérieur de tous les
pays, c'est le retour universel de toutes les
violences que nous avons combattues et con-
danînons. Nous ne sommes pas de l'un ou de
l'autre côté de la barricade. Bas les armes !
Nous voulons être debout sur les débris nive
lés de la barricade que l'effort de tous aura
renversée.

Une âme commune est née aux tranchées,
dans la souffrance et devant la mort, elle doit
survivre dans le travail en commun pour que
l'existence soit également douce à tous dans
notre pays enfin reconstitué.

Nous avons rappelé ce passage du traité, sur
la dignité du travail humain, où les nations
alliées et associées affirment solennellement
que la justice sociale est une condition essen
tielle de la paix universelle.

La France, là encore, se doit à elle-même de
donner l'exemple. C'est en maintenant, en or
ganisant chez elle, dans la solidarité de tous,
la juste paix sociale, qu'elle sera capable de
jouer à l'extérieur le rôle que lui promet son
génie Ce rôle, c'est calui qu'elle a tenu dans
l'Histoire depuis qu'elle a pris conscience d'elle-
même, qui s'est précisé avec la Révolution
française, qui l'a faite, pendant tout le dix-
neuvième siècle, le défenseur des nationalités
opprimées, c'est le rôle qu'elle a merveillesse-
ment tenu pendant la guerre, où elle a été le
grand soldat du droit, celui qu'elle tient dans
le traité lui-même, où elle n'a rien demandé,
que le droit. C'est celui qu'elle saura maintenir
demain, dans la société des nations.

Notre diplomatie plus avertie, mieux orien
tée, devra tendre chaque jour davantage vers
l'organisation plus équitable, plus cohérente
de la société internationale. La France saura

poursuivre sa haute mission : fortement ap
puyée, d'une part, sur ses grands alliés, aux
quels elle s'est unie pour la cause commune
de la liberté universelle, elle trouvera, d'autre
part, groupés d'eux-mêmes auprès d'elle tous
tes peuples faibles qui la considèrent toujours
comme leur protectrice ; tous ces jeunes Etats
qu'elle a contribué à rappeler à l'indépendance
et à lsf' vie, ne sont-ils pas pour elle comme
d'autres' alliés naturels : Polonais, Tchéco-Slo-
raques, Yougo-Slaves, Roumains, Hellènes,
tous savent qu'elle n'est jamais venue à l'aide
les opprimés pour, ensuite, les dominer ou les
isservir.

Elle sera avec eux, pour maintenir l'équilibre
Ses droits dans le plateau de la balance, afn
lue les puissants ne puissent plus le rompre
sous le poids de leurs armes.

Cette guerre a donné une grande leçon au
monde. Entre la force et l'autorité despotique,
considérées comme les instruments néces
saires dwla victoire, et la pleine liberté démo
cratique, dont on disait qu'elle affaiblirait la

puissance militaire de notre pays, c'est la liberté qui a vaincu l'autocratie et c'est le droit -erté qui a vaincu l'autocratie et c'est le droit

qui a vaincu la force. C'est cette vérité
qui doit désormais éclairer la route de l'huma
nité.

Messieurs, le traité qui est soumis à votre
approbation assure déjà les plus sérieuses
réalités ; il permet, si nous savons vouloir, les
plus hautes espérances. Votre commission,
à l'unanimité, a l'honneur de proposer au
Sénat l'adoption du projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autoriser à ratifier et à faire exé
cuter, s'il y a^ieu, le traité de paix signé à
Versailles, le^78 juin 1919 par la France, les
Etats-Unis d'Amérique, l'empire britannique,
l'Italie, le Japon, principales puissances alliées
et associées, la Belgique, la Bolivie, le Brésil,
la Chine, Cuba, l'EquaUur, la Grèce, le Guate
mala, Haïti, l'Hedjaz, le Honduras, le Liberia,
le Nicaragua, le Panàraa, le Pérou, la Pologne,
le Porlugal, la Roumanie, l'État serbe-croate-
slovène, le Siam, l'État tchécoslovaque et
l'Urugay, d'une part, — et l'Allemagne, d'autre
part, ainsi que- les actes qui le complètent,
savoir: le protocole signé le même jour par
lesdites puissances, l'arrangement de même
date entre la France, les Etats-Unis d'Amé
rique, la Belgique, l'empire britannique et
l'Allemagne concernant l'occupation des pays
rhénans et le traité entre la France, les Etats-
Unis d'Amérique, l'empire britannique, l'Italie,
le Japon et la Pologne.

Une copie authentique de ces documents
sera annexée à la présente loi.

ANNEXES

ANNEXE I

Mémoire du Gouvernement français sur la
fixation au Rhin de la frontière occiden
tale de l'Allemagne et l'occupation inter
alliée des ponts du fleuve (25 février
1919).

I. —Je but à atteindre.
Les considérations que le Gouvernement

français soumet à la conférence au sujet de la
rive gauche du Rhin n'ont pas un caractère
égoïste.

Elles ne tendent pas à des annexions de ter
ritoire. Elles visent à la. suppression d'un dan
ger commun et à la création d'une commune
protection.

C'est un problème d'intérêt général, un pro
blème que la France, la première exposée au
danger qu'il s'agit de conjurer, a le devoir et
le droit de poser, mais qui affecte directement
l'ensemble des pays alliés et associés et ne
peut être résolu que par eux tous.

Le but essentiel que la conférence veut at
teindre, c'est d'empêcher, par des moyens
justes, que ce qui a été, puisse recommencer.

Or, ce qui s'est produit en 1914 n'a été pos
sible que pour, une seule raison : l'Allemagne,
en raison de sa maîtrise des ponts du Rhin et
de l'organisation »ï«Bsive faite par elle sur la
rive gauche du fleuve, s'est crue capable d'écra
ser les démocraties occidentales, France et
Belgique, avant que celles-ci eusent reçu l'aide
des démocraties d'outre-mer: Grande-Bretagne,
dominions, Etats Unis.

C'est parce que cela était possible que l'Alle
magne s'est décidée à attaquer.

C'est donc cette possibilité qu'il faut suppri
mer en privant l'Allemagne des moyens qui
lui ont permis de croire au succès de son plan.

En un mot, il ne s'agit pas ici d'agrandir tel
ou tel des pays alliés ; il s'agit de mettre l'Alle
magne hors d'état de nuire en lui imposant des
conditions indispensables à la sécurité com
mune des démocraties occidentales et de leurs
alliés et associés d'outre-mer, en même temps
qu'à l'existence même de la France.

Il ne s'agit pas d'annexer, un pouce de sol
allemand : il s'agit de retirer à l'Allemagne ses
instruments offensifs.

II. Nécessité de l'occupation interalliés
des ponts du Rhin.

Il convient d'abord d examiner la nature du
danger qu'on veut conjurer, de montrer qui il
menace ; en quoi il consiste ; par quels moyens
il peut être supprime.

. 1° Le risque est commun à tous les allié».

a) Si en 1914, les Allemands bousculant les
Belges, les Français et les quelques divisions
anglaises alors en ligne, avaient pris lés ports
de la Manche, l'aide apportée par la Grande-
Bretagne en 1915 'à la cause commune aurait
été ralentie, sinon empêchée..

Si, en 1918, les Allemands avaient pris Paris,
la concentration des armées françaises au sud
de la Loire et le repli de nos industries de
guerre auraient certainement apporté au dé
barquement et au transport par l'or de l'armée
américaine, qui commençait seulement à arri
ver, dos retards dont les conséquences eussent
été des plus graves.

Donc, pas de doute ; à deux reprises — et on
pourrait multiplier les exemples — l'aide mili
taire des deux grandes puissances d'outre-mor
a failli être entravée et même compromise
avant d'avoir pu prendre corps ;

b) Pour qu'il en soit autrement, c'est-à-dire
pour que les puissances maritimes puissent
utilement participer sur le continent à une
guerre défensive contre une agression venant
de l'Est, il faut qu'elles aient la garantie que le
territoire français ne sera pas envahi en quel
ques jours.

En d'autres termes, s'il ne reste pas assez de
ports français pour que les armées d'outre-mer
débarquent leurs troupes et leur matériel, pas
assez de sol français pour qu'elles se concen
trent et se déploient en avant de leurs bases,
la guerre continentale contre une puissance
visant à dominer le continent sera interdite
aux démocraties d'outre-mer. Elles seront pri
vées de leur champ de bataille le plus proche
et le plus naturel. Et il ne leur restera que la
guerre maritime et la guerre économique.

Donc, la leçon parfaitement claire de la der
nière guerre, c'est qu'une forte protection na
turelle à l'Est est de l'intérêt commun des dé
mocraties occidentales et d'outre-mer. Et cette
leçon est soulignée par le fait que la Russie
aujourd'hui n'existe plus. -

Pour déterminer cette protection, voyons
d'abord d'où vient le danger.

S" Le risque vient de la possession, par l'Alle
magne, de la rive gauche et des ponts du
Rhin. •

Si l'Allemagne a pu concevoir el réaliser
l'attaque brusquée qui a failli décider on cinq
semaines de l'issue de la guerre, c'est qu'elle
tenait la rive gauche du Rhin et en avait fait
contre ses voisins une place d'armes offensive,
rapidement et constamment alimentée grâce
au débit des ponts du Rhin.

Toute l'histoire militaire, depuis 1815, le dé
montre, et le plan est inscrit tout au long dans
les écrits comme dans les actes de l'état -major
allemand. ...

a) L'histoire d'abord, celle de 1370 comme
de 1914. ' • ,

En 1870, malgré l'imperfection, à cette épo
que, du réseau ferré prussien, c'est sur la rive
gauche que s'est faite la concentration des
troupes prussiennes. (

Ce fait est d'autant plus significatif que rétaL-
major prussien était alors sous l'impression de
la réputation offensive de l'armée française et,
par suite, très prudent. Malgré cela, et înww
dans l'hypothèse où la France aurait pris liw-
tiative des opérations,- la Prusse, s'était 1)0"}°°
à étudier un plan de concentration plus à l M
mais toujours sur la rive gauche. .

En d'autres termes, elle n'avait pas songe «
se couvrir du fleuve, et, en toute éventualité,
elle le codsidérait comme la base offensive in
dispensable à l'exécution d'un plan d'attaque.
On sait qu'en fait, grâce à sa concentration sur
la rive gauche, l'armée prussienne, en moij>s
de trois semaines, envahit le territoire fran
çais.

En 1914,1a même situation a produit Iesmenij»
effets. Mais les choses sont allées plus viteeffets. Mais les cho
grâce à l'énorme dév
L'Allemagne, massé
grâce à l'énorme développement des moyen*.
L'Allemagne, massée celle fois encore suri»
rive gauche du Rhin- (et beaucoup plus i
qu'en 1870 de la frontière française, grâce a i»
perfection de son réseau ferre) a pu, en q"» 1'
ques heures, porter la guerre en Belgique et ™
France ; en quelques semaines, au cscur
même de la France. 1lp •

Avant même la déclaration de guerre, ci'»
occupé un territoire d'où la France t" .
90 p. 100 de sa production de minerai, 86 p.
de sa production de fonte, 75 p. 103 de sa F"



' Annexe n° 5(52 {Suite,

duction d'acier. et 95 hauts fourneaux sur 121
sont tombés au- mains de l'ennemi.

Celle sit'iai o i a perm s à l'Allemagne de
multiplier ses res oui-ce?, de guerre, en même
temps qu'elle p" va t la France de sus moyens
de défende les pli- i.ére -ares. Elle a failli
aboutir à la prise do P ris en septe bre 1914,
de Dunkerqne, de Calais et de bouiogne six
semaines | lus ta 'd.

Tout cela n'a été possible qu^ parce que, a
nos portes, à quelques joirs de maréhe de
notre capitale, 1 Allemagne disposait de la plus
formidable pla-'e d'arirïes ofieusive que l his
toire ait jamais ci-nnuo.

b) Cette p a e «l'armes, elle l'a depuis un
siècle, pa- une politique d'agression qui n'a
lamais variée — visinl .es têtes de ponts rte* La
Sarre en 1 15, du Rhin et de la Moselle en 1870,
delà Meuse en 191 '— constamment renforcée,
en dé- i rant ouv-rleinerit que, pour cela, la
rive gauche du Rh n lui était indispensable.

Pendant les négociations du congrès de
Vienne, Gncisenaiï et Croiman indiquaient
déjà que « ,a concentra ion principale de l'ar
mée prussienne devait se fa ire entre Rhin et
Moselle • .

Convaincu par leur insistance, Castlereagh
écrivait à W" e J l ntlon, le i pr o •tdu*e 1815:
« M. "iti était t»ul > fait dans le vrai quand,
dès 1 05 il vnul :it donner à la Pru-se plus de
territoire sur la rive gauche du Rhin et .a
mettre ainsi davantage en contact militaire
avec la France. »

En t~32, B y on répétait que la concentration
devait se faire à Trêves.

En 1K4>. rrolma , reprenant la même idée,
fixait comme premier oi-je tif de la concentra-
lion allemande l'olîensive en Lorraine et en
Champagne.

C'est la même idée qui inspirait à de M >llke
son plan d'opérations coutre la /-'rince i n 1870.
C'est ce m A ne p a i que l'Allemagne a exé nié
en 1914. ivec,uue violence et une ampleur sans
précédents.

Faut-il rappeler enfin qu'en novembre 1917
l'amiral T.rpili déclarait devant la ligue de la
patrie allemande, que, stn< la p-.sso<sion de la
rive gauche, l'Allemagne n'a irail pas pu » faire
passer ses années par une lieLgique neutre ».

~ c) Te .le élan', la dx'irine. l'Aliéna trne l'a
traduite en actes en organisant militairement
la rive gauche et les p >nts du Rhin, clef de
cette organisât. on.

Pour cela, elle a construit des forteresses,
des camps de concent-alion, enfin et surtout
un réseau terré t' rteiuent "utillé pour l'at aque
et relié par les ponts du Rhin i t ni le réseau
de la rive droite, orienté lui aussi dans ce des
sein offensif .. ,

Les inrlillcatiims du Rhin et de sa rive gauche
comportaient, outre le» régions tortillées de
Metz-Tiiionvilie et strasbour^-Molsiiei n. dont
le rôle se trouvera annuié par le ru t mir de
l'Alsac.e-Lorraine à la France, les forteresses
du Rhin ■ Cologne, Cobleiiiz, Mayence... points
de passage do- voies ferrées sirateinques et
vastes camps retranchés (ap irovisiou,ie nents,
matériel, casernes, ateliers do fabri"at,on ou
de réparation, etc.),

Les camps d'instruction, tels que celui de
Malmédy, elaient susceptibles diUre transfor
més en camps de con entralion, pmcé lé facile
pour réaliser, sous prétexte d'instruction, de>
concentrations de troupes à proxim té d'Etats

Eacifiqmubeos ou même noutres (France, Belgique,uxem bourg).
Le réseau ferré a une signification plus large

encore. Si l'on regarde la carle des chemins
de fer allemands do la rive droite du Rhin, on
constate que neuf grands courants do trans
ports indépendants convergent vers les poits
du fleuve et se prolongent par eux sur la rive
gauche...

Huit sur neuf de ces grands courants passent
entre Duisburg et Hastait, inondant de troupes
la frontière française et préparant l'agres
sion.

C'est donc de toute évidence sur'le débit des

ponts du Rhin qu'a été basé le plan d'agres
sion, conçu et préparé dès 1815, réalisé par
deux fois, en 1870 et en 1911. Sans la rive
gauche et surtout sans les ponts, les seconds
alimentant la première, l'agression n'aurait pas
été possible.

d) Cela est si vrai que, dés 10 )9, le général
allemand von Palkennauson, dans son ouvrage
Der grosse Krieg dur JetztzcU, montrait que,
grâce ii la maitrise des ponts, l'Allemagne
pourrait porter la guerre en territoire ennemi,
■«NAT XKxras», — S, 0. 1919. — 12 octobre 191».
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même si, par hypothèse, les armées françaises,
britanniques, italiennes avaient utilisé, avant
l'ouverture des hostilités, les territoires hol
landais, belge, luxembourgeois et rhénan et
opéré leur concentration en avant de la ligne
Sehlestadt, Sarrebourg, Saint-Avold, Luxem
bourg, Bastogne.

Même dans ce cas, d'après le général, l Alle
magne faisant sa concentration sur le Rhin et
maîtresse des ponts du fleuve, pouvait, grâce
au débit de ces ponts, porter en trois jours la
moitié de ses forces, soit plus de vingt corps
d'armée, sur la ligne- Juliers, Duren, Kochem,
Birkenfeld, Kaiserslautern, Haguenau, sans que
ses adversaires eussent le temps de s'y opposer.

On voit que l'hypothèse du général von Fal-
Kenhausen correspondait exactement à la si
tuation qui serait créée, si la paix laissait à
l'Allemagne la possession des ponts du Rhin.
Cette possession, d'après la démonstration
même du général, suflirait en tout état de
cause à assurer à l'Allemagne le bénéfice d'une
guerre offensive.

Cette hypothèse démontre, en d'autres ter
mes, que le danger vient de la possession par
l'Allemagne non pas seulement de la rive
gaucho, mais aussi et surtout des ponts du
Rhin. .

Ainsi, la géographie, l'histoire, la doctrine
de l'état-major allemand s'accordent pour éta
blir que la capacité offensive de l'Allemagne
est essentiellement fonction du réseau straté
gique qu'elle a construit sur la rive gauche du
Rhin, en combinaison avec les forteresses du
Ueuve, c'est-à-dire, en dernière analyse, que
cette puissance d'agression est fonction du
débit des ponts.

Si l'on veut supprimer cette puissance
d'agression, il faut enlever à l'Allemagne non
seulement la rive gauche, mais aussi les ponts
du Rhin — ce qui revient à fixer au Rhin sa
frontière occidentale.

C'est là une condition strictement nécessaire.
Est-ce une condition suffisante?

La- sécurité des démocraties occidentales et
d'outre-mer, exige, dans les circonstances
actuelles, que les ponts du Rhin soient gardés
par elles. f '
La non-occupation par l'Allemagne de la

rive gauche et des ponts suffirait-elle à lui
interdire le renouvellement de son attaque
brusquée de 1870 et de 1914 ? Certainement
non.

a) Si, en effet, les ponts ne sont pas gardés
contre l'Allemagne, colle-ci, grâce à la dispo
sition de son réseau ferré do la rive droite,
peut aisément s'en saisir. La carte des che
mins de fer en témoigne.

Dira-t-on que, en ce cas, il guffirait de dé
truire le réseau stratégique de la rive gauche
Ce serait ou impossible ou inopérant.

- , Impossible : car une destruction totale ne
peut pas se concevoir; en effet, les chemins
de fer répondent à des besoins économiques en
même temps qu'à des plens stratégiques.

Inopérant: car une destruction parcelle por
tant sur les installations militaires seules se
rait insuffisante ; en effet, les quais militaires
et les quais commerciaux sont souvent confon
dus.

U serait donc toujours possible à l'Allemagne,
soil de construire de nouveaux quais sous uu
prétexte commercial, soit d'y suppléer par l'or
ganisation de chantiers de débarquement en
pleine voie.

b) D'autre part, môme démantelées. les villes
du Rhin, avec leurs ponts, leurs gares, leurs,
installations commerciales, constitueront tou
jours de vastes chantiers de débarquement et
de concentration de forces.

En d autres termes, seule l'occupation des
ponts par des troupes interalliées sera, contre
une agression allemande, uno garantie posi
tive ; car si, cette occupation une fois réalisée,
lAllemagne formait de nouveau des desseins
agressifs, elle aurait, pour se préparer, à mo-
ditler son réseau ferré de la rive droite, et cela
serait facilement connu.

L occupation des ponts est donc la protection
minima des démocraties occidentales et d'outre
mer.

c) C'est aussi une protection indispensable
pour les Etats nouveaux que les alliés ont ap
pelés à la vie à l'est et au sud de l'Allemagne.

Suppposez, en effet, l'Allemagne maîtresse
du Rhin et voulant attaquer la République de
Pologne ou la république de Bohême. - .

KO a

Installée défensivement sur le Rhin, elle
tiendra en échec (pour combien de temps ?)].es
peuples d'Occident venus au secours des jeunes
républiques, et celles-ci seront écrasées avant
d'avoir pu être secourues.

40 Conclusion.

En résumé :

a) La sécurité commune des démocraties
occidentales et d'outre-mer exige que l'Alle
magne ne puisse pas recommencer l'attaque
brusquée de 1870 et 1914;

b) Pour empêcher l'Allemagne de recom
mencer cette attaque, il faut interdire à *es
forces l'accès de la rive gauche du Rhin et fixer
au fleuve sa frontière occidentale ;

c) Pour lui interdire cet accès, il faut occu
per les ponts du fleuve.

Par ce moyen et par ce moyen seul :
o) L'Allemagne sera privée de sa base offen

sive;
b) Les démocraties d'Occident trouveront

une bonne protection défensive résultant, en
premier lieu, de la largeur du fleuve (obstacle
a une attaque brusquée par tanks, gaz, etc.)
ensuite de sa direction rectiligne (obstacle à
une attaque enveloppante).

C'est l'histoire d'un siècle qui démontre la
nécessité de cette protection. C'est la sécurité
commune des allies qui exige que le Rhin de
vienne, suivant l'expression du président
Wilson, « la frontière de la liberté ».

III. — Insuffisance actuelle des garanties résul
tant, soit de la limitation des -forces militaires
de l'Allemagne, soit de la ligue des nations.

Tout le monde, croyons-nous, sera d'accord
sur le but à atteindre. Mais on peut se deman.
der s'il n'y a qu'une seule façon de l'atteindre.

En d'autres termes, cette garantie — l'Alle
magne et sa force militaire rejetées à l'est du
Rhin, les ponts du Rhin gardés par les alliés —
qui apparaît au Gouvernement français comme
totalement indispensable, est-elle la seule qui
se puisse concevoir pour atteindre le but?

Où ne trouverait-on pas, au contraire, une
protection suffisante, soit dans la limitation des
forces militaires de l'Allemagne, soit dans les
clauses do l'avant-projet de ligue des nations?

A la question ainsi posée, le Gouvernement
français, pour les motifs suivants, répond néga
tivement.

I» La limitation des forces militaires de l'Alle
magne n'est pas, actuellement, une garantie
suffisante.

a) La force militaire de l'Allemagne repose
sur trois facteurs :

Les effectifs (70 millions d'âmes fournissant
des classes de 550,000 hommes) ; le matériel de

fucetriroen(st l'oéctks-emxistantdsonet porssiabniilitaésodecoprnos-uction), l'état-major (dont 1 organisation cons
tituait un véritable État dans l'État).

Des mesures de limitation sont à l'étude.
Elles devront porter sur les trois facteurs ci-
dessus et comprendre notamment la limi
tation :

Du nombre et do la composition des divi
sions, du contingent annuel, etc.;

Du matériel et des approvisionnements ;
De l'organisation militaire ancienne (Kriegs-

akademie, manœuvres, etc.).
Supposons que l'Allemagne accepte ces con

ditions. Sera-ce la sécurité totale ? Non.

b) D'abord l'histoire, sans que nous enten
dions exagérier la portée actuelle de ses le
çons, conseille un certain scepticisme.

Un seul exemple : en septembre 1808, Napo
léon a imposé à la Prusse 1 engagement de ne
pas entretenir, pendant dix ans, plus da
42,000 hommes et celui de ne pas recourii
ni à une levée extraordinaire de milices ou da

gardes nationales, ni à aucune combinaison
pouvant aboutir au dépassement do ce total
de 42,000 hommes.

Or, qu'est-il arrivé ?
' Malgré le contrôle diplomatique et militaire
incessant de Napoléon, la Prusse éluda ou
tourna toutes les clauses. Estimant qu'avec
une population de 5 millions d'habitants elle
pouvait dès cette époque entretenir une armée
de 150,000 hommes, elle fit passer, dans li
temps minimum, toute la population valid"
par l'armée, en réduisant la durée du service

sa
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actif, et elle organisa l'instruction militaire
préparatoire par l'enseignement scolaire.

En dépit des menaces du vainquer et malgré
les moyens' de pression dont il disposait, cette
réorganisation militaire se poursuivit sans
interruption et aboutit à créer la grande armée

■ nationale de plusieurs centaines de mille
hommes, qui fût mobilisée en 1813.

c) Voilà le passé. Dira-t-on que nous aurons
demain des moyens de contrôle plus efficaces
que ceux de Napoléon ? Peut-être. Mais nous
répondons que les difficultés de ce contrôle
seront accrues beaucoup plus encore que ne le
sera l'efficacité de nos moyens.

Au lieu d'un petit pays de 5 millions d'habi
tants, nous aurons alïaire à un pays de 70 mil
lions.

Au lieu d'un pays sans industrie, nous aurons
affaire à un pays disposant de ressources indus
trielles considérables.

Pour que notre contrôle soit réel, il devra
S'exercer :

Sur le budget de la guerre ;
Sur le budget de l'industrie ;
Sur l'organisation de l'état-major et de l'ins

truction de l'armée:
Sur les effectifs et les lois de recrutements ;
Sur le matériel existant ;
Sur les possibilités de frabrication dans tout

le territoire allemand ;
Sur les directives morales, y compris l'ensei-

. gnement scolaire.
Croit-on que ce contrôle s'organisera en un

jour? Croit-on surtout que nous serons fixés,
avant de longues années, sur son efficacité ?
Assurément non.

Peut-on méconnaître, d'autre part, que, pour
les années prochaines, l'Allemagne conservera,
par la force des choses, une puissance mili
taire dont certains éléments sont impossibles
à réduire, notamment :

Des états-majors instruits ; '
Un énorme cadre d'officiers de réserve exer

cés (110,500 en août 1918, non compris la Ba
vière ) ;

Des millions de soldats aguerris ;
Une population d'âge militaire qui ne fera que

- croître pendant de longues années, vu la courbe
ascendante des naissances depuis vingt ans;

Un matériel et des possibilités de fabrication
N dont elle pourra dissimuler une partie, puisque

nous-mêmes, les alliés, nous n'arrivons pas à
chiffrer notre propre matériel existant.

Et peut-on, d'autre part, compter dans le
temps présent sur une exécution sincère des
engagements pris, alors que la soi-disant dé
mocratie allemande, faisant preuve, sur tous
les terrains, d'une immoralité totale, a mis à sa
tète les hommes qui ont été les plus actifs
agents de l'impérialisme et du militarisme:
Ebert, Scheidemann, David, Er? berger, Brock-
dorff-Rantzau, sans oublier Hindenburg?

Au sujet d'ailleurs de leurs intentions, lisons
leurs propres déclarations : le gouvernement
d'Ebert a fait connaître son projet d'appliquer
le système militaire suisse : traduit en chiffres,
qu'est-ce que cela veut dire ?

Cela veut dire que l'Allemagne pourrait, sur
la base suisse, mobiliser 193 divisions avec les
éléments d'armée correspondants — exacte
ment l'effectif qu'elle a jeté sur le front occi
dental dans son offensive du printemps 1918.

Autre indice : les Mûnchner Neuesten Na-
chrichten, du 25 janvier 1919, reproduisant une
déclaration du ministre des affaires étrangères
bavarois, évaluent à 7,700,001 hommes environ
(dont 3,2i.0,CKX> combattants) la future armée
allemande du temps de guerre.

d) De tout cela nous tirons une conclusion
dont nul ne saurait contester ta légitimité et la
modératton : c'est que, au moins pour le mo
ment et pour les années prochaines, il n'y a
pas de limitation de la force militaire alle
mande, il n'y a pas de contrôle de cette limita
tion qui puisse assurer, soit aux peuples vic
times de l'agression de 1914, soit aux nouveaux
états en voie de formation, une sécurité com
plète.

Sur mer, la livraison totale aux alliés de la
flotte de guerre allemande crée, dans une
large mesure, une telle sécurité. Sur terre, rien
de tel n'est possible. .

Il en résulte que, quelque progrès que l'ave
nir puisse apporter dans la situation générale
du monde, la limitation des forces allemandes
ne peut, dans l'état actuel, donner aux démo
craties occidentales que des espérances, — sans
certitude,

. Or, des espérances — sans certitude — ne

peuvent suffire à ceux qui ont subi l'agres
sion de 1914. .

Des espérances — sans certitude — ne peu
vent pas suffire à la Belgique, victime de sa
fidélité à la parole donnée, punie de cette fidé
lité par l'invasion, l'incendie, le pillage, le viol,
la ruine.

Des espérances — sans certitude — ne peu
vent pas suffire à la France envahie avant la
déclaration de guerre, privée en quelques
heures (parce qu'elle avait éloigné ses troupes
de la frontière pour éviter les incidents), de
90 p. 103 de sa production de minerai et de 88
p. 100 de sa production de fonte ; à la France
qui a eu 1,351 ,000 tués, 734,000 mutilés, 3 mil
lions de blessés, 438,000 prisonniers martyrisés
dans les prisons allemandes ; qui a perdu 26
p. 100 de ses mobilisés, 57 p. 100 de ses soldats
de moins de 31 ans, c'est-à-dire de la partie
féconde de la nation — à la France qui a vu
anéantir le quart de son capital productif, dé
truire systématiquement ses régions indus
trielles du nord et de l'est, emmener en cap
tivité — et dans quelle captivité I — ses en
fants, ses femmes et ses jeunes filles.

A ces deux pays, il faut des certitudes, non
seulement la certitude de n'être pas exposés
derechef à ce qu'ils ont souffert il y a cinq ans,
mais aussi celle de n'avoir pas à s'imposer
faute d'une garantie d'ordre physique, d'écra
santes charges militaires; or, ces certitudes, ni
la Belgique ni la France ne les peuvent présen
tement trouver dans la limitation et le contrôle
de la force militaire allemande.

S° La ligue des nations ne peut pas non plus

j fournir une garantie suffisante.
Cette sécurité totale, qui est indispensable et

que ne peut donner dès maintenant ni la limi
tation de la force militaire allemande ni le con
trôle de cette limitation, pouvons-nous la trou
ver dans le pacte de la ligue des nations,
tel qu'il est présentement soumis à la confé
rence ?

«) Huit articles du projet de pacte (art. 10
à 17) définissent les garanties assurées aux
participants contre une agression. On peut
dire que ces garanties consistent dans un dou
ble intervalle de temps : .

1° Le plus long possible entre la menace de
guerre et l'acte de guerre (afin d'accroître les
chances d'entente) ;

2° Le plus court possible entre l'acte de
guerre et la décision par laquelle les membres
de la ligue apportent solidairement leur aide
au pays attaqué.

Les choses étant ainsi, nous estimons que
cette garantie n'est pas suffisante pour empê
cher le renouvellement de ce qui s'est passé
en 1914 : attaque brusquée dirigée par l'Alle
magne contre la France et la Belgique et inva
sion immédiate de leur territoire.

Les raisons de notre conviction sont nom
breuses ; voici les principales :

b) Première raison : les mesures qui définis
sent les divers temps à marquer entre la me
nace d'agression et l'acte d'agression (procédés
ordinaires de la diplomatie, arbitrage, enquête
du comité exécutif, engagement des parties de
n'avoir pas recours à la force armée avant arbi
trage ou enquête et seulement trois mois après
jugement ou décision), ne sont applicables que
si le désaccord survient entre nations ayant
signé le pacte de la ligue.

Or, l'Allemagne n'est pas et ne peut pas être
présentement membre de la ligue.

Le pacte prévoit, il est vrai, toute une pro
cédure applicable aux Etats non membres.
Mais rien ne garantit que cette procédure serait
acceptée par l'Allemagne, si elle méditait de
nouveau une attaque brusquée.

Au contraire, tout permet de prévoir qu'elle
passerait aux actes avec le manimum de ra
pidité.

Dans une telle hjïprthèse, il est clair, en effet,
que l'Allemagne ^aujourd'hui, l'Allemagne qui
esquive la question des responsabilités, l'Alle
magne de Scheidemann, Erzberger, Brockdorff-
Rantzau, ne sera arrêtée dans son dessein
d'agression ni par une invitation à devenir
membre de la ligue ni par la menace d'un
blocus financier et commercial. Il est clair que
l'Allemagne — avertie des sanctions qu'elle
encourt, si elle Iaise le temps aux forces inter
nationales de jouer — se jettera sur la France
et la Belgique avec l'idée, plus nette encore
qu'en 1870 et 191 i, que le temps est facteur du
succès. *

Nous pensons donc que les clauses du pacte
qui imposent une procédure entre la menace
de guerre et l'acte de guerre ne suffiraient pas
à arrêter l'Allemagne, si celle-ci était résolue
à attaquer; c'est notre première raison.

c) Deuxième raison: l'Allemagne procède par
attaque brusquée. Que nous apporte 1? pacte
comme garantie immédiate?

On sait que les propositions de la délégation
française tendant à la création d'une força
internationale permanente n'ont pas été accep
tées.

Un des associés étant attaqué, qu'arrivc-t-il
donc? Le comité exécutif de la ligue entre en
action et spécifie l'importance des contingents
militaires ou navals à fournir par chaque
membre de la ligue.

Supposez que cette décision du comité inter
vienne avec le maximum de rapidité. Il ne lui
manque qu'une chose : c'est d'être, par elle-
même, exécutoire.

Prenons, pour fixer les idées, un exemple,
celui de l'Amérique. Qu'arrivera-t-il ?

Les forces américaines de terre et de mer ne
peuvent pas être engagées sans un vole du
congrès. Admettons que le congrès soit en
vacances ; il faudra prévoir, entre l'agression
de l'Allemagne et le moment où l'aide améri
caine se fera sentir, les étapes suivantes :

— Une décision du comité exécutif de la
ligue ;

— Une réunion du congrès américain où le
quorum sera assuré, ce qui peut demander
quatre ou cinq jours ;

— La discussion du cas d'espèce ;
— La mobilisation et le transport du corps

expéditionnaire américain en France.
Nous avons cité le cas de l'Amérique. Mais

ce n'est pas le seul qu'on puisse produire. '
Reprenez les stades successifs qui viennent

d'être indiqués et faites-en l'application à l'at
taque allemande de 1914.

Supposez que la France et la Belgique enva
hies aient eu à faire jouer ce mécanisme com
pliqué avant d'obtenir le concours de l'Angle
terre et que celle-ci, au lieu de commencer ses
embarquements de troupes dans les huit
jours, eût dû (après réunion et décision du co
mité exécutif, transmission de celle décision,
délibération de son gouvernement, réunion du
Parlement, débat et vote), reculer, de tout le
temps nécessaire à ces diverses opérations, son
intervention effective : la gauche de l'armée
française eût été tournée à Charleroi et la
guerre perdue le 24 août.

En d'autres termes, admettez qu'an lieu do
l'engagement militaire défensif — très limité,
mais positif — qui liait à la France la Grande-
Bretagne, il n'y.ait eu, eulre les deux pays, en
août 1914, que les engagements généraux du
pacte de la ligue, la rapidité de l'intervention
britannique eat été moindre et la victoire as
surée, de ce fait, à l'Allemagne.

Nous pensons donc que, dans les conditions
présentés, l'aide fournie par le pacte de la ligue
risque d'arriver trop tard, et c'est notre seconde
raison.

<!) Notre troisième raison, et elle est décisive,
i c'est que, vu la situation géographique de la

France, nous avons deux objectifs également
impérieux :

L'un est la victoire ;
L'autre est la protection de notre sol.
On peut admettre comme certain que, grâce

à la solidarité inscrite dans le pacte de l*
ligue, la victoire finale nous appartiendrait
dans la cas d'une nouvelle agression alle"
mande.

Mais cela ne suffit pas. Nous ne voulons pas .
qu'entre l'agression et la victoire intervien
nent, comme cela a été le cas en 191 1, J'iava-
sion de notre sol, sa destruction systcnialiiiue,
le martyre de nos concitoyens du Nord et do
l'Est. .

C'est contre ce second* risque* autant qu'
contre le risque de la défaite, qu'une garanti»
est nécessaire, garantie que la ligue ne fournit
pas et qui résultera, au contraire, de la solu-
tisn proposée par le Gouvernement français.

e) Résumant ici notre argumentation en es
1 qui touche la garantie résultant de 1« ''ï116'
nous disons :

Pour un temps indéterminé : , ,
D'une part, l'Allemagne restera en dehors»

la ligue des nations: , ...
D'autre part, les décisions du coffila osecu-

tif, au lieu de mettre en jeu automaliq« e;[' e"
une force internationale placée à pied d œuw «
devront être soumises à l'approbation aep»
lements nationaux qui décideront si, oui
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non, les forces nationales pourront se joindre
à la'force armée de l'État attaqué.

Nous ne trouvons donc aucune des deux ga
ranties sur lesquelles est fondée l'action paci-
licatrice de la ligue, savoir :

Intervalle très long entre l'idée do guerre et
l'acte de guerre ;

Intervalle très court entre l'acte de guerre et
le groupement solidaire de toutes les forces
armées des membres de la ligue.

A défaut do ces deux garanties, nous deman
dons, contre une Allemagne deux fois plus
nombreuse que la France, contre une Alle
magne qui, pour longtemps, ne pourra être
crue sur parole — nous demandons une garan
tie d'un autre ordre — une garanti» d'ordre
physique.

Cette garantie d'ordre physique, dans notre
esprit, n'est pas destinée à suppler l'autre, —
celle qui viendra de la ligue — mais à lui don
ner le temps de jouer avant qu'il soit trop
tard.

Cette garantie d'ordre physique, nous avons
montré qu'il y en a une et qu'il n'y en a
qu'une la garde des ponts du Rhin par un»
force interalliée.

Ajoutons que, pour le moment présent, c'est
l'intérêt môme de la ligue des nations que
cette garant lo stippéinnnlaire vienne assurer
le jeu normal et efficace du double mécanisme
qu'elle a conçu pour assurer le maintien de la
paix.

IV. — Suppression par l'occupation interalliée
des ponts du Rain, de plusieurs facteurs do
guerre.

Nous avons établi que :
1" Une garantie commune contre le renou

vellement d'une attaque brusquée de l'Allema
gne est nécessaire ;

2® Que cette garantie ne peut pas être totale
ment fournie soit par la limitation et le con
trôle difia force militaire de l'Allemagne, soit
par les clauses du pacte de la ligue des'
nations;

3° Que cette garantie ne se trouve que dans
la fixation au Rhin de la frontière occidentale
de l'Allemagne et dans l'occupation des ponts
du fleuve par une mrce interalliée.

II est facile de m mtrer, en outre, que la ga
rantie commune Irouvée dans l'occupation des
ponts du Rhin con ordo ave • l'intérêt général
de la ligue et avec l'idéal pacifique qui est le
sien ; elle supprime, ene ret,uneertain nombre
de facteurs permanents de -guerre qu il est de
son intérêt et de sou devoir d'éliminer.

1" Suppression d un dangereux déséquilibre
de force.

L'Allemagne (môme diminuée de la Posna
nie, du Schleswig, de l 'Alsace-Lorraine et des
provinces rhénanes de la rive gauche), repré
sente encore T7 millions d'habitants, à quoi
s'ajouteraient probablement en cas de guerre
7 millions d'Autrichiens-AlIemands, soit au
total 61 millions. La France, la Belgique et le
Luxembourg ne représentent au contraire que
49 millions.

Or, comme contrepoids, la Russie de 1914
n'existe plus et les Etats récemment créés
n'existent pas encore. A la séance du conseil
supérieur des a liés du 15 février 1919, M.
Winston Churchill l'a sig iaié avec force en
disant : « Il y a deux fois plus d Allemands
que de Français et, en raison de la forte nata
lité allemande, il y a en Allemagne, chaque
année, trois fois plus de jeunes gens en âge de
porter les arme- qu'en France. C'e-t un fait
formidable ». Ce « tait lorm.dable » est un fac
teur de guerre. S'il e-t impossible de le suppri
mer, il est au moins utile d'essayer de le
réduire.

2e Suppression de l'une des causes économiques
des agressions allemandes.

Il est généralement reconnu qu'il y a intérêt
à protéger les zones industrielles qui sont vi
tales pour chaque pays.

En effet, l'ocrui a ion rapide de ces zones
vitales_ assure à l'a_re»seur un avantage décisif,
puisqu'il ajoute parla à ses moyens propres de
production ceux qu'il retire à son adversaire.
Il est donc certain que la possibilité de s'assu
rer cet avantage constitue un facteur de
guerre. -

' L'histoire le démontre d ailleurs. L Allemagne
a visé en 18151e charbon de la Sarre, en 1870,
le minerai de Lorraine, en 1914 le minerai de
Briey.

Elle a reconnu explicitement que, si elle a
pu mener la dernière guerre, c'est en se saisis-
saut par une attaque brusquée du minerai fran
çais, « sans lequel jamais, au grand jamais,
elle n'aurait pu conduire victorieueement cette
guerre ». (Mémoire des industriels allemands
du fer et de l'acier, de décembre 1917.)

Si le Rhin avait séparé les deux puissances,
i ce genre d'opération n'eût pas été possible. Et

c'est consolider la paix que de retirer à l'Alle
magne, en l'éloignant de son objectif histori
que, l'un des motifs principaux de.ses agres
sions passées.

S* Protection assurée aux petits États que la ligue
des nations a pour objet de garantir.

D'abord à la Belgique en écartant d'elle un
voisin redoutable. L'amiral Tirpitz, déjà cité, a
déclaré devant la ligue de la patrie allemande
(Mûnchner Neuesten Nachrlchten, du 11 novem
bre 1917): « Représentez-vous bien ce qui arri
verait si 1© front actuel, qui s'appuie à la mer,
se trouvait à la frontière est des pays rhénans ;
nous ne pourrions pas recommencer une se
conde fois faire passer nos armées à travers
une Belgique neutre ».

Emsuiteà la Pologne-, fc la Tchéco-Slovaquie,
à la Teuge-Siavie, qui, dans le cas où l' Alle
magne proliterait des difficultés de leurs dé
buts pour chercher à les étranger, ont besoin
que le Rhin, tenu par l'Allemagne, n'arrête pas
le secours attendu par elles des démocraties
occidentales,

4» Fermeture de la grande route historique
des invasions.

La rive gauche du Rhin a été pour les inva
sions une route séculaire. Sa disposition natu
relle, d'une part, l'orientation des voies ferrées
qui la sillonnent, d'autre part, en ont fait un
champ de bataille historique, où les peuples de
la rive droite (toutes les fois qu'ils étaient en
rïême temps maîtres de la rive gauche) ont
trouvé des possibilités d'agression, que l'intérêt
de la paix conseille de supprimer.

5» Création d'une frontière naturelle
égale pour tous.

Le Rhin, par sa largeur, d'une part, parla
direction rectiligne de son cours, d'autre part,
offre aux peuples des deux rives une garantie
naturelle et égale contre une agression.

6» Conclusion.

De ce qui précède, il est permis de conclure
que la garantie commune trouvée dans la
tixation au Rhin de la frontière occidentale de
l'Allemagne et l'occupation des ponts du Rhin
par une force interalliée non seulement est
nécessaire, mais encore qu'elle concorde avec
les principes mis en œuvre par la Ligue des
nations, pour empêcher les guerre futures.

V. — Identité de l'intérêt collectif et de l'intérêt
français.

Il est maintenant possible d'avoir de l'en
semble du problème une vue qui peut se résu
mer ainsi :

a) En cette question, la France ne demande
rien pour elle-même, ni un pouce de territoire,
ni aucun droit de souveraineté. Elle ne veut
pas annexer la rive gauche du Rhin.

Ce qu'elle propose, c'est la création dans
l'intérêt général, d'une protection commune à
toutes les démocraties pacifiques, à la ligue
des nations, à la liberté et à la paix.

Mais la France a le devoir d'ajouter que sa
demande, conforme au bien commun et
exempte de tout dessein égoïste, exprime pour
elle-même une nécessité vitale sur le principe
de laquelle elle ne peut pas transiger.

Elle y trouve, en effet, la seule garantie im
médiate et totale que ce qu'elle a subi en 1870
el en 1914 ne se renouvellera pas. Elle doit à
son peuple — aux morts qui ne veulent pas
être morts pour rien, aux vivants qui entendent
refaire leur pays dans la paix et ne pas suc
comber sous des charges militaires écrasantes
— d'obtenir cette garantie.

Sur les modalités d'aî>piieafi<n. le Gouverne
ment français est prêt à prenare l'avî» de ses
alliés, afin d'assurer ds;is le,- conditions les
plus favorables le régime ïwrtUr.tal, politique et
économique de la région dont il demande que
l'accès soit interdit à l'Allemagne 11 acceptera,
à cet effet toutes les suggestions qui ne porte
ront pas atteinte au principe lui-même.

Ce principe peut se résume? en trois arti
cles :

t* Pas de force militaire allemande sur !*
rive gauche du Rhin et fixation an Rhin de la
frontière occidentale de l'Allemagne ;

2» Occupation des ponts du Rhin par une
force interalliée;

3» Pas d'annexion.

Voilà ce que, dans l'état présent des choses,
la France demande comme garantie nécessaire
de la paix internationale, comme le gage indis
pensable de son existence nationale.

Elle espère que tous ses alliés et associés
apprécieront l'intérêt général qui s'attache à
cette proposition.

Elle compte, d'autre part, qu'ils reconnaî
tront le droit et le devoir qu'elle a de la présen
ter et de la soutenir pour sa propre sécurité.

b) Aussi bien n'est-ce pas le seul cas ou l'in
térêt vital d'un peuple se rencontre avec un
intérêt général de l'humanité.

De tout temps, les puissances maritimes ont
affirmé — qu'il s'agit de Philippe II, de Napo
léon 1« ou de Guillaume 11, — que leur force
était la seule arme capaele de contrebalancer
les tentatives impérialistes sur le continent.

C'est à ce titre qu'elles ont justifié, à leur
profit, l'existence de flottes puissantes.

Mais en même temps elles n'ont jamais dis
simulé que ces flottes constituaient pour elles
une nécessité vitale.

Nécessité vitale pour les Iles britanniques et
pour l'empire britannique, qui ont fait con
naître leur volonté de ne rien abandonner des
moyens maritimes qui leur eut permis de
garder tes mers contre l'Allemagne.

Nécessité vitale pour les Etats-Unis qui, rive
rains do deux grands océans, intéressés par
leurs richesses naturelles et industrielles à ga
rantir leurs exportations, ont créé, si pacifiques
qu'ils fussent, une marine de guerre, qu'ils
développent en ce moment même.

C'est qu'en effet la flotte, pour la Grands-
Bretagne comme pour les Etats-Unis, c'est le
moyen de reculer de leur centre la frontière
qu'ils auraient à défendre en cas d'agression
et de créer une zone de sécurité en avant do
cette frontière, en avant du territoire national.

Pour la France, la question posée est la
même, avec cette triple différence que d'abord
les mers ne la protègent pas contre l'Alle
magne ; qu'ensuite il est impossible pbur elle
d'obtenir sur terre la garantie complète que
représente sur mer, pour la Grande-Dretagiie
et les Etats-Unis, la livraison aux alliés de la
flotte de guerre allemande, qu'enfin le chiffre
de sa population par rapport à la population
allemande (1 contre 2) ne lui permet pas
d'espérer, au début d'une guerre, l'avantage
que les puissances maritimes ont toujours
attendu de la règle du « two 'pewer standard ».

Pour la France, il s'agit, comme pour la
Grande-Bretagne, comme pour les Etats-Unis,
de créer une zone de sécurité.

Cette zone, les puissances maritimes la
créent par leurs flottes et par la suppression
de la flotte allemande. La France, que l'océan
ne couvre point et qui ne peut pas supprimer
les millions d'Allemands aujourdhui entraînés
à la guerre, est obligée de la créer par la
Rhin, grâce à l'occupation du fleuve par une
force interalliée.

Si elle ne le faisait point, elle serait exposée
une fois de plus, sinon à la défaite finale, du
moins à la destruction d'une partie de son
sol par l'invasion ennemie.

C'est un risque auquel elle entend n'être plus
désormais en butte.

c) Au surplus, comme nous l'avons exposé
plus haut, la garantie de paix qui résulte de
l'existence des puissances maritimes ne pour
rait pas jouer complètement, si la garde du
Rhin n'assurait aux démocraties occidentales
une garantie équivalente.

Dans le cas d'un rapprochement russo-alle-
mand, ce n'est pas avec leur flotte, capable
exclusivement d'assurer le blocus, que les puis
sances maritimes défendraient le continent
contre une tentative impérialiste.

Il leur faudrait encore la possibilité de dé
barquer sur le continent et de s'y battre. Pour
cela, la garde du Rhin est indispensable.
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Mais il y a plus, et l'on peut se demander si
dans cette hypothèse le blocus même, assuré
par les flottes, serait efficace. Que vaudrait-il
contre une Allemagne maîtresse de la Russie,
la colonisant, l'exploitant, réussissant en outre,
par une attaque brusquée, à mettre hors de
cause la France et la Belgique, à occuper leurs
ports et à dominer toutes les puissances neutres
de l'Europe ?

Pour empêcher l'union « du monde entier à
l'est du Rhin », ou du moins pour en conjurer
les conséquences, un seul moyen : que le Rhin,
au lieu de pouvoir servir, comme dans le passé,
à l'Allemagne contre les alliés, protège désor
mais les alliés contre les entreprises de l'Alle-
ma!:ne.

d) En signalant ce point de vue 6 l'attention
de ses alliés et associés, à celle notamment des
deux grandes puissances maritimes que sont
l'empire britannique et les Etats-Unis, le Gou
vernement français a profondément conscience
de travailler pour la paix, — de même que les
puissances maritimes ont conscience de servir
la paix en maintenant ou en développant leurs
forces navales.

Et de même que le maintien ou le dévelop
pement de ces forces navales n'implique, de la
part des puissances maritimes, nul dessein
d'asservir les mers, de même la demande fran
çaise relative à la garde du Rhin ne comporte
ni gain de souveraineté ni annexion de terri
toire. r

La France ne réclame pas pour elle la rive
gauche du Rhin ; elle n'en a que faire, et son
intérêt, comme son idéal, lui interdit de la
revendiquer.

La France ne réclame qu'une chose : c'est
que les mesures, et les seules mesures, propres
à empêcher de façon sûre la rive gauche du
Rhin de devenir à nouveau la base d'une agres
sion allemande soient prises par les puissances
actuellement réunies à la conférence de la

paix.
En d'autres termes, sans aucune ambition

territoriale, mais pénétrée de la nécessité de
créer une protection à la fois internationale et
nationale, la France attend de l'occupation in
teralliée du Rhin ce que la Grande-Bretagne et
les Etals-Unis attendent du maintien de leur
force navale; rien de plus, rien de moins.

Dans les deux cas, la nécessité nationale
concorde avec la garantie internationale.
. Dans les deux cas, même si la seconde faisait
l'objet d'interprétations différentes, la pre-
ftiière demeurerait pour le pays intéressé une
obligation ne comportant ni restriction ni ré
serve.

Tel est le principe que le Gouvernement
français prie les gouvernements alliés et asso
ciés de consacrer par l'adoption de la décision
suivante à insérer dans les clauses des préli
minaires de paix ;

1° La frontière occidentale de l'Allemagne
doit être fixée au Rhin:

28 Les ponts du Rhin doivent être occupés
par une force interalliée ;

• 3* Les mesures ci-dessus ne doivent entraî
ner au profit d'aucune puissance aucune an
nexion de territoire.

, ANNEXE H

Réponse faite par le Gouvernement, le 29
juillet 1919, aux questions posées sur le
mémoire du 25 février 1919 par la com
mission de la Chambre des députés.

I. - Observations générales,

t. — La commission avait précédemment
demandé au Gouvernement quel compte il
avait tenu de l'opinion exprimée par le maré
chal Foch. Le Gouvernement a répondu en lui
communiquant son mémoire du 25 février, qui
conclut dans le même sens que le maréchal.
La commission demande aujourd'hui pourquoi
le Gouvernement ne s'est pas tenu audit mé
moire et pour quelles raisons il a abandonné
les arguments qui y sont exposés. La note re
mise à la commission le 17 juillet par le prési
dent du conseil a déjà répondu a l'objet gé
néral de cette question par l'historique même
des négociations, qui montre que, dans une
solution nouvelle et meilleure (traités avec la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis), la plupart
des garanties demandées le 25 février ont été
obtenues.

La présente note apporte une réponse plus
spéciale, basée sur l'examen détaillé du mé
moire dont il s'agit.

2. — Avant d'aborder les points spéciaux, on
doit faire remarquer d'abord que le mémoire
du 25 février est un instrument de discussion.

Il appuie donc, bien entendu, sur les argu
ments présentés et glisse sur les objections.

3. — On doit rappeler également que ce mé
moire a été rédigé dans la première quinzaine
de février. A ce moment, la France, privée de
l'alliance russe, voyant venir à terme — avec
la paix — les engagements de guerre de ses
autres alliés, devait chercher, seule, des garan
tes de sécurité, qui ne pouvaient être, vu cette
solitude, que d'ordre géographique. Aucune
olfre ni suggestion n'avait été faite ni par la
Grande-Bretagne ni par les Etats-Unis, qui per
missent à la France d'espérer autre chose, no
tamment des garanties politiques préventives.
Il fallait donc pousser au maximum l'argument
de sécurité géographique et négliger les autres.

4. — On doit se* souvenir aussi qu'au moment
où ce mémoire a été préparé et distribué,
même les clauses militaires du traité n'étaient

pas définitivement acquises.
Ces clauses, dans leur forme première, ne

devaient être présentées que le 6 mars au
conseil suprême par les experts militaires et
dans cette forme première (soutenue par le
maréchal Foch et la commission qu'il prési
dait), on savait que, laissant à l'Allemagne le
service obligatoire avec des effectifs de
200,000 hommes, le projet lui assurait, tous les
quinze ans, trois millions d'hommes instruits.

On savait également que ces clauses ne
comportaient, ni pour les puissances alliées et
associées, ni pour la société des nations, aucun
droit d'investigation en Allemagne.

On savait enfin que tous les votes du con
seil de la société des nations devaient être pris
à l'unanimité, ce qui, en cas de péril, rendait
difficile, sinon impossible, le concours mili
taire immédiat de la société.

Le Gouvernement français, pour ces raisons
encore, s'ajoutant à celles exposées au para
graphe 3, devait donc, à cette époque, insister
exclusivement sar les garanties de nature à
augmenter sa sécurité géographique après une
attaque allemande, puisque, ni politiquement
ni militairement, il ne disposait de moyens
propres à empêcher une telle attaque par des
garanties préventives.

5. — La commission reconnaît, semble-t-il,
que, par le mémoire du 25 février, le Gouver
nement a pleinement rempli ce devoir. Il l'a
rempli, en effet, sans s'arrêter aux inconvé
nients de la solution qu'il proposait et qui
cependant ne lui échappaient pas, c'est à sa
voir :

а) Charges militaires, extrêmement lourdes,
si la France devait occuper seule la rive gau
che et les têtes de ponts ;

b) Impossibilité d'assurer pour un temps X
cette occupation, sans prendre, dans une large
mesure, le contrôle politique d'une région peu
plée (têtes de ponts comprises) de 7 millions
d'Allemands ;

c) Contradiction — de ce fait — avec le prin
cipe de libre disposition des peuples explicite
ment accepté par la France le 4 novembre 1918
et constamment invoqué par elle pendant la
guerre ;

d) Risques de frictions locales entre les
troupes d'occupation et la population alle-
monde:

e) Possibilité de complication ainsi offerte,
soit aux Allemands désireux de trouver un
prétexte de guerre ou tout au moins de conflit
permanent, soit à un Gouvernement français
qu'aurait animé l'esprit d'imprudence que nous
avons connu au temps du boulangisme.

Ces observations faites sur les considérations
générales dans lesquelles le Gouvernement a
présenté son mémoire du 24 février, il convient
de comparer point par point ce qui a été de
mandé alors et ce qui a été obtenu depuis.

II. — Garanties demandées par le mémoire
et obtenues par le traité.

1. — Le mémoire du 25 février définissait en
ces termes (page 2) le but à atteindre : « Retirer
à l'Allemagne ses instruments offensifs », et
(page 5) le moyen essentiel : « Empêcher l'Al
lemagne de disposer à nos portes, sur la rive
gauche du Rhin et avec les ponts du Rhin, de
la plus formidable place d'armes offensive que
l'histoire ait jamais connue ».

Le Gouvernement estime que ce résultat a
été obtenu par les clauses suivantes, toutes

i arrêtées postérieurement au mémoire du 25 fé
vrier.

2. — En ce qui concerne le but à atteindre :i
a) Réduction de l'armée allemande & 100,000

hommes servant douze ans (officiers et dépôts 1
compris), au lieu de 200,000 hommes par an 1
dans le premier projet du maréchal Foch.

b) Réduction,— par rapport au même irojet,
— des divisions à 7 au lieu de 15 pour l inian-
terfe, 3 au lieu de 5 pour la cavalerie; des
états-majors de corps d'armée à 2 au lieu de5;

j suppression de l'état-major d armée.
c) Réduction — par rapport au même projet

— des canons de campagne et obusiers légers
l 288 au lieu de 600. Suppression des canons
longs de 105 et des obusiers de 150 dans les di
visions ; réduction de moitié des approvision
nements en munitions :

d) Pour l'avenir, au lieu (au bout de quinze
ans) d'un effectif instruit de 3 millions d hom
mes (3,000,000x15), un effectif instruit de 200,000
hommes (1O0,0JO . ayant servi douze ans et
100,000 sous les drapeaux), cette différence es
sentielle constituant la supériorité certaine du
projet adopté le 17 mars par rapport à celui pré
senté le 6 par le maréchal Foch.

e) Pour assurer la réduction des forces alle
mandes aux chiffres autorisés d'effectifs et de
matériel, création de commissions de contrôle
interalliées militaires, navales et aéronauti
ques.

f) Une fois terminée cette réduction, obliga
tion pour l'Allemagne de se prêter, en tout
temps, à toute investigation jugée nécessaire
par le Conseil de la société des nations sur
l'exécution de ses engagements militaires.

g) Pour accélérer, en ce cas, la décision,
substitution, pour le conseil de la société des
nations, du vote à la majorité au vote à l'una
nimité.

3. — En ce qui concerne le moyen essentiel:
a) Pendant la période où l'Allemagne dispo

sera, quoi qu'on fasse, des 3 ou 4 millions
d'hommes qui ont fait la guerre, occupation
de la rive gauche et des têtes de ponts, avec
évacuation progressive et faculté tant de pro- -
longer l'occupation au delà de quinze ans que
de réoccuper, si les garanties sont insuffi
santes aux signataires ou si l'Allemagne man
que à ses engagements de réparations.

b) Interdiciion définitive à l'Allemagne de
maintenir ou de construire des fortifications tant
sur la rive gauche du Rhin que sur une zoné
de 50 kilomètres à l'est.

c) Interdiction définitive, dans les deux zones
ci-dessus, d'entretenir ou rassembler des forces
armées, soit à titre permanent, soit à titre
temporaire, aussi bien que toutes manœuvres
militaires de quelque nature qu'elles soient,
ainsi que du maintien de touies facilités ma
térielles de mobilisation. .

d) Engagement des signataires de considé
rer comme un acte d'hostilité et calculé pour
troubler la paix du monde tout manquement 1
de l'Allemagne aux engagements ci-dessus:
c'est le casus federis.

e) Dans le cas d'agression non provoquée de
' l'Allemagne, — caractérisée somme il vient
é'ètre dit, engagement d'assistance-immédiate
de la Grande Bretagne et des Etats-Unis.

f) Maintien en vigueur do cet engagement
d'assistance immédiate jusqu'à ce que tous le»
signataires soient d'accord pour estimer qu il
est devenu inutile.

4. — Les clauses qui précèdent comblent les
lacunes que signalait le mémoire du 25 février,
soit en ce qui concerne la réduction des arme
ments allemands, soit au sujet du droit d in
vestigation en Allemagne, soit en ce qui tou;
che la rapidité de l'aide à fournir par la société
des nations. Elles vont même plus loin que
lui, sur certains points, puisqu'elles fixent, non
au Rhin, mais à 50 kilomètres à l'est du Rnia#
la frontière militaire de l'Allemagne.

III. — Garanties demandées par le mémoire
et non obtenues par le traité.

1. — Deux des garanties demandées P*jJ*
mémoire ne se retrouvent pas dans le

Le mémoirs ne fixait pas de terme défini a
l'occupation du Rhin et des têtes de ponts : «
traité fixe à quinze années, dans des condi
tions déterminées, la durée de cette occupa*
tion.

Le mémoire demandait que la f1"01?;'.'
occidentale de l'Allemagne fût fixée au Rhin.
Cette clause ne figure pas dans le traité, ;

2. — En ce qui concerne la durée, il convieni .
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de remarquer que, si le mémoire du 25 févriu
ne fixait pas de limite définie a la durée de
l'occupation, il la présentait cependant comme
temporaire. Il disait :

Page 15 " au moins pour le moment et les
années prochaines. ... , .

Pa>:e 18 Présentement, et, plus loin, dans
l'état actuel.

Page 23 Pour le moment présent.
On remarquera, d'autre part, que le maréchal

Foch dans son exposé final du 6 mai, n'a pas
demandé non plus focrupalion délinitve. 11 a
dit : « Quand on trouvera qu on est paye ou
qu'on a des garanties suffisantes, on n aura plus
qu'à retirer les troupes et à partir. »

C'est précisément ce que dit le, traite, qui
porte que, si les garanties ne sont pas jugées
suffisantes, l'occupation sera prolongée, et que.
si l'Allemagne cesse de payer, on réoccupera.
On ne peut donc pas, à cet égard, relever
une différence réelle entre le mémoire et le
traité.

3. — La seule diîîérence substantielle entre
le mémoire et le traiié consisle, par consé
quent, en ceci que, si la frontière militaire de
l'Allemagne est fixée à 50 kilomètres à l'est du
Rhin, en revanche sa frontière territoriale et
politique u est pas fixée au Rhin.

A cette fixation il fui opposé :

a) Qu'on ne pouvait, sans manquer aux prin
cipes adoptés en commun le 4 novembre 1918
comme base de la paix, séparer de l'Alle
magne 5 millions et demi d'Allemands (7 mil
lions en comptant les têtes de ponts) sans
un plébiscite que nul ne demandait et dont le
résultat eût efé, d'ailleurs, en laveur de l'Alle
magne;

b) Que cette séparation, réalisée sans plébis
cite préalable, serait une annexion déguisée,
un retour à la poctijue bisuiarckienne et une
cause de guerre pour l'avenir ;

c) Que d'ailleurs, la rupture de tout lien
entre la rive gauche du Rhin et l'Allemagne
pourrait avoir des conséquences fâcheuses
pour les ahiés eux-mêmes au point de vue des
clauses d« réparations et d'occupation, les unes
et les autres ne se justillaul que contre l'Alle
magne ei i'0u\ant difficilement se motiver
contre un pays indépendant de l'Allemagne.

d) Que pour cos raison.1 certains gouverne
ment refusaient dans l'hypothèse d'une telle
solution. d'assMcier leurs troupes à l'occupation
et qu'ils ne pourraient pas prendre de\ ant leur
parlements respectifs et leur opinion publique
la responsabilité de recommander ni l'oe.cu-
pation par la France seule .-ans lim. talion de
durée.ni la aupturc par.a force du lieu entre
l'Allemagne et la rive gauche du Riiin.

Le Gouvernement fra içai- a répondu & ces
objection.-, que, sans en m -connaître la valeur,
il avait le devoir impérieux, faute d'autre res-
souri a, de réclamer. contre une agression pos
sible de 1 Aileina-i e, une garanti.! préventive
ei qu'il c'en voya.l pas d'autre, dans l'état de
la négnci .lion, "q le l'occupaiion de la rive
gauche nu Hliin et des ponts.

C'est alors ( 4 mars, iue s'est produite l'offre
des deux trait. s.Ces traites, dans la pensée
des alliés, de-aicnt su./lre a tout. Néanmoins.
ils ont été complétés, grâce à l'e.lort du Gou
vernement français, du 14 mars au 28 avril,
par les clauses éjumiér.tes dans la note du
17 juillet remise a la commission et qui sont
empruntées à notre systenie initial.

11 est clair que c'est l'énergie rvec laquelle le
Gouvernement avail soutenu ce premier sys
tème qui lui a permis d'obtenir et les deux
traités et les garanties supplémentaires qui
viennent d'être rappelées.

IV. — Conclusions.

L'analyse qui précède limite exactement le
point sur lequel le Gouvernement a du pronon
cer son choix. Ce point est le suivant : séparer
ou ne pas séparer de l'Allemagne la rive gau
che du Rhin; accepter ou refuser les traités
offerts par ia Grande-Bretagne et les Étals Unis.
Sur tous les autres points, les solutions du-
traité sont, en effet. identiques ou supérieures
à celle du mémoire du 25 février.

Dans le premier cas, nous occupions la rive
gauche séparée de l'Allemagne pour une durée
non définie, 'mais avec nos seuls moyens, sous
notre propre responsabilité, malgré les objec
tions formelles de nos ai liés, dans une position
d'isolement politique et m.litaire en face d'un
pays toujours plus peuplé que nous,

Dans le second ca». nous occupons ta rive
gauche (qui reste allemande pour quinze ans

seulement, avec évacuation par zones succes
sives, mais aussi avec le droit de prolonger
l'occupation et de réoccuper; avec destruction
des forteresses et rejet des forces allemandes
à 50 kilomètres à l'est du Rhin ; avec droit
d'investigation pour la société des nations ;
avec participation des gouvernements alliés
et associés à l'occupation et à la réoccupation
éventuelle ; avec enfin engagement d'aide mi
litaire immédiate de la Grande-Bretagne et des
Eiats-Unis en cas d'agression non provoquée,
cette agression étant définie par la violation
de la ligne tracée à 50 kilomètres à l'est du
Rhin.

Telle est l'option que le Gouvernement a
levée dans les conditions exposées par la note
du 17 juillet, Il a fait connaître ses raisons. Il
s'y tient.

Eu terminant cet examen rétrospectif du
mémoire du 25 février, le Gouvernement con- i
clut que :
. 1* Ce mémoire, à la date où il a été rédigé,
se jusjifiait, dans tous ses points, par la situa
tion du moment.

2° Les demandes alors présentées ont été le
levier qui, à dater du 14 mars, a orienté la
négociation dans une voie nouvelle (offre des
deux traités).

3° L'offre des alliés du 14 mars (engagement
défensif pur et simple) a été complétée parles
garanties supplémentaires empruntées au sys
tème initial que le Gouvernement français a
obtenues du 14 mars au 23 avril (voir note du
17 juillet).

4° Le traité, ainsi établi, apporte h la France
toutes les garanties essentielles demandées
par la note du 25 février, sauf une (séparation
de l'Allemagne de la rive gauche du Rhin),
mais lui assure, en plus, la garantie générale,
préventive et capitale des deux traités avec la
Grande-Bretagne et les Etat-Unis.

Le Gouvernement fait observer enfin que le
traité avec l'Allemagne et les traités avec la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis font un tout
et que, pour apprécier sainement les garanties
par eux assurées à la France, c'est une mau-
maise méthode d'examiner isolément tel ou
tel article.

Ces garanties qui se confirment et se com
plètent les unes les autres, sont de sept oedres
différents :

a) Garantie générale de la société des nations
pour l'intégrité territoriale et l'indépendance
politique des signataires (art. 10, adopté le 16
février) ;

b) Réduction des forces militaires allemandes
(art. 159 à 212. adoptés le 17 mars) :

c) Fixation définitive à 50 kilomètres & l'est
du Rhin de la frontière militaire de l'Alle
magne, toute violation de cette clause par
l'Allemagne étant considérée par les signa
taires comme un acte d'hostilité (art. 42 à, 44,
adoptés le 28 mars);

d) Droit d'investigation en Allemagne re
connu par elle au conseil de la Société des na
tions votant à la majorité, des que l'Allemagne
est accusée par un des signataires de violer les
clauses militaires du traité (art. 213, adopté le
20 avril);

e) Occupation interalliée de la rive gauche
et des têtes de ponts pour quinze ans, avec
droit de prolongation et de réoccupation (art.
428 à 432, adoptés le 20 avril);

f) Traités avec la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis assurant l'aide immédiate (adoptés
le 22 avril) ;

g) Maintien en vigueur de tous ces traités j
jusqu'à ce que tous les signataires soient d'ac- j
cord pour les estimer inutiles (décidé le 23 ;
avril). J

Si on examine ensemble ces diverses garan - |
ties, toutes obtenues, sauf la première. après la
rédaction du-mémoire du 25 février; si on
retient que le mécanisme protecteur qu'elles
créent entre en jeu, non au lendemain de
l'agression. mais dès qu'un des signataires ré
clame l'investigatioi, en Allemagne, c'est à-
dire au première soupçon que le Gouverne
ment allemand essaye de réarmer . si on
observe enfin que ce n est pas en six semaines
ni en six mois que l'Allemagne pourra passer
de l'état militaire jfk le traité 1 a réduite à un
état lui permettant d'attaquer — on appréciera,
mieux que par ta critique d'articles isolés, le
système préventif qui a été établi et ou com
prendra que, quelque temps qu'il puisse falloir
aux Anglais et aux Américains pour se déployer
à nos côtés, il en faudra beaucoup plus à l'Alle
magne, soumise à l'investigation de la Société
des nations, pour se rééquiper pour la guerre.

Les faits et les dates qui précèdent répondent,
semble-t-il, de façon complète à la question
posée par la commission sur la comparaison du
mémoire du 25 février avec le tjalté de paix.
Ils justifient l'opinion émise par le Gouverne -
ment dans sa note du 17 juillet.

Cette opinion ne s'applique pas seulement à
la question spéciale exposée par la présente
ûote : elle est plus large. Il est, en effet,
superflu d'insister sur la portée générale poli
tique et économique, d'un groupement tel que
celui qui vient d être constitué et qui n'a pas
de précédent dans l'histoire.

ANNEXE III

I. — Traité entre la France et la Grande-
Bretagne signé à Versailles le 2S juin
1919 -

AIDE A DONNER A LA FRANCS EN CAS D'AGRESSION
ALLEMANDE NON PROVOQUÉS

Considérant qu'il y a un danger que les sti
pulations concernant la rive gauche du Rhin
et contenues dans le traité de paix, signé à
Versailles, à la date de co jour, n'assurent pas
immédiatement à la République Française une
sécurité et une protection appropriées;

Considérant que Sa Majesté Britannique est
désireuse, sous réserve de l'assentiment do son
Parlement et pourvu qu'une obligation ana
logue soit prise par les Etats-Unis d'Amérique,
de s'engager à soutenir le Gouvernement fran
çais dans le cas d'un acte d'agression non pro
voqué dirigé par l'Allemagne contre la France;

onsidérant que le Président do la Républi
que française et Sa Majesté britannique ont
décidé, dans ce but, de conclure un traité et
ont nommé, à ces. fins, comme plénipoten
tiaires, savoir ;

Le Président de la République française;
M. Georges Clemenceau, président du conseil,

ministre de la guerre ;
M. Pichon, ministre des affaires étrangères ;

Sa Majesté le roi du Royaume-Uni et de Grande-
Bretagne et d'Irlande et des territoires
britanniques au delà des mers, empereur
des Indes ;

Le très honorable David Lloyd George, M. P.
premier lord de la trésorerie et premier mi
nistre ;

Le très honorable Arthur-James Balfour,
O. M. M. P. secrétaire d'État pour les affaires
étrangères ;

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins
pouvoirs reconnus en bonne et due forme»
ont convenu des dispositions suivantes :

Article I.

Dans le cas où les stipulations suivantes,
concernant la rive gauche du Rhin et conte ¬
nues dans le traité de paix avec l'Allemagne,
signé à Versailles le 28 juin 1919, par l'Empire
britannique, le Gouvernement de la Répu
blique française et les Etats-Unis d'Amériqua
entre autres puissances :

Art. a. — Il est interdit ft l'Allemagne da
maintenir ou de construire des fortifications,
soit sur la rive gauche du Rhin, soit sur la riva
droite, à l'ouest d'une ligne tracée à 50 kilo-t
mètres à l'est de ce fleuve.

Art. AS. — Sont également interdits, dans î.v
zone définie à l'article 42, l'entretien ou le ras-,
setiiblemeni de forces armées, soit à titra per
manent, soit à titre temporaire. aussi bien qu
toutes manœuvre militaires, de quelque nature
qu'elles soient et le maintien de toutes f iii-
tés matérielles de mobilisation.

Art. a — Au cas où l'Allemagne contrevien
drait. de quelque manière que ce soit, aux
dispositions des articles 42 et 43, elle serait
considérée comme commettant un acte hostile

vis-à-vis des puissances signataires du présent
traité et comme cherchant à troubler la pais
du monde. . .

n'assureraient pas immédiatement & la France
la sécurité et la protection appropriées, . la
Grande-Bretagne consent à venir immédiate
ment à son aide dans le cas de tout acte non

Frolveoquaégnd'agression dirigé contre elle parAllemagne. i
Article H.

Le présent traité, conçu en termes andoguaî
à ceux du traité conclu à la même date et aux
mêmes fins entre la République française et
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les Etais-Unis d'Amérique, traité dont une ex
pédition est ci-annexée, n'entrera en vigueur
^u'au moment où ce dernier sera ratifié.

Article III.

Le présent traité devra être soumis au con
seil de la société des nations et devra être re
connu par le conseil, décidant, s'il y a lieu, à
la majorité, comme un engagement conforme
au pac! e delà société; il restera en vigueur
jusquià ce que, sur la demande de l'une des
parties audit traité, le conseil décidant, s'fl y a
lieu, à la majorité, convienne que la société
clle-même assure une protection suffisante.

Article IV.

• Le présent traité sera, avant- sa ratification
par Sa Majesté britannique, soumis au parle
ment pour approbation.

Il sera, avant sa ratification par le Président
de la République française, sonmis aux Cham
bres françaises pour approbation.

, Article V.
Le présent traité n'imposera aucune obli-

gulion à aucun des dominions de l'empire
.britannique, à moins que et jusqu'à ce qu'il
soit approuvé par le parlement du domillion
intéressé.

Le présent traité sera ratifié et, sous réserve
des articles 2 et 4, entrera en vigueur en
même temps que le traité de paix avec l'Alle
magne de la même date entrera en vigueur
pour la République française et l'empire bri
tannique.

En foi de quoi les plénipotentiaires sus
nommés ont signé le présent traité, rédigé eh
langue française et en langue anglaise.

Fait en double, à Versailles, le vingt-huitième
jour du mois de juin 1919.

(L. S.) G. CLBMKNCBAW.
(XI S. J S. PICHON.
(L- S.) D. LLOYD GEORGE.
(L. S.) ARTHUR JAMES BALFOUR.

n. — Traité entre la France et les Etats-
Unis d'Amérique signé à Versailles le

. 28 juin 1919.

AIDE A DONNER A LA FRANCE EN CAS D'AGRESSION

; , ALLEMANDE NON PROVOQUÉS

Arrangement entre les Etats-Unis d'Amérique
v et la France.

Signe à Versailles le SS juin 19 '9.

• Considérant que les Etats-Unis d'Amérique
et le Gouvernement de la République fran
çaise sont également animés du désir de main
tenir la paix du monde, si heureusement res-
tf.urée par le traité de paix signé à Versailles,
le £8 juin Î9i0, qui a mis fin à îa guerre com

mencée par l'agression de l'empire allemand
et terminée par la défaite de cette puissance.

. Considérant que les Etats-Unis d'Amérique et
le Gouvernement de la République française
sont pleinement convaincus qu'un acte d'agres
sion non provoqué, dirigé par l'Allemagne con
tre la France, ne violerait pas seulement tout
à la fois la lettre et l'esprit du traité de Ver
sailles, auquel les Etats-Unis d'Amérique et la
République française sont parties, exposant
ainsi de nouveau la France aux intolérables
charges d'une guerre non provoquée, mais
qu'une semblable agression de la part de l'Alle
magne constituerait et est réputée par le traité
de Versailles un acte hostile contre toutes les
puissances signataires dudit traité et calculé
pour troubler la paix du monde en y entraînant
inévitablement et directement les Etats de
l'Europe et . indirectement le monde entier,
comme l'expérience l'a amplement et malheu
reusement démontré;

Considérant que les Etats-Unis d'Amérique
et le Gouvernement de la République française
appréhendent que les stipulations concernant
la rive gauche du Rhin et contenues dans
ledit traité de Versailles peuvent ne pas assu
rer immédiatement à la France, d'une part, et,
d'autre part, aux Etats-Unis, comme une des
puissances signataires du traité de Versailles,
une sécurité et une protection appropriées ;

En conséquence, les Etats-Unis d'Amérique
et le Gouvernement de la République française
ayant décidé de conclure un traité pour ces
fins nécessaires, Woodrow Wilson, président
des Etals-Unis d'Amérique, et Robert Lansing,
secrétaire d'État des Etats-Unis, spécialement
autorisé à cet effet par le président des Etats-
Unis, et Georges Clemenceau, président du
conseil, ministre de la guerre, et Stephen
Pichon, ministre des affaires étrangères, spé
cialement autorisés à cet effet par Raymond
Poincaré, Président de la République française,
sont tombés d'accord sur les dispositions ci-
après :

Article I.

Dans le cas où les stipulations suivantes,
concernant la rive gauche du Rhin et conte
nues dans le traité de paix avec l'Allemagne
signé à Versailles le 28 juin 1919 par les Etats-
Unis d'Amérique et le Gouvernement de la
République française ainsi que par l'Empire
britanique entre autres puissances:

Art. 42. — Il est interdit à l'Allemagne de
maintenir ou de construire dés fortifications,
soit sur la rive gauche du Rhin, sott sur la rive
droite, à l'ouest d'une ligne tracée à 50 kilo
mètres à l'est de ce fleuve.

Art. 4t. — Sont également interdits, dans la
zone définie à l'article 42, l'entretien où le ras
semblement de forces armées, soit à titre per
manent. soit à titre temporaire, aussi bien que
toutes manœuvres militaires, de quelque nature
qu'elles soient et le maintien de toutes facilités
matérielles de mobilisation.

Art. U. — Au cas où l'Allemagne contrevien
drait; de quelque manière que ce soit, aux dis
positions des articles 42 et 43, elle serait consi- ,
dorée comme commettant un acte hostile vis-
à-vis des puissances signataires du présent
traité et comme cherchant à troubler la paix
du monde.

n'assureraient pas immédiatement à la France
la sécurité et la protection appropriées, les
Etats-Unis d'Amérique seront tenus de venir
immédiatement à son aide dans le cas de tout
acte non provoqué d'agression dirigé contra
elle par l'Allemagne.

Article II.

Le présent traité conçu en fermes analogues
à ceux du traité conclu à la même date et aux
mêmes fins entre la Grande-Bretagne et la
République française, traité dont une expédi
tion est ei-annexée, n'entrera en vigueur qu'au

.moment où ce dernier sera ratifié.

Article III.

Le présent traité devra être soumis au con
seil de la société des nations et devra être re
connu par le conseil, décidant, s'il y a lieu, à
la majorité, comme un engagement conforme
au pacte de la société : ilrestera en vigueur
jusqu'à ce que, sur la demande de l'une des
parties audit trailé, le conseil, décidant, s'il y
a lieu, à la majorité convienne que la société
elle-même assure une protection suffisante.

~ Article IV.

Le présent traité sera, avant ratification, son-
mis aux Chambres françaises pour approba
tion. Il sera soumis au Sénat des États-Unis en
même temps que le traité de Versailles sera
soumis au Sénat pour avis et assentiment à la
ratification. Les ratifications seront échangées
lors du dépôt à Paris des ratifications du traité
de Versailles ou aussitôt après qu'il sera possible.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respec
tifs, savoir :

Pour la République française, Georges Cle
menceau, président du conseil des ministres,
ministre de la guerre, et Stephen Pichon,
ministre des affaires étrangères ;

Et pour les Etats-Unis d'Amérique, Woodrow
Wilson, président, et Robert Lansing, secré
taire d'État des Etats-Unis,

Ont signé les dispositions qui précèdent, ré
digées en langue anglaise et en langue française,
et y ont apposé leurs sceaux.

Fait en double, dans la ville de Versailles, le
28e jour du mois de juin de l'an de grâce mil-
neuf-cent-dix-neuf, et le cent-quararite-troi- '
sième de l'indépendance des Elats-Unis d'Amé
rique.

(L. S.) G. CLEMENCEAU.
(L. S.) S. PICHON.
(L. S.) WOODROW WILSON.
(L. S.; RoBSIT LAKsINS. ,

ANNEXE XV

TABLEAU N» I

/ SITUATION ET EFFECTIFS DES ÉTATS-MAJORS DE CORPS D'ARMÉE ET DES DIVISIONS D'INFANTERIK ET DE CAVALERIE
DE L'ARMÉE ALLEMANDE

Ces tableaux ne constituent pas un effectif déterminé imposé à l'Allemagne; mais les chiffres qui s'y trouvent (nombre d'unités
et effectifs) constituent des maxima qui ne doivent, en aucun cas, être dépassés.
V ' . • - f,s.

I. — ÉTATS-MAJORS DE CORPS D'ARMÉS 7i

— ■ ' ' ■ " UNITÉS
V-

*i

„ NOMBRE MAXMUM"

' «utorisé.

[ ' EFFECTIF MAXIMUM
de chaque unité.

Offciera.

f

' Boguntf.

• . : Âîfs. J '
7l4Lmjîri» «Aime t '«i-nm An ' ' 2 «A

i
1 iKfï

Total rkjvnt» les •» fo_m a inrta 1 i 60 300'



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT 599
1

II. — COMPOSITION D UNE DIVISION D INFANTERIE

tJNITÉS CONSTITUTIVES

• i

NOMBRE MAXIMUM

. de ces unités

dans

une mtmc division.

EFFECTIF MAXIMUM

de chaque unité.
k

Officiers. | Troupe.

Etat-maior de la division d'infanterie ? I 1 25 70

Ktat-mainr fin i inianierie divisionnaire J. . I

Ktat-riaior de 1 artillerie divisionnaire... • • i i. . . • i iiu

Régiments d infanterie » *... • ••• o 4V I

(Chaque régiment comprend : 3 bataillons d'infanterie. Chaque bataillon corn-
. prend : 3 compagnies d'intanterie et i compagnie de mitrailleuses.)

Compagnie de minpnwrfrfAr 3 6 i50
Escadron divisionnaire 1 b i 13U

Régiment d'artillerie de campagne i <» 1.ÛUU

(Chaque régiment comprend : 3 groupes d'artillerie. Chaque groupe comprend :
3 batteries.) , j

Bataillon de pionniers ; i ■ « 400

(Ce bataillon comprend : 2 compagnies de pionniers, i équipage de ponts, 1 sec
tion de projecteurs.) . • I

Détachement de liaisons ; ] x 12 mj

(Ce détachement comprend : i détachement téléphonique, l section a écoute, j
1 section de colombiers.} \

Servira desantà divisionnaire - » .-..A 1 20 403

farcs et convois I L. 14 OIAI
. . _ Jr

Total pour la division d'infanterie ...i • Mlf ••••.•• 410 i
I . \

10.830

III. — COMPOSITION D'UNE DIVISION DE CAVALERIE

UNITÉS CONSTITUTIVES

NOMBRE MAXIMUM

de ces unités

EFFECTIF

do cha<j!

MAXIMUM *

e unité.

une même division.
>

Officiers. Troupe,

Etat-maior d'une division de cavalerie.... » 1 15 I 50

Régiment de cavalerie...
(Chaque régiment comprend : 4 escadrons.)

° 4U oUU

Groupe à cheval ^a 3 batteries)....; L = 20 I 400

Total pour la division de cavalerie 275 . 5.250

TABLEAU N° 2

TABLEAU DE L'ARMEMENT POUR LA DOTATION D'UN MAXIMUM DE 7 DIVISIONS D' INFANTERIE, 3 DIVISIONS DE CAVALERIE
ET 2 ÉTATS-MAJORS DE CORPS D'ARMÉE * -

MATÉRIEL

DIVISION

d'infanterie.

i j

POUR '

7 divisions

d'infanterie.

' 2

DIVISION

de

cavalerie.

3

POUR

3 divisions

de cavalerie.

4 :

2 E. M.

C. A.

5

TOTAUX '

des

colonnes 2, 4 et 5.

6

Fusils 12.000 i 84.000 I » l . - I ! RA mn

Carabines... » » 6.1XH) 18.000 r.fUi» fntalioTî 4R. non

Miu-ai leuscs lourdes J 108 ! 7S>6 12 36 h prélever su» 79?

Mitrailleuses légères 1t2 1.434 » » l'armement inn- 1 424

Minenwcr er moyens 9 03 » iovA de l'infan- f3

mncnicerrer légers 27 i îsy ! » I tfri» dn ilivi- A m

Pièces 77 I • 24 I lb» I 42 I 36 Rinn«. m ri

Obusiers 105 . I 12 ' | «4 | » I * 84

TABLEAU N® 3 ,

STOCKS MAXIMA AUTORISES

MATÉRIEL

NOMBRE

maximum

d'armes

autorisées.

DOTATION

! par unité.

TOTAUX

maxima.

Fusils I fu.mfl i
Carabines 18.000 i 4UU ouup», 1 *u.ow.uuu

Mitrailleuses lourdes 792 !
nuraii élises le^res 1-114

vinenwerfer moyens j 63 400 coups. | 25.200 j

MATÉRIEL

NOMBRE

maximum

d'armes

autorisées..

DOTATION

par unité. j

^— ■ . . *

TOTAUX

maxima.

Minenwerfer légers. . . 189 800 coups. 151.200

Artillerie de campagne :

Pièces d'artillerie 77 204 1.000 coups. 204.000
Pièces u ariiiieritj oUU coups. D/.ZUU
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ANNEXE V.

Crimes allemands classés par la commission
de^ responsabilités de la conférence de la
paix.

La commission des responsabilités de la con
férence de la paix a proposé de classer les cri
mes allemands sous les chefs suivants :

1 Meurtres et massacres ; terrorisme systé
matique ;

2. Mise à mort d'otages;
3. Tortures infligées aux civils
4. Famine imposée aux civils :
5. Viols ;
6. Enlèvement forcé de jeunes filles et de

.. femmes pour les contraindre à la prostitu
tion ; ^

s . 7. Déportation de civils ;
»* S. Internement de civils dans des conditions
inhumaines ;

- J. 1 1 avail forcé des civils ou autres se rap
portant aux opérations militaires de l'ennemi:

10. Usurpation des droits souverains de l'État
pendant l'occupation militaire;

H. Enrôlement obligatoire des soldats pris
parmi les habitants des territoires occupés;

12. Tentatives faites pour dénationaliser les
habitants des territoires occupés;
■ 13. Pillage;

14. Confiscation de la propriété;
15. Imposition de contributions et réquisi

tions illégitimes ou exorbitantes;
• 16. Dépréciation du système monétaire et
..Émission de fausse monnaie;
• 17. Peines collectives;

18. Destruction et dévastation de propriété
sans raison;

19. Bombardement intentionnel da places
sans défense:

20. Destruction sans raison d'édifices, de mo
érnents historiques et d édifices consacrées

cfti cultes, à la charité et à l'instruction;
i Si. Destruction de navires marchands et de
navires de passagers sans avertissement et
«ans précaution pour la sécurité des équipages
et des-passagers;

22. Destruction de barques de pêche et de
navires de secours ;

23. Bombardement intentionnel d'hôpitaux ;
24. Attaque et destruction de navires-hôpi-

taux;
25. Violation d'autres règles se rapportant à

la Croix-Rouge ;
26. Emploi de gaz délétères et asphyxiants ;

, 27. Emploi de balles explosives ou expansives
et autres armes inhumaines ;

28. Ordres de ne pas faire quartier;
29. Mauvais traitements infligés aux blessés

et aux prisonniers de guerre ;
30. Emploi des prisonniers de guerre & des

travaux non autorisés ;
31. Emploi abusif du drapeau blanc ;
32. Empoisonnement des puits.

NOTA. - Il doit être bien entendu que cette
énumération des catégories d'infractions com
mises par les empires centraux et leurs alliés
ne doit pas être considérée comme complète,
ni comme épuisant la question. Les additions
qui apparaîtraient comme justifiées pourront y
être faites.

ANNEXE N° 563

(Session ord. - Séance du 3 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères, chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, portant approbation des traités conclus
à Versailles, le 28 juin 1919, entre la France et
les Etats-Unis d'Amérique, et entre la France
et la Grande-Bretagne, concernant l'aide à
donner à la France en cas d'agression alle
mande non provoquée, par M. Léon Bour
geois, sénateur (1).

Messieurs, nous avons, dans notre rapport
sur le traité de paix du 28 juin 1919, analysé
e,t apprécié les clauses des deux traités d al
liance, conclus entre la France et les Etats-Unis,
d'une part, la France et la Grande-Bretagne,
d'autre part. Nous n'avons pas cru nécessaire

de reproduira ici les motifs qui ont permis à
votre commission des affaires étrangères de
conclure à la ratification de ces deux traités.

Votre commission a l'honneur de vous pro
poser, à l'unanimité, l'adoption du projet de
loi dont la teneur suit :

RPOJET DE LOI

Article unique. - Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier et à faire exécuter,
s'il y a lieu, les traités conclus à Versailles, le
28 juin 1919. entre la France et les Etats-Unis
d'Amérique et entre la France et la Grande-
Bretagne, concernant l'aide à donner à la
France en cas d'agression allemande non pro
voquée.

Une copie authentique de ces actes sera an
nexée à la présente loi.

ANNEXE N° 300

(Session ord. - Séance du 26 juin 1919.)

RAPPORT fait' au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture sur l'exercice 1919 de crédits pro
visoires concernant les dépenses militaires
et les dépenses exceptionnelles des ser
vices civils et applicables au troisième tri
mestre de 1919, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (1). - (Urgence déclarée.)

Messieurs, rompant avec la méthode qu'il
avait suivie depuis le 1" juillet 1915 pour ses
demandes de crédits provisoires applicables
aux dépenses militaires et aux dépenses excep
tionnelles des services civils, le Gouvernement
avait, dans le projet de loi déposé le 16 mai
1919 à la Chambre des députés, sollicité les
dotations nécessaires pour l'ensemble du
second semestre de l'année.

« Le moment est venu, déclarait M. le mi
nistre des finances dans son exposé des motifs
de renoncer à un mode de procéder qu'avait
imposé au cours des hostitités l'évolution ra
pide des événements, mais qui remettait fré
quemment en question l'appréciation des be
soins du pays.

« S il adopte notre proposition, le Parlement
donnera aux administrations, et se procurera
à lui-même, la possibilité de se livrer à un
examen plus approfondi de la situation des
divers services. Le Gouvernement sera mis à
même d'étudier et de vous soumettre les mo

difications importantes que le rétablissement
de la paix comportera dans les pratiques sui
vies au cours de la guerre pour l'établissement
des lois de finances. Il pourra notamment éta
blir ses propositions au sujet des mesures lé
gislatives qui lui sembleront propres à assurer
la meilleure traduction budgétaire des dépenses
afférentes à la réparation des dommages de
guerre dont la charge doit incomber à l'en
nemi. »

Les demandes de crédits présentées attei
gnaient 12,948,886,526 fr., en diminution do
4,312,662,890 fr. par rapport aux dotations ac
cordées pour le premier semestre. Ajoutées à
ces dernières, elles formaient, pour l'ensemble
de l'année 1919, un total de 30,210,435,942 fr.
inférieur de plus de 12 milliards à celui de
l'année 1918 (2).

Les crédits applicables aux dépenses mili
taires ne s'élevaient plus, pour le deuxième
semestre, qu'à 6,9u0 millions, en diminution
par rapport au premier semestre, de 5,100 mil
lions, soit de près de 43 p. 100. Encore faut-il
tenir compte de ce qu'ils comprenaient des
sommes très importantes - 1,170 millions
pour les primes de démobilisation, 400 millions
pour les avances sur pensions - destinées à
faire face bien plutôt à des dépenses d'ordre
social qu'à de véritables charges militaires.

Il convient encore de mettre à part le crédit
de 367,600,000 fr. demandé pour l'administra
tion de l'Alsace et de la Lorraine et ceux de
707,610,000 fr. au total, qui correspondaient aux
allocations aux familles des mobilisés.

Déduction faite de ces divers crédits, les
crédits militaires proprement dits n'attei
gnaient plus, pour le deuxième semestre, que
4.250 millions environ, non compris, il est vrai,
la dépense d'un milliard dont l'imputation
était prévue au compte spécial des troupes
d'occupation. Y était incluse la charge, à partir
du 1 er juillet prochain, du relèvement des
soldes proposé dans le projet de loi de crédits
additionnels n° 6141. ,

Aux réductions opérées sur les dépenses
militaires s'ajoutait une importante diminu
tion des crédits demandés, au titre des dépen
ses exceptionnelles des services civils, en vue
de faciliter la transformation des établisse
ments de l'État occupés pendant la guerre à
satisfaire aux besoins de la défense nationale.
Les dotations de cette nature accordées tant
au ministère de la reconstitution industrielle

qu'aux administrations des postes, de l'agri-,
culture, des travaux publics et de la marine
marchande s'élevaient, pour le premier semes
tre, à 1,300 millions environ. Celles qui étaient
sollicitées au même titre pour les six derniers
mois do l'année ne dépassaient guère 110 mil
lions. D'où une réduction de près de 1,200 mil
lions.

L'ensemble de ces diminutions était partiel
lement compensé par des augmentations, cor
respondant pour la plus grande part à la res
tauration des régions libérées.

Abstraction faite de réductions relativement
importantes (570 millions environ) provenant,
pour le ministère de l'intérieur, de la méthode
adoptée par cette administration pour la répar
tition des charges entre les divers mois del'an-
nee, l'augmentation de l'ensemble des crédits
intéressant spécialement les populations vic
times de l'invasion ressortait à 2,250 millions
environ par rapport au premier semestre. La
plupart des administrations participaient à cette
majoration, en raison notamment de la néces
sité de réinstaller leurs services désorganisés.
Mais la part respective des départements mi- ,
nistériels dans cette augmentation était très
inégale; car, à elle seule, celle du minis
tère des régions libérées, dont les crédits
passaient d'un semestre à l'autre de 1 milliard
836,214,250 fr. à 4,039,099,000 fr„ était de 2 mil
liards 202,884,750 fr. Le nombre croissant des
réfugiés qui, regagnant leurs foyers, doivent
être momentanément secourus, le développe
ment des travaux de première urgence, l'orga
nisation et le fonctionnement intensif des
transports. motivaient une partie appréciable .
de ce relèvement. Mais la véritable cause de
cette augmentation était la mise en application
de la loi relative à la réparation des dommages
de guerre. Le Gouvernement proposait à ce
titre de porter à 2 milliards le créditt de
500 millions ouvert pour le premier semestre.
11 demandait en outre 100 millions pour le paye
ment des intérêts qui pourront être liquidés
avant la fin de l'année sur les indemnités dues
aux sinistrés et un supplément de plus de
20 millions pour assurer le fonctionnement ra
pide des commissions d'évaluaiion.

En ce qui concerne les autres catégories de
dépenses, nous signalons parmi les principales
augmentations celles de 150 millions, ' pour
faire face aux dégrèvements d'impôts accordés
aux démobilisés en vertu de l'article 15 de la
loi du 31 mars 1919, et de 240 millions, pour
l'application des dispositions extensives de la
loi du 23 février 1919, relative aux allocations
temporaires aux petits retraités.

De l'exposé qui précède, il ressort que le
projet du Gouvernement se caractérisait par
une certaine compression des dépenses d'ordre
militaire et par une augmentation importants
des dépenses de solidarité sn faveur des vic
times de la guerre.. .

La commission du budget n'a pas cru devoir
suivre le Gouvernement dans sa proposition
d'ouverture de crédits pour les besoins du
deuxième semestre.

Elle a estimé que les- dépenses militaires et
les dépenses civiles exceptionnelles étaient en
core trop instables pour faire l'objet de prévi
sions pour un semestre entier et qu'il imper*
tait, afin que toutes les économies nécessaires
pussent être réalisées, que le Parlement ne
cessât pas d'exercer sur les différents services
une surveillance et une pressio» „constantesj

(1) Voir les nos 539, Sénat, année 1919, et 6422-
6658. et in-8° n» 1514 - 11« législ. •— da la
Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 299, Sénat, année 1919; et 6142
et annexe 6319, et in-8° n» 1347 - il 8 législ. —
de la Chambre des députés.

(2) Si l'on ajoute à ce chiffre la somme des
crédits additionnels ouverts ou demandés de
puis le début de l'exercice, le montant des
crédits afférents, pour 1919, aux dépenses mili
taires et exceptionnelles des services civils
n'est pas inférieur à environ 33 milliards.
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et n'abandonnât pas jusqu'à la fln de l'an-
25s « son droit de regard par l'octroi des cré
dits ».

Elle a en conséquence demandé à la Cham
bre de limiter les crédits provisoires à ouvrir
aux besoins du troisième trimestre.

Du rapport de l'honorable M. Louis Marin, il
ressort que les crédits qui, dans le total des

dotations demandées pour le deuxième se
mestre au titre des dépenses militaires et des
dépenses exceptionnelle» des services civils,
étaient spécialement aiïérents au troisième tri
mestre, s'élevaient à 7 milliards 422,929, 254 fr.

En ce qui concerne le budget annexe du
service des poudres et salpêtres, la part du
troisième trimestre, dans la dotation de

71,695,400 fr. sollicitée pour le second semestre
était de 39,935,5.x) fr.

La commission du budget a apporté à ces
crédits des réductions de '123,542,281 fr. en ce
qui concerne les dépenses militaires et excep
tionnelles des services civils, et de 5,"00,u00 Ir.
en ce qui concerne le budget annexe du ser
vice des poudres et salpôtres connue suit :

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

- " demandés

pour le 3' trimestre
de 1919-

CRÉDITS

proposés

par la commission
du budget.

: DIFFÉRENCES

En pics. , Er soin

* ' Xf. fr. fr. "■

Dépenses militaires.
'

Ministère de la guerre 3.617.684.320 I 3.430.840.350 * 186. 843.970
Ministère de la marine . I OdZ.443 » • oy.0A5.3D1

«unis tore des co; ornes .... | Ob.21b.4iy § re.Ui4.iZO » o. u/i. <uo

Totaux... . ! 4.075.682. 9S7 ? 3.842.9^3.703 * 232.749 224

Dépenses exceptionnelles des services civils.

Ministère des finances 698.715 283 655.659.i4G » 43.056.137

Ministère de la justice : i

i re section. — services judiciaires L 3.4&6.BJU Z.40U.3/U 9 o.uju

2e section. — Services pénitentiaires...... OMS «KO » »

Ministère des aiiaires étrangères Zl.ÔlZ.lV) I 21.312.100 » B

Ministère de i intérieur i1/ .obi . /yy i il/ . oou. rJiJ D 4U.UAJ

Ministère de la reconstitution industrielle :

i rw section. — Fanncaiions.... 23. ZOO..300 16.737.865 »

zz section. — Mines et combustibles 136.600 1OO.UUU »

Ministère de unsiruction publique et des peaux-arts :
section. — instruction publique.. Ol .*UO.Ï7UU \j i . i ui) . «

sec mn. — Beaux-arts y.uoi . ck-r l/.Wl • Ï.-1V i

Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes : . I

i re section. — Commerce et tndustne i »uu . yuj i oo i.i iKr i J.O. Las

section. — rosies et leieKraune.s. . . i

Ministère du travail et de la prévoyance sociale i O.ooo.ooo %i . OO'.# . Wi» I

Ministère des colonies. — mpenses ! SJ . » I/\J ■

Ministère de i agriculture et au ravitaillement : F

i r« ffction. — Afrirn rurf H.tw.wu I

2® section. — Ravitaillement général 1.D/4.010 ! 1.OOU.^WU I O.lttw

Ministère des travaux publics, des transports et de la marine uiai-
chande:

"

i re section. — Travaux publics ei transports - yy.4/0.tRAJ ! U7.4 I

9« section —. Transports maritimes et marine marchande. 2u.Dfo.o/u i A.V . UUU . VJU

Ministère des régions libérées , 2.220.737 .0U0 ! Z.IU-Ï.DJO.UUU 1 » 21D.14U.UUU

Totaux . * 3.348.246.267 3.156.453.21$ » 190.793.057

7.422.929.254 6.S99.386.973 A 423.5i2.281

Service des poudres. . 39.955.510 | 34.855.500 ' I» ; 5.000.000 ;

DÉPENSES MILITAIRES

La réduction de 186,843,970 fr., sur les crédits
afférents au département de la guerre, provient
n concurrence de 47,395, 180 fr., de la disjonc
tion du relèvement des soldes, mesure devant
faire l'objet d'un rapport spécial, conformément
ài la décision de la commission du budget prise
à l'occasion de son examen du projet de loi de
crédits additionnels n° 6141, et, pour 19,350.000
francs, du transfert au budget du ministère de
l'intérieur des crédits relatifs à l'hospitalisa
tion des militaires pensionnes. Le surplus, soit
120,098,790 fr., se répartit comme suit :

392,170 fr, sur le matériel de l'administration
centrale ;

3,030 fr. par suite du rejet des propositions
faites concernant la réorganisation du musée
de l'armée;

400,000 fr. sur les imprimés;
200,000 fr. sur le matériel du service des pen

sions ;
1,928,530 fr. sur les crédits afférents aux éco

les militaires ;
85,20J fr. sur les prévisions relatives aux

manœuvres et exercices techniques ;
3,683,800 fr. sur les frais généraux de recrute

ment et d'emploi de la main-d'œuvre coloniale
•t étrangère;

337,200 fr. sur les établissements non cons
tructeurs de l'artillerie ;
| 33.997,500 Ir. sur le matériel de l'artillerie ;

23,472,720 fr. sur les automobiles et le maté
riel cycliste ;

3,0»0,(000 fr, sur les bâtiments du service de
l'artillerie ;

7,376,650 fr. sur le maiériel de l'aéronau
tique ;

1,100,000 fr. sur l'aéronautique civile ;
99,100 fr. sur la remonte ;
4.599,000 fr. sur les dépenses du personnel des

services des vivres et des fourrages ;
936,990 Ir. sur l'alimentation de la troupe, en

vue d'une meilleure organisation du mode
d'exploitation du service des vivres;

1,730,000 fr. sur les dépenses de fourrages, par
la substitution de l'orge à l'avoine dans la
nourriture des chevaux;

100,000 fr. sur les dépenses de chauffage et
d'éclairage ;

16,8.!5,000 fr. sur les combustibles et ingré
dients pour les automobiles et l'aéronautique;

3,552,830 fr. sur l'habillement et le campe
ment ;

617,300 fr. sur le harnachement et le fer
rage ;

1,411,240 fr. sur le couchage et l'ameuble
ment ;

1 million de francs en vue de la compression
du personnel des établissements du service de
santé ;

14,100,000 fr. sur les frais de traitement et de
matériel médical dans ces mêmes établisse
ments :

375,003 fr. sur les travaux de bâtiment du
service de santé ;

563,000 fr. sur les œuvres militaires di
verses ;

l(0,i!00fr. sur les avances aux budgets de
l'Alsace et de la Lorraine;

375,000 fr. sur les dépenses de personnel du
service de l'aéronautique :

, 100,0 K) fr. sur le harnachement et le ferrage
en Algérie-Tunisie ;

172,' *10 fr., sur les dépenses des hôpitaux en
Algérie-Tunisie ;

6?6,52 ) fr., sur les prévisions relatives à l'en
tretien des troupes aux, I, aires marocaines,
pour inviter le Gouvernement à demander au
protectorat une contribution aux dépenses
d'occupation.

Soit 120,118,790 fr. au total, ramenés à
120,193,79:1 fr. par une augmentation de 20,000
francs sur la dotation du personnel- du service
géographique.

La 'réduction de 39,333,551 fr.. pour le budget
du ministère de la marin-, piovient à concur
rence de 14,322,699 fr.. de la disjonction du re
lèvement des soldes.

Parmi les autres réductions, atteignant en
semble 25,ilO,S52 fr., nous signalerons les sui
vantes :

20,000 fr., pour le renvoi dés-officiers en ser
vice à Paris qui sont inuti.es :

C,714,0JO fr., pour accélérer la démobilisa
tion ;

1,500,000 fr., sur les matières du service des
constructions navales;

132,000 fr., en vue de réduire les achats de
poudres :
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250,000 fr., sur les transports de matériel;
350,000, sur les frais, de déplacement et de

transport et les frais de séjour du personnel ;
100,000 fr., sur les allocations diverses du per

sonnel des arsenaux, en raison de la démobili
sation.; >

1,150,000 fr., sur les constructions neuves
(matières);

1,450,000 fr., correspondant h la réduction des
prévisions d'achat de citernes à eau d'escadre
(4 au lieu de 8) et de bettes à escadrilles (2 au
lieu de 4) ; .

1,075,003 fr., sur les matières du service de
l'artillerie navale ;

1 million sur les travaux extraordinaires
des ports de guerre et des bases d'opérations
de la flotte;

10,850,000 fr., sur l'aéronautique maritime.
La réduction de 6,571,703 fr. pour les dé

penses militaires du département des colonies
provient,' pour 6,095,300 fr., delà disjonction du
relèvement des soldes des personnels mili
taires; pour 283,403 fr. de la décision prise, à
l'occasion de l'examen du projet de loi do cré
dits additionnels n° 6141, de ne pas faire béné
ficier du doublement de la solde les originaires
des colonies appelés sous los drapeaux; pour
103,000 fr., d'une diminution sur les crédits
afférents à l'entretien de deux régiments de
réserve de l'armée noire; enfin, pour 90,000 fr.,
de la suppression en A. E. F. de 700 goumiers
entretenus pendant la durée des hostilités en
sus des effectifs réglementaires-

DÉPENSES^EXCEPTIONNELLES DES SERVICES CIVILS

La réduction de 42,056,137 fr. pour le minis
tère des finances, est motivée, à concurrence
de 16,953,635 fr. par les disponibilités que pré
sentent les dotations déjà allouées pour les
deux premiers trimestres.

Cette somme de 16.953,635 fr. porte :

Pour 186,000 fr. sur les crédits afférents au
service de la trésorerie et des postes aux
armées;

Pour 3,770,917 fr. sur les indemnités excep
tionnelles du temps de guerre et supplé
ments du temps de guerre pour charges de
famille:

Pour 10 millions de francs, sur les allocations
temporaires aux petits retraités de l'État;

Pour 2,609,693 fr., sur les crédits affectés à
l'application de la loi du 9 mars 1918, relative
aux modifications apportées aux baux à loyer
par l'état de guerre;

Pour 112,900 fr., sur les dépenses de matériel
entraînées par l'exécution de la loi sur la répa
ration des dommages causés par les faits de
guerre;

Enfin, pour 274,125 fr., sur la réinstallation des
services administratifs et du service des comp
tables directs dans les régions libérées.

Le surplus de la réduction, soit 25,102,502 fr.,
se répartit comme suit :

387,000 fr., sur les indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans des localités
dévastées;

15,000 fr., sur les indemnités prévues en vue
de l'exécution de la loi sur la réparation des
dommages de guerre ;

100,000 fr., sur les indemnités et les frais
d'impressions prévus pour l'exécution de l'ar
ticle 15 de la loi du 31 mars 1919, relatif à l'al
location de remises d'impôts aux mobilisés ou
à leurs ayants cause ;

600,000 fr., concernant la réorganisation de la
manufacture des tabacs de Lilie, qui fait l'ob
jet d'un projet de loi spécial n° 6167 ;

25 millions de francs, sur les prévisions rela
tives aux dégrèvements sur les contributions
personnelle mobilière et des patentes par
application de l'article 15 de la loi du 31 mars
1S1 9.

La diminution de 6,000 fr., pour les services
Judiciaires, est la conséquence de la réduction
a .5 fr. du taux de l'indemnité prévue par jour
d'audience pour les magistrats appelés à pré
sider les commissions arbitrales des loyers à
Paris (décision prise à l'occasion de l'examen
du projet de loi de crédits additionnels n" 6141).

La réduction de 25,000 fr. pour le ministère
de l'intérieur porte sur les indemnités jour
nalières des agents de police auxiliaires afîec-<
lés à la surveillance des usines de guerre et a
été opérée en raison de la diminution impor
tante du service qui doit résulter de la cessa
tion des fabrications.

La réduction de 11,515,500 fr. pour la l r< sec
tion (fabrications) du budget .du ministère de

la reconstitution industrielle, porte, pour
800,000 fr. sur le personnel des établissements
constructeurs d'artillerie, du service des forges
et du service des fabrications automobiles ;
pour 10.700,000 fr. sur le crédit affecté aux bâ
timents et moteurs des établissements cons
tructeurs de l'artillerie; pour 10,000 fr. sur
les frais do fonctionnement du service des im
portations et exportations (en vue d'inviter le
Gouvernement à revenir au régime de la liberté
des importations) ; enfin, pour 5,50) fr., sur le
service du vêtement national et de la chaus
sure nationale.

La réduction de 13,195 fr. pour la i r» sec
tion (commerce et industrie) du budget du
ministère du commdrce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, porte sur les dépen
ses des services de guerre et a pour objet de
marquer la volonté de la commission de voir
disparaître ces services.

La réduction de 23,475 fr., pour la première
section (agriculture) du ministère de l'agricul
ture et du ravitaillement général, porte, pour
6,000 fr. sur les dépenses de l'office des produits
chimiques agricoles et, pour 17,475 fr., sur les
commissariats à l'agriculture ; elle a pour but
« d'affirmer le désir de la commission de voir
disparaître des organismes du temps de guerre
qui n'ont plus de rôle dans l'organisation éco
nomique normale ». -

La réduction de 8,750 fr., pour la deuxième?
section (ravitaillement général) du budget dit
même ministère, porto sur les dépenses des ,
services centraux du commissariat général aux -,
essences et combustibles et a le môme objel
que les réductions proposées pour la première
section.

La réduction de 20 millions, pour la deu^
xième section (transports maritimes et marines
marchande) du budget du ministère des tra
vaux publics, des transports et de la marine
marchande, provient de la disjonction des oré* '
dits de 7,500,000 fr. demandés pour la flotille de !
pêche et de transport des produits de la pêche,
de 5 millions de francs et de 7,500,000 fr., affé
rents respectivement aux ports de pêche d'une i
part, et aux usines diverses, frigorifiques, ou
tillages fixes et mobiles d'autre part. La corn-,

•mission du budget a réservé sa décision à ce
sujet jusqu'à l'examen du projet de loi n» 5145,
qui a pour objet d'autoriser l'engagement-de
ces sortes de dépenses.

La réduction de 116,140,000 fr., qui ressort
au ministère des régions libérées, se répartit
comme suit : ■ . ■ j

100,000 fr., sur le matériel des services de 1
reconstitution et de règlement des dommages
de guerre (en conséquence de la décision :
prise sur le projet de loi de crédits addition- :
nels n° 6141) ;

40,000 fr., sur les dépenses d'études et de vul
garisation des meilleurs plans ou procédés de
reconstruction des immeubles détruits, en rai- '
son des disponibilités existant sur les crédits [
déjà accordés dans cet objet; '

66 millions, sur les dépenses de transports :
sur voie de 60 centimètres et de transports au- ;
tomobiles pour la reconstitution des régions li
bérées, pour le même motif:

Enfin, 50 millions, sur les dépenses afférentes
au service des travaux de première urgence,
en vue d'amener l'administration à procéder
avec des méthodes plus économiques pour
l'achat des matériaux et l'exécution des tra
vaux.

La réduction de 5 millions de francs, pour le
budget annexe du service des poudres et sal
pêtres, porte sur les achats de matières pre
mières.

La Chambre, dans ses séances des 24 et 25
juin, a apporté un certain nombre de modifi
cations aux crédits dont l'ouverture lui était
proposée par sa commission du budget.

Elle a voté, sur la proposition do l'honorable
M. Grodet, et d'accord avec la commission du*
budget, un relèvement de crédit de 566,806 fr.,
pour faire bénéficier les soldats et caporaux
originaires des colonies, appelés à servir dans
notre domaine colonial, du doublement de la
solde prévue pour les Français de la métro
pole en service aux colonies, mesure qu'elle
avait rejetée lors du vote du projet de loi de
crédits additionnels n° 6141.

Sur l'amendement de l'honorable M. Barthe,
d'accord avec la commission du budget, elle a
rétabli, en raison du dépôt du projet de loi sur
le monopole du pétrole, le crédit de 8,750 fr.
que ladite commission avait supprimé en vue
de la disparition du commissariat aux essences
et combustibles.

Sur les amendements de l'honorable M. Ac"
cambray, elle a, d'accord avec la commission
du budget et le Gouvernement, voté deus
augmentations :

L'une de t million, en vue d'accroître la do
tation des secours d'extrême urgence dans les
régions libérées, « pour affirmer la volonté du
Parlement que rappel soit fait à ceux des ha
bitants de ces régions, qui ont été évacués par
l'ennemi dans le nord de la France et en Bel
gique, des allocations de réfugiés que, par
ignorance de leur part et de la part des maires,
ils n'ont jamais touchées et auxquelles ils ont
dû suppléer, en contractant des emprunts et
obligations diverses et en s'imposaut les plus
cruelles privations » ;

L'autre de 250,003 fr., en vue d'augmenter la
rémunération des agents locaux chargés d'aider'
à la reconstitution des régions libérées.

Elle a, en outre, mais cette fois contrairement
à l'avis de la commission dn budget et du Gou
vernement, adopté une autre augmentation
proposée par le même député, se montant à
500,030 fr., et destinée a au payement des inté
rêts des sommes dues par l'État pour réquisi
tions opérées en août 1914 dans des régions qui
furent envahies depuis, chez dos propriétaires,
qui, retenus dans les lignes ennemies, n'ont
pu, par là même, jusqu'à leur rapatriement ou
leur délivrance, réclamer le payement de ces
réquisitions ». M. le ministre des financés a
lait, en vain, remarquer que le vote du crédit .
dont ii s'agit était inopérant, le payement d'in
térêts sur les sommes dues ne pouvant avoir
lieu, en l'absence d'engagement des contrac
tants et de mise en demeure- des intéressés,
que S'il était autorisé par la loi.

Concurremment avec les augmentations ci-
dessus, la Chambre a opéré diverses réductions
que nous énumérons ci-après dans l'ordre oil
elles ont été votées :

Réduction de 10 millions, sur l'amendement
de l'honorable M. Lauche, en vue de faire ces
ser l'emploi abusif des automobiles militai
res ;

• Réduction ds 10 millions, sur l'amendement
de l'honorable M. Emmanuel Brousse, accepté
sous réserve par le Gouvernement, en vue d'ac
tiver la démobilisation des officiers;

Réduction de 200,030 fr. sur l'amendement
de l'honorable M. Gaffier, repoussé par le Gou
vernement, en vue de la suppression de la ré
quisition des foins ;

Réductions de 3 millions, sur l'amendement
de l'honorable M. Emmanuel Brousse, repoussé
par le Gouvernement et la commission du bud
get. en vue de .restreindre les achats de che
vaux pour la remonte;

Réduction de 2,500,000 fr., sur l'amendement
du même député, portant sur les fourrages et
corrélative de la réduction ci-dessus.

Enfin à la demande do M. le président de la
commission du budget, elle a apporté aux cré
dits les raeditlcatioiis.. suivantes : , •

Augmentations.

• Pour étendra aux troupes de l'intérieur l'in
demnité représentative de vin .... 5.495.330

Pour permettre au ministre de la
marine d'accorder des avances sur
pensions d'invalité 3.750.000

Correspondant au rétablissement
de partie des crédits rejetés par la
commission pour hâter la démobi
lisation 3. 340.030

S'appliquant à la solde des ofli*
ciers mécaniciens de la marine... 20.000

Pour l'envoi sous pli recommandé
des correspondances relatives au
payement des indemnités de démo
bilisât ion (crédit rejeté par la com
mission) 30. MO

Correspondant au rétablissement
de partie du crédit rejeté par la
commission du budget sur les pré
visions pour matières de l'artillerie
navale, cette réduction devant
avoir pour effet de suspendre com
plètement les études et essais..... , 500.000

Pour permettre de poursuivre
plus rapidement les travaux de che- ~ A
mins vicinaux 2.030. Ou)

' ' ' • 15.135.390
Diminution.

Sur les prévisions relatives à la „ '
solde de l'armée 5.495.390

Soitr. 4 g.èïÎMXiÔ,
d'augmentation nette.
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En résumé, les modifications apportées par
la Chambre des députés aux crédits dont le vote
lui était proposé par la commission du budget
se traduisent comme suit :

Réductions à la suite d'amende*
ments 25.700.000

Augmentations i la
suite d'amendements... 2.325.556

Augmentation nette
proposée par la commis
sion du budget 9.640.000 -

« 11.965.556

Réduction nette 13. 734.444

De la sorte, les crédits provisoires ouverts
par la Chambre des députés au titre des dé
penses militaires et des dépenses exception
nelles des services civils se sont élevés à
(6,999,38'j,973 tr. — 13,734,444 Ir.) 6,985,652,529
francs.

La Chambre n'a apporté aucune modification
aux crédits proposés par sa commission du
budget annexe du service des poudres et sal
pêtres. La dotation dudit budget annexe a été
en- conséquence fixée à 34,955,500 fr.

Le Sénat ne cesse de se plaindre des condi
tions dans lesquelles il est saisi des projets de
lois portant ouverture de crédits provisoires,
Ceux-ci lui parviennent de la Chambre des dé
putés si tardivement, qu'à peine avons-nous
quelques heures pour l'examen de dépenses
considérables. 'Notre rôle constitutionnel est
ainsi entravé systématiquement.

A la vérité, le jeu même de la Constitution
est entièrement faussé, du fait que la Chambre
statue, par la voie d'amendements, sur des
augmentations ou des réductions- partielles de
dépensas, c'est-à-dire sous une forme qu'on ne
retrouve pas dans le projet de loi soumis au
Sénat.

Les circonstances furent telles, depuis le
début de la guerre, que toute sanction prati
que à un tel état de choses nous était inter
dite. Or, les obstacles auxquels votre commis
sion des finances s'est jusqu'ici heurtée pour
l'examen des crédits provisoires- sont aujour-
d'hui plus insurmontables que jamais. Comme
nous l'avons signalé plus haut, alors que les
crédits- demandés par le Gouvernement s'ap
pliquaient au deuxième semestre de 1919, la
Chambre, sur la proposition de sa commis
sion du budget, les a limités au besoins du
troisième trimestre.

Nous n'avons pu, à la lecture du rapport de
la commission du budget, dégager que pour un
certain nombre de dépenses la justification de
la discrimination faite, dans les propositions
du Gouvernement, des crédits afférents au
troisième trimestre.

Pour la plupart d'entre elles, nous savons
seulement que les rapporteurs spéciaux des
budgets des différents départements ministé
riels se sont mis en rapport avec les adminis
trations pour obtenir le chiffre des demandes
qui, dans le total des crédits sollicités, étaient
spécialement afférentes au troisième trimestre.
Le plus souvent, nous n'avons pas su trouver j
dans le rapport de la commission les éléments .
ayant servi de base aux prévisions pour ce
trimestre. Si nous ajoutons que ce n'est que le
22 juin que nous avons eu communication
dudit rapport, on voit à quelles difficultés ou
pour mieux dire à quelles impossibilités se
ieurte un examen méthodique de crédits s' éle
vant à près de 7 milliards.

Telle est la situation. Elle est encore pire
que celle que nous avons dénoncée chaque tri
mestre. C est pourquoi, au lieu de se borner,
comme précédemment, à exprimer l'amertume
de sa tristesse, la commission des finances a-t
elle résolu de vous proposer d'opposer des
sanctions législatives à l'état de choses que le
projet de loi qui vous est soumis aurait pour
effet de continuer, en l'aggravant.

Nous n'avons pas tenté d'examiner l'œuvre
de la Chambre dans le détail des crédits répar
tis ministère par ministère et chapitre par
chapitre. Notre. tentative eût été vaine et dé
nuée de toute sincérité. Au surplus, comme il
a été dit et répété, depuis le début de la
guerre, dans tous les rapports faits au nom de
la commission des finances sur les douzièmes

provisoires, les crédits provisoires sont deman
dés et votes en bloc, le Gouvernement ayant
la charge d'en opérer la répartition par décret,
sous sa responsabilité, ainsi que l'y autorise
la loi.

C'est pourquoi, autant pour nous conformer
à la doctrine en matière de crédits provisoires

que pour des raisons d'ordre pratique, nous
nous abstiendrons de proposer des modifica
tions partielles de crédits s'appliquant séparé
ment soit à des ministères, soit dans ces mi
nistères à des chapitres déterminés.

Mais. pour bien manifester le sentiment pro
fond du Sénat que la situation créée par la
signature de la paix commande un change
ment complet de méthododans l'administration
des finances publiques et afin que soient enfin
sanctionnées des doléances qui furent trop
souvent platoniques et vaines, nous propose
rons au Sénat d'opérer sur l'ensemble des cré
dits une réduction globale dont l'importance
caractérisera la résolution de la haute Assem
blée.

L'Allemagne vient de souscrire aux conditious
de paix. Cet événement est de nature à écarter
de nos esprits les graves préoccupations que
pouvaient nous laisser l'état d'expectative où
nous nous trouvions et à nous permettre d'ap
porter dans nos délibérations une liberté et
une hardiesse que nous ont successivement
interdites la prolongation des hostilités et la
lenteur des négociations de paix.

La gravité de la situation financière est telle,
qu'il importe, sans plus tarder, de supprimer
résolument toutes les dépenses -que l'état de
guerre pouvait justifier, mais qui ne seraient
plus excusables en temps de paix.

Or, les crédits qui nous sont demandés pour
le troisième trimestre, tant pour les dépenses
militaires que pour les dépenses civiles excep
tionnelles, sont considérables. Après que la
Chambre y a apporté une réduction d'environ
437 millions, ils s'élèveraient eacore à près de
7 milliards. ^

Sans doute, ce total est inférieur aux crédits
provisoires de même nature alloués pour les
trimestres pOécédents, lesquels se sont élevés
à 8,834,903,980 fr. pour le premier trimestre et
à 8,426,653,136 fr. pour le deuxième. Mais, mal
gré celte diminution, ils dépassent encore
considérablement les moyens dont dispose ac
tuellement le Trésor.

11 ne faut pas oublier, en effet, que les dé
penses militaires et les dépenses civiles excep
tionnelles n'ont, à l'heure présente, d'autre
couverture que l'emprunt et, dans l'emprunt,
la ressource, assez aléatoire, de l'appel h la
dette flottante. Or, le souvenir est trop récent
et trop douloureux pour nous de la leçon don
née à M. le ministre des finances, par la Ban
que de France, pour que nous nous y expo
sions à notre tour. 1l importe donc de ralentir,
dans la mesure du possible, la progression de
la dette flottante. Dans cet objet, il est indis
pensable que nous comprimions les dépenses,
en supprimant résolument toutes celles qui
doivent disparaître avec les circonstances qui
en avaient motivé la création et en mesurant

les autres à leur degré d'utilité.
Pour manifester très délibérément son sen

timent à cet égard et amener le Gouverne
ment à s'engager nettement dans la voie que
nous lui indiquons, votre commission vous
propose d'apporter aux crédits votés par l'autre
Assemblée, en ce qui concerne les dépenses
militaires et les dépensés civiles exception
nelles, une réduction globale de 300 millions,
laquelle, ajoutée à la diminution de 400 mil
lions opérée par la Chambre des députés, dimi
nuera de 700 millions les propositions du Gou
vernement.

En ce qui concerne le budget annexe du
service des poudres et salpêtres, la réduction
que nous proposons serait de 10 millions. Les
crédits à ouvrir au titre du budget annexe se
raient ramenés à 24,955,500 fr. Pour les deux
premiers trimeetres, il a déjà été accordé 219
millions 355,249 fr. (l« r trimestre : 16 7,109,729
francs, 2' trimestre ; 52,244,620 fr.). Or, les cré
dits annuels du budget d'avant guerre ne s'éle
vaient qu'à 65 millions et demi. Il nous paraît
que l'on doive s'efforcer de revenir le plus vite
possible à une chiffre voisin. 11 convient, en
effet, d'arrêter les fabrications, devenus sans
objet. La réduction de 10 millions ne saurait
dans ces conditions être considérée comme
exagérée.

Ces réductions globales étant faites, il appar
tiendra au Gouvernement. conformément a la
doctrine et à la règle, d'en opérer la réparti
tion sur les crédits demandés par chaque dé
partement ministériel, en s'inspirant de'la vo
lonté du Parlement, à savoir :
■ Ramener les dépenses publiques à la ma
sure des possibilités financières du pays et des
moyens de payement du Trésor, en raison de
leur degré d'utilité.

Avant de terminer cet exposé général, nous
; signalons que la commission des finances,
fidèle à la doctrine financière qui s'applique
aux crédits provisoires et se référant aux
observations qu'ellit- a fait entendre par ses
rapporteurs généraiu, tant dans leurs rapports
qu'a la tribune du Sénat, ne saurait admettre,
comme autorisations valables d'engager des

. dépenses, les augmentations par la Chambre
des députés en vue de dépenses spéciales, soit
sous forme d'amendements, soit après indi'-a.-

! tion de la commission du budget. Les créais
; provisoires sont votés en bloc ; c'est ainsi qu lis

sont transmis au Sénat, à qui ne sont point
soumis les amendements votés par la Chambre
dos députés.

Aussi bien est-il de tradition que des mesures
nouvelles ne peuvent être introduites dans les
lois de crédits provisoires qu'après avoir fait
l'objet d'autorisations préalables, soit par des
lois de crédits additionnels, soit par des lois
spéciales.

C'est sous cette réserve que nous avons
l'honneur de proposer au Sénat de voter les
crédits provisoires du troisième trimestre de
1919.

Examen des articles du projet de lot

Article 1er .

Il est ouvert aux ministres, au titre de l'exer
cice 1919, en vue de faire face aux dépenses
militaires et aux dépenses exceptionnelles des
services civils, des crédits provisoires s'élevant
à la somme totale de 6,685,652,029 fr. et appli
cables au troisième trimestre de 1919.

Article 2.

Il est ouvert au ministre de la reconstitution
industrielle, au titre du budget annexe du ser
vice des poudres et salpêtres, pour l'exercice
1919, des crédits provisoires s'élevant à la
somme totale de 24,955,500 fr. et applicables au
troisième trimestre de 1919.

Article 3.

Les crédits ouverts par les articles 1« et 2 ci-
dessus seront répartis, par ministère et par
chapitre, au moyen d'un décret du Président
de la République.

Ils s'ajouteront à ceux précédemment accor
dés par les lois des 31 décembre 1918 et 31 mars
1919. .

Pour les trois articles qui précèdent, nous
nous référons aux explications fournies au
cours du présent rapport.

Article 4.

Le montant des dépenses qui pourront être
faites au titre du troisième trimestre de 1919, au
débit du compte spécial « Entretien des troupes
d'occupation en pays ennemis », institué par
l'article 3 de la fui du 31 décembre 1918, ne
pourra excéder la somme de 5G0 millions da
francs.

L'autorisation sollicitée est inférieure de
75 millions à la moitié de celle donnée pour la
premier semestre.

La diminution porte principalement sur la
matériel d'artillerie, d'aéronautique et automo
bile et sur les combustibles pour automo
biles. _

Nous renouvelons, au sujet de cette disposi
tion, les observations auxquelles ont donné
lieu de notre part les dépenses d'occupation
de la rive gauche du Rhin. Il est regrettable
que M. le ministre des finances n'ait pas exigé
que leur remboursement fût assuré par la
versement de provisions, sauf règlements men«
suels. Nous nous plaignons, en outre, de na
pouvoir, malgré nos réclamations, être tenus ,
au courant des versements effectués jusqu'ici
par l'Allemagne, à ce titre spécial.

Article 5.

Le montant des cessions de matériel qui
pourront être faites au titre N du troisième tri
mestre de 1919 à des gouvernements étrangers,
au débit du compte spécial institué par l'arti
cle 17 de la loi du 29 septembre 1917, ne pourra .
excéder la somme de 400 millions de francs.

Les maxima étaient de 200 millions pour le
premier trimestre et de 126 millions pour le
second. Ils s'étaient élevés à 1,200 millions pour
chacun des trois premiers trimestres de 1918 et
& 800 millions pour le quatrième.
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Article 6.

Il est ouvert au ministre de la guerre un
crédit provisoire de 497.480,030 fr, pour l'ins
cription au Trésor public des pensions militaires
de son département et des pensions militaires
des troupes coloniales à liquider dans le cou
rant du troisième trimestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918 et
31 mars 1919.

Les crédits d'inscription accordés pour le
premier semestre ont été de 143,100,000 fr:
(premier trimestre : 121 millions de francs :
deuxième trimestre : 22,100,000 fr.).

Le crédit demandé pour le troisième tri
mestre a été évalué comme suit :

1° Concessions de pensions à prévoir pendant
ce trimestre :

65,000 pensions d'un taux moyen de 1,471 tr.
établi d'après un groupement de pensions
do toutes catégories 95.615.000

2» Conversion en pensions tem
poraires ou définitives des gratifi
cations de réfonnes concédées, an
térieurement h la promulgation de
la loi du 31 mars 1919, à des mili
taires affectés d'infirmités résul
tant de la guerre :

On évalue à un quart le nombre
des gratifications qui pourront être
converties. Le coût moyen d'une
pension temporaire ou définitive
provenant de cette conversion
sera de 718 fr. et la dépense totale

.. ... 34.400.00C
3° P<evision des pensions concé

dées antérieurement à la promul
gation de la loi.du 31 mars 1919 :
-, a) Veuves. — 236,388 liquida
tions à reviser — 322.433. 232

b) Blessés. — 78,932 liquidations
à reviser . . n.. 144.129.832

Total. .T». ...... 596.578.061

A déduire une somme de. 99.098.000
comprise, on prévision du vote de
la loi sur les pensions; dans le
crédit d'inscription ouvert au titre
du premier semestre.

Reste ...^ 497. 480.061
, * Article 7.

T1 est ouvert au ministre de la marine un
crédit provisoire de 2 millions de francs pour
l'inscription au Trésor public des pensions
militaires de son département à liquider dans
le courant du troisième trimestre de 1919.

Co crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918 et
31 mars 1519.

Les crédits déjà accordés pour 1919 ont été
de 1 miliion pour chacun des deux premiers

■ trimestres.

L'augmentation prévue pour le troisième tri
mestre provient surtout de l'application de la
la lei du 31 mars 1919. Ajoutons qu'à la suite
de la démobilisation, le nombre des pensions
d'ancienneté va devenir très élevé, les admis
sions à la retraite ayant été suspendues pres
que totalement pendant la guerre, et qu'il
devra être procédé à un grand nombre de revi
sions de pensions d'anciens .retraités mobilisés
pendant la guerre»

Article 8.

Il est ouvert au ministre' des colonies un
crédit provisoire de 116,250 fr. pour l'inscrip
tion au Trésor public des pensions militaires
de son département à liquider dans le courant
du troisième trimestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918 et
31 mars 1919»

Les crédits d'inscription déjà accordé! pour
1919 se sont éîevés à 81,250 fr. pour chacun des
deux premiers trimestres.

L'augmenta4fem prévue pour le troisième tri
mestre est la ©onsequence do l'application de
la loi du Si mars 1919 aux surveillants des éta
blissements pénitentiaires coloniaux et à leurs
ayants cause.

Article 9. .

Il est ouvert au ministre des travaux publics,
des transports et de la marine marchande un
crédit provisoire de 15,000 fr. pour l'inscription
au TrésoT psMïe-des pensions des personnels

de la marine marchande soumis au régime des
pensions militaires à liquider dans le courant
du troisième trimestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918 et
31 mars 1919.

Les crédits d'inscription déjà accordés pour
1919 ont été de 67,500 fr. (1er trimestre : 7,500 fr. ;
2e trimestre : 60,000 fr.).

Article 10.

Le nombre des congés de longue durée sans
solde que le ministre de la guerre est autorisé
à accorder aux officiers et assimilés, pendant
le troisième trimestre de 1919, est fixé au
chiffre de 2,000.

Bénéficieront de ces congés, dans les- condi
tions prévues par l'article 57 de la loi de
finances du 15 juillet 1914, les officiers et assi
milés comptant au moins quatre ans de ser
vice effectif, dont deux ans dans le grade d'of
ficier ou d'assimilé.

Le nombre des congés de longue durée sans
solde dont l'octroi a été autorisé pour le pre
mier semestre de 1919 a été fixé à 2,000 par la
loi des douzièmes du 31 mars dernier, mais ce
nombre ne sera pas atteint. Il n'a été, en effet,
présenté jusqu'ici que 150 demandes

On propose de fixer au même chiffre de
2,000 le nombre maximum des congés sans
solde à accorder pendant le troisième trimes
tre. Comme de nombreux officiers de l'armée

active, appartenant à de jeunes classes, désire
raient pouvoir bénéficier des congés dont il
s'agit, mais qu'ils en sont empêchés par les
conditions imposées pour l'octroi de ces congés
en ce qui concerne le nombre des années de
service effectif et le temps de grade d'officier
exigés (dix ans de service effectif dont quatre
ans de grade d'officier), le deuxième alinéa de
l'article proposé, pour donner satisfaction aux
desiderata des jeunes officiers, réduit à quatre
ans de service effectif, dont deux dans le grade
d'officier, les conditions d'ancienneté exigées
pour avoir droit aux congés en question.

Article ll.

La valeur du matériel à délivrer aux services
d'exécution de la marine pour emploi, pendant
le troisième trimestre de 1919 (crédits-ma-
tières), est fixée par chapitre conformément à
l'état A annexé à la présente loi.

La valeur portée dans l.état visé dans l'article
est de 107,825,000 fr., égale au chiffre fixé pour
le deuxième trimestre.

Article » (art. 12 du texte voté par la Chambre).

Par dérogation à l'article 5, paragraphe pre
mier, de la loi du 18 avril 1919, en cas de ces
sion par la liquidation des stocks à un service
de l'État dont les dépenses sont imputables sur
les crédits des dépenses militaires et des dé
penses exceptionnelles des services civils, le
montant des cessions ne sera pas encaissé
parmi les recettes du buget ordinaire, au titre
des produits et revenus du domaine de l'État.
Inscription en sera faite à un compte à ouvrir
dans les écritures dos comptables du Trésor,
au titre des correspondants administratifs.

Cet article a été introduit dans le projet de
loi sur l'initiative de la commission du budget.

Mais la commission avait tout d'abord pré
senté un texte dont la forme finale différait
sensiblement de celui qui a été, en séance
et sans explications, soumis au vote de la
Chambre. Voici comment était rédigé le texte
primitif:

« Par dérogation à l'article 5, paragraphe
premier, de la loi du 18 avril 1919, en cas de
cession par la liquidation des stocks à un ser
vice de l'État dont les dépeeses sont imputa- ;
blés sur les crédits des dépenses militaires et
des dépenses exceptionnelles jies services ci- j
vils, une somme égale au montant de la ces
sion sera législativement annulée au chapitre
qui en aura bénéficié.

« La disposition ci-dessus aura son effet à
compter de la date à laquelle ont commencé
les opérations de la liquidation des stocks. #

Nous résumons ci - après les motifs qui
avaient inspiré la commission du budget de la
Chambre :

Aux termes de l'article 5 de la loi du 18 avril
1919, le montant des ventes opérées par le ser
vice de la liquidation des stocks est porté en
recettes aux produits et revenus du domaine
de l'Etaf fleure, en conséquence, parmi le# ,

recettes du budget ordinaire des services
civils.

D'autre part, les instructions du 12 mars
élaborées par le sous-secrétaire dEtat de lj
liquidation des stocks, prévoient des cessions
de matériel aux divers ministères — notam
ment aux ministères des régions libérées et de
la reconstitution industrielle — et aux parti

r culiers.

Quand les cessions se font &. des particuliers
qui payent véritablement le montant de leur
acquisition, il est tout naturel que leur produit
soit compris dans les recettes budgétaires.

Quand, au contraire il s'agit de cessions &
des ministères dont les dépenses sont cou
vertes par des fonds d'emprunt, l'inscription
de leur produit parmi les recettes budgétaires
a pour conséquence d'enfler les recettes du
budget ordinaire par des imputations de res
sources d'emprunt.

Cet à cet inconvénient qu'avait pour objet da
remédier l'article ci-dessus.

Pour que la procédure ainsi proposée n'eft
pas pour effet d'empêcher le Parlement de sui
vre les opérations de liquidation des stocks,
l'honorable rapporteur de la commission du
budget de la Chambre avait spécifié, dans son
rapport, que le chiffre des cessions visées dans
l'article devait être publié dans une note sa
rattachant à la ligne spéciale où figure la re
cette provenant de la liquidation des stocks
dans la situation mensuelle, insérée au Journal
officiel, du recouvrement des contributions,
produits et revenus dont la perception a été
autorisée par la loi.

Bien qu'aucune explication n'ait été fournie
à la Chambre des députés pour justifier la
modification du texte qui a été finalement sou
mis à son vote, nous croyons savoir que l'ad
ministration avail objecté que l'application du
texte primitif aurait eu pour résultat de ré
duire indûment les crédits législatifs des mi
nistères acquéreurs et de faire disparaître du
compte des dépenses des dépenses réellement
faites par les services.

La question soulevée par la commission du
budget nous a paru très digne d'attirer l'atten
tion des chambres. Il est certain que la déci
sion prise d'incorporer aux recettes budgétaires
le produit de la liquidation des stocks cédés
aux services publics dont la dotation est gagée
par des ressources exceptionnelles a pour con
séquence de troubler l'économie générale des
comptes de recettes et de dépenses. A cet égard
on ne saurait trop louer l'honorable M. Grodet
de son initiative. Mais si le procédé primitive
ment adopté par la commission du budget
présentait des inconvénients, le texte nouveau,
vraisemblablement improvisé en cours do
séance, prête lui-même à critique. Il ne semble
point que l'application de ce nouveau texte ait
pour résultat de faire apparaître dans les écri
tures publiques soumises à la ratification légis
lative le produit des cessions consenties par le
service de la liquidation des stocks aux dépar
tements ministériels dotés par des ressources
exceptionnelles.

Pour ces motifs, nous avons l'honneur de
proposer au Sénat de disjoindre l'article ci?

! dessus. La commission des finances en fera
l'objet d'une étude spéciale avec sa diligence
accoutumée.

En conséquence des explications qui précè
dent, et sous Je bénéfice xû;s observations pré
sentées au cours de ce rapport, nous avons
l'honneur de vous proposer d'adopter le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1". — Il est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1919, en vue de faire face aux
dépenses militaires et aux dépenses exception
nelles des services civils, des crédits provi
soires s'élevantà la somme totale de 6 milliards
685,652,529 fr. et applicables au troisième tri
mestre de 1919.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre de la re
constitution industrielle, au titre du budget
annexe du service des poudres et salpêtres,
pour l'exercice 1919, des crédits provisoires
s'élevant à la somme totale de 24,955,500 fr. et
applicables au troisième trimestre de 1919.

Art. 3. — Les crédits ouverts par les articles
1 et 2 ci-dessus seront répartis, par ministères
et par chapitres, au moyen d'un décret du
Président de la République.

Ils s'ajouteront à ceux précédemment aceorj
dés par les lois des 31 décembre 1918 et
31 mars 1919.
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A rt. 4. — Le montant des dépenses qui pour
ront être faites au titre du troisième trimestre
de 1919, au débit du compte spécial «Entretien
des troupes d'occupation en pays ennemis »,
institué par l'article 3 de la loi du 31 décembre
1918, ne pourra excéder la somme de 500 mil
lions de francs.

Art. 5.— Le montant des cessions de matériel
qui pourront être faites au titre du troisième
trimestre de 1919 à des gouvernements étran
gers, au débit du compte spécial institué par
l'article 17 de la loi du 29 septembre 1917, ne
pourra excéder la somme de 400 millions de
francs.

Art. 6. — II est ouvert au ministère de la
guerre un crédit provisoire de 497,483,000 fr.
pour l'inscription au Trésor public des pensions
militaires de son département et des pensions
militaires des troupes coloniales à liquider
dans le courant du troisième trimestre de
1919.

Art. 7. — 11 est ouvert au ministre de la ma

rine un crédit provisoire de 2 millions de
francs pour l'inscription au Trésor public dos
pensions militaires de son département à liqui
der dans le courant du troisième trimestre de
1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment ac
cordés par les lois des 31 décembre 1918 et
31 mars 1919.

Art. 8. — Il est ouvert au ministre des colo
nies un crédit provisoire de 116,250 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions mi-
litatres de son département à liquider dans le
courant du troisième trimestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918 et
31 mars 1919.

- Art. 9. — Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics, des transports et de la marine
marchande un crédit provisoire de 15,000 fr.
pour l'inscription au Trésor public des pen
sions des personnels de la marine marchande
soumis au régime des pensions militaires à

liquider dans la courant du troisième trimes*
tre de 1919.

-Ce crédit s'ajoutera à eaux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918 el
31 mars 1919.

Art. 10. — I.e nombre des congés de longue
durée sans solde que le ministre de la guerre
est autorisé à accorder aux officiers et assi
milés, pendant le troisième trimestre de 1919,
est flxé au chiffre maximum de deux mille.

Bénéficieront de ces congés, dans les condi
tions prévues par l'article 57 de la loi de finan
ces du 15 juillet 19;4, les ofiiciers et assimilé*
comptant au moins quatre ans de service
effectif, dont deux ans dans le gracie d'officiel
ou d'assimilé.

Art. 11. — La valeur du matériel à délivrer

aux services d'exécution de la marine pour
emploi, pendant le troisième trimestre de 1919
(crédits-matières), est fixé par chapitre confor
mément à l'état A annexé à la présente loi.

Tableau indiquant la valeur du matériel à délivrer aux services d'exécution du département de la marine
pendant le troisième trimestre de 1919. (Crédits-matières.)

NiM3R0S

des

chapitrcs-
matières.

DÉSIGNATION DES CHAPITRES
RÉPARTI-

TION

I Intendance. francs.

1 IService des subsistances. — Matières 10.000.000
11 | service de mamiiemeni et au casernement. — Ma

tières 4.000.000

III Service des approvisionnements de la flotte. —
I Matières 12.000.000

IV Service des approvisionnements de la flotte. —
Gros outillage j 50.000

Santé.

V- Service de santé. — Matières ; 9 Wi nmi

V bis. Service de santé. — Constructions neuves. ........ i 25.000I

Constructions -navales. & I
VI Constructions navales. — Service général, y com-

, cris les dépenses indivises. — Matières m. non mnl

1 constructions navales. — entretien et réparationsde la ttotte construite et du matériel flottant des
mouvements du Dort. — Matières M rnrv non

Vili Constructions navales. — Constructions neuves.—
I Matières , 19 non non

VIII bis Constructions navales. — Constructions neuves et
I annrnvisionnementR. — Torpilles et mines

I

s rmn mnl
IX Constructions navales. — Gros outillage. — Achats

et installations nouvelles. — Transformations
d'ateliers et de chantiers 4.000.000

NUMÉROS

des

chapitres

. matières.

" I
i
i

DÉSIGNATION DES CHAPITRES ]

l ~ -

RÉPARTI

TION

Artillerie.
francs.

X Artillerie navale. — Service général, y compris les
dénenses indivises. — Matières. A (W! non

XI Artillerie navale. — Réfections, améliorations. —
Entretien et écoles à feu. — Matières. . . .. - 6 non non :

XII Artillerie navale. — Constructions neuves. — Ma
tières I 2.000.003

XIII

.

Artillerie navale. — Gros outillage. - Achats et
installations nouvelles. — Transformations d'ate
liers et de chantiers 750.000

■ i Travaux hydrauliques. I
XIV Service des travaux hydrauliques. — Entretien 5C0.00O

XV ouvrages maritimes. — inmeuDies a intérêt mili
taire et général. — Travaux neufs et grandes
améliorations 300.000

XVI travaux extraordinaires des ports de guerre et aes
bases d'opération de la flotte 200.000

Aéronautique maritime. I

XVII Aéronautique maritime i 15.000.000

Total 107.825.000

ANN3X3 2F» 381

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1919.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux contributions directes (impositions dé
partementales et communales) de l'exercice
1920, par M. Millies-Lacroix, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi relatif aux contri
butions directes de l'exercice 1920 revêt une
forme très simplifiée. Tenant compte en effet
des observatious que votre commission des
finances avait présentées dans ses rapports sur
les projets de loi de contributions directes des
exercices 1918 et 1919, le Gouvernement a éli
miné de la loi spéciale des contributions di
rectes toutes les dispositions qu'a rendues inu
tiles la transformation profonde de notre sys
tème d'impôts directs.

Le présent projet de loi ne comprend plus
que les articles relatifs à l'imposition des cen

times additionnels au profit des départements
et des communes et une disposition tendant à
fixer le taux de la taxe destinée à alimenter le
fonds de prévoyance des blessés de la guerre.

La Chambre des députés, dans sa deuxième
séance du 25 juillet dernier, n'a apporté au
projet du Gouvernement qu'une modification
concernant l'article 2, retaîif au maximum des
centimes ordinaires spéciaux que les conseils
généraux sont autorisés à voter, pour concou
rir par des subventions aux dépenses des che
mins vicinaux. Elle a porté, d'accord avec le
Gouvernement, ce maximum de 10 à 15 centi
mes, en raison des dépenses considérables que
nécessiteront les travaux d'entretien et de ré
fection des chemins vicinaux.

Les onze premiers articles du projet de loi,
qui fixent les centimes que les assemblées lo
cales sont autorisées à voter, sont l'exacte re
production, sauf la modification que nous ve
nons de signaler à l'article 2, des articles 5 à
15 de la loi des contributions directes do 1919
et n'appellent aucune observation.

L'article 12 dispose que les centimes pour
frais d'assiette et non-valeurs sur le montant
des impositions départementales et commu
nales, ainsi que les centimes pour frais de per
ception des impositions communales et des
impositions pour frais de bourses et chambres
de commerce, continueront à être perçus, pour

1920, d'après les quotités fixées par les lois
antérieures.

Cette disposition ne tlaurait pas dans les
lois spéciales des contribulions directes précé
dentes, parce que les centimes qui y sont visés
étaient portés ii 1 élai . l/.^islalif annexé à ces
lois, qui -donnait le détail îles contributions
directes à imposer au prutit de l'Étal.

L'article 13 autorise, pour 1920, l'émission et
la mise en recouvrement des rôles de presta
tions pour chemins vicinaux et ruraux. ainsi
que des rôles spéciaux de la taxe vicinale.
Cette autorisation est, en ell'et, dès maintenant
nécessaire, de façon à permettre aux contri
buables de faire connaître s'ils entendent
s'acquitter de leur contribution en nature ou
en espèces et aux administrations locales de
prendre les dispositions utiles en vue de l'exé
cution des travaux de voirie ,

Enfin l'article 14 et dernier du erojet de loi
fixe la taxe à percevoir pour alimenter le fonds
spécial de prévoyance, dit « des blessés de la
guerre », institué par la loi du 25 novembre
1916 relative, aux mutilés victimes d'accidents
du travail.

On sait que cette loi a été votée pour empê
cher une discrimination possible à rencontre
des ouvriers mutilés de la guerre.

S'ils sont, en effet, victimes d'un accident du
travail, les conséquences de cet accident peu
vent être aggravées du fait de la mutilation.

(1) Voir les n°' 374 Sénat, année 1919 et 6505-
6553 et in-8° n» 1403. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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antérieure de guerre: le fonds de prévoyance
prend à sa charge les conséquences possibles
de cette mutilation. '

La loi du 25 novembre 1916 spécifie que le
«tonds spécial de prévoyance sera alimenté par
une contribution des employeurs et des orga
nismes d'assurances, dont le taux sera fixé
chaque année par la loi de finances ». D'après
la même loi, cette contribution doit Être éta
blie :■

1° En ce qui concerne les diverses catégories
d'employeurs, suivant les modalités adoptées
pour la fixation des taxes pour « fonds de ga
rantie »;

2° En ce qui concerne les organismes d'assu
rances, suivant les règles applicables à la dé
termination des frais de contrôle et de surveil
lance, conformément aux dispositions du der
nier alinéa de l'article 27 de la loi du 9 avril
1898, modifiée par celle du 31 mars 1905.

Pour 1917 et 1918, premières années de l'ap
plication de la loi, les-taux de la contribution
à la charge des employeurs ont été fixés d'une
façon nécesairement approximative, au tiers

du montant des centimes pour fonds de ga
rantie. Cette fixation arbitraire apparut bien
vite comme supérieure aux besoins.

Les recettes réalisées au titre du fonds spé
cial pour 1917 s'élevèrent à 574,057 fr. Les dé
penses atteignirent 42,577 fr. seulement. Ces
résultats, consignés dans le rapport du minis
tre du travail du 13 juin 1918, permirent de
réduire le taux de perception à prévoir dans
la loi des contributions directes de 19:9.

Les résultats de l'exercice 1913, publiés dans
un rapport du 12 juin 1919, occusont une si
tuation qui permet de réduira à nouveau le
taux des perceptions. Les recettes — 9Î0.663
francs — ont excédé les dépenses — 117,476 fr.
— de 803,187 fr., qui, ajoutés au solde de
l'exercice précédent, 531,480 fr., portent à
1,334,667 fr. l'actif du fonds de prévoyance.

Le Gouvernement propose, en conséquence,
une nouvelle réduction du taux de la contri
bution à la charge des employeurs. '

Le tableau ci-dessous donne la comparaison
des taux de perception successivement admis
pour 1917, 1918 et 1919 et proposés pour 1920.

DÉSIGNATION

EXPLOITATIONS VISÉES I
MINES

(par hectare

concédé.) .
pur la loi !

da 9 avril 1898.

par la loi I
du 12 mil 1906. 1

fr. c. fr: c. 1 fr. c.

Faux de la contribution fixée.
pour 1917... . 0 01 0 004 0 0t2333
pour îaio. . . . u ui u uu* u u i cooa

pour 1919.. .. U UUÏ u un1 U ULKd

îaux proposes pour îyzu u uuio u J 1JÔ u uuiu

Les nouveaux chiffres paraissent suffisam
ment élevés pour couvrir largement les dépen
sas à prévoir en 1920,

Il ne semble pas que le Gouvernement se
■ soit préoccupé jusqu'ici de compléter la réforme
des impôts directs d'État par celle des im
pôts directs perçus au profit des départements
et des communes.

Ces derniers, qui consistent en des centimes
additionnels aux principaux fictifs des ancien
nes contributions directes, ne peuvent, en
toute logique, être plus longtemps maintenus
sous celte forme.

La commission des finances insiste auprès
du Gouvernement pour qu'il présente, dans le
plus bref délai, un projet de loi mettant fin au
régime provisoire sous lequel sont actuellement
placées les contributions directes départemen
tales et communales.

Sous le bénéfice de ces observations, nous
avons l'honneur de vous proposer d'adopter le
projet de loi dont la teneur suit:

' PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le maximum des centimes ordi
naires sans affectations spéciales que les con
seils généraux peuvent voter, en vertu des
articles 40 et 58 de la loi du 10 août 1871, mo
difiés par la loi du 30 juin 1007, est fixé, pour
l'année 1920 : 1° à 25 centimes en ce qui con
cerne les contributions foncière et person-
nelle-mobilière; 'i* à 8 centimes en ce qui
concerne à la fois les contributions foncière,
personnelle-mobilière, des portes et fenêtres
et des patentes.

Art. 2. — Le maximum des centimes ordi
naires spéciaux que les conseils généraux
sont autorisés à voter, pour l'année 1920, pour
concourir par des subventions aux dépenses
des chemins vicinaux, est fixé k 15 centimes
en ce qui concerne les quatre contributions
visées à l'article précédent.

Art. 3. — En cas d'insuffisance des recettes
ordinaires des départements pour faire face à
leurs dépenses annuelles et permanentes, les
conseils généraux sont autorisés à voter, pour
l'année 1920, 20 centimes ordinaires portant
sur les quatre contributions susvisées.

Art. 4. — Le maximum des centimes extraor
dinaires que les conseils généraux peuvent
voter pour des dépenses accidentelles ou tem
poraires, en vertu des articles 40 et 59 de la loi
du 10 août 1871, modifiés par la loi du 30 juin
1907, est fixé, pour l'année 1920, à 12 centimes
portant. sur les quatre contributions susvisées.

Art. 5. — Le maximum de l'imposition spé- 1

ciale à établir sur les contributions foncière,
personnelle-mobilière, des portes et fenêtres et
des patentes, en cas d'omission ou de refus
d'inscription dans le budget départemental
d'un crédit suffisant pour le payement des dé
penses obligatoires ordinaires ou extraordinai
res ou pour l'acquittement des dettes exigibles
est fixé, pour l'année 1920, à 2 centimes.

Art. 6. — Les conseils généraux ne pourront
recourir aux centimes de toute nature portant
à la fois sur les contributions foncière, person-
nelle-mobilière, des portes et fenêtres et des
patentes qu'autant qu'ils auront fait l'emploi
des 25 centimes portant sur les contributions
foncière et personnelle-mobilière.

Art. 7. — lis n'auront de même la faculté de
voter les impositions autorisées par des lois ou
des décrets spéciaux pour les dépenses an
nuelles et permanentes qu'autant qu'ils auront
fait emploi des centimes ordinaires mis à leur
disposition par la présente loi.

Art. 8. — Les conseils généraux ne pourront
voter les impositions extraordinaires autorisées
par des lois ou des décrets spéciaux en vue de
dépenses accidentelles ou temporaires qu'au
tant qu'ils auront fait emploi des centimes ex
traordinaires mis à leur disposition par la pré
sente loi.

Art. 9. — Le maximum des centimes que les
conseils municipaux peuvent voter en vertu de
de l'article 133 de la loi du 5 avril 1381, est
fixé, pour l'année 1920, à 5 centimes sur les
contributions foncière et personnelle-mobi-
lière.

Art. 10. — Le maximum des centimes extraor
dinaires et des centimes pour insuffisance de
revenus que les conseils municipaux sont
autorisés à voter et qui doit être arrêté annuel
lement par les conseils généraux, en vertu de
l'article 42 de la loi du 10 août 1871 et de la loi
du 7 avril 1902, ne pourra dépasser, en 1920,
30 centimes.

Art. 11. — Lorsque, en exécution du para- !
graphe 5 de l'article 149 de la loi du 5 avril 1884,
il y aura lieu, par le Gouvernement, d'imposer
d'office, sur les communes, des centimes addi
tionnels pour le payement do dépenses obliga
toires, le nombre de ces centimes ne pourra
excéder le maximum de 10 centimes, à moins
qu'il de s'agisse de l'acquit de dettes résultant
de condamnations judiciaires, auquel cas il
pourra être élevé jusqu'à 20 centimes.

Art. 12. — Les centimes pour frais d'assiette
et non-valeurs sur le montant des impositions
départementales et communales, ainsi que les
centimes pour frais de perception des imposi
tions communales et des impositions pour
frais de bourses et chambres de commerce.

continueront à être perçus, pour 1920, d'après
les quotités fixées par les lois antérieures.

Art. 13. — Sont autorisées pour 1920 l'émis
sion et la mise en recouvrement des rôles de
prestations pour chemins vicinaux et ruraux,
ainsi que des rôles spéciaux de la taxe vici
nale. X

Art. 14. — La taxe ii percevoir en application
des dispositions de la loi du 25 novembre 1915
relative aux mutilés de la guerre victimes
d'accidents du travail est fixé\ pour 1920, i
13 minimes par franc du principal fictif de la
contribution des patentes pour les exploita
tions visées par la loi du 9 avril 1898, y compris
tous les ateliers; à 5 dix minimes par franc du
principal fictif de la même contribution pour
les exploitations exclusivement commerciales
visées par la loi du 12 avril 1 9 :6, y compris les
chantiers de manutention et da dépôt et k
11 minimes par hectare concédé, pour les
mines. . ...

ANNEXEN°450 .

(Session ord. — Séance du 4 septembre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture d'un crédit sup
plémentaire de 15,874,202 fr. pour l'inscrip
tion des pensions civiles en 1919, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président ;
de la République française, par M. L. -L.
Klotz, ministre des finances (1). —> (Ren
voyé il la commission des finauces.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté à 1»
Chambre des députés un projet de loi portant
ouverture d'un crédit supplémentaire de
15,874,202 fr. pour l'inscription des pensions
civiles en 1919.

Ce projet, adopté par la Chambre des députés
sans modification, dans sa séance du 27 août
1919, est soumis- aujourd'hui aux délibérations
du Sénat.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'exposé
des motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les Séna

teurs en même temps qu'à MM. les députés. ;

' PROJET DE LOI

Article unique. — II est ouvert au ministre
des finances, sur l'exercice 19t9, pour l'inscrip
tion des pensions civiles liquidées par applica
tion de la loi du 9 juin 1853, un crédit supplé
mentaire de 15.874,202 fr. en sus du produit
des extinctions.

ANNEXE K* 451

(Session ord.— Séance du 4 septembre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés tendant à accorder des subventions et
des avances aux communes directement
atteintes par des événements de guerre,
pour leur permettre d'équilibrer leurs bud
gets, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. J. Pams, ministre de l'intérieur, par

r M. L. -L. Klotz, ministre dos finances, et par
M. Albert Lebrun, ministre des régions libé
rées (2) (Renvoyé à la commission des
finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a déposé la
19 janvier 1919 un projet de loi tendant à ac
corder des avances et des subventions aux
communes directement atteintes par les évé
nements de guerre, pour leur permettre d'équi
librer leurs budgets.

Ce projet est motivé par l'impérieuse nôce«-
slté or se trouvent nombre de communes des
régions libérées de reconstituer leur situation
financière afin de revenir le plus rapidement
possible à la vie municipale régulière. Le texto
proposé par le Gouvernement a été voté par

N (1) Voir les n" 6296-6545-6662 et in-8» n° 1-ltt.
— 11e législ. — de la Chambre des députés

(2) Voir les n°s 5518-6604, et in-8» n° 14*0 -j
il' législ. — de la Chambre des députés. -
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la Chambre des députés ; celle-ci a toutefois
ajouté au projet primitif, sur la proposition de
la commission du budget et d'accord avac le
Gouvernement, un article additionnel destiné
à faciliter le contrôle des commission finan
cières des deux Chambres sur l'application de
la loi proposée.

Nous avons l'honneur de vous demander
aujourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait ce projet de loi et
dont la disiribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Les communes directement at
teintes par des événements de guerre, qui sont
dans l'impossibilité de se procurer immédiate
ment des ressources suffisantes pour faire face
â leurs dépenses budgétaires reconnues ur
gentes et indispensables, pourront recevoir de
l'État, suivant les cas, des subventions desti*
nées à assurer l'équilibre de leur budget ordi
naire et des avances remboursables leur per
mettant de pourvoir aux besoins de leur bud
get extraordinaire.

Art. 2. — Il est institué, auprès du ministre
de l'intérieur, une commission chargée d'exa
miner les demandes présentées par application
de l'article précédent.

La commission donne son avis sur ces de
mandes et sur le montant des subventions ou
des avances à accorder. • -

Il est statué, après avis de la commission, par
le ministre de l'intérieur.

Au cas où le ministre estime que le chiffre
proposé par la commission est insuffisant ou
que le montant de la somme à allouer doit,
contrairement à l'avis de la commission, faire
l'objet d'une subvention au lieu d'une avance,
il statue sur l'avis conforme de la section de
l'intérieur du conseil d'État.

Art. 3. — La composition et le fonctionne
ment de la commission seront réglés par dé
cret rendu sur la proposition des ministres de
l'intérieur et des finances.

Art. 4. — Le versement aux communes des

subventions et des avances autorisées par l'ar
ticle 1 er de la présente loi sera effectué con
formément aux dispositions de la convention
ci-annexée, intervenue entro l'État et le cré
dit foncier do France,

Est approuvée ladite convention, qui sera
dispensée de. tous droits d'enregistrement ; se
ront dispensés de tous droits de timbre tous
les actes faits tant pour la réalisation que pour
le remboursement des prêts qu'elle prévoit.

Art. 5. — L'article 8 de la loi du 8 juillet 1860
est modifié comme suit :

« Le chiffre des actions émises par le crédit
foncier sera maintenu dans la proportion de
un vingt-cinquième au moins des obligations

,ou titres en circulation. »
Art. 6. — Lorsque, par application des dispo

sitions de la convention visée à l'article 4 de
; la présente loi, l'État se sera substitué à une
; commune pour le payement *u~ crédit foncier
des annuités afférentes aux avances, il pourra
poursuivre le remboursement des sommes
versées par lui, en capital et en intérêts an

,taux légal. Les dépenses incombant de ce chef
■aux communes, auront le caractère de dé
penses obligatoires.

Art. 7. «» L'inspection générale des finances
adressera annuellement au ministre des finan
ces, un rapport sur l'application de la présente
! loi. Ce rapport sera communiqué aux commis
sions financières des deux Chambres.

ANNEXE H° 383

, (Session ord. — Séance du 30 juillet 1919.) '
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'approuver, conformément aux
dispositions de l'article 8 de la loi du 16 mars

,1911, le compte définitif du budget des fonds
; d'emprunt du protectorat du Maroc pour
r l'exercice 1916, par M. Guillaume Chastenet,
sénateur (1).

•Messieurs, conformément aux dispositions de

l'article 8 de la loi du 16 mars 1914, le compte
définitif du budget du fonds d'emprunt du
protectorat du Maroc est soumis, chaque . an
née, à l'approbation du Parlement.

Ce compte définitif pour l'exercice 1916, ren
voyé pour examen à la commission des finan
ces du Sénat, a été approuvé par la Chambre
des députés, où il a fait l'objet d'un rapport de
M. Perreau-Pradier au nom de la commission
des comptes définitifs et des économies.

Les dépenses mandatées sur fonds d'emprunt
sont indiquées dans le tableau annexé au

I projet de loi ci-après (par émissions, il faut
entendre ordres de payement, suivant la ter
minologie financière en usage).

Le rapport présenté au Président de la Ré
publique par le président du conseil, ministre
des affaires étrangères, le 3 août 1r917, fait res
sortir la situation au 31 décembre 1916 des
dépenses et travaux imputés sur l'emprunt et
examine en détail les différentes catégories
de dépenses et de travaux. Nous ne pouvons
que renvoyer à ce rapport qui a été inséré au
Journal officiel du 13 août 1917 et qui fournit
toutes les précisions utiles.

Dans son ensemble, le relevé des comptes
définitifs dont il s'agit soulève, de notre
part, aucune observation importante ; il y a
lieu de tenir compte, en effet, des difficul
tés inhérentes à l'état de guerre que le gou
vernement du protectorat a rencontrées dans
l'exécution des travaux portés au programme du
budget d'emprunt pour cette année 1916. 11
nous parait même utile de consigner ici les
très intéressants résultats obtenus sur certains
points particuliers par la politique clairvoyante
de ce gouvernement.

Le Maroc qui a pu continuer en' pleine guerre
à perfectionner son outillage économiqur doit
maintenant s'orienter vers l'exploitation ra
tionnelle de ses richesses et dans ce but s'at
tacher i certaines réalisations qui nous pa
raissent de toute nécesité. C'est dans cet ordre
d'idées que nous tenons à appeler l'attention I
du Sénat sur les points suivants : !

I. — Chemins de fer.

Les prévisions pour les études de chemins
de fer en 1916 s'élevaient à 807,000 fr. Les dé
penses engagées n'ont été que de 278,997 fr. 32;
elles ne visent que des études afférentes aux
lignes autres que celles du Tanger-Fez, dont
l'exécution, d'ailleurs, n'incombe pas au
compte d'emprunt Ces lignes doivent relier
les grands centres du Maroc et mettre en
communication avec la côte les régions les
plus riches de l'intérieur; il est essentiel de
remarquer que c'est seulement lorsque ce
réseau sera construit que l'on pourra ration
nellement envisager la création d'installations
industrielles et agricoles qui, en raison du prix
actuel des transports par voie de terre, se
trouvent grevées de frais prohibitifs. Le gou
vernement du protectorat a passé pour l'éta
blissement de ces lignes, avec un groupe de
compagnies, un contrat dont la ratification a
été demandée au Parlement en 1917. Le projet
de loi, déposé à ce sujet, fut renvoyé à la com
mission des affaires extérieures, des protecto
rats et des colonies. Entre temps, M. le député
Bluysen déposait, le 24 juillet de la même
année, un. contre -projet, qui fut lui-même
renvoyé à ladite commission, et que son auteur
ne tarda pas lui-même à retirer. Mais le Gou
vernement, estimant que la question de la
construction par voie de concession ou en
régie des chemins de fer marocains devait
être l'objet de discussions approfondies que
les circonstances ne permettaient pas, retirait;
le 21 décembre 1918, le projet qu'il avait déposé.

Sans vouloir prendre ici parti entre la cons
truction des chemins de fer marocains par
voie de concession et leur construction en
régie, nous croyons devoir appeler toute
l'attention du Sénat sur l'intérêtprimordial qui
s'attache à donner dans les plus brefs délais
possibles une solution à cette question vitale
pour l'avenir économique du Maroc. Sans le
rail, le Maroc doit renoncer à tout développe
ment ; les sacrifices consentis pour le conqué
rir, le pacifier, le sauvegarder pendant la
guerre exigent du Parlement et du Gouverne
ment une politique de réalisations immédiates
au premier rang desquelles doit, à notre avis,
être portée la construction des voies ferrées.

II. — Port de Casablanca,

Les ports- sont les compléments indispensa
bles des voies ferrées pour tout le trafic d'îm-

' portation et d exportation. Maigre les très gran
des difficultés rencontrées pendant la guerre,
principalement pour les ravitaillements en
ciment, les travaux du port de Casablanca ont
été très activement poussés. Les jetées est et
ouest du petit port intérieur sont terminées.
La grande jetée qui était parvenue au point de
614 mètres en 1916 vient de dépasser le point
1,000; plus de la moitié de la longueur totale
prévue, soit 1,910 mètres, est donc achevée.
Quelques bateaux dont l'un de 2,000 tonnes et
tout récemment un de 5,000 tonnes, ont pu, à
l'abri de cette jetée, accoster à quai. Ce ne sont
la, il est vrai, que des cas isolés, mais qui lais
sent augurer très favorablement de l'avenir.
La compagnie concessionnaire a mis tout en
œuvre pour l'exécution rapide des travaux et
cela nous incite à nous associer pleinement
aux conclusions de l'honorable rapporteur à la
Chambre en ce qui concerne les dépenses sup
plémentaires portées au compte d'emprunt
dont il s'agit et résultant des surcharges da
guerre.

ill. — isuies.

Le réseau des routes projetées comprenait
2,000 kilomètres de routes principales et un
nombre important de kilomètres de routes se
condaires. À la fin de 1916, 800 kilomètre^ de
routes principales étaient construits, 900 étaient
en construction et le reste à l'étude ; quant aux
routes secondaires, 66 kilomètres étaient ache
vés et une centaine de kilomètres en cours
d'exécution. La remarquable activité déployée
dans l'établissement du réseau routier ne s est
d'ailleurs pas ralentie depuis cette époque. Ac
tuellement toutes les grandes villes : Marrakech,
Saffi, Mogador, Mazagan, Casablanca, Rabat, ..
Kénitra, Meknès, Fez et Tâza sont reliées entre
elles ; seuls quelques ouvrages d'art, faute de
matériaux indispensables restent encore sinon
à construire du moins à achever; le pont sur
le Bou-Regreg, assurant la liaison directe entre
Casablanca-Iiabat et le nord du Maroc est ter
miné. De nombreuses routes secondaires (Fe-
dhala à Boulhault, Casablanca au Boucheron,
Settât à El Boroudj, Temara à Sidi-Yahia, etc.)
sont livrées à la circulation facilitant le trafic
d'importantes régions agricoles vers les gran
des vil les et les ports.

11 y a lieu de reconnaître qu'un effort consi
dérable a été fait par la direction générale des
travaux publics pour l'exécution rapide des
voies de communication . Nous fermulerons tou -

tefois une remarque en ce qui concerne la
route de Tanger à Rabat. Il est très désirable
que sa construction soit poussée le plus acti
vement possible. Si, pour des raisons ]ui sor
tent du cadre de ce rapport, la liaison intégrale
des deux villes ne semble pas pouvoir être as
surée dans un avenir immédiat, nous estimons
que le protectorat agirait avec clairvoyance en
terminant, dès que possible, le tronçon de cette
route sur la zone française de l'empire chéri -
fiei. Il assurera ainsi un débouché immédiat
aux importantes régions agricoles do la fertile
plaine du Sebou dont les produits seront plus
facilement drainés vers le port de Kenitra, et il
réservera ensuite une solution rapide à la liai
son des deux grandes villes, le jour où les tra
vaux déjà achevés dans la zone tangéroise
pourront être terminés dans 1a zone espa
gnole.

IV. — Installation de lignes télégraphiques
et téléphoniques..

La rapidité des transmissions postales et en
particulier des correspondances télégraphiques
et téléphoniques sont indispensables à un pays
en plein essor économique; les dépenses por
tées au budget d'emprunt de 1916 se rapportent
à des travaux immobiliers et à la création d'un

certain nombre de lignes télégraphiques. Lù
encore, nous ne saurions trop insister pour
que l'administration des postes et télégraphes
du Maroc poursuive avec la plus grande rapi
dité l'exécution intégrale du réseau télépho
nique et tétégraphique ; le nombre des trans
missions va sans cesse en croissant ; un des
derniers relevés mensuels accuse la transmis
sion de 355,642 télégrammes et de 17-VAX) com
munications téléphoniques ; alors que pour le
mois correspondant de l'année précédente les
transmissions n'étaient respectivement que de
313,905 .et 139,060.

V, — Subventions aux villes pour les travaux
municipaux. ■ . >

Une des premières préoccupations de l'admi
nistration française du Maroc fut d'assainir les

(1) Voir les n°s 276, Sénat, année 1919, et 3870-
5441, et in-8* n° 1298 — 11° légial. — de la

Chambre des députés.



60f DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

Villes indigènes; les travaux prévus dans ce
;but : création d'égouts, ouverture de voies
nouvelles, alimentation en eau potable se pour
suivent méthodiquement. Le protectorat a fait
pour l'amélioration de la salubrité des villes
indigènes tout ce qu'il était possible d'exécu
ter dans des cités millénaires aux ruelles
étroites et enchevêtrées.

Ces villes, malgré ces améliorations, ne se
prêtaient pas, néanmoins, à l'habitat des Euro
péens; resserrées pour la plupart dans des
ceintures de remparts, • elles n'auraient pu,
d'ailleurs, suffire à contenir les apports inces-

■ sants de l'immigration ; enfin, il apparut au
résident général — et c'est là une de ses heu
reuses conceptions — qu'il convenait de gar
der à toutes ces cités antiques tout leur carac
tère islamique, achitectural et archaïque, tout
en laissant & leurs habitants indigènes l'im-

'pression que rien n'était changé dans leurs
coutumes et leurs traditions. De là naquit
l'idée des villes européennes nouvelles à
construire de toutes pièces en terrain neuf, en
dehors et à côté de la ville ancienne : ville
européenne de Rabat, villes nouvelles de Mek
nès et de Fez, ville de Marrakech-Gueliz: L'em
placement de ces villes et le plan de leur amé
nagement furent étudiés par un architecte
particulièrement compétent, M. Prost, qui sur
veille encore, d'ailleurs, l'exécution de ses
projets. La plupart de ces villes nouvelles sont
actuellement enplein développement.

Les travaux urbains figurent au budget
d'emprunt do 1916 pour 5,102,193 fr. 08, portant

. les dépenses engagées à la fln de cette année à
la somme de : 16,205,557 fr. 25. La dotation to
tale de l'emprunt pour cet objet est de 27 mil
lions ; suffisante pour l'exécution intégrale des
travaux prévus, elle ne permettra pas, cepen
dant, de réaliser toutes les améliorations et
tous les aménagements qu'exige le développe
ment particulièrement rapido de ces villes.
Leurs ressources propres, provenant des im
pôts urbains dont le développement s'accroît
en proportion directe de leur développement,
suppléeront à cette- insuffisance.

VI. — Forêts .

• D'après des « évaluations» récentes, les
massifs forestiers dans la-, zone française de
l'empire chériflen couvriraient une superficie
d'un million cinq cent mille hectares environ.

(Les essences dominantes sont le chêne-liège,
le cèdre et l'aïganier. Ces forêts représentent

■une richesse considérable.

Le service forestier a pour mission d'abord
de les reconnaître, puis de les délimiter, en
suite de les préserver et, enfin, de les aména
ger en vue de leur exploitation. .

La plupart des massifs situés en zone sou
mises à notre influence (forêts de la Mamora,
des Sehouls, du Korifla, des M'dakra. des
Laers, etc.) sont actuellement délimités, les
démasclages sont entrepris sur de vastes éten
dues dans la Mamora; une exploitation me^
thodique se poursuit déjà dans les forêts de
cèdre du moyen Atlas. Le service forestier pro
cède, en outre, à la création de chemins de
desserte et de tranchées de protection contre
les incendies. Il entretient d'importantes pé
pinières, surveille la fabrication du charbon
de bois et a reboisé, à l'aide de plantations de

■ricin, plus de l,4CO hectares de dunes dans la
région de Mogador.

On trouvera peut-être quelque intérêt à rap
procher du budget provenant des fonds d'em
prunt de notre protectorat, le-budget maro
eain.

BUDGET MAROCAIN

Les dépenses du Maroc, autres que les dé
penses militaires qui ressortissent au budget
métropolitain de la guerre, sont acquittées,
pour la plus grande partie, par le budget ma
rocain. -

Une partie des dépenses de l'action fran
çaise h Tanger incombe encore pour l'exercice
1919 au chapitre 24 du ministère des affaires
étrangères.

Le chapitre 243» dont le total atteint 410,000 fr.
comprend trois articles: une somme de
290,000 fr. est consacrée aux dépenses sui
vantes : services sanitaires, renseignements,
presse et publications, garde indigène, ser
vice de sûreté, frais de renseignements.
. Une somme de 60,000 fr. est consacrée à l'en
tretien des bâtiments scolaires et hospitaliers
que la France « construits f Tanger au cours
des deraière9>itmées>

Enfin, une somme de 60,000 fr. est affectée au
payement des travaux encore dus pour les
écoles françaises à Tanger.

Il y a lieu de remarquer que le budget du
protectorat contribue déjà efficacement au
payement des dépenses d'instruction à Tanger.
Il y aura lieu, avec le temps, de mettre de
plus en plus à la charge du budget du Maroc
les dépenses que le budget métropolitain con
sacre à Tanger.

Une somme de 25,000 fr. est inscrite au bud
get du ministère de l'instruction publique au
titre de la « Mission scientifique française » au
Maroc. On sait qne la mission scientifique,
dont le délégué général à Paris est M. Le Cha
telier et dont le directeur à Tanger est M. Mi-
chaux-Bellaire, a fait honneur par ses publica
tions à la science française.

Le projet de budget marocain pour 1919 com
prenait :

1» Les recettes et dépenses d'administration
proprement dites ;

2* Les recettes et dépenses sur fonds d'em
prunt ; ,

3° Les recettes » avec affectation spéciale
autres que les fonds d'emprunt.

I. — Les recettes ordinaires s'élè
vent à... 102.190.039

Les principaux chapitres des re
cettes sont les suivants :

Impôts directs et assimilés (ter-
tib, zekkat, patentes,
etc.) 28. 855. 200

Impôts et revenus
indirects 49 . 323 . 000

Parmi ces impôts in- "
directs, les douanes fi
gurent pour environ 30
millions, l'impôt sur le
sucre pour 9 millions,
les droits de marché
pour5millions environ.

Les produits et reve
nus du domaine s'élè
vent à 4.210.000

Les produits du do
maine forestier, qui
sont vraisemblable
ment appelés à s'ac
croître rapidement,sont •
inscrits pour une som
me de 1,500,000 fr.

Les produits des mo-
poles et exploitations
sont évalués à. 4.549.000

Les produits de l'of
fice postal atteignent
un total de 4,039,000 fr.

Les recettes diverses
du budget représentent 12.742.339

Les sommes les plus
importantes par les in
térêts sur placements
(5,500,000) et les excé
dents libres de l'admi- «*
nistration de la dette
marocaine (6, 594, 039 fr.)

Enfin, les recettes
d'ordre sont évaluées à 2.510.000

H. — Le prélèvement sur le
compte « réalisation des fonds
d'emprunt» s'élève à 40.265.983

III. — Les recettes avec affecta
tion spéciale autres que les fonds
d'emprunt sont évaluées à 31.950.000

Les principales sont les produits
de ventes d'immeubles ou de lotis
sements domaniaux urbains (1
million), les produits de la taxe
spéciale dans la zone française
(10,500,000 fr.), etc.

Le total des recettes s'élève à... 174.406.022
Les dépenses s'élèvent à 174,317,124 fr.
L'excédent des recettes est de 88,898 fr.

, Le budget des dépenses comprend trois ru
briques principales :

L- Les dépenses sur ressources ordinaire»
s'élèvent à 102,1£0,039 fr.

Les principaux chapitres sont les suivants : .
Dette publique. 23 . 886 . 796
Liste civile.. .<» 3.550.000
Résidence générale, haut com

missariat à Oudjda, secrétariat gé
néral et services rattachés » 4.496.150

Justice et administration générale 16.697 619

Services financiers 10.870.541
Services d'intérêt économique... 31.400 820
Services d'intérêt social 10.199715
Dépenses diverses 1 000.000
II. — Les dépenses sur fonds d'emprunt s'A.

lèvent' à 40,265,983 fr.
Les principaux chapitres sort les suivants:
Travaux du port de Casablanca.. 12.000.000
Travaux de route 6.453.919
Hôpitaux, ambulances, dispen

saires 3.w.0 a
Écoles, collèges, etc 3.000.003
Lignes et postes télégraphiques ~

et téléphoniques 2.312.750
Mise en valeur des forêts... 1.C00.00O
Subventions aux villes pour tra

vaux municipaux 5.946.835

III. — Enfin, les dépenses sur recettes aveo
affectation spéciale autres que sur les fonds
d'emprunt sont évaluées à 31,950,000 :r.

Les principaux chapitres sont les suivants :
Les remplois domaniaux 1 000.000
Les constructions des services de

l'administration centrale à Rabat.. 1.500.000
Aménagement d'un quai d'accos

tage au port de Casablanca 3.500.000
Construction d'un palais de jus

tice à Casablanca ; 1.500. 000
Constructions scolaires 2.000.000
Matériel télégraghique et télépho

nique, hôtels des postes 2.500.000
Pont sur le Sebou 1.000. 000
Dépenses imputables sur la taxe

spéciale 10. 500. 000
Les chiffres qui précèdent établissent que les

finances marocaines ont été gérées jusqu'ici
avec prudence et habileté. Mais, en présence
des charges très lourdes qui pèsent sur le bud-

§et gmetétroparlictaainn oonnpe luetfosnedsde dema rnédeerr vsielaudget marocain, dont le fonds de réserve est
relativement important, ne pourrait pas faire
un nouvel effort pour venir en aide au budget
français et pour prendre progressivement à sa
charge une partie des dépenses d'occupalion
militaire. Nous croyons savoir que tel est le dé
sir du général Lyautey qui rendrait ainsi à la
métropole un nouveau et signalé service. Il
semble que les premières dépenses militaires
dont devra être prochainement allégé le bud
get métropolitain de la guerre sont les dépen
ses de la gendarmerie, celles de la garde du
sultan et peut-être aussi, tout au moins en
partie, celle des goums.

Il serait injuste de ne pas rendre hommage
à l'œuvre du général Lyautey. Avec un rare
coup d'œil et une souveraine maîtrise, il a su,
par des méthodes combinées do force et de
persuasion, au travers de l'ébranlement causé
par la grande guerre, maintenir d'abord et
étendre ensuite notre position au Maroc.

Comme Bugeaud et Gallieni, il n'a pas séparé
la préparation économique de l'effort mili
taire : ense et aralro. Il a donné au régime du
protectorat sa double et pleine signification :
sauvegarde des traditions, des mœurs, des inté
rêts du pays protégé, en même temps qu'ex
pansion économique et civilisatrice du pays
protecteur, c'est-à-dire pour le Maroc, rayon*
nement de la puissance et do la culture fran
çaises.

CONCLUSION

L'activité féconde en résultats, que nous si
gnalions dans notre précédent rapport, n'a pas
cessé de régner dans tous les services du pro
tectorat malgré les difficultés, parfois très
grandes, opposées par la guerre à bien des réa
lisations : l'outillage économique du pays s»
perfectionne chaque jour ; les villes se déve
loppent et s'aménagent ; les plus grands efforts
sont tentés pour inventorier les richesses na
turelles : hydraulique, forêts, mines, etc., et en
assurer l'exploitation rationnelle. Les œuvre»
d'enseignement et d'assistance publique pros
pèrent et s'améliorent.

Dans ces conditions, votre commission' ap
prouvant hautement la politique économique
suivie par le gouvernement du protectorat, vous ^
propose d'accepter le projet de loi suivant déjà
voté par la Chambre des députés :

PROJET DE LOI

Articte unique. — Le compte définitif ti-
annexé de l'emploi des fonds d'emprunt du
protectorat marocain, pendant l'exercice 191''.
est approuvé conformément aux disposition»
de l'article 8 de la loi du 16 mars 1914.
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TJT1ŒS DE LA LOI D'EMPnCNT

rri£visioNS
tîu ta^et

dû l'emprunt

pour

l'exGwicc 1310.

j

i HJIISSIO^S
TOTAL D; rnA>:cs

émissions.

(Hassaui couvcrli
au

taux de 130.)

PAYEMENTS , nESTE 3 A PAYÉE

Francs. Kasî.a.n.I. Francs. Hassani. Francs. Hassani.

1 Payement des dettes contractées par le maghzen 1.600.000 1.431 64 153.898 84 119.815 44 1.431 61 153.898 94 » ■' »

3 Indemnités aux victimes des événements de Fez et autres
lieux 4.300.0-0 824.585 42 3.747.CS6 89 3. 707. 421 49 i 684.356 67 3.246.138 79 140.228 75 501.548 10

9 Travaux du port de Casablanca 8.000.000 7.096.147 92 5.667 50 7. 1C0. 507 54 7.096.147 92 5.667 50 » . h

4 | Travaux de routes 26.745.000 14.155.170 06 1.941.931 10 15.648.963 21 14.151.681 83 1.941.914 30 3.4S8 23 16 80

»
a Aménagement provisoire delà résidence et des services

administratifs à Rabat 1.785.C00 224.048 98 24.243 84 212.698 OS 224.048 98 24.223 83 * 20 »

b Installation des services administratifs dans les villes
autres que Rabat 826.000

.

104.690 44 1 ' 41.089 CS 136.297 42 ■ 102. 690 i.'i A4. 089 08 2.000 »

C Installation des services judiciaires et pénitentiaires 903.000 103.861 43 » i:3.f61 43 103.861 43 » » m

6 a ' i
!

Construction, aménagement et installation de bâtiments
divers pour l'assistance médicale 2.192.003 1.049.620 38 65.764 74 1.100.2:8 64 1.049.580 3S 65.7G4 74 40 » » •

b Construction, aménagement et installation de bâtiments
divers pour l'instruction publique 2.559.0C0

i

1.617.034 27 170.263 71 1.778. 006 36 1 .64C. 851 82 170.263 71 182 45

C' Installation de lignes et de postes télégraphiques et télé
phoniques 2.939.000 2.151.141 43 208.504 26 2.311.529 32 2.151.141 4:5 208.504 26 ' »

»

. 7 a Premières dépenses nécessitées pour la mise en valeur
des T. 1.200.000 481.782 60 579.495 88 927.518 G6 481.779 20 579.495 88 3 40 »

b " \ Irrigations, champs d'essai, dessèchement des marais..... 1.000.000 523.760 10 £0.732 50 553. 400 49 529.760 10 30.732 50 »
I

Exécution de la carte du Maroc 30.000 »» » » » » » ■ »

d Premiers travaux d'exécution du cadastre 200.000 74.828 59 2.0S7 90 76.419 28 74.798 59 2.067 5C 30 » I

I »

9 Subventions aux villes du Maroc pour travaux munici
paux : i

i Ville de Casablanca

9.253.000

. /

4.890.483 29 275.222 68 5.102.193 05

f

4.889.703 88 275.222 6S 776 41 «

2 Ville de Rabat

•3 Ville de Fez........ :

4 Ville de Meknès
ri Ville de Marrakech

6 Ville de Mazagan *

7 Ville de Safl
« Ville de Mogador 1
9 , ville de sale *

10 Ville de Kénitra

I1 Centres secondaires

études de lignes de chemins de fer 807.000 257.255 40 28.261 50 278.997 32 , 256.316 07 ! 28.2Gi 5C 939 33 I ^
Conservation des monuments historiques.., 581.000 237.382 17 43.624 07 270.939 15 j 237.366 27 43.624 07 15 90 i •

—1 1 Totaux 64.970.000 33.829.224 12
!

7.318.457 59 39.458.806 SS ■ 33.681 519 65 j 6.816.872 6C 147.701 47 j 501.584 90
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ANNEXE N3 420

(Session ord. — Séance du S août 1919.) -

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, modi
fiant les articles 3 et 5 de la loi du 11 avril
1911, créant, pour les officiers, la position
dite « en réserve spéciale », par M. Henry
Chéron, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi soumis au Sénat a
été déposé le 9 novembre 1917 sur le bureau
de le Chambre. Il avait pour objet de -tenir
compte, dans, le calcul de la solde des officiers
en réserve spéciale mobilisés, des annuités
d'accroissement correspondant aux services de
guerre, sur le taux de 55 Ir. par année passée
sur le pied de guerre. Lô décompte des services

-de guerre s'opérerait ainsi comme celui des
services actifs, et un officier par exemple qui,
à la cessation de l'activité, comptait quinze an
nées de service et qui aurait été mobilisé trois
ans, recevrait la même solde que s'il avait eu,
au moment de son admission au cadre spécial,
dix-huit ans de services, non compris la majo
ration de 30 francs par période accomplie avant
la mobilisation.

Ce projet de loi fut rapporté favorablement
à la commission de l'armée de la Chambre,

, mais la commission des pensions, après avoir
admis la modification proposée par le Gouver

nement à l'article 3 de la loi du 11 avril 1911,
: estima que l'article 5 devait également subir
une retouche.

Le paragraphe 2 de cet article dit, en effet,
traitant de la pension viagère accordée à cin
quante-trois ans par transformation de la
solde spéciale :

- « Cette pension n'est réversible sur les veu
ves et les orphelins que si le titulaire a accom
pli vingt-cinq ans de services dans l'armée
active et si la condition de durée de mariage
requise par la loi du 11 avril 1831 est remplie.»

Si on admet que les annés de guerre doivent
être comptées pour la solde, elles doivent,
logiquement, être comptées dans l'ensemble
des services effectifs et la réversibilité de la
pension doit être accordée à ceux des officiers
de la réserve spéciale qui auraient atteint
vingt-cinq ans' de services en totalisant leurs
années de guerre et leurs années de._ services
dans l'armée active.

Le paragraphe 2 de l'article 5 de la loi du 11
avril 1911 a été en conséquence modifié de la
Jaçon suivante-:

« Cette pension n'est réversible sur les veu-
,es et les orphelins que si le titulaire a accom
pli vingt-cinq -ans de services dans l'armée
active ou s'il a atteint ce chiffre en totalisant
ses années de services dans l'armée active et
.celles pendant lesquelles il a été mobilisé. La
condition du mariage requise par la loi du 11
avril 1831 doit, en outre, être remplie. »

C'est le texte du Gouvernement, complété
comme il est dit ci-dessus, qui a été adopté
par la Chambre, dans sa séance du 15 avril
1919. Le Gouvernement n'a fait aucune objec
tion à l'addition proposée,- qui était conforme
aux principes posés par le premier alinéa de
l'article 5 de la loi du H avril 1911, et c'est ce
texte que nous avons l'honneur de soumettre
à l'approbation du Sénat.

L'adoption de ce texte par la Haute Assem
blée sera une œuvre de justice envers une ca
tégorie d'officiers qui ont rendu pendant la
guerre les services que le pays attendait d'eux;
elle ne fera que compléter la pensée du légis
lateur de 1911 qui ne pouvait prévoir, au mo
ment du vote de la loi, la durée de mobilisation
que les événements ont amené à imposer à
ces sous-officiers.

Les conséquences financières à prévoir,
d'après les calculs de l'administration de la
guerre, se montent à une dépense moyenne de :

Budget de la guerre : 53,000 fr. par an par
rapport à la dépense antérieure à la guerre;

Budget des pensions : 59,310 fr. en 1919 pour
atteindre un maximum d'environ 99,000 fr. en
1923 et décroître ensuite pour les deux budgets
en raison de l'extinction des bénéficiaires eux-
mêmes et de leurs veuves.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
soumettre à vos délibérations le projet de loi
ci-après. :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — L'article 3 de la loi du il avril
1911 est complété par un paragraphe ainsi
conçu : <

« En cas de guerre, la solde des officiers en
réserve spéciale est fixée, à la démobilisation,
en ajoutant au taux initial, indépendamment
des majorations déjà acquises, autant de fois
55 fr. (taux différencieis du tableau ci-dessus)
que l'officier a passé d'années entières sur le
pied de guerre. »

Art. 2 — Le deuxième paragraphe de 1 ar
ticle 5 de la loi du 11 avril 1911 est , modifié
comme suit : "

« Cette pension n'est réversible sur les
veuves et sur les orphelins que si le titulaire
a accompli vingt-cinq ans de services dans
l'armée active ou s'il a atteint ce chiffre en tota
lisant ses années de services dans l'armée ac
tive et celles pendant lesquelles il a été mobi
lisé. La condition du mariage requise par la
loi du 11 avril 1831 doit, en outre, être rem
plie. »

ANNEXE 436

(Session ord. — Séance du 9 août 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
adopté avec modifications par le Sénat, mo
difie par la Chambre des députés, adopté
avec de nouvelles modifications par le Sénat,
modifié à nouveau par la Chambre de3 dé
putés, relatif à l'institution d'un nouveau
régime temporaire de l'alcool, par M. Mil
liès-Lacroix, sénateur (1). — (Urgence dé

clarée).

Messieurs, dans une récente séance le Sénat
a adopté un projet de loi ayant pour objet
d'instituer un nouveau régime temporaire de
l'alcool, jusqu'à ce que le régime définitif appli
cable à ce produi puisse être établi par le Par-
ment. Depuis, la Chambre des députés a voté
un projet de loi ayant pour but d'instituer ce
régime définitif : mais votre commission des
finances n'a pas eu le temps d'en délibérer et
nous sommes a une heure telle que le Sénat
ne pourrait pas aborder utilement une telle
discussion. Au surplus, le projet a été renvoyé
aux bureaux, en vue de la nomination d'une
commission spéciale.

En ce qui concerne le projet de loi relatif au
régime temporaire de l'alcool, la Chambre des
députés a adopté toutes les dispositions que
vous aviez volées, sauf la dernière qu'elle a
disjointe : il s'agit de l'article 10, qui a pour
objet de proroger jusqu'au 31 décembre 1920
les dispositions» de l'article 4 de la loi du
30 juin 1916, réglant. le régime de l'alcool, qui
ne sont pas contraires au projet de loi.

Vous savez que, sous le régime prévu par ce
projet de loi, l'alcool industriel continuera à
être réservé à l'État, pour être ensuite cédé
par lui, soit pour l'usage industriel, soit, le cas
échéant et dans une faible mesure, pour la
consommation de bouche.

Corrélativement au maintien du monopole
de l'État sur' l'alcool industriel, s'impose, dans
un intérêt budgétaire, la prorogation, pour la
même durée, des dispositions de l'article 4 de la
loi du 30 juin 1916, qui ont pour objet de sus
pendre le privilège des bouilleurs dé cru.

La Chambre n'en a pas moins persisté à reje
ter l'article que vous aviez voté dans cet objet.
Votre commission,des finances, après avoir en
tendu le Gouvernement et après un examen
très approfondi de la question, suivi d'un
long débat, a l'honneur de vous proposer de
rétablir cet article qu'elle estime indispen
sable.

C'est sous le bénéfice de ces observations
que nous demandons au Sénat de vouloir bien
voter le projet de loi qui lui est soumis.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Jusqu'au 1" octobre 1920 demeure
réservée à l'État fa production à l'intérieur des
alcools autres que ceux provenant de la distil
lation des vins, cidres, poirés, marcs, lies et
fruits frais et que les genièvres définis par
l'article 15 de la loi du 30 mars 190? et produits
sous réserve des dispositions légales ou régle
mentaires concernant L'emploi des «érales.

Art. 2. — Pendant la période déterminée à
l'article précédent, le ministre des finances est
chargé de l'achat et de la vente des alcools ré
servés à l'État et de toutes les opérations s'y
rapportant.

Art. 3. — Il est ouvert dans las écritures da
Trésor un compte spécial intitulé : « Service
provisoire des alcools », destiné h retracer les
opérations ci-dessus et qui «era tenu par un
agent comptable justiciable de la cour des
comptes.

Seront portés au crédit de ce «ompte les
crédits budgétaires ouverts au ministre des
finances à titre de fonds de roulement, le mon
tant des ventes et le produit des surtaxes pré
vues par la présente loi.

Seront portés au débit la valeur des cessions
consenties par le service des poudres et autres
services publics, le montant des achats, les
frais accessoires, ainsi que les dépenses géné
rales d'exploitation, à l'exception des dépenses
de personnel et de matériel afférentes au ser
vice de l'administration centrale des, finances.
Il sera pourvu à ces dernières dépenses au
moyen de crédits à ouvrir au budget du mi
nistère des finances.

Les- opérations de vente d'alcool pourront se
poursuivre jusqu'au 31 décembre lfed "

Le compte spécial sera arrêté à. cette date,
pour être apuré et soumis 4 l'approbation de»
Chambres dans le premier trimestie de
1921. v

Art. 4. — Les prix d'achat et les prix de ces
sion des alcools seront déterminés par des
décrets contresignés par le ministre des fi
nances.

Les cessions d'alcool consenties pour la Im
brication d'eaux-de-vie, liqueurs et autres spi
ritueux destinés à la consommation intérieure
ne pourront excéder, - quant à leur montant,
50,000 hectolitres par trimestre.

Art. 5. — Est réservée à l'État l'importation
des alcools d'origine ou de provenance étran
gère ou coloniale.

Par dérogation à cette disposition, les vins
de liqueurs, les eaux-de-vie, rhums, liqueurs,
gins, whiskies et autres préparations alcooli
ques, consommables en l'état, d'origine étran
gère ou coloniale, seront assujettis au payement
d'une surtaxe sur l'alcool y contenu, dans le cas
où la prohibition d'importation serait levéeXetj»
surtaxe sera égale à la différence entre les p n
d'achat et de cession par l'État des alcools des
tinés à la fabrication des liquides similai; es,
en vigueur au moment du dédouanement.

Sont exempts de la surtaxe prévus au pan-
graphe précédent les rhums et tafias P FUY";
nant de cannes récoltées dans les colonies
françaises et jusqu'à concurrence des quand-
tés ci-après définies :

a) Tafias -produits avec les mélasses ré>i-
duaires de la fabrication du sucre, jusquà csn
currence de deux hectolitres d'alcool pur par
tonne de sucre produit ;

b) Rhums de vesou produits par les disti^'
ries agricoles, dans la limite du chiffre
de la production annelle de la colonie de lw
à 1918. -■ , ...

Un décret réglera les conditions d appu"
tion des dispositions qui précèdent. ,

Art. 6. — Les surtaxes prévues par les
ticles précédents feront partie du pri;< sou™ 1
à l'impôt de 20 p. 100 prévu par l'article
la loi du 29 juin 1918. , , , „. n t

Art. 7. — Les dispositions qui précédent s»
applicables à l'Algérie, sauf pour les alcools
figues, de dattes et de caroubes, qui s0
réservés à l'État. - ,

Art. 8. — Les rhums et tafias des colon,
françaises bénéficiant dn titre de mouvement
sur papier blanc seront compris doson
dans là nomenclature des eaux7e~I'Vdi)
alcools naturels qui doivent, aux terme
l'article 3 delà loi du 15 juillet 1907, être ^
magasines dans des lieux sépares par w
pubiiaue .de tous locaux qui c?nt) ®,"n£n! ,vo-
spiritûeux' n'ayant droit, qu'au titre ne m
ment sur papier rose. nrnoosi*

Art. 9. — Des décrets rendus su.» la Fr r

(1) Voir les n* 201, Sénat, année 1919. et 3928-
1101-4578-5582-5814, et in-8° n° 1277, — 11« législ.
im de la Chambre des députés.

(1) Voir les n»s Sénat, 554-561, année 1918;
21-304-350-423, année 1919 et 5448-5463-5655-
5738-5854-5885-6282-6292-6293 et in-8» n°» 1353 et
1430. — 11° législ. — de la Chambre des dé
putés. .
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tion du rninisfre des finances régleront les
conditions de reprise de l'excédent des stocks
de guerre, des réquisitions et marchés en
cours et, généralement, les conditions d'exécu
tion de la présente loi.

Art. 10. — Sont prorogées jusqu au 31 dé
cembre f920 les dispositions de l'article 4 de
la loi du 30 juin 1916 réglant le régime do
l'alcool, /pli ne sont pas contraires à la pré
sente iôïi

ANNEXE N° 452

. Session ord. — Séance du 4 septembre 1910.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
céputés, portant modification de l'article 13 i
de la loi forestière relative à l'Algérie, du
21 février 1903, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République

' française, par M. Noulens, ministre de l'agri
culture et du ravitaillement (1). — (Renvoyé
à la commission, nommée le 26 novembre
1915, chargée d'étudier les réformes que com
porterait la situation de l'Algérie.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieirs, dans sa séance du 3 septembre
1919, la Chambre des députés a adopté un pro
jet de loi ayant pour objet de modifier l'ar
ticle 134. de la loi forestière relative à l'Algé
rie, du 21 février 1903.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex
posé des motifs qui accompagnait le projet dé
posé à la Chambre des députés et c'est le texte
même dudit projet de loi tel qu'il a été adopté
que nous av«ns l'honneur de soumettre à vos
délibérations.

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 13i de la loi fo
restière, relative à l'Algérie, promulguée le
21 février 1903, est modifié ainsi qu'il suit •

« Art. 134. — Des arrêtés du gouverneur gé
néral pris en conseil de gouvernement déter
mineront les conditions de l'exploitation, du
colportage, de la vente et de l'exportation des
lièges, écorces à tan, charbons, bois et cen
dres de bois, alfa, diss, produits résineux des
forêts et bois destinés a la fabrication des
cannes.

« Ceux qui auront contrevenu à ce règlement
seront punis d'une amende de 1 à 100 fr. ; ils
pourront, en < outre, être passibles de un à
cinq jours de prison et de la confiscation des

Frrotdiculites, 2sa dnes lapr pérjudince die l'application dearticle 142 de la présente loi.
« En cas de récidive, l'emprisonnement sera

obligatoire. »

ANNEXE N» 454

(Session ord. — Séance du 4 septembre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés ayant pour objet la domanialisation
des préposés forestiers communaux, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, pré
sident de la République française, par
M. Noulens, ministre de l'agriculture et du
ravitaillement, par M. L.-L Klotz, ministre
des ti Dan ces, et par M, Pams, ministre de
l'intérieur (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 29 août 1919,
la Chambre des députés a adopté un projet de
loi ayant pour objet la domanialisation des
préposés forestiers communaux.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'exposé
des motifs qui accompagnait le projet déposé à
la Chambre des députés, et c'est le texte môme
dudit projet, tel qu'il a été adopté, que nous
avons l'honneur de soumettre à vos délibéra
tions.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — A dater du 1 er janvier 1919, l'État
pourvoira à. t'aide de ses brigadiers et do gardes
forestiers auxiliaires à la surveillance des bois
des communes et des établissements publics
soumis au régime forestier.

Seront nommés brigadiers et gardes doma
niaux des eaux et forêts, les brigadiers et
gardes des communes et des établissements
publics recevant actuellement pour la surveil
lance des forêts soumises au régime forestier
et y compris la contribution normale de l'État
prévue par la loi du 21 férier 1910, un traite
ment égal on supérieur il 700 fr.

Seront nommés gardes forestiers auxiliaires,
les gardes des communes et des établissements
publics recevant actuellement pour la surveil
lance desdits bois, et y compris la contribu
tion normale de l'État instituée par la loi du
21 février. 1910, un traitement inférieur à
700 fr. *

Art. 2. — Les brigadiers et gardes communaux
nommés domaniaux en exécution des disposi
tions de l'article précédent seront, s'ils sont
susceptibles do compter à soixante ans d'âge
vingt-cinq années do services militaires ou fo
restiers (domaniaux ou communaux) dont dix
ans au moins de services à l'État, placés sous
le régime actuel de retraite des préposés do
maniaux des eaux et forêts (loi du 9 juin 1853;
modifiée par la loi du 30 décembre 1913 et la loi
du 25 juin 1914). Dans le cas contraire, ils con
tinueront à se constituer, avec la participation
de l'État, une pension à la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse ; ils subiront à cet
effet les retenues prescrites par l'article 3 de la
loi du 9 juin 1353, qui seront versées à leur
compte, augmentées d'une contribution de
l'État égale à 5 p. 10J de leur traitement brut.
Cette pension sera bonifiée par l'État au mo
ment de la cessation de service de chaque pré
posé. Dans aucun cas, la bonification ne pourra
être inférieure à celle qui aurait résulté du
versement supplémentaire qu'eût effectué l'État
en vertu des dispositions du décret du 10 dé
cembre 1898, si le préposé n'avait pas été do-
manialisé.

Art. 3. — Les gardes communaux nommés
gardes forestiers auxiliaires recevront leur
traitement de l'État. Mais ils n'auront pas
droit, de sa part, aux suppléments temporaires
de traitement, ni aux indemnités pour charges
de famille et pour chorlé de vie, ni aux indem
nités analogues qu'il accorde i ses fonction
naires lorsque la fonction publique constitue
leur occupation principale. De même au point
de vue de la retraite, ils continueront à être
régis par les décrets des 25 septembre 1897 et
10 décembre 1899 s'ils ont un traitement égal
ou supérieur à 300 fr. et par la loi du 5 avril
1910 sur les retraites ouvrièresdans le cas con
traire.

Art. 4. — Les communes et établissements
publics contribueront aux dépenses de gar
derie de leurs forêts soumises au régime fores
tier :

1° Par le versement annuel d'une contribu
tion égale au montant des frais de garderie
pour l'exercice 1914, augmentés de 50p. 100 ;
cette contribution pourra être revisée dans les
conditions prévues à l'article 5 ci-après :

2° Par une augmentation de la contribution
destinée h indemniser l'État des frais d'admi
nistration des bois des communes et des éta
blissements publics et établie en vertu des
lois des 25 juin 1841 (art. 5), 19 juillet 1845
fart. 6). 14 juillet 1856 (art. 14) et 29 mars 1897
(art. 11). Cette contribution sera désormais
calculée conformément aux dispositions de
l'article G ci-après :

3° Par un prélèvement sur le produit des
coupes vendues, eliectué conformément aux
dispositions de l'article 7 ci-après.

Art. 5. — Lorsque par suite de distraction du
régime forestier, d'aliénation, de soumission
au régime forestier, d'acquisition ou de cir
constances analogues, la contenance des bois
soumis au régime forestier appartenant à une
communce ou à un établissement public aura
été augmentée ou diminuée et lorsque cette
augmentation ou cette diminution atteindra
5 p. 100 de la contenance desdits bois, la com
mune, l'établissement public ou l'État, pourra
demander la revision prévue à l'article 4.

Art. 6. — Pour indemniser l'État des frais
d'administration et, subsidiairement, des frais
de garderie des bois des- communes et des éta
blissements publics, il sera perçu par le Trésor

sur les produits, tant principaux qn'afe-essojres
de ces bois, y compris la chasse, un vingtièms
de la valeur moyenne desdits produits en se
basant, pour les produits vendus, sur le prix
principal d'adjudication ou de cession et, pour
les produits délivrés en nahn-e, sur la valeur
moyenne desdits produits telle qu'elle aura
été ou sera fixée définitivement et annuelle
ment par le ministre de l'agriculture, sur la
proposition des agents forestiers, les observa
tions des conseils municipaux et des admi
nistrateurs et l'avis des préfets. Les délais dans
lesquels ces observations et avis devront être
produits, sous peine qu'il soit passé outre, se
ront les mêmes que ceux déterminés par l'or
donnance du 5 février 1846.

Le total des sommes à rembourser par chai
que commune ou par chaque établissement
public pour chaque période de dix ans, à
compter du 1 er janvier de l'année d'application
de la présente loi, ne pourra pas dépasser en
moyenne 2 francs par hectare et par an, c'est-
à-dire 20 francs par hectare pour la durée de
la décennie.

Art. 7. — Lorsque le montant des droits
fixes et proportionnels de timbre et d'enregis
trement et de cautionnement dus pour la
vente d'une coupe dé bois sera inférieur à
5 p. 100 du montant de l'adjudioation de ladite
coupe, la différence entre le produit du 5p. 100
et le montant réel des droits de vente précités
sera prélevée au profit du Trésor.

Art. 8. — Le nombre maximum des titulaires
de la médaille d'honneur forestière, fixé à 280
par l'article 4 de la loi du 25 juin 1914, est porté
à 530 fr. Le nombre maximum des concessions
annuelles est porté de 100 à 200 fr.

Art. 9. — Un décret rendu dans la forme des

règlements d'administration publique fixera les
conditions d'application de la présente loi en
ce qui concerne les assimilations de grades et
classes des préposés domanialisés, le traite
ment des gardes auxiliaires, la bonification des
pensions de retraite des préposés domanialisés
non soumis au régime des lois sur les pensions
civiles applicables aux préposés domaniaux, et
la revision de contribution prévue aux ar
ticles 4 et 5 de la présente loi.

Art. 10. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à celles de la présente loi et notam
ment les articles 94, 95, 96, 97, 98, 99 et 108 du
code forestier, l'article 5 de la loi du 25 juin
1841, l'article 6 de la loi du 14 juillet 1S36, l'ar
ticle 11 de la loi du 29 mars 1897 et la loi du
21 février 1910.

ANNEXE N» 455

(Session ord. — Séance du 5 septembre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, relatif aux droits de timbre et d'enre
gistrement des actes d'avances sur titres,
présenté au nom de M. Poincaré, Président
de la République française, par M. L.-L. Klotz,
ministre des linances (1). — (Renvoyé la com
mission des finances.) , " . '

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi relatif/aux droits
de timbre et d'enregistrement des actes d'avan<
ces sur titres, a été présenté, le 24 octobre 1918,
l la Chambre des députés, qui l'a adopté dans
sa séance du 5 septembre 1919.

Nous avons l'honneur de vous demander au
jourd'hui dc vouloir bien donner votre haute
Sanction à ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter â l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi, et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à, MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1". -*■ Sont dispensés de timbre et se
ront enregistrés gratis, quand la formalité sera
requise, les actes d'avances sur titres de fonds
d'État français ou valeurs émises par le Trésor
français. , . .

Art. 2. — Les actes sous seings privés d'avan
ces sur toutes autres valeurs sont soumis à un
droit de timbre de 25 centimes par 100 fr. ou
fraction de 100 fr. du montant de l'avance.(1) Voir les n°» 6607-6699 et in-8» n" 1448. —

118 législ. — de la Chambre des députés.)
(1) Voir les n«a 6404-6600-6675, et in-8° n» 1444.

■» 11* législ. — de la Chambre des députés.
(1) Voir les n" 5112-6759, et in-81» n» 1451. —

11e législ. — de la Chambre des députés.
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Ce droit sera acquitté, au moment de la ré
daction de l'acte, au moyen de l'apposition de
timbres mobiles sur l'original conservé par le
prêteur. Celui-ci devra mentionner sur le dou
ble remis à l'emprunteur que le droit de tim
bre, dont le montant serarappelé, a été acquitté
sur l'original.

Art. 3, — Les timbres mobiles seront immé
diatement oblitérés par l'opposition à l'encre
noire, en travers de ces timbres, de la signa
ture du prêteur et de la date de l'oblitération.

Cette signature peut être remplacée par une
griffe, apposée à l'encre grasse, faisant connaître
le nom ou la raison sociale du prêteur et la
date de l'oblitération.

Art. 4. — En cas de contravention aux dispo
sitions des articles 2 et 3 de la présente loi, le
prêteur et l'emprunteur seront passibles cha
cun d'une amende de 6 p. 100, en principal, du
montant de l'avanco consentie, sans que cette
amende puisse être inférieure à 50 fr. en prin
cipal. ' ...

Art 5. — Le droit d'enregistrement applica
ble aux actes d'avances visés par l'article 2 de
la présente loi est fixé à i p. 100 sans dé
cimes. ■

Par dérogation aux articles 12 et 14 de la loi
du 29 juin 1918, ces actes sont dispensés de
l'enregistrement dans un délai déterminé, ainsi
que du dépôt d'un double au bureau de l'enre
gistrement.

Art. 0. — Les dispositions de la loi du 8 sep
tembre 1830 ne sont pas applicables aux
avances sur titres lorsque ces avances sont
inférieures à 300 fr.

ANNEXE N® 456

(Session ord.— Séance du 5 septembre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de fixer le maxi
mum des dépenses matérielles et frais
d'émission des obligations créées pour les
besoins des chemins de fer de lE at, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. L.-L.
Klotz, minisire des finances (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi ayant pour objet
de fixer le maximum des dépenses matérielles
et frais d'émission des obligations créées pour
les besoins des chemins de fer de l'État, a été
présenté, le 5 août 1919, à la Chambre des
députés, qui l'a adopté dans sa séance du
5 septembre 1919.

Nous avons l'honneur de vous demander au

jourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en môme temps qu'à MM. les députés.

#

PROJET DE LOI

Article unique. Les dépenses matérielles
et les frais d'émission qui, aux termes de
l'article 2 de la loi du 8 mars 1912, s'ajoutent
aux sommes que le ministre des finances est
autorisé à emprunter dans les conditions
déterminées par l'article 44 de la loi du
13 juillet 1911, ne pourront excéder un pour
cent du capital nominatif émis en ce qui
concerne les émissions relatives aux dépenses
de la 2e section des budgets annexes des che
mins de fer de l'État pour les exercices 1914
à 1919. /

ANNEXE N° 458

(Session ord. — Séance du 5 septembre 1919.)
PROPOSITION DE LOI relative à l'assurance et

à la réassurance mutuelles contre la grêle,
présentée par M. Edouard Herriot, sénateur.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, de tous les fléaux auxquels l'agri
culture est exposée, le plus redoutable est sans

contredit la grêle. Il résulte des statistiques
que les dommages causés chaque année en
France par la grêle s'élèvent, en moyenne, a
une centaine de millions de francs. ~

Il n'est pas non plus de risques contre les
quels l'agriculture soit aussi peu garantie. Au
31 décembre 1912 (dernière statitique publiée),
on ne comptait pas moins de 9286 sociétés
d'assurance mutuelle contre la mortalité du
bétail, avec 66 caisses de réassurance. et 3619
sociétés d'assurance muiuelle contre l'incen
die des bâtiments et produits agricoles, avec
29 caisses de réassurance, tandis qu'ils n'exis
tait que 21 sociétés similaires contre la grêle,
avec seulement 11,170 adhérents et 14,544,000
francs de récoltes assurées.

La raison en est, sans doute, dans la gravité
même du risque. Le fléau ne se borne pas,
comme l'incendie, à atteindre tel ou tel des
mutualistes. Il frappe souvent, comme l'a fait
remarquer notre collègue, M. _Rey, . dans l'ex
posé des motifs d'une proposition sur le même
sujet, tous les membres de la mutuelle à la
fois. Et ce risque est si grand, dans certaines
régions, « que les compagnies ou sociétés exis
tantes refusent les risques dangereux, élimi
nent de leurs opérations des' communes, des
cantons, des arrondissements et même des
départements entiers, et n'assurent dans cha
que commune que jusqu'à concurrence d'un
plein ou maximum fixé d'avance » (De Rocqui
gny, les Syndicats agricoles.

La solution paraît être dans l'équilibre des
risques par la fédération des caisses d'assu
rance mutuelle contre la grêle, fédération dé
partementale d'abord, nationale ensuite, en
vue de la réassurance d'une partie des risques
au deuxième et au troisième degré.

C'est sur ce principe qu'est fondée la propo
sition de loi ci-après :

PROPOSITION DE X.OX

TITRE I"

CAISSES COMMUNALES D'ASSURANCE-GRÊLE

Art. 1«. — Les conseils municipaux pour
ront, par délibération approuvée, procéder à
l'organisation d'une caisse communale d'assu
rance contre la grêle pour la partie du terri
toire de la commune comprenant les exploita
tions suivantes : culture des céréales, culture
maraîchère, culture fruitière, viticulture.

A cet effet, ils sont autorisés à prélever une
taxe communale différentielle sur la propriété
non bâtie pour la portion soumise à l'assu
rance, en tenant compte des évaluations ayant
servi à l'établissement de l'impôt sur le revenu
foncier.

Art. 2. — Les bases sur lesvuelles est déter
miné le contingent formant la prime commu
nale sont fixés comme suit : céréales 0,30
p. 100 sur le revenu brut; cultures maraîchère
et truitière et viticulture 1,32 p. 100 sur le re
venu brut.

En ce qui concerne l'évaluation des reve
nus, les conseils municipaux pourront établir
des taux maxima et minima, qui serviront à la
fixation des risques assurés et à l'évaluation
des sinistres.

Art. 3. — Les conseil municipaux seront te
nus de réassurer à la caisse -départementale
prévue au titre III 70 p. 100 des risques com
munaux, jusqu'à ce que -le fonds de réserve
ait atteint les deux dixièmes des revenus as
surés.

Les municipalités pourront ensuite réduire
le pourcentage des primes soumises à la réas
surance dans une proportion en rapport avec
l'augmentation du-fouds de réserve.

Art. 4. — La gestion de la caisse communale
d'assurance contre la grêle est confiée à une
commission de sept membres, dont trois dé
signés par le conseil municipal et quatre élus
par les sociétés agricoles de la commune.

Le maire fait obligatoirement partie de cette
commission, Il la préside de droit, Fn cas
d'égalité dans les votes, il a voix prépondé
rante!

Cette commission est appelée à désigner trois
experts, chargés de procéder à l'évaluation des
sinistres.

TITRE II

ASSOCIATIONS COMMUNALES D'ASSURANCE-ORÈLE

Art. 5. — Dans toute commune où le conseil-
municipal n'aura pas constitué de caisse d'as

surance contre la grêle, il pourra être créé par
les syndicats agricoles ou, à leur défaut, paf
toute mutuelle agricole, une association com.
munale d'assurance contre la grêle.

Art. 6. — Ces associations seront admises i
la réassurance départementale prévue à l'ar
ticle 3, si le montant des primes est au moins
égal à la moitié de la somme qui aurait été
obtenue, dans le cas où l'organisation du l'as-:
surance aurait été faite par la municipalité
dans les conditions stipulées au titre I.

Art. 7. — Le syndicat ou la mutualité agricole
qui aura fondé l'association en question dési
gnera une commission administrative de sept'
membres.

Pour les périodes qui suivront l'aimée de la
fondation, les assurés formeront une associa
tion conforme à la loi du 1 er juillet 1901.

Il sera procédé à la nomination de trois
experts, comme en matière municipale, pour
l'évaluation des sinistres.

La valeur des récoltes sinistrées sera établie
sur la moyenne du rendement global des cinq
dernières années.

TITRE III '

RÉASSURANCE AU DEUXIËMB DEGRÉ

Art. 8. — Il sera formé entre les communes d'un
même département ayant organisé l'assurance
contre la grêle dans lès conditions prévues aux
titres I et II une fédération départementale de
réassurance-grêle.

Les communes élisant 10 conseillers muni
cipaux seront représentées à cette fédération
par 1 délégué, celles élisant de 13 à 21 conseil
lers municipaux par 2 délégués, celles élisant
plus de 21 conseillers municipaux par 3 delé-
gués.

Art. 9. — L'assemblée générale de la fédéra
tion départementale se réunit deux fois par
an. Elle nomme un conseil d'administralion
composé de douze membres élus pour six ans
et renouvelable par tiers tous les deux ans La
première et la deuxième séries sortantes se
ront désignées par voie de tirage au sort.

Art. 10. — Jusqu'au moment où le fonds de
réserve aura atteint les deux dixièmes des re
venus réassurés, la fédération départementale
sera tenue de réassurer au troisième degré, i
la fédération nationale prévue au titre IV,
70 p. 100 des risques du deuxième degré

Art. ll. — Une commission nommée par le
conseil d'administration aura pour mission de
contrôler que les revenus minima et maxima
sur lesquels sont établies les primes commu
nales restent en rapport avec le rendement
normal des revenus soumis à la réassurance.

TITRE IV

RÉASSURANCE AU TROISIÈME DEGRS

Art. 12. — Il sera formé entre les fédérations
départementales prévues au titre III une fédé
ration nationale chargée de recevoir, dans la
proportion indiquée à l'article 9, la réassurance
des risques grêle du deuxième degré.

Chaque fédération départementale sera repré
sentée à la fédération nationale proportionnel
lement au nombre dos communes quels
groupera, à raison d'un délégué par cinquanw
communesou fraction de ce nombre.

Art. 13. — L'assemblée générale delà fédéra
tion nationale se réunit deux fais par an.

La fédération nationale aura à sa tète an
conseil d'administration composé de : , .

1° Douze membres élus par l'assembles ge*
nérale ; . .

2° Quatre membres désignés par le ministre
de l'agriculture. - .'

Les membres nommés par l'assemblée géné
rale seront élus pour une période de six ans.
avec renouvellement par tiers tous les deo»
ans. Les deux premières séries sortantes scronr
désignées par voie de tirage au sort.

Le conseil d'administration élit un bureau
composé d'un président, de deux vi«;-pr«'"
dents et d'un secrétaire général, faisant w QC"
tions d'administrateur délégué. .

Art. 14. — Un service de contrôle
chargé de la surveillance et de la justincariou
des méthodes employées pour la fixation a»5
règlements des sinistres. .

Le conseil d'administration prend toutes >o-
mesures que comporte la bonne gesuoB a»
fédération nationale.(1) Voir les n»s 6645-6770 et in-8° n» 1450 —

il* légiïl, — de la Chambre des députés.


